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Introduction 
 

On ne compte plus les agglomérations urbaines qui ont investi dans 
l’amélioration de l’offre de transports publics pour favoriser leur utilisation et 
susciter un “ report modal ” d’usage de l’automobile vers les transports pu-
blics. Légiféré, cet objectif devenu prioritaire constitue désormais le noyau dur 
de la rhétorique politique en matière de transports urbains, que ce soit pour 
l’appuyer ou le dénoncer. 

Pourtant, malgré des réalisations comme les RER Zurichois ou Bernois en 
Suisse, les réseaux de tramway de Nantes, Grenoble ou Strasbourg en France, 
les S-Bahn de nombreuses villes allemandes, le Supertram de Sheffield, ou le 
Metrolink de Manchester en Grande Bretagne, le trafic automobile urbain 
peine à diminuer (Orfeuil 2001a, Guidez 2002). Au mieux, dans les aggloméra-
tions où l’action publique a été la plus volontariste, en intégrant des mesures 
de limitation du stationnement notamment, on note une stabilisation de la 
part de l’automobile dans la mobilité quotidienne. Cela ne signifie pas pour 
autant que la fréquentation des transports publics n’augmente pas : dans tous 
les cas, une augmentation est observée (quoique d’ampleur différenciée), mais 
essentiellement imputable à des reports d’usage de la marche et une intensifi-
cation de l’utilisation des transports publics par “ d’anciens ” usagers. Notons 
également la persistance de différences importantes dans l’utilisation des 
moyens de transport entre des agglomérations qui se sont lancées dans des 
politiques de restriction de la circulation urbaine et qui on pour ce faire investi 
massivement dans de nouvelles infrastructures de transports publics. C’est 
par exemple le cas de Berne, où l’on compte en moyenne 500 déplacements 
par habitant et par an en transports publics et de Grenoble où ce ratio ne 
s’élève qu’à 150, malgré la réalisation de deux lignes de tramways et une ré-
habilitation complète des espaces publics du centre-ville. De plus, plusieurs 
recherches récentes montrent que l’acceptabilité de mesures de restriction 
dans la population est plus forte dans les agglomérations où le trafic est le 
plus faible (Mermoud et al. 2001, Haefeli 2002). 

La situation des transports urbains est donc a priori paradoxale : il y a d’une 
part une volonté politique de réduire les usages urbains de l’automobile, vo-
lonté qui se traduit dans l’appareil législatif et par des investissements impor-
tants dans les infrastructures de transports publics. Mais il y a d’autre part les 
résultats mitigés de ces investissements, qui ne semblent pas à même de susci-
ter des reports modaux de l’automobile vers les transports publics (Banister et 
al. 2000, Haumont 2001), sauf dans quelques cas en Suisse Alémanique et en 
Allemagne notamment. 

Comment expliquer cet état de faits, et surtout, comment expliquer que cer-
taines agglomérations font exception à cette tendance générale et arrivent 
malgré tout à endiguer la croissance du trafic automobile urbain, à l’instar de 
Bâle, Karlsruhe ou Grenoble ? Quels sont les éléments décisifs qui ont permis 
à ces agglomérations d’embrayer une politique des transports différente là où 
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des dizaines d’autres restent cantonnées à des tentatives semble-t-il infruc-
tueuses ? 

 

1.1- Pour une approche temporelle des politiques publiques 

L’analyse des politiques publiques s’intéresse peu à la solidification des poli-
tiques passées, que ce soit en termes de dispositifs et de dispositions, ou en 
termes d’objets matérialisés dans l’espace, qui sont particulièrement présents 
dans notre champ de recherche. Le politique est à la fois dépendant du 
contexte spatial et un facteur le définissant (Boesler 1983). La prise en compte 
du temps dans l’étude des politiques de transports et des politiques urbaines 
nous invite à considérer différents éléments de matérialisation et de solidifica-
tion des politiques dans l’espace : les objets produits – les infrastructures, le 
cadre bâti ; le cadre de production de ces objets – les normes et les règles ; le 
processus de production – les institutions et les modes de gouvernement ; et le 
support cognitif de la décision – les référentiels des politiques. Par ailleurs, 
une approche croisant sociologie politique et sociologie urbaine, nous invite à  
considérer les usages et les pratiques, c’est à dire les effets parfois cumulatifs 
ou rétroactifs de ces politiques ainsi que l’empreinte de ces effets dans 
l’espace. Enfin, une démarche urbaniste nous amène à considérer non seule-
ment les dimensions topographiques et infrastructurels de l’espace, mais aussi 
ces caractéristiques socio-économiques. 

Objets, normes, institutions, référentiels, usages et structures sociales : autant 
d’éléments qui ancrent territorialement les politiques d’urbanisme et de trans-
ports et qui disposent de propriétés temporelles variables (de la faible réversi-
bilité des objets techniques à l’instabilité des référentiels, de l’évolution lente 
des structures socio-spatiales à la mutation permanente des usages et des pra-
tiques). Ainsi, les politiques actuelles s’appuient sur les contraintes et les res-
sources des politiques passées, mais la puissance et la durée de ces contraintes 
varient en fonction de l’objet qui est produit, ainsi que des conditions et des 
effets de cette production. Plus ou moins réversibles, plus ou moins durables, 
plus ou moins rapides : les diverses caractéristiques temporelles des politiques 
publiques méritent d’être précisées. 

 

1.1.1- La production d’objets socio-techniques sur le territoire 
Que produisent les politiques publiques ? des décisions, des controverses, des 
compromis… et des objets. Ces objets sont plus ou moins techniques. Une po-
litique culturelle, à titre d’exemple, peut consister à soutenir des collectifs 
d’artistes, la culture alternative, elle peut aussi, comme dans les années 1970 
en France, produire des équipements : des maisons de la culture, des musées, 
des salles de spectacles. Dans le vaste paysage des politiques publiques, les 
politiques de transport et d’urbanisme sont certainement celles qui produisent 
le plus d’objets, elle s’inscrivent dans l’espace et dans le temps long. En effet, 
pendant longtemps, les politiques de transport et d’urbanisme se sont concen-



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

9 

trées sur la production d’équipement, en s’appuyant sur des logiques d’offre, 
de visibilité et de contrôle du territoire. 

Depuis une dizaine d’années, la sortie de la logique équipementière est an-
noncée tant dans les travaux académiques que par les décideurs. La nécessité 
de prendre en compte la demande, le service et la gestion des systèmes tech-
niques est mise en exergue. Sans discuter la pertinence d’un tel virage, de 
l’offre à la demande, rappelons toutefois que les objets construits durent et 
restent dans le territoire : il continuent à produire des effets et à évoluer long-
temps après leur inauguration. L’abandon de la logique d’offre ne doit pas 
nous faire oublier les objets qui se sont déposés, au fil des politiques passées, 
dans l’espace. 

Dans Paris ville invisible, Bruno Latour et Emilie Hermant soulignent avec 
l’exemple emblématique du Pont Neuf l’aspect relatif de cette stabilité des ob-
jets urbains. Plus de quatre siècles après sa création, le Pont Neuf est toujours 
en travaux, renouvelé pierre à pierre, à tel point qu’un regard accéléré de ce 
renouvellement offre l’image d’un Pont Neuf animé : 

« Pour un biologiste, le corps vivant ne diffère d’un pont de pierre que 
par la vitesse de son renouvellement. Tout deux ressemblent, en accéléré, 
à un jet d’eau qui ne conserve sa forme évasée que par le passage rapide 
des gouttelettes d’eau […]. A la vitesse près, le Pont-Neuf coule comme 
un jet d’eau, chacune de ses pierres venant occuper la place d’un pierre 
rejetée […] ». (Latour et Hermant, 2001, p.145) 

Un objet comme le Pont Neuf n’est donc pas posé éternellement au cœur de 
Paris, il évolue, mais à une vitesse particulière : 

« La différence entre les ponts de pierre, les organes de chair, les corps 
politiques, ne tient pas à leur nature, mais provient seulement de la vi-
tesse à laquelle on en renouvelle les offices ». (Latour, op.cit., p. 145) 

La question de la vitesse de renouvellement, de changement et de réversibilité 
des objets techniques mérite d’être approfondie. Ces objets ne sont pas im-
muables, mais leur vitesse de renouvellement et de transformations est relati-
vement longue, vingt ans, trente ans voire quelques décennies. De plus, cette 
vitesse varie d’une infrastructure à l’autre et d’une époque à l’autre Par exem-
ple, d’aucun dirait qu’un tramway est plus réversible qu’une autoroute : vite 
construit, vite déferré, vite reconstruit. En contraste, seul le tremblement de 
terre de San Francisco de 1989 a entraîné la destruction définitive d’une auto-
route. Toutefois, depuis le début des années 2000, élus et architectes imaginent 
des solutions pour transformer des autoroutes en boulevards urbains ou le pé-
riphérique parisien en tunnel de contournement. Même l’asphalte semble 
donc réversible à moyen terme. 

Les objets socio-techniques perdurent tout en étant transformés par les acteurs 
sociaux et politiques. C’est cette double propriété que nous souhaiterions 
prendre au sérieux. 

 

 

 

1.1.2- La pérennité des normes et des instruments 
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Le temps n’est pas seulement présent à travers les traces et les objets que dé-
posent les politiques passées dans l’espace. En sociologie des techniques, le 
temps est aussi inclus à travers les normes et les instruments qui encadrent et 
formatent l’action. Le choix de tel standard informatique, de telle norme élec-
trique a un impact à long terme sur le développement de techniques nouvelles 
ou alternatives. Ce sont les sentiers de dépendance technologiques. 

En se focalisant sur les instruments de l’action publique, les développements 
récents du collectif de recherche coordonné par Pierre Lascoumes et Patrick Le 
Galès (2004) ont conduit à reposer la question de la place et du rôle des nor-
mes et des instruments dans l’action publique. Ces travaux s’inspirent tant de 
la sociologie du travail que de la gestion, deux disciplines qui se sont attachés 
à étudier le rôle des normes comptables, des instruments de mesures, des sta-
tistiques, des définitions qui peuplent la sphère du travail et transforment les 
cadres de gestion. Appliqués à l’action publique, quels sont, selon les auteurs, 
ces instruments de gouvernement : 

« un instrument d’action publique constitue un dispositif à la fois techni-
que et social qui organise des rapports sociaux spécifiques entre la puis-
sance publique et ses destinataires en fonction des représentations et des 
significations dont il est porteur ». (Lascoumes et Le Galès, 2004, p. 13) 

Plus concrètement, les auteurs listent une série de cadres législatif et régle-
mentaire, économique et fiscal, conventionnels et incitatifs, informatifs et 
communicationnels (Lascoumes et Le Galès, op. cit. , p. 12). Ces instruments de 
l’action publique sont des institutions, au sens sociologique du terme, qui 
fournissent « un cadre stable d’anticipations qui réduit les incertitudes et 
structure l’action collective ». 

Pour reprendre le vocable technologique, les instruments et les normes sont 
peu mutables, ils offrent un cadre formel et relativement durable à la délibéra-
tion et au gouvernement. Les cadres de l’action publiques peuvent être révi-
sés, changés ou contournés, mais une fois posés et appliqués, leur pérennité 
offre un ensemble d’opportunité et de contraintes qui survivent (parfois) aux 
alternances et aux décennies. Si la loi solidarité et renouvellement urbains de 
2001 n’est pas entièrement appliquée, la loi d’orientation foncière a marqué de 
son empreinte les politiques d’aménagement françaises pendant près de 15 
ans. Pour reprendre l’expression de Dominique Lorrain (in Le Galès et Las-
coumes, p. 163), les « pilotes invisibles de l’action publique », que sont les rè-
gles de droit, les normes techniques et les catégories comptables, ont des dy-
namiques de moyen terme qui se rapprochent de celles des sentiers de dépen-
dance technologiques. 

 

1.1.3- L’inertie des systèmes  institutionnels 
La prise de décision ne se fait pas indépendamment d’institutions, institutions 
définissant la distribution verticale des compétences décisionnelles, la sectori-
sation, la territorialisation et les procédures de prise de décision, en bref, le 
cadre dans lequel se déroule la fabrication d’une politique. En politiques pu-
bliques, la notion de sentiers de dépendance prend un tout autre sens que 
dans le domaine technologique. Cette notion a été importée au domaine des 
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politiques publiques par Paul Pierson (2000), qui ne s’intéresse plus aux stan-
dards ou aux cadres normatifs, mais à l’inertie des systèmes institutionnels et 
des processus de décision. 

Afin de développer son argumentaire, Pierson cite la définition de Margaret 
Levi (1997) pour qui le sentier de dépendance est essentiellement lié aux coûts 
de réversibilité des arrangements institutionnels initiaux : 

“once a country or region has started down a track, the costs of reversal 
are very high. There will be other choice points, but the entrenchments of 
certain institutional arrangements obstruct an easy reversal of the initial 
choice”PF

1
FP. (Levi, 1997, p.28) 

Par conséquent, le fondement de ce concept est que lorsqu’une institution, ou 
une ville, choisit une voie, ce choix n’est pas nécessairement réversible. La mé-
taphore de l’arbre permet bien de le saisir : le choix d’une branche plutôt 
qu’une autre pour atteindre le sommet est difficilement réversible, surtout si 
on emprunte les dédales des branches secondaires, pour changer de voies il 
faudra assumer le coût de revenir en arrière jusqu’au nœud de la branche se-
condaire, puis celui de la branche principale pour enfin se retrouver sur une 
nouvelle voie. Il sera par contre moins coûteux de continuer sur la même 
branche. 

Dans l’optique développée par Pierson, l’enjeu est de comprendre les diffé-
rents éléments qui expliquent que les rendements des politiques publiques 
sont croissants si l’on reste sur la même voie et décroissants, voire négatifs, si 
l’on choisit de changer de voie. Il identifie les origines de la dépendance de 
sentier dans les politiques publiques par quatre éléments clés liés aux institu-
tions : 

(a) La dimension collective de la politique. En politique, les conséquences de 
l’action d’un acteur sont largement dépendantes de celles des autres acteurs. 
Ce point clé a pour conséquence directe l’absence de corrélation linéaire entre 
les efforts entrepris et les effets de ces actions. De fait, le coût politique de ren-
versement de tendance sera extrêmement élevé puisqu’il faudra s’assurer que 
tous, ou une majorité des intervenants, suivent la même voie. A l’inverse le 
statu quo ou le prolongement des politiques passées sera moins coûteux car il 
pourra s’appuyer sur des arrangements stabilisés et relativement coordonnés. 

(b) la densité institutionnelle. Les institutions dominent la politique et les pos-
sibilités de sorties du système (d’exit pour reprendre le concept d’AO Hirs-
chman) sont extrêmement limitées. Dès lors, la domination du système de dé-
cisions par une ou plusieurs institutions aura tendance à reproduire les ten-
dances passées. Il faut compter en particulier sur un auto-renforcement (self-
reinforcing) des institutions avec le temps. 

(c) les asymétries de pouvoirs. L’argument est ici assez proche de celui relatif 
aux institutions. Quand certains acteurs sont en position d’imposer leurs déci-
sions à d’autres, leurs actes auront tendance à renforcer leurs positions. Cet 

                     
P

1
P “une fois qu’un pays ou une région s’est lancé dans une voie, les coûts de réversibilité sont très élevés. Il y aura d’autres 

moments de choix, mais le truchement de certains arrangements institutionnels limite la possibilité d’un facile retour en 
arrière par rapport au choix initial.” 
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argument présuppose l’égoïsme des décideurs qui privilégient le maintien de 
leurs propres intérêts. Il en résulte une stabilité des personnes aux comman-
des qui pousse à la stabilité voire l’inertie des politiques publiques. 
L’allocation du pouvoir est donc génératrice de sentier de dépendance. Cet 
argument est assez critiquable car il ne tient pas compte de deux éléments clés 
de la politique : l’alternance et la transformation des agendas des politiques 
publiques. 

(d) La complexité et l’opacité de l’action publique. Cet argument est d’ordre 
cognitif. Pierson met l’accent sur le fait que le politique avance à vue, compte 
tenu de la faiblesse de l’évaluation des politiques publiques. Les effets des po-
litiques sont donc opaques ce qui réduit fortement la capacité de pilotage. 
Opacité et complexité : même si on tente l’évaluation, la complexité de l’action 
publique, les contingences entre différentes décisions, les effets croisés ren-
dent extrêmement ardue l’attribution d’un effet à une action. Et même si les 
échecs sont patents, l’action publique est loin d’être itérative, faite d’essais et 
de corrections. Le monitoring des politiques publiques est défaillant, les er-
reurs ne sont souvent pas corrigées. Cela veut-il dire qu’il n’y a pas d’effet 
d’apprentissages ? Pas forcément, mais Pierson mentionne des travaux de 
psychologie cognitive et de sociologie des organisations qui notent que les ac-
teurs tendent à incorporer les informations qui confirment le bon sens de 
l’action et à évacuer celles qui la remettent en question. Ce caractère sélectif de 
la connaissance pousse les acteurs à persister dans la voie tracée au départ. 

L’approche de Paul Pierson est quelque peu criticable car elle n’intègre pas le 
contexte dans lequel évoluent les acteurs. Or les différents éléments compo-
sant le contexte local offrent une série de contraintes et de ressources aux ac-
teurs et peuvent influencer directement l’établissement de sentiers de dépen-
dance ou l’enclenchement de ruptures. Cela ne veut pas dire pour autant que 
le contexte se situe hors de l’aire d’influence du politique. Mais, la sédimenta-
tion des politiques passées et leur solidification sous forme de lois, 
d’institutions ou d’objets techniques localisés est totalement passée sous si-
lence, de même que les effets de ces lois, institutions et objets sur les représen-
tations et pratiques des populations concernées. 

Ces critiques mises à part, retenons tout de même deux éléments principaux 
d’enclenchement de sentier de dépendance entre politiques publiques passées 
et actuelles : la densité institutionnelle et la dimensions collective de l’action 
publique, qui encouragent le maintien des arrangements institutionnels exis-
tants plutôt que leur remise en question. 

Dans le domaine des politiques de transports, l’inertie des systèmes institu-
tionnels ouvre d’autres interrogations d’ordres spatial et temporel. En effet, la 
distribution des compétences décisionnelles aux différents échelons institu-
tionnels, la territorialisation de ces échelons et leurs imbrications influencent 
les stratégies d’acteurs (Newman et Thornley 1996). La politique des trans-
ports, objet spatialisé par excellence, implique forcément à un moment ou un 
autre la définition de périmètre d’intervention. L’étendue du territoire sur le-
quel se prend une décision agit sur le contenu de cette décision. Cette affirma-
tion, triviale, prend une résonance particulière dans le champ des transports 
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dans lequel une politique d’ensemble ne peut être développée qu’à l’échelle 
du bassin de vie. Notons tout d’abord que les bassins de vie ont une tendance 
marquée à s’étendre spatialement, rendant utopique la fixation d’un périmètre 
d’intervention, mais suppose bien un zonage « mobile » de l’action publique. 
La plupart des villes s’étant lancées dans des politiques ambitieuses en ma-
tière de transport se sont dotées d’une autorité organisatrice des déplacements 
à l’échelle de la région urbaine (Jouve 2002) ; pourtant, cet ingrédient ne suffit 
pas toujours à assurer la cohérence de l’action publique, notamment au niveau 
inter-sectoriel. Mettre en œuvre des politiques visant à réduire l’usage de 
l’automobile en milieu urbain nécessite une coordination intersectorielle sans 
faille qui fait souvent défaut, notamment parce que l’architecture institution-
nelle et le financement des projets sont fondés sur une base sectorielle ne 
l’autorisant pas. Cette sectorisation traduit le fait que les politiques de trans-
ports urbains, d’aménagement et de logement sont soumises à des référentiels 
sectoriels différents et parfois contradictoires (Newman et Thornley 1996). 

 
1.1.4- Le support cognitif des décisions publiques 
Une approche temporelle des politiques publiques ne peut évacuer la dimen-
sion cognitive de l’action publique. Entre les approches en termes de référen-
tiels promues par Bruno Jobert et Pierre Muller (1987) et celle de transcodage 
de Pierre Lascoumes (1996), toutes représentent des clés incontournables de 
compréhension du sens d’une politique, c’est-à-dire des enjeux sociétaux pris 
en compte et du rapport entre le global et le sectoriel. Dans l’ensemble des dé-
bats qui, en analyse des politiques publiques, traite du rôle des idées et des ré-
férentiels, celui du poids des politiques passées est riche de sens. Quel est la 
pérennité des référentiels, le poids des conceptions passées, la place des mo-
des en politique ? 

Deux écoles s’opposent. Pour les tenants de la théorie du référentiel, les muta-
tions de l’action publique sont radicales à partir du moment où s’effectue un 
changement de référentiel. Pour les tenants du transcodage, à l’image de 
Pierre Lascoumes, les évolutions se font par réorganisation des catégories exis-
tantes : 

« Tous les discours portant sur la “nouveauté“ des problèmes et des poli-
tiques sont d’abord là pour occulter l’essentiel, à savoir qu’il s’agit en 
grande partie d’entreprises de recyclage. C’est-à-dire de conversion-
adaptation du “déjà-là“ de l’action publique, de ses données préexistan-
tes, de ses catégories d’analyse, de ses découpages institutionnels, de ses 
pratiques routinisées ». (Lascoumes in Curapp, 1996, p. xx.). 

Ainsi, entre la mutation des référentiels, le caractère éphémère des normes po-
litiques, d’une part, et la pérennité des catégories passées, d’autre part, la di-
mension cognitive peut jouer des rôles contrastés en faveur de la stabilité ou 
du changement. 

 
1.1.5- Les logiques d’usage 
S’intéresser à la dimension temporelle des politiques locales de transport et 
d’aménagement suppose d’intégrer les usages de mobilité, qui renvoient aux 
transformations progressives des modes de vie urbains, et qui sont par ce biais 
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de nature à agir sur l’acceptabilité des politiques et les effets qu’elles sont sus-
ceptibles d’avoir sur les territoires urbains. 

La croissance du trafic automobile urbain renvoie à des dynamiques sociétales 
lourdes qui dépassent le local. Un certain nombre de changements structurels 
comme la double activité au sein des ménages, la montée des activités de loi-
sirs ou l’individuation ont pour effet de modifier la demande modale de dé-
placement au profit de l’automobile, moyen de transports à la fois efficace, 
flexible et confortable, et plus fondamentalement les formes de mobilité elles-
mêmes (Ascher 1998, Orfeuil 2001a). C’est ainsi par exemple que la mobilité 
de la vie quotidienne, la mobilité résidentielle et les voyages, voire certaines 
formes de migrations ont tendance à se métisser. Si, jusqu’à une période ré-
cente, chacune de ces formes s’emboîtait un peu à la manière d’une poupée 
russe (car elles renvoyaient à des temporalités sociales spécifiques : le jour 
pour la quotidienneté, l’année pour le voyage, le parcours de vie pour la mo-
bilité résidentielle et la migration), elles ont désormais tendance à se resyn-
chroniser selon de nouvelles modalités à l’instar de la multi-résidentialité ou 
la pendularité de longue distance.  

Dans la littérature, l’analyse de ces modifications de la demande est saisie à 
partir de la notion de dépendance automobile et de représentation des 
moyens de transport. Dans l’optique de la dépendance, l’usage de la voiture 
est devenu indispensable à nombreux individus pour être en mesure de dé-
ployer des programmes d’activités. Gabriel Dupuy, à qui l’on doit les premiè-
res réflexions sur le sujet en France, résume cette situation ainsi : 

« Du fait de ses effets positifs, l’entrée dans le système automobile se tra-
duit, au delà de l’utilité individuelle du bien acquis et employé, par une 
sorte de bonus d’origine collective. Il y a donc une incitation croissante, 
pour ceux qui n’y sont pas encore, à le rejoindre. Même si le bonus est 
individuel (…) la dépendance n’est pas d’abord individuelle. C’est par le 
comportement des autres que nous sommes incités à utiliser l’automobile 
et que nous en sommes, par là même, dépendants». (Dupuy, 1999, p. 14-
15).  

Les recherches menées sur le sujet partent du constat que la vie quotidienne 
s’est complexifiée et qu’il en résulte une tension spatio-temporelle accrue des 
programmes d’activités. Cette situation explique la croissance de l’utilisation 
de la voiture, y compris en milieu urbain, car ce moyen de transport est celui 
qui offre le plus de possibilités de combinaisons d’activités dans le temps et 
l’espace. Mentionnons que c’est d’autant plus le cas que  la couverture tempo-
relle des services de transport public est généralement incomplète, ce qui rend 
difficile de déployer des programmes d’activité complexes basés sur 
l’utilisation de ce moyen de transport (Newman et Kenworthy 1989). 

D’autres auteurs insistent sur le fait que l’utilisation des moyens de transport 
relève de l’univers du symbolique. L’automobile bénéficie parmi la popula-
tion d’une image dominante très positive associée à la liberté dans l’espace-
temps, qui n’est entachée que par la pollution et les accidents (Kaufmann 
2000, Pervanchon et al. 1991). Il n’en va pas de même pour les transports pu-
blics, qui sont certes considérés comme respectueux de l’environnement, mais 
aussi comme contraignants dans leur usage (astreinte à des lignes et des ho-
raires) et surchargés (Berge 1994) donc offrant une qualité « sensible » médio-
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cre. Ces images sont bien plus qu’une expression de la qualité des offres, elles 
sont aussi et surtout le reflet d’une expérience sociale des moyens de trans-
ports, expérience influencée par l’intériorisation de valeurs comme 
l’individuation, la flexibilité ou la propriété, et à travers le prisme desquels 
s’exprime la structure sociale, les pratiques de distinction et les préférences 
individuelles. 

 

1.1.6- Les différenciations spatiales internes aux espaces urbains 
Les différenciations spatiales internes à un espace urbain constituent des élé-
ments contextuels et structurels susceptibles d’influencer les possibilités 
d’action en matière de politique des transports et d’aménagement du terri-
toire. La localisation des fonctions urbaines (logements, emplois, aménités en 
général) et son degré de spécialisation vont agir de façon assez directe sur la 
demande de déplacements, à la fois au niveau de la spatialisation des boucles 
de déplacement, des distances parcourues et des moyens de transport utilisés 
(Newman et Kenworthy 1989). 

Les différenciations sociales internes à une agglomération urbaine, soit à la 
fois la force et la géographie de la ségrégation sociale, sont également de na-
ture à orienter le champ du possible de l’action publique (Orfeuil 2004). Par 
exemple, une concentration de population pauvre dans des quartiers de ban-
lieue pose la question de l’accès à la ville différemment qu’une situation où 
cette même population est surtout située en ville-centre. 

Les densités humaines vont déterminer le degré de massification des flux de 
mobilité et par ce biais définir un champ des possibles en matière de politique 
des transports. Une structure de peuplement diffuse ne permet en particulier 
pas, pour des questions de rentabilité, de développer des réseaux de trans-
ports collectifs en site propre (Bavoux et al. 2005). 

L’ensemble de ces dimensions peut être considéré comme une sédimentation 
sur le temps long des politiques publiques passées en matière de logement 
(construction de logement social en particulier), d’urbanisme (spécialisation 
fonctionnelle, zonage) et de transports. Elles ne se réduisent cependant pas à 
cela, la dynamique démographique des agglomérations (et en particulier 
l’immigration et son origine géographique et sociale), la force des inégalités 
sociales et le niveau de vie de la population sont autant de données socio-
économiques qui produisent des différenciations spatiales internes aux ag-
glomérations (Lajoie 1998). 

 

 

1.1.7- Vers une analyse des trajectoires de l’urbanisation 
Les différentes incrustations temporelles identifiées font chacune l’objet d’une 
littérature abondante. Pourtant, dans le champ qui nous intéresse, soit 
l’urbanisme et les transports, cette littérature les lie peu à une analyse des po-
litiques publiques. Pour remédier à cette lacune nous proposons de dévelop-
per une analyse temporelle des politiques d’urbanisme et de transport qui les 



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

16 

mette en regard. De facto, nous partons du postulat que les trajectoires des po-
litiques de transport et d’urbanisme et leur degré de réversibilité ne peuvent 
être véritablement saisis sans intégrer les ingrédients identifiés, car ils sont au-
tant de parties intégrantes de ces politiques. 

Pour illustrer une telle posture, les métriques de l’aménagement sont certai-
nement un bon exemple. Dans des agglomérations planifiées à des métriques 
automobiles, le redéploiement d’offres de transports publics se heurte à des 
configurations territoriales spatialement pensées pour une accessibilité auto-
mobile (Wiel 1999), configurations handicapantes à la fois en termes 
d’efficacité de l’offre et donc d’effets sur les usages, en termes de support co-
gnitif des prises de décisions publiques, et enfin en termes de normes 
d’aménagement établies. A contrario, dans les agglomérations suisses ayant 
bénéficié de la permanence du tramway, la planification a continué à tenir 
compte de l’échelle du piéton, y compris au plan des normes d’urbanisme 
(Haefeli 2002). Or les décisions de maintien des réseaux de tramways se sont 
prises par l’intermédiaire des outils de la démocratie semi-directe (initiative 
populaire et référendum), donc des référentiels sectoriels locaux en matière de 
transports urbains dont sont porteurs la population.  

Finalement, notre posture est très proche de celle de l’architecte et historien 
André Corboz, qui définit le territoire comme un palimpseste, à la fois marqué 
par des irréversibilités et un caractère singulier, en clair une trajectoire : 

“Le territoire, tout surchargé qu’il est de traces et de lectures passées en 
force, ressemble à un palimpseste. Pour mettre en place de nouveaux 
équipements, pour exploiter plus rationnellement certaines terres, il est 
souvent indispensable d’en modifier la substance de façon irréversible. 
Mais Le territoire n’est pas un emballage perdu ni un produit de 
consommation qui se remplace. Chacun est unique, d’où la nécessité de 
« recycler », de gratter une fois encore (…) le vieux texte que les hommes 
ont inscrit sur l’irremplaçable matériau des sols, afin d’en déposer un 
nouveau, qui réponde aux nécessités d’aujourd’hui avant d’être abrogé à 
son tour. » (Corboz, 2001, p.228) 

 

1.2- Réversibilité et irréversibilité des politiques de transport et 
d’urbanisme 

 
1.2.1- Problématique de recherche : entre réversibilité et irréversibilité 

 
Notre problématique s’inscrit dans le cadre de l’analyse des politiques publi-
ques, c'est-à-dire une posture compréhensive qui intègre à la fois la dimension 
cognitive et l’étude du contexte institutionnel dans lequel s’inscrit l’action pu-
blique. Compte tenu des limites qui ont été mises en exergue, nous proposons 
de métisser cette approche en y intégrant trois analyses supplémentaires : le 
temps et ses effets de solidification des politiques passées, le contexte socio-
économique local, l’expérience sociale des moyens de transport et leurs effets 
sur les comportements de déplacement. A partir de ces cadres d’analyses, 
nous chercherons à retracer les trajectoires des agglomérations en matière 
d’action publique dans le domaine des transports et de l’aménagement depuis 
les années 1950, soit au début de la démocratisation de l’automobile. Dans 
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cette entreprise, nous nous attacherons en particulier à identifier les décisions-
clés dans le domaine des transports et de l’aménagement et le degré de réver-
sibilité des choix politiques effectués. 

Dans cette perspective, nous proposons de considérer que dans le temps long, 
une politique publique se caractérise par certains niveaux d’irréversibilité et 
de réversibilité, toutes deux liées aux six éléments précédemment décrits :  

1.  les objets  produits par les politiques et qui composent une certaine 
morphologie socio-spatiale localisée ; 

2.  les lois, les normes et les procédures ; 

3.  la structure institutionnelle et politique, sa pérennité, ses rigidités ; 

4.  le cadre cognitif et les conditions de sa négociation ; 

5.  le rapport entretenu par les acteurs sociaux (au sens large, soit y 
compris les personnes) à ces productions, c’est-à-dire la manière dont 
ils les appréhendent et en font usage ; 

6.  l’empreinte de ces usages dans l’espace et la morphologie qui en dé-
coule. 

Chacun de ces six éléments est un ingrédient d’un contexte socio-économique 
local donné ; ensemble ils composent les trajectoires des agglomérations dans 
le secteur considéré. Ces trajectoires peuvent être plus ou moins réversibles, et 
offrent ainsi des structures d’opportunités politiques spécifiques qui incitent à 
composer l’action publique à partir des sentiers de dépendance ou au 
contraire portent les germes d’une inflexion potentielle dans la forme prise par 
une dynamique sectorielle comme celle de l’urbanisation. Reposer la question 
des sentiers de dépendance de cette manière permet à la fois de dépasser les 
limites de l’approche de Paul Pierson (2000) en matière de déterminisme et 
d’institutionnalisme et d’intégrer les sentiers de dépendance dans la problé-
matique plus large du changement politique et social. 

A titre d’exemple, il est important de traiter des effets des modifications de 
l’arsenal législatif et  du système institutionnel, soit l’introduction d’une nou-
velle loi (la Laure, la SRU en France, la LAT, la LPE en Suisse, etc.) ou d’une 
réforme institutionnelle (introduction des communautés d’agglomération en 
France) sur les décisions et leur application. De telles modifications peuvent 
être de puissants vecteurs de changement – ou non. Pour produire du chan-
gement, encore faut-il que les modifications entrent en résonance avec les 
structures socio-spatiales et les manières de s’engager dans la ville, qui peu-
vent s’avérer plus ou moins solidifiées. Deuxième exemple, l’étendue et la 
forme des infrastructures de transports et de la tache urbaine ainsi que les 
formes de ségrégations ont un impact sur la manière dont est conçue la coor-
dination entre transports publics et urbanisation : amarrer de nouvelles urba-
nisations à des infrastructures déjà réalisées ou devoir les construire change 
radicalement le contenu de la politique à mener. De la même manière, réaliser 
un réseau de tramways dans une agglomération dense ou au contraire diffuse 
modifie les enjeux du projet (en termes de choix de tracés, de rentabilité, etc.), 
ainsi qu’au plan des processus de décision. Troisième illustration, la structure 
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socio-spatiale constitue une matérialisation de politiques passées qui agit sur 
la manière dont la population vit la ville. En d’autres mots, selon les politiques 
menées, les modes de vie urbains se solidifient selon des modalités spécifi-
ques, modalités qui contribuent à définir les marges de manœuvres de l’action 
publique actuelle et future. Ces différences situent les marges de manœuvre 
du politique. 

 

Quelles sont les propriétés temporelles de chacune de ces dimensions : plus ou moins 
solides, ancrées et durables ou plus ou moins transformables, mutables et négociables 
? Quelle est la vitesse du changement politique et social et du renouvellement du cadre 
d’intervention, en fonction des outils, des produits et des effets de l’action publique ? 
Dans quelle mesure et selon quelle intensité ces différentes dimensions représentent-
elles des facteurs d’irréversibilité ou de réversibilité des politiques de transport et 
d’urbanisme ? Enfin, entre trajectoires et ruptures, quelles sont les modalités 
d’enclenchement de sentiers de dépendance et de sortie de ces sentiers ? 

 

Entre objets sociotechniques (infrastructures, morphologies, normes et 
conventions) et processus sociopolitiques (décisions, usages, action collective 
et publique), les différentes propriétés temporelles des politiques de transport 
et d’urbanisme peuvent être situées sur un axe, en faisant varier le  degré de 
solidité ou à l’inverse de volatilité (ou de mutabilité, c’est à dire la capacité à 
être transformée rapidement). 

 

Figure 1.1 : Typologie des différentes propriétés temporelles des politiques 
de transports et d’urbanisme, en fonction de leur degré de solidité ou de 
mutabilité. 
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Cette double opposition permet de qualifier la situation propre à chaque ag-
glomération étudiée en termes de sentiers de dépendance – ou de trajectoire, 
et de ruptures, tant au plan des ingrédients et de l’intensité de ces phénomè-
nes. 

Il convient de souligner que solidité n’est pas forcément synonyme 
d’irréversibilité et volatilité de réversibilité. Chaque dimension, solide ou vo-
latile, peut être considérée comme réversible. Ce sont plutôt les conditions, le 
coût (financier, technique, social et politique), la complexité et la durée du re-
tour en arrière qui tendent à augmenter en fonction du degré de solidité. S’ils 
n’ont pas la même temporalité les objets et processus sociaux, techniques et 
politiques, qu’ils soient solides ou volatiles, peuvent tout autant représenter 
des facteurs de continuité ou de changement. Ils composent les ingrédients 
des trajectoires et des ruptures entre politiques passées, actuelles et futures. 

Un sentier de dépendance – ou une trajectoire de politique publique – peut 
être conceptualisé comme l’agglomération d’un ensemble de facteurs, solides 
ou non, irréversibles pendant un laps de temps donné, qui contribuent à relier 
étroitement politiques actuelles et passées. La rupture est initiée par la remise 
en cause des équilibres antérieurs (fondateurs de la trajectoire précédente) ou 
par l’introduction d’un nouveau facteur : objet socio-technique ou processus 
sociopolitique, solide ou non. 

 

 

 

1.2.2- Méthode de recherche : l’identification des trajectoires et ruptures 
 

Pour aborder les trajectoires en matière de politiques de transport et 
d’urbanisme dans une perspective temporelle, une démarche comparative a 
été retenue. Ce choix résulte à la fois d’un souci de réduction de la complexité 
et d’une volonté d’enrichir la recherche par une confrontation de terrains 
contrastés. 

Ainsi, la démarche est comparative à deux niveaux : d’abord au plan interna-
tional, puisque des cas ont été retenus en Allemagne, en France et en Suisse, ce 
qui permet de contrôler les effets des lois et normes qui sont propres à chaque 
pays, ainsi que les référentiels globaux animant le domaine ; ensuite entre ag-
glomérations de taille comparable (300'000 à 600'000 habitants) au sein de cha-
cun de ces pays. Concernant ce second niveau de comparaison, le choix a été 
basé sur les usages des moyens de transport (mesurée par la motorisation des 
ménages et l’utilisation des moyens de transports dans la vie quotidienne). 
Dans chaque pays, une agglomération caractérisée par une forte dépendance 
automobile a été identifiée, ainsi qu’une agglomération dans laquelle 
l’utilisation d’autres moyens de transport est importante. Une telle sélection 
permet de disposer dans chaque pays de « terrains extrêmes » en matière 
d’utilisation des moyens de transport et donc de contrôler a priori, et par la 
comparaison, la solidification des usages. En termes d’applicabilité des résul-
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tats, un tel dispositif permet en outre d’étudier spécifiquement les conditions 
d’émergence, les obstacles et les limites de politiques visant à la réduction des 
usages urbains de l’automobile. Les agglomérations de Oldenburg et Karl-
sruhe (Allemagne), Clermont-Ferrand et Grenoble (France), Lausanne et Bâle 
(Suisse) ont ainsi été retenues comme terrains. 

Karlsruhe : Fondée en 1715, la ville de Karlsruhe s'est développée régulière-
ment par croissance interne et par absorption de communes limitrophes dès le 
19e siècle. Entre les deux guerres mondiales, ce mouvement se poursuit et 
Karlsruhe passe ainsi de 50'000 à 186'000 habitants. Après la reconstruction (le 
centre ville ayant été détruit à 80% en 1944) et le développement de quartiers 
d'habitat denses en périphérie, la croissance urbaine est articulée dès les an-
nées 1990 à un réseau de transport public performant, le "tram-train", grâce 
auquel les tramways peuvent emprunter les voies du réseau national de la DB, 
et qui est considéré comme un modèle de bonne pratique dans le domaine des 
transports urbains. Le réseau, compte près de 400 km de lignes, est géré et 
planifié par une communauté de communes comprenant la ville de Karlsruhe, 
la ville de Baden-Baden, la ville de Landau et  quatre Landkreis régionaux. 

Oldenburg : Située en Allemagne du nord, l’agglomération d’Oldenburg se ca-
ractérise par une très grande dispersion de l’habitat, ainsi que par des accessi-
bilités essentiellement fondées sur les réseaux routiers. Les transports publics, 
exploités par bus, n’offrent qu’un service de base peu utilisé par la population. 
En matière d’architecture institutionnelle, à l’instar de la plupart des agglomé-
rations allemandes, les compétences supracommunales sont fortes dans le 
domaine des transports et de l’aménagement. 

Clermont-Ferrand : Clermont-Ferrand est une agglomération se caractérisant 
par ses accessibilités routières. Relativement peu dense, elle est entourée 
d’une ceinture périurbaine très diffuse, bien que limitée par le peu de crois-
sance que connaît l’agglomération. Au plan des transports publics urbains, 
l’offre est exclusivement assurée par bus et un projet de TCSP routier est en 
cours de gestation. L’offre ferroviaire régionale est assez étoffée sur l’axe 
Clermont – Issoire, qui connaît la périurbanisation la plus marquée. 
L’intercommunalité est à la fois tardive et peu développée dans le secteur des 
transports et de l’aménagement. 

Grenoble : Le site fortement contraint de l’agglomération grenobloise explique 
largement la spécificité des problèmes de développement et d’aménagement 
de l’agglomération. L’expansion urbaine a été canalisée – mais pas contenue – 
le long de vallées étroites, et l’organisation des déplacements, du fait des 
conditions topographiques, soulève des problèmes plus couramment ren-
contrés dans des régions urbaines de taille supérieure. Il existe à Grenoble une 
longue tradition en matière d’aménagement (surtout dans la programmation 
de l’affectation des sols) et de transports (elle fut pionnière dans la mise en 
service de tramways de la nouvelle génération). L’intercommunalité fut lon-
gue à se développer sous une forme intégrée. Il existe par ailleurs une habi-
tude de coopération entre l’intercommunalité centrale (la Métro) et les inter-
communalités périphériques. 
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Lausanne : Peu dense, l’agglomération lausannoise se singularise par la fai-
blesse de l’intercommunalité dans le domaine de l’aménagement du territoire 
et des transports. Entourée d’une périurbanisation diffuse, elle est irriguée par 
un réseau autoroutier assez développé et se trouve au centre d’une étoile fer-
roviaire offrant des potentiels de développements importants pour le trafic 
régional. Au plan des transports urbains, notons la volonté de réduire le sta-
tionnement en centre-ville et de développer les transports publics, ce qui se 
traduit par la réalisation d’une ligne de métro automatique actuellement en 
chantier.  

Bâle : Agglomération trinationale – à cheval sur la Suisse, la France et 
l’Allemagne, Bâle se caractérise par une intégration très poussée des politiques 
locales d’urbanisme et de transport depuis une trentaine d’années. Cette poli-
tique a été favorisée par un réseau ferroviaire dense et maillé où de nombreu-
ses communes d’agglomération ont leur gare et par le maintien d’un réseau de 
tramway très étendu. Bâle est souvent citée en exemple pour la mobilité quo-
tidienne de ses habitants très tournée vers l’utilisation des TC et de la marche 
(500 déplacements par habitant et par an en transports publics). Relevons en 
outre qu’une politique très restrictive du stationnement est menée en centre-
ville. 

Suite à une documentation de la politique nationale en matière de transports 
et d’aménagement du territoire centrée sur la production de normes et de lois, 
permettant l’identification de référentiels nationaux, et suite à une étude de la 
situation géographique, sociodémographique et morphologique de chacune 
des six villes (présentées au cours du chapitre 2), chaque terrain a fait l’objet 
d’une analyse des trajectoires de politiques publiques en matière de transports 
et d’urbanisme entre les années 1950 et 2000. L’étude de ces trajectoires, pro-
posée dans les chapitre 3 à 8, a en particulier pour objet de repérer les déci-
sions et événements et les ont jalonné et les inflexions éventuelles ayant eu 
lieu. Le but de cet examen est de déterminer le degré de réversibilité des poli-
tiques menées et les facteurs à l’origine de cette réversibilité. En accord avec la 
problématique définie et le dispositif comparatif de recherche retenu, 
l’influence du jeu politique local, des infrastructures, des différenciations, des 
institutions et des référentiels sur les trajectoires et ruptures éventuelles sera 
abordée en tant que telle pour chaque cas, tandis que les normes, loi et usages 
seront intégrés par la comparaison, respectivement entre pays et entre agglo-
mérations (chapitre 2). Le rapport s’achève par une synthèse conclusive qui 
esquisse des modèles de relations de dépendance temporelle entre politiques 
passées et actuelles d’urbanisme et de transport. 
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Chapitre 2 
Photographies de la situation actuelle des six agglomérations 
 

2.1- Introduction 

 
Comme première étape de recherche empirique, une photographie des six ag-
glomérations retenues a été effectuée. Indispensable à notre démarche, elle 
constitue une mesure fine des situations locales que nous entendons confron-
ter en termes de trajectoires. 

Il sera procédé en deux temps. Un premier temps décrira les outils et instru-
ments des politiques de transport et d’aménagement du territoire dans les 
trois pays que nous comparons. Chaque organisation institutionnelle natio-
nale est spécifique et offre des possibilités d’action qui le sont également, ce 
d’autant plus que la hiérarchie de territorialisation des compétences est assez 
différente en France (où malgré une régionalisation, la décision reste très cen-
tralisée) en Allemagne (où le niveau du Länder est fort) et en Suisse (où la dé-
centralisation à la petite échelle des cantons est structurante). A ces différences 
structurelles viennent se surimposer des spécificités nationales en matière de 
champ du possible de la participation citoyenne dans les trois démocraties 
comparées. Non seulement les lois et autres normes régissant la planification 
de l’espace, sont propres à chaque pays, mais la distribution verticale des 
compétences décisionnelles et les instruments de la démocratie dessinent des 
possibilités d’action différentes dans chaque pays étudié. 

Un second temps sera consacré à la description de la situation actuelle des six 
agglomérations au plan de l’urbanisme, de la morphologie urbaine et de sys-
tèmes de transport. Cette seconde partie permettra de documenter précisé-
ment la période actuelle, considérée comme l’aboutissement, provisoire par 
définition, des trajectoires suivies par les agglomérations. Elle s’achève par un 
tableau synoptique de comparaison qui prend la mesure des différences orga-
nisationnelles, structurelles et d’utilisation des moyens de transport dans des 
cas comparés. 
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2.2- Les cadres nationaux des politiques d’urbanisme et de transports 

 
2.2.1- Le cadre institutionnel, réglementaire et politique de l’Allemagne 

 
A- L’architecture institutionnelle de l’Allemagne 

 
Figure 2.1 : L’architecture institutionnelle en Allemagne 

(d’après Hwww.nachbarschaftsverband.karlsruhe.deH, modifié) 

 

TLa planification spatiale repose en Allemagne sur un système hiérarchique à 
trois niveaux :  

• TBund (Etat fédéral), T 

• TLänder (unités étatiques) et T 

• TGemeinden (communes)TPF

2
FP 

TL‘Allemagne compte en total seize Länder et 12 625 communesTPF

3
FPT. 

L’aménagement du territoire est basé sur le principe de subsidiarité : 
l’aménagement du niveau inférieur doit s’insérer dans les directives données 
par le niveau supérieur. Parallèlement, les instances supérieures doivent 
prendre en compte les besoins des unités inférieures (ROG §1, 3). 

 

L’encadrement de l ’Etat fédéral 

TL’aménagement allemand est marqué par un fédéralisme fort. Le Bund se 
contente de donner les grandes lignes directrices qui créent le cadre général de 
l’aménagement ; un schéma fédéral prédéfini d’aménagement du territoire 

                     
P

2
P www.gemeindeverzeichnis.de 
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3
P www.gemeindeverzeichnis.de 
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n’existe pas. TLes modèles et principes d’aménagement du territoire du Bund 
sont inscrits dans la Loi fédérale d’Aménagement du territoire, le  Raumord-
nungsgesetz (ROG)PF

4
FP. Le ROG forme la base juridique pour tous les autres ni-

veaux. En 1997, une modification du ROG renforce le pouvoir des Régions en 
leur attribuant un nouvel instrument, le Schéma directeur régional (regionaler 
Flächennutzungsplan). Le ROG accueille également des nouveaux instru-
ments informels à l’échelle de la Région.PF

5
FP De plus, l’Etat fédéral essaye 

d’encourager des coopérations régionales grâce au soutien financier des pro-
jets pilotes d’aménagement réalisés en coopération avec les Länder. Depuis 
1967, les représentants de l’Etat et des Länder se rencontrent pour discuter sur 
l’aménagement de territoire au sein de la Conférence des Ministres pour 
l’Aménagement de territoire, le Ministerkonferenz für Raumordnung 
(MKRO)PF

6
FP. Le MKRO adopte en 1993 le Cadre d’orientation pour la politique 

d’aménagement du territoire (Raumordnungspolitischer Orientierungsrah-
men) et en 1995, le Cadre des actions pour la politique d’aménagement du ter-
ritoire (Raumordnungs-politischer Handlungsrahmen). Une autre institution 
commune à l’Etat et aux Länder est l’Académie pour la Recherche spatiale et 
l’Aménagement des Länder, l’ARL (Akademie für Raumordnung und Lan-
desplanung), spécialisée dans la recherche appliquée en l’aménagement du 
territoire.PF

7
FP Le Code fédéral de la Construction, le Baugesetzbuch (BauGB), est 

la base juridique pour l’aménagement communal. Il règle l’utilisation des sols, 
l’élaboration des plans d’aménagement, la propriété des sols etc. Le Bund est à 
la charge de la planification et de la construction des autoroutes, des routes 
nationales (Bundesstrassen) et des lignes ferroviaires internationale et nationa-
les. Il élabore pour cela un Schéma de transport fédéral, le Bundesverkehr-
splan. Depuis la signature du Traité de Maastricht en 1992, l’influence et les 
interventions de l’Union Européenne dans l’aménagement national se déve-
loppent. 

 

L’Etat fédéral finance … 

La Loi de modernisation du réseau ferré fédéral (Bundesschienenwegeaus-
baugesetz, BSWAG §8, 2) réserve 20% du budget total pour des investisse-
ments dans le réseau ferré fédéral de proximité. Entre 1998 et 2002, le Bund a 
investi 22 milliards d’Euros dans la modernisation du réseau.PF

8
FP Deux autres 

sources fédérales de financement des transports sont le GVFG et pour le 
transport ferré les aides à la régionalisation. La Loi fédérale sur le Finance-

                     
P

4
P Hhttp://bundesrecht.juris.de/bundesrechtH :  ROG §1, 2 : Une ligne directrice du développement est le développement 

durable (dimension sociale, économique & écologique)  ROG § 7 : Possibilité de l’Etat de définir des catégories de 
l’espace, des lieux centraux, des évolutions prioritaires, des axes de développement, des espaces verts,  réservation des 
espaces / tracés pour des infrastructures etc.  

P

5
P IS NRW 2004. 

P

6
P § 8 ROG 

P

7
P Kistenmacher, Marcou et Clev 1994, p. 65-66. 

P

8
P IS NRW 2004. 
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ment de Transport des communes, Gemeindeverkehrsfinanzierungsgesetz 
(GVFG), règle l’attribution des subventions du Bund et du Land aux projets 
infrastructurels des communes. Il définit des conditions concrètes dans les-
quelles des projets routiers ou de transports publics sont subventionnés et à 
quel taux. Une condition préalable est un résultat de l’analyse standardisée 
des coûts-avantages supérieur à un. Depuis la régionalisation, le budget du 
GVFG a diminué et une nouvelle source de subventions de la régionalisation, 
réservée aux projets ferrés, est introduite (cf. Tableau 2.1 et 2.2). Ce sont les 
taxes sur l’essence qui financent les projets du Schéma de Transport fédéral, 
les projets du GVFG et les aides à la régionalisation. L’Allemagne est le seul 
pays de l’UE qui applique les mêmes taxes sur le Diesel pour le ferroviaire 
comme pour le routier. 

 

Tableau 2.1 et 2.2 : Evolution des aides à la régionalisation et des subven-
tions de transport communal à destination des Länder, Dépenses liées aux 
subventions de transport communal pour l’année 2000 

 
(IS NRW, BahnVille : 2004, p. 5) 

La périurbanisation et l’usage de la voiture particulière sont indirectement en-
couragés par l’Etat : 

• TLe « forfait navetteurs » (Entfernungspauschale) TPF

9
FPT est aujourd’hui attri-

bué aux utilisateurs de toutes les modes de transport. Cet avantage fis-
cal encourage à parcourir des distances de plus en plus importantes. T 

• TLes « primes d’accès à la propriété individuelle », la Eigenheimzulage, 
favorisent la construction des pavillons individuelsTPF

10
FPT. T 

 

Les Länder : des unités étatiques 

TAu niveau des Länder, on retrouve des lois d’aménagement, mais aussi des or-
ganisations des transports publics très hétérogènes. Les Länder sont obligés 

                     
P

9
P Jusqu’à sa suppression en 2003, il existait également un « forfait grands navetteurs »   (> 10km) ! 

P

10
P IS NRW 2004, p. 7. 

Dˇpenses en 2000 pour :
- les voiries communales 1,659 Mrd. DM
- les transports publics 1,517 Mrd. DM
- la recherche  0,0058 Mrd. DM
Total 3,1818 Mrd. DM

�Aides  la rˇgionalisation (a) 8,80 
Dˇbut de la rationalisati

12,10 12,07
Dˇbut de la dynamisatio
puis impacts de l'ˇvalutio

12,37 12,70 13,00

Subventions de transport communal (d) 6,28 3,28 3,28 3,28 3,28 3,28
Total subventions (d) 15,08 15,38 15,35 15,65 15,98 16,28

�a) Sommes effectives pour 19996 et 1997 ;  partir de 1998 : voir b) et c)
b) A partir de 1998 : Sommes fictives calculˇes en fonction du taux de croissance fiscale prˇsumˇ (3,5 par an)
c) Impacts de l'ˇvalution du ¤ 6 de la Loi de rˇgionalisation
d) Y compris voirie communales



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

30 

d’élaborer pour leurs territoires des schémas directeur ou programmes 
d’aménagement (Landesentwicklungspläne ou Landesentwicklungsprogramme) qui 
sont conformes au ROG. Un important principe fédéral à respecter est la 
concentration des axes de développement (Entwicklungsachsen) le long des li-
gnes ferroviaires. TPF

11
FPT Les Länder peuvent compléter la Loi fédérale de 

l’aménagement par leurs propres lois, Landesraumordnungs-gesetze. Dans le ca-
dre de la réforme ferroviaire, l’Etat allemand transfère en 1994 la responsabili-
té des transports publics de voyageurs (parmi eux les transports ferrés de 
voyageurs de proximité) aux LänderTPF

12
FPT. En compensation, l’Etat leur accorde 

des aides à la régionalisation, déjà mentionnées auparavant. Les Länder dispo-
sent en règle générale des programmes complémentaires pour le financement 
du transport ferroviaire. Dans certains Länder, le transport ferroviaire de 
proximité a été pris en charge par le Land, dans d’autres la responsabilité a été 
transférée aux communes ou à des syndicats de communes. Niedersachsen et 
Bade-Württemberg, les deux Länder qui nous intéressent spécialement dans le 
cadre de cette étude, ont crée leurs propres sociétés des transports de proximi-
té, les Landesnahverkehrsgesellschaften. L’élaboration des schémas de transports 
publics, les Nahverkehrspläne, est obligatoire depuis la réforme de transports. 
Un important revenu des Länder sort de la redistribution verticale (entre Etat 
et Land) et horizontale (entre les Länder) des recettes fiscales, du Länderfinan-
zausgleich TPF

13
FPT. Cette redistribution garantie un développement plus équilibre des 

Länder. Une partie de ces revenues sont redistribués aux communes, les 
Schlüsselzuweisungen. 

 

Le niveau de la Région : hétérogenité par excellence 

TAu niveau de la Région, il n’existe pas de terminologie homogène en Allema-
gne. On y situe tout ce qui se trouve entre le niveau du Land et celui des com-
munes. Les formes juridiques et administratives varient beaucoup selon la 
constitution du Land. Ceci est également le cas pour les autorités chargées de 
l’aménagement régional (circonscriptions gouvernementales, agences régiona-
les ou districts).TPF

14
FPT Les Länder d’une grande superficie ont créé en règle général 

des niveaux administratifs supplémentaires, comme les Bezirksregierungen à 
Niedersachsen, des sous-gouvernements d’un Land responsables pour un cer-
tain nombre de Kreise. Les districts, appelés normalement Landkreise ou Stadt-

                     
P

11
P Définition des lieux centraux, des axes de développement et des zones dédiées à certaines utilisations de l’espace (Vor-

ranggebiete), comme, par exemple, la protection de la nature, l’agriculture etc. 

P

12
P Gesetz zur Regionalisierung des öffentlichen Personennahverkehrs (1993, Loi sur la régionalisation du transport pu-

blic) :  « RegG § 3 Regionalisierung zur Stärkung der Wirtschaftlichkeit der Verkehrsbedienung im öffentlichen Perso-
nennahverkehr ist anzustreben, die Zuständigkeiten für Planung, Organisation und Finanzierung des öffentlichen Per-
sonennahverkehrs zusammenzuführen. Das Nähere regeln die Länder. » 

P

13
P Bundesverfassungsgesetz, articles 72 § 3 et 106 § 3  

P

14
P IS NRW 2004. 
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kreiseTPF

15
FPT, sont une unité administrative située au-dessus de la commune. Ils se 

chargent des aménagements qui concernent l’ensemble de leurs territoires et 
l’aménagement du territoire du Land. TPF

16
FPT Dans le cadre de la réforme territoriale 

de 1965 - 1975, le nombre des Kreise a été réduit. On retrouve à l’échelle régio-
nale une grande diversité de formes de coopérations intercommunales ou ré-
gionales, soit formelle soit informelle. Des exemples de coopérations formelles 
sont les Syndicats de communes à missions spécifiques (Zweckverbände) ou des 
Agences régionales de planification (Regionale Planungsverbände). Des coopéra-
tions informelles se font par exemple  sous la forme de conférences ou de fo-
rums régionaux. Les Länder peuvent aussi définir des unités régionales, les Re-
gionalverbände, qui produisent leur propre schéma directeur régional (Regio-
nalplan). Les schémas régionaux doivent être compatibles avec les schémas des 
Länder et tenir compte des plans communaux. La souveraineté forte des com-
munes allemandes mène souvent vers des schémas très ouverts. Depuis le re-
nouvellement du ROG en 1992, un POS régional d’une communauté d’agglo 
ou communes, le Regionaler Flächennutzungsplan, peut remplacer le schéma ré-
gional, le Regionalplan (ROG §9 TPF

17
FPT). Les Länder créent leurs propres lois de 

transport public (ÖPNV-Gesetze), qui règlent son organisation. Il est assez cou-
rant que le Land transfère la responsabilité des transports publics aux Stadt- ou 
aux Landkreise, qui s’organisent dans des syndicats de transports ou des syndi-
cats fonctionnels, les Zweckverbände. Le trafic ferroviaire régional reste souvent 
sous la responsabilité des Länder. 

 

Les communes : L’autonomie d’aménagement  

Au plan communal, l’urbanisme opérationnel prend forme. L’autonomie des 
communes est garantie dans la Loi fondamentale (GG article 28). TLes schémas 
et processus formels de l’aménagement communal (Flächennutzungsplan, Be-
bauungsplan, Bebauungs-planverfahren) sont réglés dans le BauGB, pendant que 
les documents informels reposent sur le volontarisme des villes. Les commu-
nes élaborent des schémas d’utilisation de sol (Flächennutzungspläne, FNP). Il 
s’agit d’un schéma d’aménagement préparatoire à l’échelle de la commune 
qui projette le développement urbain pour 10 à 20 ans. La procédure 
d’élaboration du FNP est très long et complexe, les communes actualisent 
souvent les FNP avant de créer des nouveaux. Le FNP est censé coordonner le 
développement urbain et les transports. Dans le cas d’un besoin concret, la 
commune décline sur une partie de son territoire les FNP par des plans 
d’aménagement (Bebauungspläne, B-Plan). Alors que le FNP a une valeur de 
droit interne, le B-Plan est opposable aux tiers. 

                     
P

15
P Landkreis : District administratif qui couvre plusieurs communes et/ou villes. Stadtkreis / kreisfreie Stadt : Les villes 

supérieur à 100 000 habitants ne font en général pas partie d’un Landkreis, mais forment une unité autonome, le Stadt-
kreis / la kreisefreie Stadt. 

P

16
P IS NRW 2004, p. 31.  

P

17
P Hhttp://bundesrecht.juris.de/bundesrechtH 
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Les communes sont chargées de l’organisation des transports publics locaux. 
La politique municipale de stationnement est un important instrument 
d’aménagement.T Les cofinancements des investissements des communes dans 
le transport sont réglés dans le GVFG. TPF

18
FP Les communes ont un budget propre 

à leur disposition. Les impôts municipaux sont à l’entière disposition de la 
commune (ex. taxe foncière). Elles obtiennent également une partie des recet-
tes fiscales de l’Etat et du Land (des charges salaires ou l’impôt sur le revenu). 
La redistribution des recettes fiscales dépend notamment du nombre de ses 
résidentes principales.T La réforme 1965-75 a également réduit le nombre des 
communes. Aujourd’hui, la plupart des communes allemandes (environ 71%) 
sont regroupées en syndicats. TPF

19
FP Les différentes planifications transversales 

sont complétées par des planifications sectorielles, de transport, d’habitat, de 
nature etc. 

 
B- Histoire de la politique nationale d’aménagement en AllemagnePF

20
FP 

TLa première institution nationale pour l’aménagement de territoire est créée 
en Allemagne en 1935. Malgré un fort besoin d’aménagement du territoire 
dans le cadre de la reconstruction d’après-guerre, la méfiance apportée vers 
l’aménagement national comme instrument des nazis, retarde son rétablisse-
ment aux années 1960. Les années 1965-1975 marquent l’apogée de 
l’aménagement national du territoire. En 1965, la loi fédérale d’aménagement 
du territoire entre en vigueurTPF

21
FPT et en 1975, le premier et unique programme 

fédéral de l’aménagement de territoire est établi par la MKRO. Ce dernier 
reste sans grands effets pratiques. TPF

22
FP  

La politique régionale « classique » de l’Etat est depuis les années 1960 domi-
née par une intervention de l’Etat dans l’aménagement régional. Elle est mar-
quée par un certain technocratisme et fonctionnalisme. L’Etat intervient pour 
créer un équilibre entre les Régions. Un exemple typique de cette politique ré-
gionale est le principe des lieux centraux. La période 1975-1990 est marquée 
par une crise de l’aménagement de territoire. À partir du milieu des années 
1970, la planification se concentre sur l’échelon communal, L’aménagement 
national du territoire perd d’importance politique et devient plutôt une plani-
fication ouverte.   

TC’est qu’à partir de 1990, que l’on observe une certaine renaissance de 
l’aménagement du territoire. Ceci s’explique notamment par la réunification 

                     
P

18
PHhttp://bundesrecht.juris.de/bundesrechtH : Gesetz über Finanzhilfen des Bundes zur Verbesserung der Verkehrsver-

hältnisse der Gemeinden (1971, GVFG § 4 : Höhe und Umfang der Förderung ) 

P

19
P Hhttp://www.schemadirecteur-strasbourg.orgH , p. 1  

P

20 
PBlotevogel V. 2000, Kap. 2 et 3a. 

P

21
P dernier nouvellement en 1997 

P

22
PH www.uni-duisburg.de/.../SS2003/Blotevogel/Raumordnung-

Regionalpolitik/2Gesch_Raumordnung_u_Regionalpol.pdfH 

P

22
P www.bahn-ville.net 
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et le souhait d’élaborer une planification cohérente pour les nouveaux Länder. 
L’objectif principal est la création d’un équilibre territorial entre l’ouest et l’est. 
On se base sur le modèle de la « concentration décentralisée » et le « système 
des points et des axes » inscrits dans le cadre d’orientation de 1993. On y re-
trouve le concept des « régions à courtes distances » et une approche en faveur 
de la mixité d’utilisation du sol et de la densité urbaine.TPF

23
FPT Le retour de 

l’aménagement fédéral est également marqué par l’arrivée d’une nouvelle di-
rective, le « développement durable » du territoire.  

 

C- Les grands concepts et principes d’aménagement de l’Allemagne 

TLe concept des lieux centraux fait son entrée dans l’aménagement du territoire 
du Bund, des Länder et des régions dans les années 1960 et 1970. On se concen-
tre d’abord sur les lieux centraux de l’ordre inférieur pour structurer les cam-
pagnes. Puis, dans les années 1960, les Länder définissent la centralité de leurs 
villes. Par la suite, le concept des lieux centraux est appliqué sur l’ensemble 
du territoire allemand. Entre 1975 et 1985, l’attention se concentre autour des 
lieux centraux de l’ordre supérieur. Avec la hiérarchisation des villes et villa-
ges, on cherche à optimiser l’utilisation des infrastructures publics  (écoles, 
poste, piscine, routes etc.) et à minimaliser les coûts publics. La position hié-
rarchique d’une ville peut aussi influencer la distribution des autorisations 
d’ouverture de certains établissements privés (ex. grands surfaces). Le concept 
des Pôles de croissance est basé sur la théorie d’une croissance inégale et la 
théorie de la diffusion des innovations. Il est souvent appliqué en combinaison 
avec le concept des lieux centraux. On part de l’idée qu’un déséquilibre dans 
le développement régional est inévitable, mais peut être canalisé et minimalisé 
par un réseau équilibré des villes qui accélère la diffusion des innovations.   

TDéveloppé dans les années 1960, puis appliqué notamment dans les années 
1970, le concept de la concentration décentralisée est critiqué comme trop in-
flexible dans les années 1980. Il renaît comme modèle de structure durable de 
l’habitat dans les années 1990. Le modèle de la Ville compacte à courte dis-
tance (kompakte Siedlungen der kurzen Wege) est vanté comme étant favorable à 
la marche à pied, au vélo et aux transports publics et consommant moins  
d’espace. 

 

D- Histoire de la politique de transport  en Allemagne 

TAprès une période de reconstruction après-guerre, les années T1949-53T sont no-
tamment caractérisées par la réorganisation des transports. Un objectif princi-
pal est la mise en place d'une offre élémentaire de transport qui couvre tout le 
territoire national. L’Allemagne est encore loin d’une motorisation de masse, 
la voiture particulière reste un produit de luxe. Pour stimuler le marché de 

                     
P

23
P Klenke 1993, p. 119. 
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l’automobile, l’Etat fédéral supprime en 1952 temporairement les limites de vi-
tesses globales. TPF

24
FPT  

Une crise de transport marque les années 1953-57 : On enregistre d’importants 
déficits du chemin de fer national (de marchandises du fait du  conflit voie - 
route), une forte croissance des accidents et une surcharge du réseau routier. 
La politique favorise le transport ferroviaire des marchandises et l’automobile. 
La motorisation s’accélère entre 1955 et 1957.  Cette tendance est percue favo-
rablement par le public et la plupart des politiciens. L’automobile bénéficie 
d’un rôle clé dans la construction d’une nouvelle image de l’Allemagne. PF

25
FP La 

voiture particulière est vue comme un moteur de la conjoncture, un facteur de 
la stabilité socioculturelle et un moyen d’expression de la liberté individuelle 
(en contraste avec le national-socialisme antérieur et le totalitarisme à l’est). 

Entre 1957 et 1961, débute une politique nationale de libéralisation des mar-
chés de transports. La loi nationale de 1960 sur le financement des construc-
tions de routes, le Strassenbaufinanzierungsgesetz, crée le cadre nécessaire PF

26
FP 

pour l’extension systématique du réseau routier. Son extension encourage la 
motorisation de masse et cause une perte progressive de l’importance des 
transports publics. La transformation des villes en villes tout-automobile est 
soutenu par la transformation de nombreuses routes urbaines en routes natio-
nales. L’extension routière et autoroutière reste une préoccupation de l’Etat 
pendant les années 1960. 

Un premier changement marque l’augmentation des taxes sur l’huile minérale 
et l’automobile (1966/67) et sa mise à la disposition des communes afin 
d’investir 60 % dans la construction des routes et 40% pour l’amélioration des 
TC. Les années 1970 débutent avec la loi sur les subventions de l’Etat pour 
l’amélioration des conditions de transport dans les communes, le GVFG. Elle 
redistribue l’utilisation des taxes sur l’huile minérale et l’automobile en faveur 
du transport public d’abord de l’ordre de 45% (1971), puis en 1973, de 50 %. 
De plus, elle introduit la possibilité de redistribuer 10 % du budget route (15% 
en 1975) aux transports publics. La politique de transport reprend les idées 
écologiques des années 1970. Au milieu des années 1980, l’Etat accorde aux 
Länder la liberté totale dans l’élaboration des programmes routiers du GVFG. 
La part des cofinancements des projets de transport public et des routes au 
budget GVFG s’égalisent et la marge de redistribution augmente sur 30%. A la 
fin des années 1980, le libéralisme et l’écologie ne sont plus conçus comme 
deux opposés. On parle notamment d’écoliberalisme et discute l’introduction 
des taxes écologiques. 

La réunification détermine une grande partie de la politique des années 1990.  
La réforme ferroviaire crée des conditions favorables à l’amélioration systéma-
tique des transports publics. Le marché ferroviaires est ouvert à la concur-
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rence privée. L’Etat transmet la responsabilité du transport ferroviaire de 
proximité des voyageurs aux Länder et met un nouveau budget à leur disposi-
tion (1996). Cette régionalisation est complétée par le retrait de l’Etat comme 
décideur dans l’élaboration des programmes de TC du GVFG. Les années 
1990 sont notamment marquées par l’objectif de développement durable dans 
tous les domaines politiques et à tous les échelons. A l’ordre du jour se trou-
vent la limitation de vitesse, l’introduction des péages autoroutiers pour les 
poids lourds et une priorité aux modes de transport écologiques. PF

27
FP 

 

2.2.2- Le cadre institutionnel, réglementaire et politique de la France 
 
A- L’aménagement du territoire 

L’aménagement du territoire en France est marqué depuis la seconde guerre 
mondiale par deux mouvements. Pendant les « Trente Glorieuses », le pouvoir 
décisionnel était détenu par l’Etat, dans un contexte de forte centralisation. 
Depuis la crise économique des années 1970, on assiste à une dynamique de 
retrait progressif de l’Etat, par la décentralisation de compétences et de finan-
cements aux collectivités locales. 

À la fin de la seconde guerre mondiale, l’Etat a pris seul en main 
l’aménagement du territoire. La loi du 15 juin 1943 pose les bases d’un urba-
nisme centralisateur. D’abord impliqué dans la reconstruction des zones sinis-
trées, l’Etat est devenu constructeur et aménageur pour accompagner l’exode 
rural. Les années 1950 sont marquées par le constat d’un déséquilibre impor-
tant entre la métropole parisienne et la province, qualifiée d’ « hypertrophie 
de la région parisienne » et stigmatisée par J.-F. Gravier dans Paris et le désert 
français en 1947. La délégation à l’aménagement du territoire et à l’action ré-
gionale (DATAR), institut national d’aménagement, est créée en 1963 pour ré-
équilibrer le territoire. Organe interministériel, il incite à dépasser les limites 
des champs administratifs pour raisonner par espace, et non par secteur. Afin 
de contrebalancer le pôle de la capitale, elle appuie une politique de renforce-
ment du maillage urbain et de soutien des zones rurales fragiles. Dans ce but, 
des « métropoles d’équilibre » sont développées en province pour accueillir 
des activités parisiennes et devenir le moteur du développement régional. El-
les sont choisies pour leur capacité à rivaliser avec les métropoles européen-
nes. Si cette politique a été jugée de manière favorable, les financements sont 
restés proportionnels à la population des villes concernées. Parmi elles, Lyon-
Saint Etienne-Grenoble est choisie en 1963, et Clermont-Ferrand est assimilée 
en 1970. Des actions sont aussi menées pour décentraliser l’activité industrielle 
et de grands travaux. À la même époque sont créées les premières agences 
d’urbanisme, organes d’aide aux collectivités sur les questions 
d’aménagement d’un espace urbain particulier. 

La crise économique des années 1970 va profondément et durablement modi-
fier les politiques territoriales. Face à l’urgence et aux risques de chômage, le 
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souci d’équilibre spatial perd de son importance. Il s’agit d’abord de favoriser 
la reconversion des zones les plus touchées par la crise en orientant les inves-
tissements étrangers vers les régions prioritaires. La promotion des villes 
moyennes est organisée pour leur modernisation. Les premières préoccupa-
tions pour l’environnement et la qualité de vie apparaissent avec la création 
d’un ministère de la Protection de la nature et de l’environnement en 1971 et 
la loi nature en 1976. La procédure d’Opération programmée d’amélioration 
de l’habitat (OPAH) est instituée pour permettre la réhabilitation de quartiers 
anciens insalubres. Elle associe le maintien sur place des populations modes-
tes à la diversification de l’habitat. Elle tire ses ressources de l’agence natio-
nale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH) et a permis la rénovation de 
nombreux centre-ville. Elle signe la fin de l’ère de l’urbanisation fonctionna-
liste. Les contrats de pays offrent la possibilité à un territoire uni autour d’un 
projet de développement de s’assurer du soutien de l’Etat. On assiste donc à la 
fin d’un Etat moteur dans l’aménagement du territoire, et à l’apparition d’un 
urbanisme concerté. 

Au début des années 1980, un premier mouvement de décentralisation va 
confirmer cette tendance. Les collectivités territoriales prennent du poids, 
pour devenir de nouveaux partenaires de l’Etat. On passe du plan au contrat 
de plan, d’une relation fondée sur le commandement et la subordination à la 
négociation et la discussion. Vingt-deux régions sont créées. Leur taille leur 
permet de se lancer dans le financement des infrastructures et d’adapter les 
politiques aux spécificités locales. À l’échelle de l’Union Européenne, une poli-
tique des régions cherche à réduire les écarts entre les régions des Etats mem-
bres. 

Dans les années 1990, plusieurs lois environnementales vont voir le jour, signe 
d’un intérêt croissant pour ces questions. Cependant, elles sont peu prescrip-
tives et n’auront qu’un faible impact. Les pouvoirs publics prennent aussi 
conscience de l’ampleur des problèmes posés par une urbanisation commer-
ciale mal maîtrisée à la périphérie des villes. Cela se traduit par la mise en 
place de schémas de développement commercial en 1996. Dans le même 
temps, la concertation entre les collectivités territoriales se voit renforcée par 
les lois d’aménagement du territoire de 1995 et 1999. De plus, les conditions 
sont réunies pour favoriser la participation populaire aux débats consultatifs 
sur les équipements, dans un pays où elle reste relativement faible. Avec le 
développement de la contractualisation entre les collectivités territoriales et 
l’Etat, ce dernier devient un véritable partenaire des institutions locales dans 
le développement du territoire. En 2000, les politiques d’aménagement et de 
transports sont révisées. C’est l’occasion de recentrer le rôle de l’Etat de 
l’administration à la régulation. Son contrôle ne porte plus sur le respect des 
procédures, mais sur celui des grands équilibres. Enfin, face à la mondialisa-
tion et à l’importance grandissante des technologies de l’information et de la 
communication, les politiques territoriales ont évolué. Il s’agit d’assurer 
l’égalité d’accès à ces nouvelles technologies et de créer les conditions d’un 
territoire attractif, par le biais de pôles de compétitivité, plutôt que de gérer 
une dynamique existante. Ces politiques reposent sur la perception d’un terri-
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toire à trois échelle : nationale et internationale des grandes agglomérations, 
régionale des espaces de développement et de vie et celle de la vie quoti-
dienne, des agglomérations et des pays (Ollivier-Trigalo, 2003). 

 

B- L’architecture institutionnelle en France. 

L’architecture institutionnelle française est constituée de différentes échelles, 
selon que l’on considère le territoire, la planification spatiale ou les contrats 
passés entre les différentes instances. 

 

• L’organisation du territoire 

Le territoire français est constitué de quatre niveaux institutionnels. Le plus 
large est l’Etat, puis viennent les régions, composées chacune de plusieurs dé-
partements. Le niveau le plus fin du maillage spatial est la commune. La 
France en compte 36 433, soit autant que le reste de l’Union Européenne ré-
unie. Près de 90% a moins de 2 000 habitants et la population est très attachée 
à cet échelon de proximité. Avant la première vague de décentralisation, le 
pouvoir des collectivités territoriales était relativement restreint. En effet, tou-
tes leurs décisions étaient soumises à l’approbation du préfet, représentant de 
l’Etat. Avec une autonomie et des compétences restreintes, elles avaient peu 
de prises sur l’aménagement du territoire. La loi de décentralisation de 1982 
marque un tournant, en renforçant un échelon adapté au bassin de vie : la ré-
gion, et en attribuant à chaque maillage territorial des compétences propres. 
Le principe qui règle les relations entre les collectivités est celui de non-
subordination les unes aux autres. La loi du 7 janvier 1983 précise en effet que 
« la répartition de compétences entre les communes, les départements et les 
régions ne peut autoriser l'une de ces collectivités à établir ou exercer une tu-
telle, sous quelque forme que ce soit, sur une autre d'entre elles ». Chacune 
gère donc ses attributions de manière indépendante. Les services déconcentrés 
de l’Etat sont des prestataires de service des régions, des départements et des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale (EP-
CI) de petite taille. Dans le domaine de l’aménagement du territoire et des 
transports en commun de voyageurs, la répartition des compétences est la 
suivante : 

 

 

Tableau 2.3 : Architecture institutionnelle de la France 

État Région Département Commune ou EPCI 
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Politique 
d’aménagement du 
territoire, après 
consultation des au-
tres échelons 

Pouvoir sur la planifi-
cation territoriale 

Contrats de plan 

Contrats de plan Etat-
Région (CPER) 

Schéma régional 
d’aménagement et de 
développement du 
territoire (SRADT) 

 Élaboration de la pla-
nification territoriale 
(SCOT ; PLU …) 

Permis de construire 

Schémas de services 
collectifs (voyageurs et 
marchandises) 

Transports ferroviaires 
et routiers régionaux 

Schéma régional des 
transports 

Transports routiers 
non-urbains de voya-
geurs et liaisons avec 
les îles 

Transports scolaires 
hors PTU 

Plan de transport dé-
partemental 

Transports urbains 

Plan de déplacement 
urbain (PDU) 

 
 

Le rôle du préfet de département est redéfini : il devient le coordinateur des 
différentes politiques. La compétence des transports est très fortement décen-
tralisée (Lefèvre et Offner, 1990). On peut remarquer que l’organisation des 
transports en commun est compartimentée, ce qui n’est pas sans poser de 
problèmes pour l’organisation de l’intermodalité. De plus, on peut se deman-
der si la séparation entre transports urbains et interurbains a encore un sens. 
Ce sont les mêmes groupes qui exploitent les réseaux. D’autre part, 
l’organisation des déplacements à l’échelle de l’aire urbaine dépasse le cadre 
des attributions des autorités organisatrices des transports urbains. 

Cependant, la petite taille des communes freine la réalisation de projets 
d’envergure et les coopérations sont peu nombreuses. Certaines compétences 
techniques, comme les transports publics, ont pu être à l’origine de regroupe-
ments de communes en SIVU, mais les interventions de l’Etat dans les années 
1970 pour favoriser la fusion des communes ont engendré de fortes répulsions 
au plan local (Gallez et Menerault, 2005). L’accent a alors été mis sur le re-
groupement volontaire des communes. Pour favoriser l’intercommunalité, la 
loi Chevènement de 1999 en a simplifié l’organisation en trois structures 
d’établissement public à caractère intercommunal (EPCI) : autour des pôles 
urbains de petite taille se forment des communautés de communes, dans les 
aires urbaines de taille moyenne se créent des communautés d’agglomération, 
les métropoles se fédèrent en communautés urbaines. Les communes leur dé-
lèguent certaines compétences, ainsi que leurs financements, entre autres 
grâce à l’instauration d’une taxe professionnelle unique. C’est aussi un moyen 
de réduire la compétition fiscale entre communes voisines et de créer une so-
lidarité territoriale. Les communautés urbaines et les communautés 
d’agglomération se voient attribuer obligatoirement le transport urbain de 
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voyageurs. Pour accélérer les regroupements, la loi a de plus contraint les 
communes respectant certains critères à se rassembler. 

 

• L’échelle territoriale de la planification 

Si le découpage administratif du territoire et les périmètres de planification se 
recoupent, l’importance des différents niveaux varie. 

L’Etat élabore des schémas de service collectif (SSC) qui sont conçus à un 
échelon interministériel. Ils donnent les orientations et mettent en cohérence 
les politiques d’équipement du territoire à long terme. Ces schémas fixent la 
stratégie de l’Etat sur le territoire en fonction des projets d’intérêt national et 
européen. Au travers des directives d’aménagement (DTA), l’Etat exprime ses 
enjeux pour une aire métropolitaine donnée et assure la cohérence de ses ac-
tions sectorielles. Ces orientations sont prises par le conseil interministériel 
d’aménagement et de développement du territoire (CIADT), présidé par le 
premier ministre. 

À l’échelle des bassins de vie, la planification spatiale a beaucoup évolué avec 
la loi Solidarité et Renouvellement urbain (SRU) de 2000. Précédemment, la loi 
d’orientation foncière (LOF) de 1967 fixait le cadre de l’urbanisme opération-
nel, réglementaire et de planification. Le Schéma directeur d’aménagement 
urbain (SDAU) définissait les orientations de la politique d’aménagement de 
l’espace à l’échelle de l’agglomération. Fixé pour les 15 ans à venir, sa révision 
n’était pas obligatoire. Basé sur une partie de prospective souvent pauvre, le 
SDAU était un outil de planification et de programmation des investissements 
et des équipements. Il s’imposait au Plan d’occupation des sols (POS), docu-
ment réglementaire communal contenant les règles d’utilisation des sols. Tou-
tefois, les SDAU ont parfois été établis postérieurement aux POS. La compati-
bilité des documents n’allait donc pas de soi. Après la décentralisation, 
l’initiative de l’élaboration des documents d’urbanisme est laissée aux élus lo-
caux. Cependant, aucune incitation légale n’est donnée pour encourager la ré-
vision du SDAU, et les maires, qui le trouvent trop général et abstrait, redou-
tent la création de contraintes supra-communales. Quant aux préfets, ils n’ont 
pas usé de leur pouvoir pour prescrire la révision d’un SDAU ou la mise en 
conformité des POS. Par suite de cette double défaillance, peu de SDAU ont 
été approuvés après 1983. Face à cette démission, l’Etat a tenté de retrouver 
une vision d’ensemble pour le territoire en créant en 1995 les directives terri-
toriales d’aménagement (DTA). Elles ont eu un succès limité, et 10 ans plus 
tard, une seule a été approuvée. En l’absence de projet d’aménagement à 
l’échelle des agglomérations, l’urbanisme a été exclusivement traité par les 
POS. Le rôle de la commune s’en est trouvé renforcé, et le pouvoir de décision 
en matière d’urbanisme a été dispersé.(Merlin, 1991) Dans une période de li-
béralisation économique, on a assisté à l’assouplissement des règles de zo-
nage, à la demande d’investisseurs privés. Un vaste mouvement de déplanifi-
cation s’en est suivi, réduisant le POS à un outil de gestion foncière. De plus, 
la partie prospective préalable au document a souvent été délaissée au profit 
de l’étude de zonage. Dans ce contexte, la loi SRU a redéfini des règles claires 
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et elle a simplifié les procédures, dans le souci d’une plus grande efficacité et 
d’une concertation plus importante. Le SDAU a été remplacé par le SCOT, 
obligatoire pour les communes à moins de 15 km d’une agglomération de plus 
de 15’000 habitants. Son rôle a été renforcé et il assure la coordination entre les 
politiques sectorielles de l’habitat, des déplacements et du développement 
commercial. Il précise l’organisation et le développement du territoire pour 10 
ans seulement, avec obligation de révision. Il permet de favoriser 
l’urbanisation prioritaire des zones desservies par les transports en commun. 
C’est aussi un outil de lutte contre l’étalement urbain. Cependant, pour assu-
rer une certaine stabilité politique, des préfets ont divisé le territoire d’un bas-
sin de vie pour créer plusieurs SCOT. De plus, le territoire concerné par les 
plans de planification sectorielle n’est pas toujours strictement inclus dans un 
seul SCOT. La loi SRU remplace le POS par le Plan local d’urbanisme (PLU), 
qui insiste plus sur les orientations générales d’aménagement que son prédé-
cesseur. La partie réglementaire n’y est plus prépondérante. Le PLU n’est pas 
strictement communal et peut être élaboré et approuvé par un EPCI, ce qui 
renforce sa cohérence à l’échelle de l’agglomération. Enfin, avant l’adoption 
du SCOT, comme du PLU, un projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD) doit être élaboré, énonçant les enjeux et les hypothèses 
d’aménagement. Le diagnostic territorial préalable prend alors une place 
beaucoup plus importante. 

Récemment, la loi SRU a été révisée. Les principales modifications portent sur 
le volet logement. Les documents de planification ont eux aussi subi quelques 
changements. La loi Urbanisme et Habitat de juillet 2003 en assouplit les rè-
gles. Le seuil de population à partir duquel un SCOT est obligatoire passe de 
15 000 à 50 000 habitants. Le périmètre des SCOT est proposé par les commu-
nes et les EPCI, et plus par le préfet, qui ont un rôle de contrôle. Enfin, les PLU 
ont été simplifiés. Les PADD ne sont plus opposables aux tiers. Ils deviennent 
un simple document présentant le projet pour la commune. De façon faculta-
tive, des orientations plus précises peuvent être données pour certains quar-
tiers. A l’heure actuelle, il est difficile de voir les conséquences de ces modifi-
cations. Elles sont très récentes, et peu d’analyses ont été menées. 

Dans le périmètre desservi par les transports urbains (PTU), un plan de dépla-
cements urbains (PDU) doit être élaboré par l’autorité organisatrice des trans-
ports urbains (AOTU). L’objectif de ce document est l’organisation prospec-
tive des déplacements urbains. Il a été créé par la loi d’orientation pour les 
transports intérieurs (LOTI). Elle précise qu’il vise à assurer un équilibre du-
rable entre les besoins en matière de mobilité et de facilité d'accès, d'une part, 
et la protection de l'environnement et de la santé, d'autre part. Il engage une 
réflexion sur l’intermodalité prenant en compte tous les modes de déplace-
ment, leur complémentarité et leurs connexions. La loi précise aussi qu’il doit 
entre autres porter sur la diminution du trafic automobile, la promotion des 
plans de mobilité d’entreprise et la mise en place d’une tarification intégrée 
pour l’ensemble des modes de déplacement. Par une approche interdiscipli-
naire, il marie les politiques de transport et d’aménagement du territoire. Ce-
pendant, l’inadéquation entre les périmètres des PDU et ceux des aggloméra-
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tions entraîne de nombreuses difficultés pour régler les questions 
d’urbanisme. La loi sur l’air de 1996 a rendu l’élaboration d’un PDU obliga-
toire pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants. Depuis la loi SRU, 
comme les autres plans sectoriels, il doit être compatible avec le SCOT. On 
remarque cependant aujourd’hui que les transports collectifs en constituent la 
thématique majeure. De plus, l’imprécision des objectifs et des moyens en ré-
duit souvent la portée (Offner, 2003). 

 

• Échelle de la contractualisation 

Petit à petit, l’Etat s’est limité à donner les grandes orientations des politiques 
publiques. De plus, la complexification des domaines d’intervention et la crise 
financière ont nécessité la mise en commun des moyens des différents acteurs 
(Boutet et Fouchier, 2003). 

La contractualisation entre l’Etat et les collectivités territoriales est apparue 
dans les années 1970. Elle a d’abord concerné les communautés urbaines et les 
villes moyennes, pour leur apporter une aide ponctuelle, le temps d’un 
contrat. En 1975, les contrats de pays sont créés pour aider les groupements de 
communes à combattre l’exode rural par l’amélioration du cadre de vie et 
l’équipement, pour un meilleur développement économique. La loi 
d’aménagement du territoire de 1999 les a complétés de contrats 
d’agglomérations s’adressant aux aires urbaines. Si la création d’un établisse-
ment public de coopération intercommunale (EPCI) est obligatoire sur le terri-
toire concerné par les contrats d’agglomération, il n’en est pas de même pour 
les contrats de pays. On peut alors assister à l’addition de périmètres 
d’intercommunalité. 

Après la première vague de décentralisation, le contrat de plan Etat-Région 
(CPER) est mis en place. À partir des orientations du schéma régional 
d’aménagement et de développement du territoire (SRADT), il règle pour 7 
ans la nature des financements engagés pour le territoire régional. Il contient 
plusieurs volets, dont un volet régional regroupant les opérations d’intérêt ré-
gional et un volet territorial regroupant les contrats de pays et les contrats 
d’agglomération. Des conventions sont passées pour fixer les modalités de 
chaque opération engagée. En effet, le CPER est un contrat administratif de 
droit public, mais un arrêt du conseil d’Etat a statué qu’il « n’emporte en lui-
même aucune conséquence directe quant à la réalisation effective des actions 
ou opérations qu’il prévoit ». La responsabilité de l’Etat n’est donc pas enga-
gée. De nombreuses voix institutionnelles et associatives s’élèvent contre cet 
état de fait et dans un avis au Premier Ministre, l’Association des Départe-
ments de France (ADF) « exige » au nom de la « crédibilité de la parole publi-
que » que « l'Etat  tienne ses engagements ».  

On pourra remarquer que l’Etat ne contractualise pas avec les départements. 
C’est le signe d’une recherche de légitimité, dans un cadre institutionnel com-
plexe. On assiste aussi à une juxtaposition des échelles, sans véritable cohé-
rence entre elles. C’est un frein à de véritables politiques transversales. 
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Figure 2.2 : Les outils de l’aménagement du territoire 
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C- Politique et instruments en matière de transports 

 

La période de l’après-guerre se caractérise par le déclin des transports collec-
tifs. Le colloque de Tours rassemble en mai 1970 transporteurs, élus locaux et 
représentants de l’Etat en charge des transports publics urbains. Il marque la 
mise sur agenda de la crise des transports en commun. Moment symbolique 
de l’alliance de tous les acteurs, il engendre une mobilisation qui va faire re-
démarrer l’ensemble du secteur. Il est à l’origine d’une taxe sur les entrepri-
ses : le versement transport. On assiste alors au regain des transports publics, 
grâce à l’extension des réseaux et à des politiques tarifaires attractives. 
Cependant, l’accroissement de fréquentation engendré n’est pas à la hauteur 
de la hausse de l’offre. Les recettes par voyage diminuent, ainsi que le taux de 
remplissage, alors que le coût unitaire du voyage augmente. Les déficits 
d’exploitation des entreprises sont donc de plus en plus importants. Pour les 
soutenir, l’Etat s’engage dans des contrats avec les AOTU à partir de 1976. 
D’abord réservés au renouvellement du parc, ces aides vont pouvoir être at-
tribuées à partir de 1983 au financement de transports en site propre. 
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Alors que la congestion des villes s’accentue au cours des années 1980, la vi-
tesse commerciale des transports en commun ne cesse de diminuer. Les élus 
se montrent cependant réticents au partage de la voirie. Dans ce contexte 
d’échec des politiques favorables aux transports collectifs, les entreprises vont 
se doter de systèmes informatiques pour améliorer la gestion de leurs réseaux. 
(Lefèvre et Offner, 1990). 

Les années 1990 sont marquées par la crise économique, l’accent est alors mis 
sur une meilleure utilisation des infrastructures existantes. Dans ce contexte, 
les schémas de service collectifs changent d’optique en insistant sur le service 
que peut rendre le réseau existant avant d’envisager de nouvelles construc-
tions. Cette attitude se justifie d’autant plus que les préoccupations pour un 
développement durable se font de plus importantes. 

Au début des années 2000, les transports en commun vont connaître un nou-
vel âge d’or. Les projets de transports en site propre fleurissent et 
l’intermodalité est développée, pour rendre les transports collectifs crédibles 
face aux modes individuels. Le monde politique s’engage. Cependant, des res-
trictions budgétaires drastiques y mettront fin rapidement et les transports ne 
sont plus aujourd’hui une priorité de l’Etat. A l’été 2005, la relance de l’emploi 
a semblé justifier l’affaiblissement du versement transport, sauvé in extremis 
par ses bénéficiaires. 

 

• Le cadre législatif 

Une des premières lois fixant le cadre de l’organisation des transports publics 
est la loi d’orientation pour les transports intérieurs (LOTI) de 1982, qui définit 
les compétences de chaque acteur. Elle énonce pour la première fois le droit au 
transport pour tous, qui « permet aux usagers de se déplacer dans des condi-
tions raisonnables d'accès, de qualité et de prix ainsi que de coût pour la col-
lectivité. » Ce droit assure aux usagers l’information sur les moyens de trans-
port qui leur sont offerts, ainsi que sur leurs modalités d’utilisation. 

Le début des années 1990 voit le développement d’une législation environne-
mentale plus élaborée qui renforce le rôle des transports collectifs comme al-
ternative à la voiture. La loi sur l’air rend l’élaboration d’un PDU obligatoire 
dans le périmètre des transports urbains (PTU) des agglomérations de plus de 
100 000 habitants. Cela marque la prise de conscience de la pollution engen-
drée par l’automobile. Les riverains ne sont plus les seuls concernés par les 
nuisances engendrées par les transports, mais toute la population l’est. (Bernat 
et Ollivier-Trigalo, 1997) Les politiques d’urbanisme et de transports commen-
cent à être rapprochées. 

Quelques années plus tard, deux lois réglant l’aménagement du territoire vont 
voir le jour. En 1995, la loi d’orientation pour le développement et 
l’aménagement du territoire (LOADT), dite loi Pasqua, crée le schéma régional 
d’aménagement du territoire (SRADT) pour assurer la cohérence entre les pro-
jets ayant des incidences sur l’aménagement et la cohésion du territoire. Elle 
fixe un critère d’accessibilité pour le désenclavement, qui repose sur le temps 
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de trajet séparant un lieu d’une grande infrastructure routière ou ferroviaire. 
Cela entraîne le décloisonnement des modes, chacun étant complémentaire 
des autres pour assurer la performance fixée, et les transports urbains y parti-
cipent. La loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable 
du territoire (LOADDT), dite loi Voynet, voit le jour en 1999 à la faveur d’un 
changement de gouvernement. Elle renforce la place des transports dans le 
SRADT par un volet spécialement dédié. De plus, elle permet l’extension des 
périmètres de transports urbains (PTU), pour mieux prendre en compte 
l’étalement urbain. Même si l’aire d’attraction n’est toujours pas couverte dans 
son ensemble, cela constitue une avancée. 

L’année 2000 marque un profond changement dans les pratiques de planifica-
tion, avec l’adoption de la loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU). Elle 
donne de nouveaux outils pour une planification stratégique, et non plus spa-
tiale. Les politiques d’habitat, de déplacement et de développement économi-
que doivent être compatibles entre elles. La solidarité entre les communes est 
encouragée par la promotion de la taxe professionnelle unique dans les éta-
blissements publics de coopération intercommunale (EPCI). De plus, la colla-
boration entre AOT et syndicat de transport est facilitée pour permettre la 
coordination des services, de l’information aux usagers et de la tarification. 
Ainsi, un des axes du droit au transport est renforcé. Enfin, les financements 
de l’Etat aux TCSP sont très largement augmentés. Les moyens de transport 
circulant sur voirie sont fortement subventionnés, ainsi que tous les réaména-
gements urbains utiles à leur installation. 

Cependant, cette incitation ne sera que de très courte durée, et l’on assiste de-
puis 2004 au désengagement de l’Etat dans le financement des transports en 
commun en site propre (TCSP). En effet, une politique de guichet conjuguée à 
des aides généreuses ont encouragé de nombreuses collectivités dans de telles 
démarches, dans le prolongement d’un mouvement amorcé dans les années 
1990. Le montant des subventions a alors très fortement augmenté, engen-
drant des coûts que l’Etat ne pouvait supporter. De plus, les pouvoirs publics 
ont été relativement déçus des performances des transports en commun. Un 
rapport de la cour des comptes d’avril 2005 sur les transports publics en ex-
plique les raisons. « Au total, les efforts réalisés en matière de modernisation 
des équipements, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, n’ont permis au 
mieux que de maintenir le niveau de la demande. En outre, les gains de fré-
quentation, dans certains grands réseaux, concernent de plus en plus une 
clientèle captive et n’ont dès lors qu’un impact limité sur la  circulation auto-
mobile. » De plus, le multiplication des TCSP est à l’origine de 
l’alourdissement des charges des collectivités. 

Pour ces raisons, et dans un contexte de restriction budgétaire, la loi de fi-
nance de 2004 a supprimé les aides à la création de TCSP. Il s’en est suivi des 
retards et la disparition de certains projets programmés. En effet, ce sont les 
collectivités territoriales qui doivent maintenant pallier le manque. 
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• Cadre organisationnel 

L’organisation française des transports publics urbains repose sur deux spéci-
ficités : des autorités organisatrices des transports (AOT) et un financement 
assuré en grande partie par le versement transport des entreprises. 

L’AOT organise les transports publics urbains dans le PTU, définit la consis-
tance de l’offre, la tarification, le mode d’exploitation du service et les orienta-
tions de la politique de déplacement. Elle élabore le PDU et développe des ou-
tils d’aide aux décisions ayant un impact sur les pratiques de mobilité. Dans 
les grandes villes, un compte déplacement recense les flux financiers liés aux 
différents modes dans l’agglomération. Par le calcul des coûts économiques et 
sociaux des déplacements, ils permettent de mettre en valeur les économies 
réalisées grâce aux transports en commun. Avec le développement de 
l’intercommunalité, l’intégration du suburbain et du périurbain a permis une 
meilleure rationalisation des politiques locales. De plus, la loi SRU permet de 
créer des syndicats mixtes réunissant les AOT urbains et régionaux pour une 
plus grande intégration des réseaux. Les AOT ont formé en 1980 une associa-
tion : le groupement des autorités responsables de transport (Gart). En son 
sein ont lieu échanges et débats entre élus. Il est le porte-parole de ses mem-
bres auprès de l’Etat et au niveau européen. Presque toutes les agglomérations 
et les régions en font partie, ainsi qu’un grand nombre de départements. 

La LOTI indique que « le financement des services de transport public régulier 
de personnes est assuré par les usagers, le cas échéant par les collectivités pu-
bliques et, en vertu de dispositions législatives particulières, les autres bénéfi-
ciaires publics ou privés qui, sans être usagers des services, en retirent un 
avantage direct ou indirect ». Les recettes des transports sont de ce fait com-
posées pour une part des revenus tarifaires, pour une autre part de subven-
tions, et enfin du versement transport des entreprises. Le rapport de la cour 
des comptes cité précédemment constate que « le taux de couverture des 
charges d’exploitation (par les recettes tarifaires) est passé en douze ans de 52 
% à 34 % pour l’ensemble des réseaux de province. » En effet, de nouvelles 
formes de tarification, forfaitaire ou sociale, sont apparues pour relancer la 
fréquentation. Les objectifs espérés n’ont pas été atteints et la baisse de la re-
cette unitaire au voyage n’a pu être freinée. De plus, l’évolution des tarifs s’est 
située en dessous de l’inflation. Les recettes tarifaires n’ont donc pas suivi les 
besoins des entreprises de transport. Le versement transport a alors largement 
compensé le manque à gagner. Toutes les entreprises comprises dans un PTU 
de plus de 10 000 habitants y sont soumises, si elles ont plus de 10 salariés. 
Lors de la création de cet impôt, le seuil de population était très élevé. Il a 
donc contribué au développement de l’intercommunalité, nécessaire pour at-
teindre la taille requise pour son instauration. Cependant, l’abaissement de 
son seuil à 30 000 habitants et le renforcement des compétences des commu-
nes par la décentralisation ont brisé cette dynamique. (Gallez et Menerault, 
2005) L’EPCI fixe un taux de contribution, encadré par la loi. Ces dernières 
années, les collectivités ont augmenté la participation des entreprises, qui re-
présente entre 40 et 50% des revenus de transport. Elles se trouvent toutes 
près des taux plafond. Il semble que l’on ait atteint un seuil, et qu’il soit diffici-
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lement acceptable d’augmenter encore cette taxe. Une réflexion est donc enga-
gée pour envisager de nouveaux moyens de financer les transports urbains. 

 

Tableau 2.4 : Chronologie des politiques de transport et d’aménagement du 
territoire 

 
1940  
  
  
1943 Loi de Vichy : Charte de l’urbanisme : fondement de l’urbanisme 
  
  
  
1947 Gravier, Paris et le désert français 
  
1950  
  
1960  
  
1963 Création de la DATAR 
1964 Lyon - Saint-Étienne – Grenoble métropole d’équilibre 
  
1966 Création des communautés urbaines 
1967 Loi d’orientation foncière (LOF), création des POS et des SDAU 
  
  
1970 Clermont-Ferrand assimilé à une métropole d’équilibre, colloque de Tours 
  
  
1973 Création des PTU, Création du versement transport 
  
  
  
1980 Création du GART 
  
1982 LOTI, Loi Defferre : Acte I de la décentralisation 
  
  
1990  
  
1992 Loi sur l’eau, création des communautés de communes 
  
  
1995 LOADT, Loi sur l’environnement 
  
1997 LAURE, PDU obligatoire 
  
1999 LOADDT, Loi Chevènement 
2000 SRU : urbanisme de projet 
  
  
2003 Acte II de la décentralisation, loi Urbanisme et Habitat 
2004 Suppression de l’aide à la création de TCSP (Loi de finance) 
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D- Synthèse 

Pendant 60 ans, la politique française d’aménagement du territoire a été mar-
quée par l’évolution du rôle de l’Etat : d’un pouvoir centralisateur à une auto-
rité régulatrice, partenaire des collectivités territoriales. Suite à ces réformes, 
les échelles institutionnelles de planification spatiale et de contractualisation 
se superposent sans se recouper. L’action de l’Etat s’est aussi réorientée, d’une 
planification spatiale à une planification de projet, avec la loi SRU. Elle impose 
la compatibilité entre les documents d’aménagement et fait le lien entre urba-
nisme et transport. Ses objectifs les plus novateurs seront cependant rapide-
ment rabaissés. Dans le domaine des transports urbains, une politique est 
amorcée lors du colloque de Tours, par une alliance de tous les acteurs pour 
leur promotion. Il est suivi par 30 ans de politique de gestion des réseaux qui 
améliore l’offre mais augmente les déficits d’exploitation. Un engagement im-
portant pour les transports lourds lancé au cours des années 1990 est aban-
donné faute de crédits au milieu de la décennie 2000. Au plan institutionnel, 
enfin, les spécificités françaises résident dans l’existence d’une autorité orga-
nisatrice des transports urbains (AOTU), qui gère le réseau dans le périmètre 
des transports urbains (PTU). Cette autorité bénéficie du versement transport, 
une taxe sur les entreprises localisées dans le PTU. 

 

2.2.3. Le cadre institutionnel, réglementaire et politique de la Suisse 
 

A- Politique et instruments en matière de transports et d'aménagement 

 

• La loi sur l’aménagement du territoire – LAT du 22 juin 1979 

Une première loi sur l’aménagement du territoire a été refusée en votation 
populaire suite à un référendum facultatif par 51.1% de la population suisse 
en 1974. Une seconde mouture sera acceptée par le peuple en 1979. Le but de 
la loi sur l’aménagement du territoire, développé dans son article premier, est 
l’utilisation mesurée du sol, la coordination des activités qui ont des effets sur 
l’organisation du territoire, un soutien par des mesures d’aménagement aux 
efforts entrepris pour protéger les bases naturelles de la vie, maintenir un mi-
lieu bâti harmonieux, favoriser la vie sociale, économique et culturelle des di-
verses régions, promouvoir une décentralisation de l’urbanisation de 
l’économie, garantir des ressources d’approvisionnement suffisants dans le 
pays, d’assurer la défense générale du pays. De façon explicite, la loi sur 
l’aménagement du territoire vise la mise en cohérence des différentes politi-
ques sectorielles à incidence spatiale, elle est transversale. La Loi sur 
l’aménagement du territoire dispose d’une part du Plan directeur cantonal et 
d’autre part des conceptions et plans sectoriels selon l’article 13 de la LAT 
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pour atteindre cet objectif général. L’article 2 précise que la Confédération, les 
cantons et les communes ont l’obligation d’aménager le territoire en établis-
sant des plans d’aménagement en veillant à les faire concorder. Il est ajouté 
que la Confédération, les cantons et les communes tiennent compte des effets 
que les autres activités peuvent indirectement avoir sur l’organisation du ter-
ritoire. 

Concernant les aspects liés au transport, l’article 3 de la LAT précise que les 
lieux d’habitation doivent être préservés des atteintes nuisibles ou incommo-
dantes liées au transport. Elle a également pour principe d’intervention de 
maintenir ou créer des voies cyclables et des chemins pour piétons. L’article 4 
précise que les autorités veillent à ce que la population puisse participer de 
manière adéquate à l’établissement des plans. Concernant les plans directeurs 
cantonaux, la LAT précise que les cantons définissent l’état et le développe-
ment souhaité de l’urbanisation et des transports et communications. Ils tien-
nent compte des conceptions et plans sectoriels de la Confédération et des 
cantons voisins (LAT, art. 6, 1979). La notion d’aménagement du territoire 
contenue dans la loi est large et intègre explicitement l’économie, la vie sociale 
et la protection de l’environnement. La loi insiste sur la coordination entre les 
différentes politiques sectorielles à incidence spatiale, ainsi qu’entre niveaux 
de prise de décision. Une révision de la loi sur l’aménagement du territoire a 
été acceptée en votation populaire en 1999, elle vise à assouplir le régime des 
zones non constructibles. La révision concerne principalement les articles 16 et 
24 : les constructions conformes à l’affectation de la zone agricole (LAT, art. 16 
à 16b, 1979), les exceptions prévues par le droit fédéral pour les constructions 
hors zone à bâtir (LAT, art. 24 à 24c, 1979), la faculté donnée aux cantons 
d’introduire des exceptions pour les constructions hors zone à bâtir (LAT, art. 
24d, 1979). L’Ordonnance est entrée en vigueur le 1er septembre 2000. 

 

• La loi sur la protection de l’environnement – LPE du 2 octobre 1983 

Le début des années 1980 est marqué par la prise de conscience de l'impact du 
trafic sur l'environnement dans de larges couches de la population helvétique. 
En 1983, la loi sur la protection de l’environnement (LPE) est votée. Ce thème 
prend donc sens dans un mouvement plus large de contestation particulière-
ment présent en Suisse alémanique. En 1985 et 1986, deux ordonnances 
d’application de la LPE sont édictées par l’administration fédérale, elles fixent 
des limites strictes à ne pas dépasser en matière de pollution atmosphérique 
(OPair) et de niveaux de bruits (OPB). 

La mise en application de ces normes impose une batterie de mesures, en par-
ticulier dans le domaine de l’aménagement du territoire et des transports, que 
ce soit sur le plan technique ou au niveau de la gestion de la mobilité quoti-
dienne. Au niveau des mesures techniques, le catalyseur, par exemple, devient 
de facto obligatoire sur toutes les voitures neuves mises en circulation dès le 
premier janvier 1988 (sur les voitures à essence uniquement), tandis que l'en-
semble du parc automobile immatriculé en Suisse doit passer un test « anti-
pollution » annuel. Au niveau des mesures touchant à l'organisation générale 
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des transports, le respect des normes OPair et OPB implique dans toutes les 
agglomérations suisses une diminution du trafic automobile urbain. La Loi 
sur la protection de l’environnement prévoit que pour assurer la protection 
des habitants contre le bruit, la planification de nouvelles zones à bâtir ne soit 
possible que dans des localisations où les normes OPB sont respectées (LEP, 
art. 23, 1983). Par l’intermédiaire de ces deux ordonnances, la protection de 
l’environnement constitue une contrainte légale qui concerne les politiques de 
transports urbains et régionaux et l’aménagement du territoire. L’application 
de cette loi incombe aux cantons (LEP, art. 36, 1983), sous la surveillance de la 
Confédération, qui est également chargée de coordonner les mesures 
d’exécutions des cantons (LEP, art. 38, 1983). 

 

B- La politique régionale en Suisse 

Fürst (1996) constate l’existence d’une évolution dans la politique régionale 
européenne, qui va d’une politique régionale étatique interventionniste à 
« l’enabling state » en passant par la formation d’un mode coopératif de planifi-
cation régionale. Cette évolution assigne à la politique régionale un rôle de 
créateur de conditions cadres d’une auto-organisation et d’un auto-
développement décentralisés et régionaux. Cette évolution vers « l'Etat incita-
teur » se fait jour en Suisse également. 

Il existe une véritable politique régionale suisse ayant pour objectif déclaré la 
promotion ciblée du développement régional depuis les années soixante-dix 
(Gerheuser, 1994). Celle-ci s’est tout d’abord développée avec la Loi sur l’aide 
aux investissements dans les régions de montagne (LIM) du 28 juin 1974 (mo-
difiée en 1997). Cette loi se limite au domaine de compétences spécifique de la 
promotion de l’économie. L’Arrêté fédéral de 1978 dit Arrêté Bonny, sur l’aide 
au financement des régions monostructurelles économiquement menacées, 
avait lui aussi une orientation sectorielle. Deux autres instruments de politi-
que régionale de la Confédération reposent plutôt sur une conception qui fait 
de la politique régionale une tâche transversale. C’est ainsi que les Directives 
du Conseil fédéral sur la coordination de la politique régionale de 1986 exhor-
taient tous les domaines de l’administration fédérale à promouvoir et à ren-
forcer les zones économiquement défavorisées et périphériques (Confédéra-
tion Helvétique, 1986c, cf. aussi OFIAMT, 1990). Même la Loi sur 
l’aménagement du territoire (LAT) de 1979 remplit une fonction transversale 
de politique régionale, puisqu’elle veut coordonner les activités à incidence 
spatiale de la Confédération, des cantons et des communes, afin de : 

« favoriser la vie sociale, économique et culturelle des diverses régions 
du pays et de promouvoir une décentralisation judicieuse de 
l’urbanisation de l’économie. » (LAT, art. 1, al. 2, lettre c, 1979). 

Jusqu'en 2001, la politique régionale suisse a ignoré les régions urbaines et 
s'est limitée à la promotion économique ciblée des régions structurellement 
faibles, conception restrictive qui lui a été reprochée (ROREP, 1992 : 21, trad.).  

En 1996, le Conseil fédéral a publié un Message sous le nom REGIO PLUS, sur 
la réorientation de la politique régionale (Confédération Helvétique, 1996). Le 
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rapport comporte le projet de révision totale de la LIM, et un texte de nouvel 
arrêté fédéral pour la promotion du changement structurel dans l’espace ru-
ral. Rien n’y est changé quant à l’orientation choisie. L’accent continue à être 
porté sur l’extension des infrastructures dans les régions, afin d'augmenter 
leur attractivité de site économique et d’habitat. Dans ce rapport, le Conseil 
fédéral souhaite toutefois plus qu’auparavant promouvoir la coordination et 
la concertation par-delà les régions elles-mêmes. Ce rapport fait certes pour la 
première fois une différence entre politique régionale à espace élargi et politi-
que régionale à espace restreint, mais la problématique des espaces urbains 
continue à être mise entre parenthèses. Concernant les villes, le Conseiller fé-
déral Arnold Koller a défendu face à l’Union des villes suisses la position sui-
vante dans le débat sur la Constitution de 1997 : 

« La mise à jour de la Constitution fédérale ne comporte par nature au-
cune disposition sur les villes. En tant que réalité sociale importante, les 
villes sont largement écartées de la Constitution. C’est indirectement la 
conséquence d’un système fondamental de droit public qui accorde au 
maintien de l’autonomie cantonale une très grande importance. » (cit. par 
Estermann, 1997: 100).  

Cette affirmation se révèlera par la suite inexacte : la révision de la Constitu-
tion fédérale achevée en 1999 et entrée en vigueur le 1er janvier 2000 appor-
tant finalement un socle juridique à une nouvelle politique urbaine de la 
Confédération. 

 

C- Une nouvelle politique en faveur des agglomérations 

L'article 50 de la nouvelle Constitution fédérale stipule que "la Confédération 
tient compte des conséquences éventuelles de son activité pour les communes. 
Ce faisant, elle prend en considération la situation particulière des villes, des 
agglomérations urbaines et des régions de montagne" (Art. 50 al. 2 et 3, Cons-
titution fédérale du 18 avril 1999, Etat le 11 mai 2004) 

En tenant compte du fait que près de 70% de la population suisse vit dans des 
zones urbaines, la Confédération mesure bien l'importance du "processus 
d'urbanisation [qui] place […] les agglomérations face à de nombreux défis, 
notamment dans le domaine social et des transports." (ARE, 19.12.2001). A ce 
titre, l'Office fédéral du développement territorial (ARE) et le Secrétariat d'Etat 
à l'économie (seco), ont publié le rapport "Politique des agglomérations de la 
Confédération", approuvé le 19 décembre 2001 par le Conseil fédéral. Le rap-
port met en lumière les efforts à mener pour promouvoir davantage le déve-
loppement durable des agglomérations suisses et dessine les contours de la fu-
ture politique de la Confédération en la matière. A travers sa politique des ag-
glomérations, le Conseil fédéral poursuit cinq objectifs stratégiques:  

• mieux tenir compte des besoins des agglomérations dans les différen-
tes politiques sectorielles de la Confédération et promouvoir la coopéra-
tion horizontale au sein de l'administration fédérale, 

• renforcer la collaboration verticale entre la Confédération, les cantons 
et les villes, voire les communes par la mise en place d'une Conférence 
tripartite sur les agglomérations (CTA), ceci avec des partenaires issus 
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de la Conférence des gouvernements cantonaux, de l'Union des villes 
suisses et de l'Association des communes suisses, dans le but de déve-
lopper une politique des agglomérations commune et étayer les straté-
gies présentées dans le rapport, 

• encourager la collaboration horizontale au sein même des aggloméra-
tions, afin d'assurer une stratégie commune à l'agglomération (promo-
tion économique, notamment), 

• faciliter l'intégration d'agglomérations suisses au réseau des villes eu-
ropéennes, . (p. ex : raccordement au réseau des trains à grande vitesse) 
et la collaboration avec celles-ci lorsque des intérêts communs apparais-
sent,  

• mener un travail d'information, encourager les échanges d'expériences 
(projets modèles) et sensibiliser la population et les politiques à la réalité 
urbaine de la Suisse. (DETEC, 19.12.2001). 

Cette nouvelle politique des agglomérations est subsidiaire à une action né-
cessaire et prioritaire des cantons et des communes : La Confédération attend 
des agglomérations qu'elles s'engagent en produisant un «projet d'aggloméra-
tion», instrument axé sur les projets et la mise en oeuvre. Il vise à identifier les 
problèmes interdépendants dans un même espace urbain et de fixer des mesu-
res liant les autorités. Il est prévu de faire figurer le projet d'agglomération 
dans le droit fédéral. 

Le dossier des transports constitue le cœur de ce projet d'agglomération. Le 
rapport de recommandations d'un groupe d'experts présidé par le conseiller 
aux Etats Peter Bieri conclut qu'il existe, compte tenu de la situation financière 
et juridique actuelle dans le domaine du transport d'agglomération, un man-
que de financement très important aussi bien pour le rail que la route. Suite 
aux travaux de ce groupe d'experts, le Conseil fédéral a décidé, le 22 août 
2001, qu'il s'engagerait en principe davantage en faveur du trafic d'aggloméra-
tion :  

"les contributions fédérales pour le trafic d'agglomération seraient al-
louées à condition que les agglomérations créent un organisme commun 
et démontrent que les transports sont coordonnés de manière optimale 
avec le développement urbain. Pour ce faire, la loi fédérale sur l'aména-
gement du territoire (LAT) devra comprendre un nouvel instrument, ce-
lui du projet d'agglomération (…) La Confédération subordonne son sou-
tien financier à l'élaboration d'un projet d'agglomération et à la création 
d'une structure urbaine responsable. Le contenu minimal justifiant l'oc-
troi de moyens financiers comprend des mesures concrètes améliorant la 
coordination entre le développement de l'urbanisation et la planification 
des transports". (DETEC, 19.12.2001). 

 

D- Des incertitudes quant au financement du "trafic d'agglomération" 

En formulant un contre-projet à l'initiative populaire dite "Avanti", la Confé-
dération avait trouvé un moyen d'assurer le financement du trafic d'agglomé-
ration. Le peuple ayant rejeté ce contre-projet, les possibilités de financement 
par la Confédération restent actuellement insuffisantes pour assurer le soutien 
financier des projets de nouvelles infrastructures dans les agglomérations, tel 
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que prévu initialement par la Confédération (participation aux coûts d'infras-
tructure à hauteur maximale de 50%, soit une allocation annuelle d'environ 
300 à 350 millions de francs pour les projets).  

La nouvelle péréquation financière (NPF) est soumise au scrutin populaire et  
acceptée par le peuple en automne 2004 propose également un article constitu-
tionnel instituant le principe d’un cofinancement du trafic d’agglomération 
par la Confédération. Selon la LITRA, service d'information pour les trans-
ports publics : 

"cette base s’avère toutefois absolument insuffisante dès lors qu’il s’agira 
de prendre des mesures efficaces. Cet article n’est pas non plus en me-
sure de jeter les bases d’un financement susceptible de convaincre une 
majorité politique. La NPF est, par ailleurs, combattue en partie par les 
mêmes cercles que ceux qui sont  responsables du rejet de la contre-
proposition à l’initiative Avanti" (LITRA, 8.2.2004). 
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2.3 Six instantanés descriptifs comparés 

 
2.3.1- Karlsruhe 
Ville nouvelle du 18ème siècle, Karlsruhe a une longue tradition d’urbanisme 
et même si le centre-ville a été largement détruit lors de la deuxième guerre 
mondiale, elle se caractérise par une véritable culture urbaine. Située dans le 
Land Bade-Wurtemberg au Sud de l’Allemagne, sa région urbaine compte 
plus de 450'000 habitants, dont plus de 270'000 dans sa ville-centre. Ville riche, 
elle se caractérise en outre par un taux de chômage réduit par rapport à la 
moyenne nationale. Le centre de Karlsruhe se situe à 115 mètres au-dessus de 
la mer. La différence d’altitudes maximale est de 223 mètres. Le centre-ville est 
assez plat et se prête bien à l’usage du vélo. Une bonne liaison routière inter-
nationale est assurée par les autoroutes A5 (Francfort – Bâle), A8 (Karlsruhe – 
Salzburg) et des tangentiels sud (B36, B10) en direction de la France. Karlsruhe 
est relié au réseau ferré international (entre en direction de la France, la Suisse 
et l’Italie). Dans le monde des transports publics, le « Modèle de Karlsruhe » 
est bien connu. Il s’agit d’un réseau de transports publics basé sur des liaisons 
ferrées directs entre le centre-ville et la région par emprunt des voies ferrés 
par des tramways et tram-trains.  

La carte 1  présente l’aire urbaine (Stadtregion de 1996). On y voit clairement 
que Karlsruhe est prise dans un réseau de villes (Carte 1, nota : la partie fran-
çaise n’est pas prise en compte en carte 1). 

 

Carte 2.1 : Extrait du modèle national des régions urbaines allemand, Karl-
sruhe 

 
(BBR Bonn 1996.) 
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Au plan institutionnel, le syndicat de communes, le Nachbarschaftsverband 
Karlsruhe, se concentre sur le Stadtkreis Karlsruhe et quelques communes du 
Landkreis Karlsruhe. Il reste donc limité à la partie de l’aire urbaine située 
dans le Land Bade-Wurtemberg. Sur sa superficie de 503 km2 habitent envi-
ron 443 000 personnes (carte 2). 

Karlsruhe dispose de deux entreprises de transports publics : les Verkehrsbe-
triebe Karlsruhe GmbH (VBK GmbH) et l’Albtal-Verkehrs-Gesellschaft 
(AVG).  

Le Karlsruher VerkehrsVerbund (KVV), syndicat de transport public était créé 
en 1994. Le KVV rassemble 19 entreprises de transport public de Karlsruhe et 
ses alentours PF

28
FP. Ses partenaires institutionnels sont le Stadtkreis Karlsruhe, le 

Landkreis Karlsruhe, le Landkreis Rastatt, le Stadtkreis Baden-Baden, le 
Landkreis Germesheim, le Stadtkreis Landau et le Landkreis Südliche Weins-
trassse. Directeur unique de VBK, AVG, Kasig et du KVV est Dieter Ludwig, 
le « père » du modèle tram-train. 

Carte 2.2 : Carte de la région Karlsruhe, la région urbaine et du Nachbars-
chaftsverband 

 
(Stadt Karlsruhe 2003, p.255.) 

 

L’examen de l’évolution de la population par commune depuis les années 
1970 (depuis 1977 et jusqu’en 2003) indique que la région de Karlsruhe est très 
dynamique sur le plan démographique. Notons que ce contexte de croissance 
urbaine n’est pas homogène. Ainsi, entre 1977 et 1989, la ville-centre de Karl-
suhe a perdu des habitants, les couronnes d’agglomération croissant en revan-

                     
P

28
P Stadt Oldenburg 1996 (a), p. 10-12. 
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che fortement, tandis que durant la période 1990 – 2003, la commune de Karl-
sruhe a gagné plus de 7500 habitants, soit (2,7%) de sa population. 

La commune d’Ettlingen est tout à fait typique de cette évolution. Ettlingen 
profite notamment durant les années 70 et 90 de la proximité de Karlsruhe car 
la surface constructible à disposition est limitée à Karlsruhe. Aujourd’hui, 
cette situation a changé, car il existe à Karlsruhe une nouvelle offre de terrains, 
libérés notamment par l’armée et la Deutsche Bahn.  

La proximité de l’université technique et la Technologieregion font d’Ettlingen 
une ville attractive pour l’habitat et les emplois. Une grande zone industrielle 
à l’Ouest de la ville, desservie par la S3, témoigne d’une volonté politique 
d’héberger des petites et moyennes entreprises et des logements dans la même 
zone. D’une manière générale, la région urbaine de Karlsruhe est très com-
pacte dans son urbanisation, même si sa densité nêst pas très élevée. A 
l’intérieur du périmètre urbain, la Weststadt enregistre la densité de popula-
tion la plus élevée avec 105 personnes par hectare (cf. tab.4). Les quartiers 
Südstadt, Südweststadt et Oberreut se caractérisent également par des densi-
tés importantes. Pendant que le centre-ville est construit en îlots, les cités satel-
lites rassemblent, en règle générale, tout type d’habitat : on y trouve si bien 
des immeubles tours et des immeubles en barre, que des maisons plurifamilia-
les en bande et de l’habitat pavillonnaire. Les espaces entre les maisons sont 
généralement occupés par des jardins ou des parcs publics.   

Au plan de la ségrégation sociale, relevons que la répartition des logements 
subventionnés sur le territoire de Karlsruhe est très inégale (cf. carte 3). Dans 
le centre-ville, à Nordstadt (ancienne cité militaire américaine), on observe 
une concentration supérieure à 20%, soit 800 logements subventionnés.  

A l’extérieur du centre-ville, on trouve des concentrations supérieures à 20% à 
Oberreut avec environ 2 140 logements subventionnées et à Daxlanden avec 1 
100 logements subventionnés. Des concentrations entre 10 et 20% enregistrent 
Rintheim et Waldstadt. Le total des logements subventionnés représentent 7% 
des logements de la ville de Karlsruhe. 

Carte 2.3 : Logements subventionnés en 2002 

 
(Stadt Karlrsruhe 2003, p. 77) 
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Si, à l’instar de plusieurs agglomérations urbaines que nous comparons, Karl-
sruhe concentre le logement subventionné dans la ville-centre, en revanche la 
ségrégation sociale à l’échelle de la région urbaine est assez peu marquée entre 
les communes de couronnes d’agglomération. Comme dans la plupart des vil-
les suisses et au contraire des agglomérations françaises, la ségrégation sociale 
de construit à la petite échelle, celle de la rue, de l’îlot ou de la barre et non de 
la grande cité. 

Carte 2.4 : Typologies territoriales dans la région urbaine Karlsruhe en 1993 

 
(Stadt Karlsruhe 1995, p. 35.) 

 

Dans le domaine des transports et ainsi que déjà relevé en introduction, Karl-
sruhe se caractérise par un système de transports publics ferroviaires intégré 
comprenant un réseau de tramways et un réseau de trams-trains, soit des au-
tomotrices capables de circuler aussi bien sur le réseau ferré de la DB que sur 
les lignes à voies normales des tramways urbains. Ce système technique a été 
inventé à Karlsruhe, il a été fortement médiatisé et est devenu progressive-
ment un produit susceptible d’être exporté. C’est ainsi que l’entreprise exploi-
tante des transports publics de Karlsruhe, le KVV, a créé un bureau 
d’ingénierie chargé de vendre le savoir faire de l’entreprise en matière de 
tram-train. 

Si, indéniablement, le tram-train est une innovation intéressante, la question 
des effets de son introduction sur les pratiques modales reste ouverte, no-
tamment en ce qui concerne l’utilisation de l’automobile. Les données 
d’enquêtes ménages déplacements SOCIALDATA de 1982 et 2002 permettent 
cette mesure, la première enquête ayant été réalisée avant la mise en service, la 
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seconde après la mise en exploitation d’un réseau dense de tram-train. Ces 
données mettent en relief une stabilité du nombre de déplacements par per-
sonne et par jour (cf. graph. 1). Les budgets-temps de déplacements enregis-
trent de faibles baisses, pendant que la distance parcourue augmente légère-
ment. Les chiffres pour la banlieue de Karlsruhe sont très semblables à ceux 
de la ville. 

Figure 2.3 : Evolution de la mobilité 1982-2002 

 
Note : Le Umland  est défini dans cette étude comme ensemble des communes du Nachbars-
chaftsverband hors la ville-centre de Karlsruhe. Source : Socialdata 2002, p. 3 

 

Pendant que le motif « travail » perd légèrement en importance pour les dé-
placements, le motif « formation » en gagne (cf. graph. 2). Les motifs les plus 
importants sont « loisirs » avec 33% des déplacements et « achats et services » 
avec 29%. Les chiffres pour la banlieue sont également semblables. 

Figure 2.4 : Evolution des motifs de déplacements 

 
(Socialdata 2002, p. 4) 

 

Entre 1982 et 2002, on observe une forte baisse de la marche à pied, qui passe 
de 30% à 22% (cf. graph. 3). La part de la voiture particulière augmente légè-
rement durant la même période de 43% à 44%, en revanche on observe une 
diminution de la part des passagers d’automobiles au profit des conducteurs. 
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Cette tendance atteste d’une diminution du nombre moyen de personnes par 
voiture et une augmentation du trafic automobile, compte tenu de la dynami-
que démographique mise en relief précédemment. La part des transports pu-
blics croît fortement dans la ville de Karlsruhe, passant de 13% en 1982 à 16% 
en 1992 et 18% en 2002. La marche à pied diminue en revanche fortement du-
rant la même période. Le vélo est avec 16% bien présent dans la ville. Les chif-
fres pour les couronnes de Karlsruhe montrent une part modale de 
l’automobile particulièrement forte, alors même que se sont ces communes qui 
sont surtout desservies par le tram-train. 

Figure 2.5 : Evolution de la répartition modale 

 
(Socialdata 2002, p. 5) 

 

L’examen de l’utilisation des transports publics, éclaté par motif de déplace-
ment, montre que le travail est un motif peu présent lors de l’utilisation des 
transports en commun. Les motifs de déplacements qui favorisent le plus les 
transports publics à Karlsruhe sont « loisirs » et « achats et services » (cf. 
graph. 4). Dans la banlieue, la part des TC varie beaucoup par motif. Le motif 
de déplacement le plus présent est la formation. 

Figure 2.6 : Utilisation des TC par motif en 2002 

 
(Socialdata 2002, p. 16) 

Ainsi, le tram-train, s’il a indéniablement fait croître l’utilisation des trans-
ports publics en volume, n’a pas permis de façon générale de faire diminuer la 
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part modale de l’automobile, même parmi les habitants de la ville-centre. No-
tons cependant que cette situation masque probablement des dynamiques 
contradictoires. Un sondage réalisé par l’université de Karlsruhe entre 1992 et 
2002 sur les modes utilisés par des voyageurs de la S4 avant et après 
l’introduction du tram-train montre que 40% des personnes questionnées uti-
lisaient la voiture avant l’introduction (cf. figure 6). 

Figure 2.7 : Mode utilisé par des voyageurs de la S4 avant l’introduction du 
tram-train 

(source : KVV) 

Mentionnons pour terminer que la statistique des charges du réseau routier 
urbain indique que des flux importants continuent à transiter par le centre de 
l’agglomération de Karlsruhe (carte x). Il est clair que les grandes avenues tra-
cée après la guerre lors de la reconstruction constituent a priori un obstacle à 
la réduction du trafic automobile urbain à destination de la ville et expliquent 
en partie sans doute la persistance d’une part modale importante de 
l’automobile malgré l’introduction du tram-train et l’excellence des transports 
publics dans la région en général.   
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Carte 2.5 : Charge routière à Karlsruhe, mai 2004 

 
 

C’est d’autant plus le cas que le centre de Karlsruhe est fortement doté en par-
king. Actuellement 5 000 places de parkings ouvertes au public sont offertes 
au centre-ville en ouvrage (cf. schéma 4), places auxquelles on peut ajouter 
environ 4000 places sur rue. Le projet en réalisation d’un centre commercial, le 
ECE center (cf. chapitre 4.3), prévoit 900 parkings supplémentaires. Il s’agit 
d’un lourd investissement d’environ 220 millions d’euros dans centre-ville 
près du Marktplatz pour créer une galerie d’environ 35 000 m2 et plus de 100 
magasins. 
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Carte 2.6 : Schéma des parkings couverts au centre-ville en 2004 

 
( Hhttp://www2.karlsruhe.de/Service/Parken/karte.htmH) 

 
2.3.2- Oldenburg 
Ville d’administration, Oldenburg est une ville de 154 500 habitants située 
dans le Nord-Ouest de l’Allemagne dans le Land de Basse Saxe à 48 kilomè-
tres de Brême (550 400 habitants) et à environ 60 kilomètres de la mer du 
Nord.  

Le port oldenbourgeois, situé dans l’est de la ville, est accessible en bateau par 
la Hunte et le Küstenkanal. Il lie Oldenburg à la mer du Nord et les ports du 
Rhin et de la Ruhr, ainsi qu’au Benelux.  

La ville est située sur un nœud ferroviaire nord-sud et ouest-est, soit respecti-
vement les axes Brême-Leer, et  Wilhelmshaven-Osnabrück). 

Le réseau routier suprarégional est accessible par l’autoroute A29 (Wilhelm-
shaven-A1 / Osnabrück) qui traverse la ville, et les autoroutes A293 et A28 
(Leer / Groningen - A1 / Brême). Les principales routes du réseau régional 
sont les routes fédérales B401 Oldenburg / Papenburg et B211 Oldenburg / 
Brake. PF

29
FP 

Tout comme Karlsruhe, Oldenburg est une agglomération prise dans un ré-
seau de villes. Elle est composée de la manière suivante : 

La zone noyau  de la Stadtregion Oldenburg comprend la ville-centre (Kern-
stadt) Oldenburg et la commune voisine Bad Zwischenahn.  

                     
P

29
P Hhttp://www.um-oldenburg.de/leader/leader.pdfH 
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La zone intérieure de pendularité couvre six communes : Rastede, Wiefels-
tede, Edewecht, Wardenburg, Hatten et Westerstede.  

La zone extérieure de pendularité se compose des deux communes Apen, à 
l’Ouest de Bad Zwischenahn, et Grosskneten, au Nord de Wardenburg. 

Les autres communes sont rattachées à la région urbaine de Brême.  

 

Carte 2.7 : Extrait du modèle national des régions urbaines allemand, Ol-
denburg 

 
(Source : BBR Bonn 1996.) 

La région urbaine couvre donc un lieu central d’ordre supérieur (Oldenburg) 
et deux lieux centraux d’ordre moyen (Bad Zwischenahn, Rastede). Les com-
munes de la région urbaine se sont assez semblables en nombre d’habitants et 
en superficie (cf. Tab. 1). Comme anciens membres du Grand Duché 
d’Oldenburg, elles  se partagent une certaine identité historique.  

Au plan institutionnel, relevons que Oldenburg est une exception, puisqu’elle 
est une kreisfreie Stadt, ce qui signifie qu’elle élabore seule ses plans 
d’aménagement locaux. 

Plus généralement, Oldenburg collabore peu avec ses communes de couron-
nes.PF

30
FP Il n’y a pas de communauté d’agglomération et la création d’une telle 

structure n’est pas à l’ordre du jour. 

                     
P

30
P Le prix moyen du m2 de terrain à bâtir est d’environ 48 € à Niedersachsen. Il est un peu plus élevé aux alentours 

d’Oldenburg, Kreis Ammerland (54 €) et Kreis Oldenburg (55 €). A Oldenburg, le prix du m2 monte à plus du double, 
soit à 126 €. (www1.nls.niedersachsen.de/statistik/) 
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La croissance de la population est régulière et continue dans la région 
d’Oldenburg depuis les années 1960. Le taux de croissance de la région est su-
périeur aux moyennes du Land et du pays (immigrations et natalité sont rela-
tivement élevés). Les jeunes familles profitent en particulier de prix avanta-
geux en matière de terrains à bâtirPF

31
FP.  

La figure 2.8 résume brièvement l’évolution oldenbourgeoise entre 1960 et 
2000 : La population accroît de 32 495 (+27%). Le nombre de logements, des 
employés et des voitures augmentent surproportionnellement à la population. 
Le logement augmente de 44 220 appartements (+128%), ce que fait 11 725 ap-
partements de plus que de nouveaux habitants. Concernant les emplois, on 
enregistre 47 570 (+95%) emplois supplémentaires entre 1960 et 2000.   

Figure 2.8 : Profil de l’évolution oldenbourgeoise 

 
(Stadt Oldenburg 2003, p. 193.) 

Au plan de la localisation des emplois, notons que la région d’Oldenburg se 
caractérise par une suburbanisation marquée, y compris par la délocalisation 
d’entreprises de la place, du centre-ville et la périphérie, celle-ci est si marquée 
qu’elle inquiète les autorités politiques de la ville centre. Le taux de centralité 
de l’emploi, mesuré à partir des déplacements pendulaires (ratio pendulaires 
vers une ville / pendulaires de cette ville vers l’extérieur) est passé de 2,5 en 
1996 à 2,16 en 2002.  

Les surfaces commerciales sont très développées en entrée de ville. Le plus 
grand centre commercial oldenbourgeois, Familia, est situé à la sortie autorou-
tière Wechloy (Est). Ce centre existe depuis 1976. D’autres centres se sont dé-
veloppés ces derniers 20 ans autour d’Oldenburg. PF

32
FP 

Sur le plan de la morphologie urbaine, Oldenburg comprend un centre histo-
rique ancien et des couronnes périurbaines diffuses très développées. Le cen-
tre-ville historique d’Oldenburg est limité par le « Wallring », une ceinture 
routière qui retrace l’ancienne enceinte. Ce centre assez dense est aujourd’hui 

                     
P

31
P Blatterspiel et Aschbeck 2002, p. 63. 

P

32
P Stadt Oldenburg 1996 (b), p. 573. 
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aménagé en vaste zone commerciale piétonnisée. Des nombreux accès à 
l’étage ont été supprimés pour gagner en surface commerciale au rez-de-
chaussée, ce qu’a notamment réduit la densité d’habitat et de bureaux au cen-
tre. Environ un tiers des étages supérieurs n’est pas utilisé. 

Figure 2.9 et 2.10 : Centre historique d’Oldenburg 

  
Zone piétonne Lappan avec vue sur le Wallring 

 
Une deuxième couronne urbaine est située entre Wallring et l’autoroute de 
contournement et puis une troisième entre l’autoroute de contournement et 
les limites administratives de la ville. En deuxième couronne, on trouve no-
tamment des bâtisses regroupées à deux ou trois étages. 

Figure 2.11 et 2.12 : Tissu urbain à Oldenburg 

  
Rue dans la deuxième couronne Rue dans la troisième couronne 

 
La troisième couronne est moins dense. On y trouve souvent des maisons in-
dividuelles séparées par des espaces verts. L’Est oldenbourgeois est marqué 
par la présence des nombreux marais et zones marécageuses non construites. 
Certaines de ces zones sont protégées et non-constructibles, d’autres n’ont pas 
encore été construites pour des raisons techniques et financières. 

Les extensions urbaines actuelles sont essentiellement composées de maisons 
individuelles. 

La spatialité de la croissance démographique de la région urbaine 
d’Oldenburg reflète la périurbanisation. En général, on peut observer que la 
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population est restée stable ou a régressé à l’intérieur du périphérique auto-
routier, pendant que la population a fortement grandi dans les quartiers exté-
rieurs. Les quartiers nord-ouest ont  été marqués par une importante crois-
sance durant les années 1970. L’ouverture de l’université en 1973 est impor-
tante pour le développement de la structure économique et sociale 
d’Oldenburg. Actuellement, on peut observer une forte croissance de la popu-
lation dans le sud/sud-est d’Oldenburg.  

Le désir d’habiter une maison individuelle est très prononcé chez les Olden-
bourgeois. Les efforts suivis par la ville pour densifier Oldenburg en plani-
fiant des zones réservées à la construction d’immeubles ne trouve guère de ré-
sonance au sein de la population. Les agences immobilières se plaignent 
d’avoir du mal à trouver des gens intéressés. 

Il est important de relever que l’importante périurbanisation ne s’accompagne 
pas d’une ségrégation sociale très marquée dans l’agglomération urbaine. Les 
quartiers oldenbourgeois sont d’une manière générale très mixtes socialement. 
Quelques quartiers sont néanmoins réputationnellement marqués : les quar-
tiers nord (Alexanderfeld, Dietrichsfeld) et sud (Osternburg, Kreyen-
brück) sont des quartiers traditionnellement ouvriers.  Le Kennedyviertel avec 
des taux d’habitat social et une forte présence de populations immigrées souf-
fre d’une mauvaise réputation. PF

33
FP 

Sur le plan des transports urbains, l’utilisation de l’automobile est très large-
ment dominante (51% en 2002), les transports publics marginaux (5%) et le vé-
lo très pratiqué (25%). 

Concernant les transports publics, la situation d’Oldenburg est assez atypi-
que : le nombre maximal de voyageurs des transports publics est enregistré en 
1960 avec 17 millions de voyageurs, soit 133 voyages par habitant et par an (cf. 
Tab. 10), depuis, le nombre de voyageurs a régressé et atteint son point le plus 
bas avec 9,9 millions en 1985, soit 72 voyages par habitant et par an (la moitié 
de 1960). 

 

 

 

 

Tableau 2.5 : L’évolution du transport urbain entre 1955-2002 

                     
P

33
P www.karlsruhe.de/Historie/ 
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En 1985, la ville achète, ensemble avec la société privé EWE, l’entreprise Pekol 
qui gère les transports publics oldenbourgeois. Ils créent une entreprise qui 
réunit Eaux et Transports Publics, la VWG (Verkehr und Wasser GmbH). La 
ville d’Oldenburg est propriétaire à 74% Stadt Oldenburg et l’entreprise de 
l’énergie  Energieversorgung Weser-Ems AG (EWE) détient les 26% restants. 
Notons par ailleurs qu’au niveau régional, depuis 1997, un syndicat des trans-
ports publics couvre l’ensemble des transports en commun du Land et pro-
pose une communauté tarifaire qui inclut Oldenburg. 

 Le microrecensement Kontiv de 2002 souligne plusieurs caractéristiques ol-
denbourgeoises (cf. Tab. 13) : L’utilisation de la voiture et du vélo sont élevés. 
En revanche, la marche à pied et les transports publics sont des modes peu 
utilisés. Le nombre de déplacements par personne et jour est avec 3,5 dépla-
cements supérieur à la moyenne nationale (3,36). 

En fait, la topologie oldenbourgeoise est favorable à l’utilisation du vélo.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2.13 : Répartition modale, les résultats de l’enquête KONTIV 2002, 
Oldenburg 
(microrecensement sur 267 ménages, 605 personnes) 

Transports urbains

Année Voyageurs en 1000Voyageurs / 100 habitantsVéhicule-km en 1
1955 13150 10770 3682
1960 17007 13336 4813
1965 15170 11239 5477
1970 13460 9553 5689
1975 12980 9750 6029
1980 13564 9918 5578
1985* 9991 7200 4262
1990 11688 8166 4306
1995 13953 9216 4464
2000 13326 8610 5205
2002 13362 8487 5704

de transport et des eaux

Stadt Oldenburg : Statistisches Jahrbuch 1980, p. 131 et Statistisches Jahrbuch 2003, p. 293.

* Oldenburger Vorortbahn Pekol GmbH est passée en mains publiques :
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 La part modale de l’automobile est avec 
51% particulièrement élevée. Remarqua-
ble est en revanche que 15% des dépla-
cements assurés en voiture sont des dé-
placements passagers. Egalement élevés 
sont les parts du vélo avec 25% et de la 
marche à pied avec 18%. La part du 
transport public est avec  5% marginale. 

 Les déplacements domicile-travail font 
que 15% de la totalité des déplacements. 
La part modale pour ces déplacements 
est particulière : La part de la voiture y 
augmente sur 62,9% (2,2% passager). Le 
vélo est utilisé à 22,5% et le transport 
public dans 7,5%.   

 

 Les déplacements formation font seule-
ment 5% des déplacements totaux. Favo-
rite est avec 53% le vélo, suivi par les 
transports publics avec 24%. Introduit en 
1997, le Semesterticket, un abonnement 
étudiants financé par la totalité des étu-
diants, a fortement augmenté 
l’utilisation des TC. La voiture particu-
lière est présente qu’à 6%. 

 Le motif « achat » fait 23% des déplace-
ments totaux. Vélo et marche à pied sont 
chacun présent avec environ 25%, pen-
dant que la voiture assure 48% des dé-
placements. La part des TC est avec 1,6% 
marginale. 

 Les déplacements pour les motifs de loi-
sirs forment avec 36% des déplacements 
totaux, la partie la plus importante. Vélo 
et marche à pied y sont présents à 20% 
chacun. Les déplacements assurés par 
l’automobile font 55% des déplacements, 
26% sont des passagers. Le transport 
public est utilisé que dans 1,7% des cas. 
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Finalement, les entretiens réalisés auprès d’acteurs locaux soulignent 
qu’Oldenburg a peu de problèmes urbains, comme la ségrégation, le chômage, 
les nuisances liées aux transports ou les embouteillages. La satisfaction géné-
rale de la population à l’égard de la qualité de vie à Oldenburg en est le signe. 

 
2.3.3- Clermont Ferrand 
« En Auvergne, même Clermont-Ferrand ne bénéficie pas d’une image équi-
valent à son poids démographique. La capitale régionale est fréquemment 
perçue comme une ville moyenne de province, alos que l’agglomération 
compte plus de 350'000 habitants (…). A travers le provincialisme de l’image, 
c’est l’idée de l’immobilisme culturel, de l’ennui, de la faiblesse de l’initiative 
qui transparaît (…). Pire, à cette ville est associée l’image d’une ville laide et 
noire en raison de la pierre de Volvic et, surtout, de la cathédrale, principal 
monument visible depuis l’autoroute pour les automobilistes venant de Lyon 
ou du Nord. De même, cette image triste est combinée avec la couleur des 
pneumatiques et des fumées supposées : c’est Michelin-ville l’industrieuse. » 
(Chighier-Riboulon 2002 : 12). Cette citation, tirée d’un ouvrage consacré à 
l’Auvergne urbaine, résume parfaitement l’image de Clermont-Ferrand, celle 
d’une ville à l’urbanité faible qui peine à être reconnue comme un centre. En 
témoigne par exemple la fragilité du secteur tertiaire et tout particulièrement 
des services aux entreprises et des branches à forte valeur ajoutée à Clermont-
Ferrand « Clermont-Ferrand présente une offre plutôt inférieure à cele des 
métropoles de même taille. L’écart avec les plus grandes métropoles françaises 
reste important, s’accentuant sensiblement et l’évasion est bien réelle. » (Lau-
mière et Mainet-Valleix 2002 : 76).  

Pourtant, Clermont Ferrand compte actuellement 140'000 habitants. Elle est au 
centre d’une aire urbaine de plus de 600'000 habitants, incluant Riom, Issoire, 
Thiers et Vichy. Clermont-Ferrand est au centre d’une communauté urbaine 
créée en 1999 « Clermont Communauté », présidée par son Maire et regrou-
pant 18 communes. Capitale de la région Auvergne, Clermont-Ferrand est par 
ailleurs un centre économique et administratif important qui abrite notam-
ment le siège mondial de Michelin (14'000 emplois, premier employeurs de la 
région urbaine),un centre hospitalier universitaire de 6'500 lits (le 6ème de 
France en taille) et deux universités totalisant 31'000 étudiants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 2.8 : Morphologie urbaine de Clermont-Ferrand – Riom 
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(Faucon 2002) 

 
Le rayonnement national et international de Clermont-Ferrand est un enjeu 
central de l’action publique. La municipalité de Clermont-Ferrand par ses 
choix d’investissements vise à mieux placer Clermont-Ferrand dans le réseau 
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urbain national. C’est ainsi qu’elle a investi dans la construction d’un nouveau 
palais des congrès et d’un Zénith. Dans le domaine culturel, elle soutien 
l’organisation tous les ans du festival international du court-métrage 
(Edouard 2001 : 435.) 

Au plan démographique, la population de Clermont Communauté vieillit : la 
sous représentation des moins de 20 ans y est particulièrement marquée et la 
tendance s’est sensiblement accentuée entre les recensements de 1990 et de 
1999 (Clermont Communauté en Chiffres 202 : 38). Cela s’explique en bonne 
partie par le fait que les jeunes ménages avec enfants préfèrent s’installer plus 
loin en périphérie. Cette tendance peut être illustrée par l’évolution de la 
croissance démographique depuis la Seconde Guerre Mondiale, évolution qui 
montre que depuis le recensement de 1975, l’essentiel de la croissance démo-
graphique de la région de Clermont-Ferrand se fait en dehors du territoire de 
Clermont Communauté. 

 

Tableau 2.6 : Croissance démographique de la région urbaine de Clermont-
Ferrand 

 1946 1962 1975 1990 1999 

Commune de 
Clermont- Fer-
rand 

* * * 137’000 136’000 

Clermont 
Communauté 

146’000 184’000 255’000 256’000 261’000 

Grand Cler-
mont 

235’000 277’000 363’000 397’000 410’000 

Aire Urbaine 478’000 508’000 580’000 598’000 604’000 

 

 

Au plan du logement, notons tout d’abord qu’une comparaison des prix 
d’achats et de location au m2 dans des villes françaises montre que les prix à 
Clermont-Ferrand sont faibles, que ce soit pour l’achat ou la location (Cler-
mont Communauté en Chiffres 2002 : 70). Relevons également que la périur-
banisation dans l’aire urbaine de Clermont-Ferrand est très importante, pres-
que surprenante relève Christian Jamot (2002). Il avance l’hypothèse que 
l’aspiration de « vivre à la campagne » est particulièrement présente en Au-
vergne, région à l’image essentiellement rurale dans l’image et dont les habi-
tants seraient urbaphobes.  

Cette périurbanisation concerne non seulement le logement, mais aussi 
l’emploi, qui s’est très fortement délocalisé dans les périphéries 
d’agglomération nord et sud le long de l’axe autoroutier de l’A89. Relevons 
enfin la très forte présence des centres commerciaux et des hypermarchés en 
entrées de villes à l’accessibilité exclusivement automobile. L’offre commer-
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ciale est très développée à Clermont-Ferrand par rapport à la taille de 
l’agglomération. C’est notamment le cas dans le secteur du luxe.   

Conséquence de cet étalement urbain très marqué, la densité de population est 
globalement faible. Elle s’établit à 3214 habitants au Km2 pour la commune de 
Clermont-Ferrand. Pour l’ensemble de Clermont Communauté, elle est de 
1412 habitants au km2. Sur l’aire urbaine entière, ce chiffre chute à 227 
hab/km2 (chiffres recensement 1999). 

Autre conséquence de la périurbanisation : l’aire urbaine de Clermont Ferrand 
est assez fortement ségréguée. Si la ville de Clermont-Ferrand se caractérise 
par une sociologie homogène grâce à une politique du logement social très ac-
tive et équilibrée entre les différents quartiers, à l’échelle de l’aire urbaine, une 
ségrégation marquée entre les communes peut être identifiée. Le revenu im-
posé moyen par bassin d’habitat permet d’en prendre la mesure. Si à l’échelle 
du Grand Clermont, il s’établit globalement à 15 050 €, il n’est que de 12 900 € 
dans le bassin de Clermont Ville et s’établit a contrario à 20 170 € pour le bas-
sin de Clermont Ouest (chiffres 1999). Cette différentiation sociale va en 
s’amplifiant, l’accroissement de la richesse étant quasi nulle en 1995 et 1999 
sur Clermont-Ville (0,2%) alors que cet accroissement a cru de 2,2% à l’échelle 
du Grand Clermont (Clermont Repères 4, 2003). 

La ségrégation observée entre les communes s’explique d’une part par la fuite 
des familles de « classes moyennes » en franges urbaines dans du logement 
individuel, et d’autre part par l’absence de politique sociale du logement dans 
de nombreuses communes. Ainsi, le statut d’occupation des logements met en 
évidence de grandes différences entre les communes de la communauté. Si le 
taux de propriétaires ne s’élève qu’à 31% dans la commune de Clermont-
Ferrand, toutes les autres communes ont des taux de propriétaires de plus de 
50% (entre 51% à Aulnat et 80% à Nohanent). De même, les locataires du parc 
public représentent respectivement 35% et 24% des habitants des communes 
de Aulnat et de Clermont-Ferrand, alors la moyenne de Clermont Commu-
nauté s’établit à 18% (Clermont Communauté en chiffres, 2002 : 57). Notons 
que cette tendance va plutôt en s’accentuant : sur les 5548 logements locatifs 
publics construits entre 1990 et 1999 sur le territoire de Clermont Communau-
té, 3835 sont sur la commune de Clermont-Ferrand (Clermont Communauté 
en chiffres, 2002 : 65).  

Le taux de chômage par commune confirme ces mêmes tendances. Si le taux 
de chômage s’élève globalement à 12% pour l’ensemble de Clermont Com-
munauté, la commune de Clermont Ferrand compte 14% de chômeurs, celles 
de Ceyrat et Pérignat-lès-Sarliève 6%, Châteaugay 7%, Beaumont, Durtol, No-
hanent et Romagnat 8% (chiffres recensement 1999).   

Clermont-Ferrand est une agglomération qui s’est structurée autour de 
l’automobile essentiellement, comme l’illustrent les chiffres d’évolution de la 
répartition modale dans les enquête-ménages de 1969 et de 1992. En 1969, 46% 
des déplacements étaient réalisés à pied, 33% en automobile et 9% en trans-
ports en commun. En 1992, ces mêmes pourcentages représentent (dans le 
même ordre) 24%, 64% et 9%. En un peu plus de 20 ans, la part de 
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l’automobile a presque doublé. La part des transports publics est très faible 
pour une agglomération de plus de 300'000 habitants.  

Les résultats du recensement de 1999 précisent ces observations pour les dé-
placements domicile travail en différenciant les pratiques par contexte de ré-
sidence, ils mettent en relief une très forte prégnance de l’automobile dès que 
l’on sort de la ville-centre de Clermont-Ferrand. 

 

Tableau 2.7 : La répartition modale pour les déplacements domicile-travail  

(d’après le recensement de 1999) 

 Marche 2 
roues 

Automobile Transports 
publics 

Plusieurs 
modes 

Commune de 
Clermont- 
Ferrand 

16% 3% 58% 11% 8% 

Clermont 
Communauté 

11% 3% 67% 9% 7% 

Grand Cler-
mont 

9% 2% 72% 7% 6% 

Aire Urbaine 9% 2% 72% 7% 6% 

 

 

La motorisation des ménages laisse apparaître des disparités importantes en-
tre les communes. Globalement 18% des ménages de l’aire urbaine ne sont pas 
motorisés (21% de Clermont Communauté). Ce taux s’élève cependant à 27% 
à Clermont-Ferrand, toutes les autres communes ayant des taux de ménages 
non motorisés inférieurs à la moyenne de l’aire urbaine. Ces disparités peu-
vent être mise en regard du taux d’utilisation des transports publics : les 
transports en commun ne sont pratiquement utilisés que par des captifs.   

La statistique des flux de circulation automobile dans l’agglomération met en 
évidence un volume de plus de 30'000 véhicules jours sur l’axe nord sud 
(A75), avec une forte augmentation des flux entre 1997 et 2001 sur cet axe et 
dans le centre de l’agglomération urbaine (Observatoire des déplacements, 
2003 : 41). 
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Carte 2.9 : Trafic routier tous véhicules – 2000 

(Faucon 2002) 

 
Au plan du stationnement, si le nombre de place sur voirie en centre-ville est 
inconnu à Clermont-Ferrand (au début des années 1970, un recensement com-
plet a été effectué dans un périmètre centre élargi, il concluait à l’existence 
d’une offre de plus de 26'000 places au total) en revanche l’offre en ouvrage 
totalise 4'200 places dans le cœur de l’agglomération (Observatoire des dépla-
cements, 2003 : 58). Les enquêtes sur le stationnement de surface ont montré 
que la plupart des secteurs sont touchés par la stationnement illicite, avec par 
exemple un taux d’occupation de 115% de l’offre dans le centre de Riom en 
1997… (Observatoire des déplacements, 2003 : 59).  Des projets d’extension de 
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l’offre de stationnement au centre-ville sont en cours (interview agence 
d’urbanisme).  

L’offre de transports en commun sur le territoire de Clermont Communauté 
est morcelée en quatre réseaux distincts mal coordonnés de l’aveu même des 
pouvoirs publics (voir à ce propos le diagnostic du Schéma directeur 
d’agglomération de 1995 concernant les transports publics), et dont 
l’intermodalité tarifaire est encore partielle (certains abonnements): 

 

Deux réseaux de transports urbains 

Le Syndicat mixte des transports en commun (SMTC) de l’agglomération 
clermontoise couvre un périmètre de transports urbains (PTU) de 19 commu-
nes sur lequel est exploité le réseau T2C. Jusqu’en 2000, il n’en couvrait que 
13. Au sein du territoire de Clermont Communauté, il est complété par le 
Syndicat intercommunal des transports en commun de l’agglomération de 
Riom (SITCAR), qui couvre un périmètre de deux communes (Riom et Méné-
trol). Le PTU va s’élargir à l’échelle de la communauté de communes de Riom 
au deuxième semestre 2004. 

Le réseau de transports publics urbains offre 2,1 millions de places kilomètres 
par jour et une vitesse commerciale de 18,3 km/h. Le parc de véhicules com-
prend 182 bus (standards et articulés). Les chiffres d’exploitation du réseau de 
transports publics urbains T2C laissent apparaître un nombre de voyages par 
an stable entre 1996 et 2001 (24'350’000 et 25'545'000). En nombre de déplace-
ments par personne et par an, cela correspond à environ 90. En comparaison 
française, ce chiffre peut être considéré comme faible (Observatoire des dépla-
cements 203 : 15). Durant la même période, le taux de couverture des dépen-
ses de fonctionnement du réseau par les recettes chute de 54,5% (1996) à 45,8% 
(2001) (Clermont Communauté en chiffre 2002 : 97), ce qui est sans doute lié à 
l’élargissement du PTU en 2000. Sur l’ensemble des voyages réalisés en trans-
ports publics sur le réseau T2C, les abonnés représentent 76% en 2002 (Obser-
vatoire des déplacements 2003 : 10). Sur le réseau SITCAR, ce taux s’élève à 
plus de 90%. 

En janvier 2001, le SMTC met en place la ligne LEO 2000 reliant la gare SNCF 
à Royat. Cette ligne bénéficie d’aménagements en site propre et a pour objec-
tifs d’offrir « des services de haute qualité ». Il s’agit d’un premier pas vers la 
réalisation de deux lignes de transports publics en sites propres. 

 

Le réseau Transdôme 

En dehors de ces deux réseaux, le Conseil général du Puy-de-Dôme propose 
un réseau de transports interurbains, Transdôme, exploité par des sociétés au-
tocaristes regroupées au sein d’une association. Le réseau Transdôme offre 80 
lignes. Le service est assuré par 716 autocars répartis entre 41 entreprises de 
transport. L’importance du service est très variable, notons que 32 lignes cir-
culent du lundi au vendredi toute l’année. Parmi ces lignes, qui couvrent 
l’ensemble du département, 26 desservent le territoire du SMTC. Les axes les 
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mieux desservis sont Clermont - Riom - Châtel-Guyon ; Clermont – Saint-
Beauzire ; Clermont – Pont du Château – Thiers ; Clermont – Orcet - Vic-le-
Comte. Le transport scolaire représente les deux tiers des véhicules engagés 
dans les services. 

 

L’offre TER  

Clermont-Ferrand est un nœud ferroviaire composé de 4 branches. Des servi-
ces TER sont exploités sur chacune de ces branches, mais l’étendue de la des-
serte est très variable : une forte densité de circulations sur l’axe Vichy-
Clermont-Issoire (40 trains, un service au quart d’heure aux heures de pointe 
sur Riom-Vic-le-Comte), sur les relations Clermont – Gannat, Clermont – 
Thiers, Clermont – Volvic, on compte en revanche une dizaine de relations par 
jour, dont certaines assurées par autocar. Les parcs de stationnement à proxi-
mité des gares ne sont que peu utilisés. Une enquête menée en 1996 montre 
que le taux de remplissage des parking est globalement faible, à quelques ex-
ceptions près (Le Cendre-Orcet, Les Martres de V., Riom) (Observatoire des 
déplacements, 2003 : 29), soit les gares desservies par une offre TER étoffée.  

Depuis 1999, une gamme tarifaire unique pour les abonnés des TER et des 
services urbains T2C.  

 

2.3.4- Grenoble 
La région urbaine de Grenoble présente une forme originale en Y, signe d’une 
urbanisation guidée par les contraintes topographiques, qui s’est développée 
en particulier entre les années 1950 et 1970 le long de deux vallées : l’Isère qui 
détourne le massif de Chartreuse d’est en ouest et le Drac qui descend du 
massif de Belledonne au sud pour rejoindre l’Isère à 4 km au nord-ouest du 
centre historique de la ville. Cette conurbation compte 626 000 habitants en 
1999, dont 60% résident dans l’agglomération centrale. 

Depuis le milieu des années 1970 la croissance démographique de la région 
s’est ralentie. Entre 1982 et 1990 le taux de croissance annuel plafonne à 0.7%, 
il s’atténue un peu plus entre 1990 et 1999 en passant à 0.6% par an. La pé-
riode de croissance la plus rapide est 1950-1975, l’agglomération centrale 
passe alors de 130 000 à 345 000 habitants. 

A partir de la fin des années 1970, la faible croissance démographique 
s’accompagne d’un desserrement de l’urbanisation, particulièrement significa-
tif entre 1975 et 1985 où la croissance des communes hors de l’agglomération 
centrale s’accroît de 150%. La part de l’agglomération dans la région urbain 
est passée de 65% en 1982 à 60% aujourd’hui. La partie nord-est du Y connaît 
toujours une croissance démographique soutenue de 2% par an, le Voironnais 
et le sud de la région de 1% par an ; alors que l’agglomération centrale se sta-
bilise progressivement avec une croissance faible de 0.2% par an. 

Ce desserrement s’organise difficilement autour d’une polycentralité relati-
vement faible. Même si les villes de Voiron et de Moirans à l’ouest, de Vizille 
au sud et de Crolles à l’est présentent toujours des niveaux de densité moyens, 



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

76 

proches de certaines communes de la première couronne, restent de fortes po-
tentialités de densification, qu’une planification encore peu coordonnée à 
l’échelle régionale n’a pas réussi à exploiter. 

Carte 2.10 : Densité de population dans l’agglomération grenobloise, 1999 

source : LaSUR, 2006 

 
 

L’étalement urbain peut être associé à une élévation du degré de ségrégation 
intercommunale, particulièrement visible dans la partie est du Y, qui connaît à 
la fois la plus forte croissance urbaine de la région et un développement de la 
ségrégation socio-spatiale. Cet étalement urbain s’illustre par le mitage pro-
gressif des contreforts de Chartreuse à l’ouest de la vallée et par le dévelop-
pement continu d’un habitat pavillonnaire dans l’ancienne plaine industrielle 
à l’est. Entre habitat bourgeois et habitat bon marché, l’Isère marque une li-
mite entre des catégories socioprofessionnelles contrastées. Les seuls exemples 
de la localisation des cadres sur le quadrant nord-est de la région, de La Tron-
che à Crolles, et des ouvriers le long d’un axe parallèle, sur l’autre rive de 
l’Isère, illustrent ce constat. 

 

 

 

 

 

Carte 2.11 : Part des cadres dans la population active dans l’agglomération 
grenobloise, 1999 

source : LaSUR, 2006 
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Carte 2.12 : Part des ouvriers dans la population active dans l’agglomération 
grenobloise, 1999 

source : LaSUR, 2006 

 
La carte de l’emploi ouvrier appelle une seconde observation : on perçoit le 
maintien de la ceinture ouvrière en première couronne, héritée du premier age 
industriel de l’agglomération et stabilisée par une concentration de logement 
HLM dans les communes de Fontaine, d’Echirolles, de Pont-de-Claix et de 
Saint-Martin-d’Hères. Cette carte masque toutefois au sein de la commune de 
Grenoble une ségrégation résidentielle suivant les mêmes sentiers géographi-
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ques, entre le sud de la ville où se concentrent les logements sociaux des 
grands ensembles de la Villeneuve, contrastant avec le nord-est de la Ville, 
bénéficiant d’un habitat bourgeois. 

Cette structure résidentielle inégalitaire se double d’une croissance des inéga-
lités fiscales et économiques symbolisée par l’essor rapide des industries de 
pointe localisées dans le moyen Grésivaudan, au nord-est de la région. 

Carte 2.13 : Evolution de la taxe professionnelle dans l’agglomération gre-
nobloise 

 
source : syndicat mixte de la région grenobloise, Schéma directeur de la région 
grenobloise, 2000. 

 

Avec la croissance de la périurbanisation et le maintien de nombreux emplois 
au centre de la région, les déplacements domicile-travail à destination de 
l’agglomération centrale ont presque doublé en 20 ans (SMTC, PDU, 2000). 
Cette hausse des déplacements s’est portée en priorité sur l’automobile et gé-
nère une congestion récurrente des grands axes aux heures de pointe (entrée 
nord-ouest de la région à Voreppe, entrée sud à Pont-de-Claix et rocade sud). 
La part des transports publics dans les échanges périurbains (cars et services 
ferroviaires) est équivalente sur les trois axes de la région : 4% pour l’axe sud 
et 6% pour le Voironnais et le Grésivaudan (nord-ouest et nord-est). 
L’amélioration de la desserte ferroviaire Voiron-Grenoble avec la création du 
Lazer réduit la part des transports en bus périurbains (lignes VFD), sans mo-
difier sensiblement la part modale de l’ensemble des transports collectifs sur 
le trafic d’échange. 

L’évaluation des flux automobiles le long des trois axes autoroutiers repré-
sente le déséquilibre généré par la périurbanisation et ses effets sur la conges-
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tion à l’entrée de la région, ainsi que le long des rocades et des voies de 
contournements. 

Carte 2.14 : Flux des principaux axes routiers de l’agglomération grenobloise 

 
Source : SMTC, PDU, 2000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 2.15 : Principales infrastructures routières et ferroviaires de 
l’agglomération grenobloise 
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Source : Kaufmann, 2000 

Carte 2.16 : Réseau principal de transports publics de l’agglomération gre-

nobloise 

source : Kaufmann, 2000 
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Pour ce qui concerne les déplacements internes aux 23 communes de 
l’agglomération centrale, on note une augmentation de 22% de l’usage des 
transports publics entre 1985 et 1992. Cette croissance est plus rapide que celle 
de la voiture individuelle qui s’élève à 8% sur la même période (SMTC, PDU, 
2000). Toujours en 1992, les parts modales pour les déplacements internes à 
l’agglomération étaient respectivement de 27% pour la marche, 54% pour la 
voiture, 14% pour les transports en commun et 5% pour les deux roues. 

La croissance de l’usage des transports en commun peut être imputée au dé-
veloppement du réseau de tramway et à la restructuration du réseau de bus 
opéré depuis le début des années 1980. Les deux lignes de tramway desser-
vent les principaux centres administratifs, culturels, et éducatifs. La ligne A re-
lie les quartiers d’habitat de Fontaine, du centre-ville, des grands boulevards, 
de la Villeneuve et d’Echirolles au sud. La ligne B dessert la gare SNCF et le 
nouveau pôle économique et administratif d’Europole, le centre hospitalier et 
le domaine universitaire. Le reste du réseau est composé de 18 lignes de bus 
qui irriguent la ville centre et les communes de première couronne. La part 
modale de 14% pour les déplacements internes à l’agglomération masque des 
parts de marché inégales entre le centre et le domaine universitaire où l’usage 
des transports en commun s’élève à 23% et la proche périphérie de 
l’agglomération où cette part se réduit à 11%. Le développement de l’usage 
des transports en commun doit aussi être reliée à la redynamisation des lignes 
de bus depuis le début des années 1990. L’année 1998 marque ainsi un net re-
dressement de la fréquentation du réseau de transports en commun avec une 
augmentation du nombre de voyages de 7.4% en un an (SMTC, PDU, 2000). 
La marche à pieds a par contre chuté de plus de 40% entre 1978 et 1992, elle ne 
représente plus que 27% des déplacements internes alors qu’elle s’élevaient à 
40% en 1978. De même, les déplacements en deux roues ont connu une nette 
érosion entre 1985 et 1992, baissant de 9%. Cette érosion est imputable à la 
baisse sensible de l’utilisation des cyclomoteurs (qui passe de 26 à10% des dé-
placements deux roues). Toutefois un point encourageant est l’essor de l’usage 
du vélo qui passe de 69 à 84% des déplacements deux roues en sept ans. Avec 
4% des parts de marché pour le vélo en 1992, Grenoble se situe au deuxième 
rang français, après Strasbourg qui présente un taux record de 12%. 

 

2.3.5- Bâle 
Agglomération transfrontalière située au bord du Rhin, Bâle est la deuxième 
ville de suisse en taille avec plus de 700'000 habitants (en prenant en considé-
ration les parties française et allemande de l’agglomération). Renommée pour 
ses musées d’art et son carnaval, Bâle dispose du seul port commercial de 
Suisse (sur le Rhin) et abrite le siège de plusieurs firmes pharmaceutiques 
dont Novartis.  

Bâle est un nœud ferroviaire important relié au réseau européen à grande vi-
tesse dès 2007 à la fois par l’intermédiaire de l’ICE et du TGV Est. C’est en ou-
tre une interface importante autoroutière entre la A5 allemande, la A35 fran-



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

82 

çaise et les A2 et A3 suisse. Bâle dispose d’un aéroport international situé à 
proximité de Mulhouse : EuroAirport. 

Sur le plan institutionnel, Bâle constitue une signlarité en Suisse, puisqu’elle 
est composée de deux demi-cantons : Bâle-ville et Bâle-campagne. Le canton 
de Bâle-Ville se compose de trois communes : la ville de Bâle et les deux 
communes de Riehen et Bettingen. Entre les deux demi-cantons, de nombreu-
ses collaborations ont été instituées dès les années 1970, dans le domaine de 
l’aménagement du territoire notamment. On relèvera par exemple la législa-
tion restrictive adoptée par Bâle Campagne à l’égard des implantations 
d’hypermarchés dès les années 1970 (Schneider-Sliva et al. 2002). Plus récem-
ment (en 1999) et suite à la croissance très forte de la pendularité transfronta-
lière, une nouvelle entité de collaboration a vu le jour : l'agglomération trina-
tionale de Bâle (ATB). L’ATB est composé de 53 communes situées en Suisse, 
(cantons de Bâle-Ville et Bâle-Campagne), en France, (Haute-Alsace), et en Al-
lemagne (Carte 2.23). 

La région urbaine bâloise est aux prises avec une croissance démographique 
soutenue depuis plusieurs décennies. Bâle est en effet avec Zurich et Genève 
les trois villes de suisse qui se métropolise. Malgré cette croissance, il est à no-
ter que la partie suisse de l’agglomération s’est développée jusqu’à une pé-
riode récente de façon très compacte, comme l’indiquent les tableaux 2.8 et 2.9. 

Tableau 2.8 : Densité des surfaces d’habitat et d’infrastructure 

Agglomération Bâle Berne Genève Lausanne 

Hab+emp/hectare ville-
centre  

~ 150  ~ 105  ~ 200  ~ 110 

Hab+emp/hectare cou-
ronne sub.  

~ 55  ~ 55  ~ 50  ~ 45 

Hab+emp/hectare cou-
ronne péri.  

~ 40  ~ 30  ~ 15  ~ 25 

Hab+emp/hectare total  ~ 70  ~ 65  ~ 55  ~ 55 

 

 

Tableau 2.9 : Evolution des surfaces d’habitat et d’infrastructure dans les 
quatre agglomérations [pour les agglomérations transfrontalières : parties 
suisses uniquement] 

Agglomération Bâle Berne Genève Lausanne 

Années des relevés 1982-
1994 

1981-
1993 

1980-1992 1980-1992 

Evolution :     

Ville-centre + 1,9% +0,6% +1,4% +5,5% 

Couronne suburbaine +4,7% +10,8% +13,5% +16,1% 
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Couronne périurbaine +9,6% +9,9% +14,7% +14,7% 

Total agglomération +5,5% +7,4% +12,3% +13,1% 

 

Carte 2.17. Périmètre de l'agglomération trinationale en 1999  

Source : Fueg R. et al, Zukunft à trois, cahier  thématique 2 Economie, RPS- 
ADAUHR – RV-HB, 
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Mentionnons cependant que cette compacité a tendance à se relâcher, dans un 
contexte d’ouverture internationale où de nombreuses grandes surfaces com-
merciales ont ouvert en Allemagne et en France et jouent sur les différences de 
prix pour attirer le client. D’une manière générale, le centre-ville de Bâle, souf-
fre de cette nouvelle concurrence, les initiatives de commerçants se multiplient 
dès lors pour obtenir davantage de stationnement à destination de leurs 
clients.   
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Les difficultés du centre-ville au plan commercial sont accentuées par le fait 
que le noyau urbain de Bâle perd des habitants de façon continue et depuis 
des années (Schneider-Sliwa et al. 2002). Si donc la région connaît une crois-
sance démographique en général, celle-ci est, à l’instar d’autres aggloméra-
tions que nous étudions, assez différenciée. Il est à noter que les personnes qui 
quittent le centre de Bâle sont des hauts revenus (Schneider-Sliwa et al. 2002), 
ce qui contribue à l’accroissement d’une ségrégation sociale déjà assez mar-
quée au sein de l’agglomération.  Bâle, du fait de sa situation frontalière, est 
fortement différenciée au plan de l’habitat. Même si cette ségrégation, comme 
à Karlsruhe, se construit à la petite échelle de l’îlot ou du micro-quartier, elle 
n’en est pas moins forte en termes de CSP et en termes de composition des 
ménages : le centre de l’agglomération abrite particulièrement peu de familles, 
ce qui est sans doute lié à la fois à la politique des transports urbains et au 
marché immobilier sous pression du processus de métropolisation en cours.   

Les flux pendulaires sont très fortement orientés vers la ville-centre et, quoi-
que dans une moindre mesure, vers quelques communes suburbaines suisses 
grandes pourvoyeuses d’emplois (Pratteln, Muttenz). Il en résulte des origines 
destinations qui restent fortement massifiées et tournées vers la Suisse. Le 
graphique 3 présente les flux transfrontalier à destination de Bâle-ville et de 
Bâle-Campagne pour l’année 1998. Il permet de mesurer la force des flux à 
destination du centre-ville de Bâle. 

Carte 2.18 : Trafic origine-destination et trafic interne dans l'agglomération 

trinationale 1994 

 

Les déplacements pendulaires et plus généralement les déplacements de la vie 
quotidienne à Bâle peuvent compter sur un réseau de transports publics fer-
roviaire très dense et organisé autour de deux niveaux de dessertes : 

 

Les réseaux Urbains BVB - BLT 

Deux entreprises exploitent le réseau de transports urbains des cantons de 
Bâle-ville (BVB) et de Bâle-campagne (BLT). La trâme principale de ce réseau 
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s’articule autour de 11 lignes de tramways, soit le plus grand réseau de Suisse. 
Elle est complétée par de nombreuses lignes de bus (dont certaines sont ex-
ploitées par Car Postal). 

 

Carte 2.19 : Plan du réseau BVB BLT 

 
 

Le réseau de S-Bahn 

A l’échelle de l’agglomération tri-nationale, six lignes de RER desservent les 
principaux pôles d’habitat et d’emploi des trois pays. La première ligne de ce 
réseau, la Grüne Linie (Mulhouse – Brugg) a été ouverte à l’exploitation en 
1997. Depuis, les autres lignes ont été progressivement mises en service et le 
réseau est encore amené à se développer à l’avenir. 

En termes de répartition modale, ces réseaux, qui sont exploitée en commu-
nautés tarifaires, sont très performants. Comme le montre la carte 3, qui pré-
sente une comparaison de l’orientation modale des flux pendulaires pour les 
cinq grandes agglomérations suisses, Bâle se singularise avec Berne par des 
taux d’utilisation des transports en communs qui sont très élevés. Alors que 
Zurich avec plus de 50 kilomètres par jour, se situe au-dessus de la moyenne, 
à Bâle-Ville, la distance parcourue n'est que de 30 kilomètres. L'examen de la 
répartition entre les différents modes de transport rend cette différence encore 
plus instructive: à Bâle, la moitié des distances parcourues sont effectuées en 
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tram, en bus, à bicyclette ou à pied, tandis qu'à Lausanne, ces moyens ne cons-
tituent que 20 pour cent des distances parcourues. (Hwww.are.admin.ch H, mai 
2004).  

 

Figure 2.13 : Flux pendulaires à l'intérieur de l'agglomération 

 
Au niveau de la mobilité quotidienne, mesurée à partir du microrecensement 
transport 2000 (MZ 2000- calculs effectués par les auteurs), la part élevée des 
transports publics se confirme. Le tableau 12 présente une comparaison Bâle – 
Lausanne sur la base de ces données. Il permet de constater que l’écart entre 
les deux agglomérations s’agrandi à mesure que l’on s’éloigne du centre de 
l’agglomération. Dans les communes périurbaines (suisses), la part 
d’utilisation des transports publics varie ainsi du simple au triple entre Lau-
sanne et Bâle (respectivement 5% et 15%). L’interaction entre une offre de 
transports publics ferroviaires permettant de se déplacer rapidement vers le 
centre depuis le périurbain et la concentration des emplois dans la ville-centre 
expliquent-ils une bonne part de cette différence. 

 

Tableau 2.10 : Répartition modale pour la mobilité quotidienne dans les ag-
glomérations de Bâle et Lausanne. 

Source : microrecensement transport 2000, calculs des auteurs 

Ville-centre Bâle Lausanne 

Marche 34% 35% 
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Deux roués 14% 8% 

Automobile 24% 39% 

Transports 
publics 

28% 19% 

Communes 
suburbaines 

Marche 30% 26% 

Deux roués 8% 4% 

Automobile 42% 59% 

Transports 
publics 

20% 11% 

Communes 
périurbaines 

Marche 26% 18% 

Deux roués 3% 2% 

Automobile 56% 74% 

Transports 
publics 

15% 5% 

 

 

Outre l’excellence du réseau de transports publics, il faut relever que 
l’utilisation très marquée des transports publics est le reflet d’une politique du 
stationnement très restrictive dans le centre de l’agglomération depuis les an-
nées 1980. Alors que l’emploi reste fortement concentré dans les zones centra-
les de l’agglomération, le stationnement est volontairement limité à ces desti-
nations et des boucles de circulation étanches ceinturent le centre. Cette modé-
ration de la circulation s’accompagne de vastes zones piétonnes.   

Ce modèle pourra-t-il résister à l’ouverture transfrontalière ? 

Bâle apparaît à bien des égards comme une agglomération ayant appliqué dès 
les années 1970 et avec succès un  modèle de planification urbaine basé sur le 
maintien et le développement des transports publics ferroviaires et l’amarrage 
de l’urbanisation autour de cette offre, et la limitation du stationnement et de 
l’accessibilité routière dans le centre de l’agglomération. Pourtant, plusieurs 
acteurs interrogés ont évoqués ont mis en exergue que Bâle est probablement 
à la croisée des chemins en matière d’urbanisme. Prise dans une dynamique 
métropolitaine qui se traduit par une forte croissance démographique, la ré-
gion trinationale impose un changement d’échelle dans le traitement des ques-
tions de transport et d’urbanisme. Le centre-ville perd des habitants et perd 
des clients, clients attirés par les malls transfrontaliers… quid de la politique 
de restriction d’accès au centre dans ce contexte ? Quid  du règlement cantonal 
de Bâle Campagne interdisant la construction d’hypermarchés ? 
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2.3.5- Lausanne 
Avec 310'000 habitants (en 2000), l’agglomération de Lausanne occupe le cin-
quième rang des agglomérations – selon la définition de l’Office Fédéral de la 
Statistique – derrière Zurich (1,08 million), Bâle (480'000 habitants sur la partie 
suisse) Genève (470'000 habitants dans la partie suisse) et Berne (350'000 habi-
tants).  

La situation topographique de Lausanne, ville aux trois collines, a posé de 
nombreux problèmes aux planificateurs urbains, particulièrement en matière 
de transport. Les contraintes liées à la pente ont ainsi eu une influence non 
négligeable au XIXe siècle sur la construction des premières rocades et des 
ponts permettant de franchir les vallées. Le dénivelé est la cause de la cons-
truction d’un funiculaire reliant la ville au lac par une compagnie privée et qui 
s’est accompagné d’opérations immobilières. L’établissement d’un réseau de 
tramways n’a été possible que grâce à un nouveau réseau viaire à déclivité 
peu importante. 

L’ouverture de la première autoroute du pays entre Genève et Lausanne en 
1964, la suppression des tramways urbains et interurbains puis le développe-
ment des infrastructures routières ont favorisé l’étalement urbain. A l’ouest de 
Lausanne, la zone commerciale de Crissier, proche d’un important échangeur 
autoroutier, est devenue emblématique de ce développement non contrôlé, 
qui pose des problèmes environnementaux et de saturation du trafic automo-
bile. 

Lausanne est situé sur un nœud autoroutier (A1 Genève – Zurich, A9 Lau-
sanne – Brigue), c’est aussi un des nœuds ferroviaire importants de Suisse où 
se croisent les lignes du Simplon (liaison France – Italie, Dijon – Milan), du 
pied du Jura (Lausanne – Bienne – Bâle) et Genève Aéroport – Saint-Gall.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 2.20 : Principales infrastructures de transport de l’agglomération lau-
sannoise 
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L’intercommunalité rassemble 26 communes sur une base volontaire sous 
l’appellation de Lausanne Région, mais sa faiblesse actuelle ne contribue pas à 
l’émergence de solutions concertées. Elle n’a d’impact ni sur la périurbanisa-
tion, ni sur la fuite des contribuables aisés vers les communes à la fiscalité la 
plus avantageuse. Cette situation fait suite à la dissolution d’un embryon de 
communauté urbaine dans les années 1980 (la CIURL). 

Carte 2.21 : Les 26 communes membres de Lausanne Région 

source : Lausanne région 

 
L’étude de la croissance des surfaces dévolues à l’habitat et aux infrastructures 
entre le début des années 1980 et le début des années 1990 permet notamment 
de constater que l’urbanisation a été davantage contenue à Bâle et Berne qu’à 
Genève et Lausanne. Cette croissance est en effet globalement de 5,5% et 7,4% 

QuickTime™ et un
décompresseur TIFF (non compressé)

sont requis pour visionner cette image.
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dans les deux agglomérations alémaniques et de 12,3% et 13,1% dans les deux 
agglomérations romandes. Ce résultat doit être pondéré par le fait que la 
croissance urbaine a été plus forte dans les deux agglomérations romandes.  

L’examen des densités de l’habitat et de l’emploi dans les couronnes 
d’agglomération permet de constater que globalement, la densité est plus éle-
vée dans les deux agglomérations alémaniques. Cette tendance est même par-
ticulièrement marquée pour les tissus périurbains. Remarquons également 
que les ville-centre de Genève et Bâle sont plus denses que celles des agglomé-
rations de Berne et Lausanne, ce qui est sans doute à mettre en relation avec 
leur situation spatiale de ville-frontière. 

Notons en outre une tendance marquée à la croissance des emplois en « entrée 
de ville » dans le sud ouest de l’agglomération.  

En 2000, la ville de Lausanne comptait 124'900 habitants (source : SCRIS) sur 
41 km2 et l’agglomération au sens statistique 311'400 habitants sur 312 km2. 
L’agglomération est relativement ségrégée avec des communes abritant un 
fort pourcentage de personnes à faibles revenus et d’étrangers (comme Re-
nens, Chavannes-près-Renens) et à l’inverse des communes à bas taux fiscal 
qui attirent de hauts revenus (Saint-Sulpice, Jouxtens-Mézery). La tendance 
est à l’accroissement de la ségrégation selon le parcours de vie, avec en parti-
culier une fuite des familles vers les communes périurbaines (souvent exté-
rieures au périmètre de l’agglomération), malgré une politique de construc-
tion de grands logements à Lausanne (tableau 7), et une concentration des po-
pulations étrangères dans la ville-centre de Lausanne (23% de population 
étrangère en 1980, 36% en 2000, alors que la moyenne de l’agglomération 
passe de 22% à 31% durant la même période – voir tableau 3).  

 

Tableau 2.11 : Evolution de la population, selon l’origine à Lausanne 

 1900 1950 1980 1990 2000 

Population 
Lausanne 46’372 106’807 127’349 128’112 124’914 

% étrangers 20% 9% 23% 31% 36% 

      

Population 
totale agglo 85’800 166’144 272’053 300’280 311’441 

% population 
Lausanne 54% 64% 47% 43% 40% 

% étrangers 
agglo 14% 8% 22% 28% 31% 

 

 

Tableau 2.12 : Type de ménages lausonnois, 1980-2000 
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1980 2000 

 
Lau-
sanne 

Total Ag-
glo Lausanne 

Total 
Agglo 

Personnes seules (-45 
ans) 19% 16% 24% 19% 

Personnes seules (+45 
ans) 24% 19% 26% 22% 

Couples sans enfants 24% 25% 21% 24% 

Couples avec enfants 23% 30% 19% 25% 

Familles monoparen-
tales 5% 5% 6% 6% 

Autres ménages 5% 4% 4% 3% 

 

 

Tableau 2.13 : Logements selon la taille à Lausanne, en pourcentage, 1980-
2000 

 Lausanne Total agglo 

 1980 1990 2000 1980 1990 2000 

1 ou 2 
pièces 45.4% 43.6% 38.9% 36.9% 34.0% 29.7% 

3 ou 4 
pièces 45.8% 46.9% 49.6% 49.0% 50.0% 51.5% 

5 pièces et 
plus 8.8% 9.5% 11.5% 14.1% 16.0% 18.8% 

 

 

Les répartitions d’usages entre les différents moyens de transport (voir ta-
bleau 8) renforcent les observations réalisées sur la base de l’évolution des sur-
faces dévolues à l’habitat et aux infrastructures. Les données du microrecen-
sement transports de 2000 montrent en effet que globalement, la part des dé-
placements de la vie quotidienne réalisés en automobile à Berne est moins 
forte que dans les agglomérations romandes, et qu’à l’inverse, la part des dé-
placements en transports publics est plus forte à Bâle et à Berne. Par type de 
contexte, notons que d’une manière générale, la part d’usage de l’automobile 
va croissant du centre vers la périphérie, passant par exemple de 24% des dé-
placements dans la ville-centre de Bâle à 56% en tissu périurbain (tableau 12). 
Si cette tendance est repérable dans les quatre agglomérations, en revanche, 
son niveau et son ampleur diffèrent. Ainsi, dans les ville-centre de Genève et 
Lausanne, l’usage de l’automobile est plus important que dans les deux autres 
agglomérations. Dans la mesure où la ville de Genève est la plus dense, cette 
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observation atteste du fait que la densité urbaine ne détermine pas les prati-
ques modales. Concernant les transports publics, la tendance inverse peut être 
observée : leur part dans les déplacements de la vie quotidienne va en décrois-
sant à mesure qu’on s’éloigne du centre-ville. Si les différences entre agglomé-
rations sont moins tranchées en contexte suburbain, en revanche, le tissu pé-
riurbain laisse apparaître de gros contrastes.  

A Lausanne, contrairement à Bâle, les transports publics urbains sont essen-
tiellement exploités par trolleybus et bus, ils sont assez lents, cette lenteur 
étant renforcée par les sinuosités imposées au réseau routier par les pentes. En 
outre, l’offre ferroviaire régionale est nettement moins développée, même si sa 
transformation RER est en cour. De plus, les urbanisations ne sont que rare-
ment amarrées aux gares. 

Pour terminer sur le chapitre des transports, mentionnons encore que la ville 
de Lausanne mène depuis le début des années 1990 une politique de gestion 
du stationnement visant à décourager le trafic pendulaire. Cette politique se 
traduit par une généralisation des zones bleues avec macarons pour les habi-
tants, et par un contrôle assez strict du stationnement. Ces mesures se heur-
tent cependant au volume de l’offre de stationnement existante dans le centre 
de l’agglomération – plus de 10'000 places, dont une bonne partie, presque la 
moitié, est située sur le domaine privé. 

 

2.3.7- Synthèse descriptive des six agglomérations 

La photographie de la situation actuelle débouche sur plusieurs constats, qui 
ressortent en particulier du tableau de synthèse x. 

Un premier renvoie au dispositif retenu, soit une comparaison entre six ag-
glomérations dans trois pays. Dans chaque pays, une agglomération dans la-
quelle l’utilisation des transports publics et des modes de transports de 
proximité est quantitativement importante – Bâle, Grenoble et Karlsruhe - est 
mise en regard avec une agglomération dans laquelle ces moyens de trans-
ports sont plus marginaux – Clermont-Ferrand, Lausanne et Oldenburg -, or il 
apparaît que ces contrastes dans les pratiques modales cachent une grande di-
versité de situations. Ainsi, une intercommunalité forte n’est pas nécessaire-
ment associée au développement des transports publics. Si on trouve de tels 
dispositifs de gouvernance à Grenoble ou à Karlsruhe, ils sont en revanche 
largement absents à Bâle. De la même manière, la densité des aires urbaines 
ne sont pas mécaniquement en liées à l’utilisation des transports publics et de 
la pratique de la marche ou du vélo. Si on trouve une telle densité à Bâle, elle 
n’est en revanche pas présente à Karlsruhe. Surtout, Oldenburg, aggloméra-
tion très étalée et peu dense, se caractérise par une utilisation massive du vélo. 
Dans le domaine du stationnement, des contrastes peuvent également être ob-
servés, Karlsruhe, Oldenburg et Clermont-Ferrand disposent d’une offre très 
étendue en centre-ville.   

Ces contrastes qui ne suivent pas nécessairement la ligne de démarcation en-
tre agglomérations à mobilité TC versus à mobilité automobile suggèrent qu’il 
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n’y a pas de déterminismes simples en matière de dynamiques urbaines. Un 
ingrédient seul ne permet pas de changer l’orientation d’une politique 
d’urbanisme ou de transports. Des institutions permettant une collaboration 
intercommunale ou régionale efficace (comme à Grenoble), pas plus que la lo-
calisation des catégories sociales aisées en ville-centre (comme à Lausanne) ou 
une excellente offre de transports publics (comme à Karlsruhe) ne sont généra-
lement pas des éléments suffisants pour modifier les pratiques spatiales des 
acteurs.  Cette deuxième observation montre l’importance d’une approche 
systémique : c’est l’agencement des différents éléments constitutifs de 
l’environnement construit qui est central dans la construction d’une trajectoire 
d’agglomération. L’importance des agencements valide notre approche tem-
porelle, ces agencements ne pouvant être saisis dans leur complexité que dans 
le temps long.  

Finalement, si le dispositif retenu pour la comparaison oppose des aggloméra-
tions par couple dans trois pays, la photographie de la situation actuelle mon-
tre que celles-ci sont le reflet de processus localisés, et qu’une analyse causale 
de ces situations nécessite un examen des effets d’entrainement entre les di-
mensions constitutives de l’environnement construit. 

 

Tableau 2.14 : Synthèse synoptique de la photographie des six aggloméra-
tions  
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Population Ka. Old. Cl-Fd Gre Bâle Ls 

Revenu moyen par habitant par 
rapport à la moyenne nationale 

  + O 
 

- O 
 

+ + 

Localisation des populations aisées 
(par couronne) 

Homo-
gène 

Péri. Péri. Péri. Homo-
gène 

Centre 
et péri. 

Localisation des populations défa-
vorisées 

centre centre centre Sub. Sub. Sub. 

Institutions Ka. Old. Cl-Fd Gre Bâle Ls 

Intercommunalités locales + O - + O 
 

- 

Autonomie communale O 
 

O 
 

+ + O + 

Poids décisionnel du niveau « ré-
gional » en matière de transports et 
d’aménagement 

+ + - O 
 

+ O 
 

Territoires urbains Ka. Old. Cl-Fd Gre Bâle Ls 

Dynamique démographique de la 
région urbaine 

+ + O + + + 

Densité de population dans l’aire 
urbaine 

O 
 

- - O 
 

+ O 
 

Compacité de l’urbanisation dans la 
région urbaine 

+ - - O 
 

+ O 

Dynamique résidentielle en ville-
centre 

+ O 
 

- + O 
 

O 

Dynamique résidentielle périur-
baine 

+ + + + + + 

Dynamique commerciale en centre-
ville 

+ O 
 

- O 
 

O 
 

O 

Dynamique commerciale sub- et pé-
riurbaine 

O 
 

O 
 

+ O 
 

O 
 

+ 

Part de l’emploi situé en ville-centre O 
 

- - O 
 

+ O 
 

Système de transport Ka. Old. Cl-Fd Gre Bâle Ls 
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Développement de l’offre de trans-
ports collectifs urbains (TCU) 

+ - O + + O 

Développement de l’offre de trans-
ports collectifs régionaux (TCR) 

+ - - O + O 

Développement des infrastructures 
routières 

+ + + O O + 

Offre de stationnement en centre-
ville (rapportée à la taille de 
l’agglo.) 

+ + + O - O 

Usages Ka. Old. Cl-Fd Gre Bâle Ls 

Part modale des transports collectifs 
dans l’aire urbaine (y compris TCR) 

O - - O 
 

+ O 

Volumes de flux routiers en centre-
ville 

O O + O - O 
 

Part modale du vélo dans l’aire ur-
baine  

O + - - O 
 

- 

Part modale de l’automobile dans 
l’aire urbaine (cond. et pas.) 

O 
 

+ + O - O 
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Chapitre 3 Karlsruhe 

 
3.1- Une longue tradition d’urbanisme émaillée de réalisations exemplaires 

Karlsruhe est une ville récente, mais elle se caractérise par une tradition 
d’urbanisme qui marque fortement son identité. Cette tradition, qui puise sa 
source au début du XVIIIème siècle constitue le socle d’une culture urbaine du 
grand projet et des collaborations intercommunales. 

Le comte Karl Wilhelm von Baden-Durlach fonde la ville baroque en 1715 et y 
transfert sa résidence en 1717. Ville nouvelle, Karlsruhe a une longue tradition 
d’urbanisme. Les villages et villes aux alentours de Karlsruhe sont souvent 
très anciens. Durlach, par exemple, l’ancienne résidence du comte, reçoit les 
droits de ville en 1191/92. Karlsruhe est entouré jusqu’à nos jours par des lar-
ges forêts, notamment au Nord du château. 

Le plan original de Karlsruhe se compose de 32 radiales en forme d’un demi-
cercle partant d’un château au nord (cf. figure 3.1). La première couronne ur-
baine était limitée par l’actuelle Kaiserstrasse. A l’est, en dehors de la ville, 
Klein-Karlsruhe (aujourd’hui « Dörfle ») est fondé en même temps pour ac-
cueillir les artisans qui participent à la construction du château. Les bâtiments 
étaient généralement d’une qualité mineure et limité à deux étages. En 1800, 
Weinbrenner est chargé de l’extension urbaine dans un style classiciste : le 
long de l’axe moyenne, la via triumphalis, l’actuelle Karl-Friedrich-Strasse, ont 
été aménagées les trois places Marktplatz, Rondellplatz et Ettlinger Tor. PF

34
FP En 

1825, l’école polytechnique est fondée à l’est du centre-ville où elle se trouve 
encore aujourd’hui. Elle va influencer l’évolution urbaine par les liens qu’elle 
entretien avec l’industrie. 

Figure 3.1 : Schéma d’Heinrich Schwarz 1721 

 
( Hhttp://www.karlsruhe.de/Stadtraum/Faecher/index.htmH) 

                     
P

34 
PGehringer 1989, p.58. 
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Les coopératives de construction ont une longue tradition à Karlsruhe. Elles 
sont partiellement financées par des prêts et des subventions des industriels, 
de l’Etat et de la ville. Le Mieter- und Bauverein Karlsruhe, par exemple, a été 
fondé en 1897 pour offrir à ses membres, des cheminots et des fonctionnaires 
de la poste, de petits logements aérés et ensoleillés. Le mouvement anglais des 
cités jardins inspire en 1907 la création d’une coopérative de construction, la 
Baugenossenschaft Gartenstadt Karlsruhe Rüppur. Elle a eu également 
comme objectif de créer des logements bon marchés et promouvait l’habitat 
individuel avec jardin. La cité jardin Rüppurr a été la deuxième cité jardin 
construite en Allemagne. 

Figure 3.2 : Rüppurr – Gartenstadt, 2004 

 
 

La Première Guerre mondiale a eu pour effet de créer une coupure dans le dé-
veloppement urbain : La perte de l’Alsace-Lorraine fait perdre au Reich des 
marchés importants pour les industries locales. L’inflation et la crise économi-
que aggravent la situation, mais l’administration urbaine cherche à stimuler 
l’économie locale à travers de nouveaux projets urbains. La ville a ainsi sub-
ventionné les coopératives de logements pour des réfugiés venant de l’Alsace-
Lorraine et de l’Est. ‘est par exemple le cas de la cité jardin Hardwald, cons-
truite entre 1919 et 1926. Elle compte 300 maisons de 3 à 5 pièces. En 1926, le 
premier plan de construction général (Generalbebauungsplan) de Karlsruhe 
est élaboré pour une période de 50 ans. Il prévoit des cités satellites autour de 
Karlsruhe pour résoudre les problèmes de logements ouvriers. Dans les an-
nées 1920, Walther Gropius réalise plusieurs cités, à l’instar de Dammerstock 
selon les canons du Bauhaus. 

 

 

 

 

 

 

Figures 3.3 et 3.4 : Schéma original de la cité Dammerstock et Dammerstock 
en 2004 
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( HUhttp://www.karlsruhe.de/Stadtraum/dammerstock.htm UH) 

 

Les Nazis voient dans la cité Dammerstock une manifestation de la culture 
bolchévique. En 1936, ils commencent la construction de la cité Rheinstrand, 
pensée comme idylle de la cité-jardin, et présentée comme contre-exemple à 
Dammerstock. Une grande partie de la cité Rheinstrand était construite après 
la guerre.  

 

Cartes 3.1 à 3.6 : Evolution urbaine entre 1715 et 1995 

 
 

 
(11) jusqu’à 1800 (12) jusqu’à 1860

  
(13) vers 1900 (14) vers 1945
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(15) 1972 avant la reforme communale (16) 1995

 
(Einsele et Kilian, 1997, Stadt Karlsruhe 1979 (a)) 

 

Notons que les cités destinées à une clientèle modeste ont souvent eu des pro-
blèmes pour trouver des locataires parce qu’elles sont mal desservies par les 
transports publics. Après la guerre, Karlsruhe est détruite à 35%, le centre-
ville à 50%. Au total, 12 644 logements ont été détruits et 2 032 sont endom-
magés. L’ingénieur Günther Klotz est responsable de l’enlèvement des débris. 
Déjà fin 1949, 85% des débris sont évacués, ce qui le rend très populaire. Le 
social-démocrate devient premier maire de Karlsruhe en 1952 et le reste jus-
qu’en 1970. Il devient un moteur pour la reconstruction après-guerre et 
l’extension urbaine en forme des cités satellites pour des grandes familles et 
les réfugiés de la RDA et des territoires perdus par l’Allemagne. Karlsruhe se-
ra reconstruite en respectant les gabarits et les plans de rues originaux. 

Le Maire, Günther Klotz, cherche également à attirer de nouvelles industries 
et de retenir les administrations après la création du Land Bade-Wurtemberg 
et la perte de la fonction de capitale régionale au profit de Stuttgart. La ville 
garde cependant certaines institutions du Land. En 1944, le plan de réorgani-
sation urbaine d’Otto Ernst Schweizer prévoit une couronne périphérique de 
cités. La première cité qui soit réalisée dans cet esprit est la Waldstadt en 1957. 
La cité se compose des maisons en bande et des immeubles tours construits 
sur un plan de rues en cul-de-sac. Les travaux pour la construction de la cité 
Oberreut pour 12 000 habitants commencent en 1963. Le projet de la Rheins-
tadt, une cité pour 30 000 personnes, est abandonné pour des raisons financiè-
res, mais aussi suite à un changement de paradigme : on abandonne la cons-
truction des nouvelles cités pour l’assainissement urbain. Entre 1946 et 1970, la 
population augmente de 172 000 à 260 000. Depuis 1961, l’université technique 
de Karlsruhe, située au centre-ville, est étendue dans la forêt royale, le Hard-
twald. En 1962, le plan général de construction, Generalbebauungs-plan, est 
mis en vigueur. Il est accompagné d’un plan de développement des transports 
publics (Verkehrslinienplan). La même année, le port pétrolier est inauguré. 

 

Dans les années 1970, la plupart des bâtisses du Dörfle étaient devenues insa-
lubres. Déjà dans des années 1920, on envisageait la restauration de ce quar-
tier. En 1960, le conseil municipal décide officiellement d’assainir le Dörfle, 
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qui est devenu un lieu de prostitution et un quartier défavorisé. Entre 1970 et 
1995, l’assainissement du Dörfle est un des derniers assainissements de sur-
face (Flächensanierung) en Allemagne avec une zone très large de 163 000 m2. 
Pour compenser les logements perdus pendant l’assainissement, des loge-
ments sociaux sont construit à Oberreut, Rindheim Est et Waldstadt. Pendant 
la première phase d’assainissement du Dörfle, environ deux tiers des îlots ont 
été rasés et reconstruits. Suite à de fortes oppositions, le reste du quartier 
échappe à la destruction au profit d’une restauration. Le Dörfle est encore au-
jourd’hui un quartier étudiant et ouvrier. Une partie de la rue Brunnenstrasse 
est encore un lieu de prostitution. 

Dans un livre de Lindemann sorti en 1968 sur l’exposition de la ville de Karl-
sruhe sur l’urbanisation depuis 1945 est décrit le projet de 1965 de la façon 
suivante : 

“Die gewonnenen Freiflächen ermöglichen, trotz der Siedlungs-dichte 
von 375 Pers./ha ausreichende Grünfreiräume zu schaffen und so so-
wohl einen fussgängergerechten, wie auch autogerechten Stadtteil zu 
schaffen”. (Lindemann, 1968, p. 27) 

La suburbanisation des années 1960 et 1970 a fait croître les communes voisi-
nes Eggenstein-Leopoldshafen, Ettlingen, Rheinstetten, Stutensee et Wald-
bronn. La crise de l’énergie et la chute du secteur secondaire dès les années 
1970 ont causé la fermeture ou la délocalisation de nombreuses entreprises 
traditionnelles de Karlsruhe. La ville soutient cette évolution l’aménagement 
d’un centre de technologie pour la création des entreprises et d’un parc tech-
nologique. Le plan de développement urbain (Stadtentwicklungsplan) de 1981 
se fixe comme objectif un changement de priorité d’une ville tout automobile 
en faveur d’un trafic adapté à la ville.PF

35
FP Avec le départ des militaires améri-

cains et français après la Réunification, le marché du logement se détend. La 
société immobilière communale lance l’aménagement d’un nouveau quartier, 
la Nordstadt, sur les anciens terrains de la cité américaine.  

 

Figures 3.5 et 3.6 : « Amisiedlung » (ancienne cité du militaire américain) en 
rédensification, 2004 

  
 

 

                     
P

35
P http://www1.karlsruhe.de/Aktuell/Stadtzeitung99/sz366.htm 
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En 1998, Karlsruhe est décorée par le ministère fédéral de la recherche comme 
région modèle des fondations d’entreprise après la fondation de la région de 
technologie Karlsruhe en 1987. Cette nomination signale une certaine réussite 
de la coopération régionale. En 1999, le conseil municipal donne son accord 
pour la réalisation d’une foire sur le terrain de l’ancien aéroport Karlsruhe-
Forchheim. En octobre 2003, le nouveau terrain de la foire est ouvert. Il s’agit 
de 4 halles d’une surface totale de 12 500 m2 et une capacité de 9 000 à 14 000 
visiteurs. Le terrain est lié au réseau autoroutier et au S-Bahn et équipé de 3 
000 places parkings. La nouvelle foire est d’une influence transfrontalière et 
apporte des nouvelles impulsions dans la région. 

Le dernier projet important à mentionner dans cette tradition d’urbanisme est 
le centre commercial ECE. La ville se déclare entièrement opposée à un projet 
de mall situé en entrée de ville au Baden Airpark (BNN du 26 septembre 2001). 
Ce n’est d’ailleurs pas le seul projet de ce type dans la région, un outlet center 
suburbain est en projet à Söllingen (25'000 m2), un autre à Wörth (45'000 m2). 
Plutôt que de s’opposer à ces projets, la ville de Karlsruhe décide d’être pro-
active et pousse un projet de centre commercial de centre-ville développé par 
ECE à l’Ettlinger Tor, au sud de la Kaiserstrasse (cf. Image 12). Le projet pré-
voit une extension de la zone commerciale vers le Rodellplatz, la Karl-
Friedrich-Strasse jusqu’à l’Ettlinger Tor. Le mandataire du projet est la société 
ECE, qui profit d’une bonne réputation pour la réalisation de ce genre de cen-
tres en Allemagne.  

L’argument principal est que l’ECE favorise le développement du centre. Les 
politiciens promettent une valorisation du centre (BNN du 3 octobre 2004). 
Contrairement à la grande tendance, la société ECE investi depuis plus que 35 
ans dans des galeries de centre-ville.   

Le centre contient 33 000 m2 de surface commerciale, 4 000 m2 réservés aux 
services et à la restauration et 900 parkings. La société envisage une zone 
d’influence de 1,025 millions d’habitants. La ville a donné son d’accord de ra-
ser un îlot entier à l’Ettlinger Tor. Elle a financé la délocalisation des habitants 
et des institutions qui y étaient abrités. La ville cherche avec ce projet à amé-
liorer son attractivité comme ville commerciale et à attirer plus de visiteurs à 
Karlsruhe. Les travaux ont débuté au printemps 2003 pour s’achever en au-
tomne 2005. 
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Figure 3.7 : Site pour le futur ECE center, en haut le château 

 
( Hwww.ece.de H) 

Depuis le début du siècle, Karlsruhe a fusionné avec de nombreuses petites 
communes alentours, ce qui a permis son extension urbaine progressive. Le 
développement urbain était limité par le château et ses forêts inconstructibles 
au Nord. L’extension urbaine nécessitait, dès le début, l’achat de surfaces 
supplémentaires auprès des communes voisines. Deux grandes incorporations 
marquent le siècle dernier, celui de la ville indépendante de Durlach en 1938 
et celui de Neureut en 1975 (cf. Tableau 3.1). 

Tableau 3.1 : Les incorporations des communes voisines dans le territoire de 
Karlsruhe 

 

Année de 
l'incorporation 

Commune incorporée Surface Population Population de 
Karlsruhe avant 

la nouvelle 
incorporation

1812 Klein-Karlsruhe 8.25 598 13477
1886 Stadt Mühlburg 211.25 4110 56969
1907 Beiertheim 159.97 2280 114023
1907 Rintheim 169.18 2068 114023
1907 Rüppur 799.7 2640 114023
1909 Grünwinkel 121.57 2022 123742
1910 Daxlanden 1068.27 4227 127661
1929 Bulach 529.42 2450 152420
1935 Knielingen 2087.17 5250 154120
1938 Hagsfeld 781.51 2761 163170
1938 Stadt Durlach 2934.29 19014 163170
1972 Stupferich 645.76 1926 258675
1972 Hohenwettersbach 412.32 1410 258675
1973 Wolfartsweier 195.29 2639 261610
1974 Grötzingen 1135.79 7166 262644
1975 Wettersbach 753.02 4766 268158
1975 Neureut 1922.28 13641 272402

Stadt Karlsruhe : Statistisches Jahrbuch 2003 , p.11.
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A partir des années 1970, la poursuite de la politique d’urbanisme a été ren-
due possible par la création d’entités supracommunales chargées de la planifi-
cation. En 1976, le Land crée des « syndicats de voisinage », les Nachbars-
chaftsverbände, autour des lieux centraux supérieurs des régions denses du 
Land pour mieux coordonner la planification des différentes communes et 
élaborer un plan d’occupation des sols en commun. Les périmètres du syndi-
cat de voisinage sont définis dans la loi du Land, le Nachbarschaftsgesetz. Le 
Nachbarschaftsverband Karlsruhe se compose de onze communes. Son siège 
est à Karlsruhe. Le premier plan d’occupation des sols du Nachbarschaftsver-
band date de 1985. Le plan d’occupation des sols de la ville de Karlsruhe est 
intégré dans le POS du Nachbarschaftsverband. Les plans de construction, les 
Bebauungspläne, sont élaborés par des autorités organisatrices communales. 

 

3.2- Transports publics : la genèse d’une innovation 

En 1843, la gare centrale de Karlsruhe est inaugurée au sud du centre-ville, 
près de la Kriegsstrasse. Les premières industries s’établissent devant 
l’Ettlinger Tor. Au milieu des années 1860, la gare est devenue un croisement 
important des lignes est-ouest et nord-sud. Dès 1861, la délocalisation de la 
gare centrale est discutée. Le quartier ouvrier au sud de la gare, la Südstadt, 
était coupé du centre-ville par les voies ferrées. Son extension et sa liaison au 
centre-ville par tramway étaient donc difficiles. 

En 1902, le gouvernement du Land Baden décide de délocaliser la gare. De-
puis 1913, la gare se trouve à son emplacement actuel. En 1905, les tramways 
sont transmis aux mains publiques et la ville accélère l’extension du réseau de 
tramways vers les nouveaux quartiers dans l’ouest jusqu’au nouveau port et 
sa zone industrielle. La délocalisation de la gare centrale a un inconvénient 
majeur : elle isole la ligne de chemin de fer de l’Albtalbahn du réseau, obli-
geant les usagers à emprunter le tram pour rejoindre la gare centrale. C’est 
pour pallier cet inconvénient que la ville de Karlsruhe achète l’Albtalbahn en 
1957 et commence à la moderniser. L’Albtalbahn est une ligne de chemin de 
fer locale desservant une série de communes situées au sud de Karlsruhe. Il 
est intégré au réseau de tramways urbains en 1958/61 : c’est véritablement la 
genèse du modèle de transports publics de Karlsruhe. Nous sommes toujours 
dans la perspective des grands projets. 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3.2 : Evolution des voitures particulières entre 1958 et 2002 à Karl-
sruhe 
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Pourtant, Kalrsruhe n’est pas une ville particulièrement sensible aux trans-
ports publics, c’est une des villes les plus motorisées d’Allemagne.PF

36
FP En 1958, 

on parle au conseil municipal de l’urgence de créer de nouvelles places de sta-
tionnement. On y parle également des bouchons dûs à des heures de pointes 
très concentrées. Dans un article paru le 5 décembre 1959 au « Durlacher Tag-
blatt » on apprend par exemple que la motorisation croissante cause de grands 
problèmes de trafic dans la Kaiserstrasse, le centre commercial de Karlsruhe. 

La tendance globale de l’Après guerre, qui consiste à supprimer les réseaux de 
tramways n’a pourtant pas été suivie à Karlsruhe. Les propositions de rem-
placer les tramways par des autobus n’accueillaient pas suffisamment 
d’adhésion, probablement à cause de l’investissement récent dans la liaison 
avec l’Alpthalbahn. En 1960, le conseil municipal présidé par Günther Klotz 
décide de conserver et d’étendre le réseau de tramways. A cette époque les dé-
fenseurs et les adversaires des tramways se situent dans tous les partis politi-
ques. Si le tramway est finalement maintenu, c’est en bonne partie grâce ou à 
cause de Günther Klotz, Maire de Karlsruhe, grand défendeur du ferroviaire PF

37
FP 

et précurseur en matière de politique des transports. En 1968, il parle déjà de 
son objectif de créer une ville pour tous les modes de transportsPF

38
FP. 

Le plan de construction général de 1961, Generalbebauungsplan, ne prête au-
cune attention aux transports publics ferrés. Il est accompagné d’un Verkehr-
slinienplan, un plan du réseau routier (cf. carte 3.7), qui fixe la structure du ré-
seau routier et prévoit une tangentielle de contournement sud et une tangen-
tielle nord : 

“Dieses Netz wird getragen von zwei Schnellstrassen, der Nord- und 
Südtangente, die beide mit autobahnähnlichen Querschnitt ausgebaut 
werden, keine ebenerdigen Kreuzungen erhalten, damit sie leistungsfä-
hig sind (…) Innerhalb dieser Tangenten wird um die Innenstadt ein 
Verkehrsverteiler gebaut mit Kriegsstrasse im Süden, der kleinen Nord-
tangente im Norden, der Fritz-Erler-Strasse im Osten und der Rheinhold-
Frank-Strasse im Westen. Darüber hinaus müssen leistungsfähige Radia-
len geschaffen werden. Eine vorangige Bedeutung erhält dabei die West-
tangente mit ihrer südlichen Fortsetzung, dem Autobahnzubringer 
Süd”.(Lindemann, 1968, p. 22-23) 

                     
P

36
P Entretien du 8 décembre 2004 avec Prof. Dr. Gerhard Seiler, maire de Karlsruhe de 1986 à 1998 

P

37
P Lindemann 1968. 

P

38
P On calcule pour ce cas-là, une densité de bus de 24 secondes pour la Kaiserstrasse ce qu’était incompatible avec la vo-

lonté de la transformer en zone piétonne et de réduire les nuisances dans le centre (Stadtarchiv Karlsruhe et Verkehrsbe-
triebe Karlsruhe 2000). 

Année VP / 1000 habitantsVP / 1000 habitants
+ de 18 ans

1958 87,7 113,2
1960 120,6 154,1
1970 274,5 357,0
1980 376,8 462,7
1990 469,1 550,4
2000 525,6 626,4
2002 530,4 631,6

(Stadt Karlsruhe : Statistisches Jahrbuch 2003, p. 131)
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Carte 3.7 : Verkehrslinienplan Karlsruhe 1961 

 
(Klaus E. R. Lindemann 1968, p. 23.) 

 

A partir de 1970, un mouvement politique demandant la réduction du trafic 
au centre-ville apparaît, il milite pour l’aménagement d’une zone piétonne. 
Otto Dullenkopf, CDU, tente de promouvoir, lors de sa candidature de maire 
en 1970, un aménagement urbain adapté à l’homme et non pas à l’automobile. 
Il est élu Maire avec ce programme et le restera jusqu’en 1986. Ce sera le début 
d’une période où les études d’amélioration des transports publics vont foi-
sonner. 

Une première étude sur l’amélioration des transports publics est commandée 
par le maire Otto Dullenkopf en 1970, dans le contexte des nuisances et des 
problèmes de charges de trafic routier croissants. Une question principale de 
l’étude est la mise en sous-sol des tramways dans la Kaiserstrasse (« U-
Strab »). En 1972, les conclusions suivantes sortent de cette étude :  

Die Variante « heutiges Strassennetz », erweitert um neue Bahnstrecken 
in die zu empfehlenden städtebaulichen Entwicklungsachsen » stellt 
keine Lösung für das Planjahr dar. (…) Kaiserstrasse ist dieser Belastung 
nicht gewachsen. Ein öffentliches Nahverkehrssystem für Karlsruhe, das 
allein auf « Omnibusse » aufgebaut ist, widerspricht den allgemeinen 
Zielvorstellungen PF

39
FP. Wesentliche Nachteile sind : grosser Verkehrsflä-

chenbedarf, erhöhter Personalaufwand, starke Geruchs- und Lärmbeläs-
tigung, Massierung der Fahrzeuge in der Innenstadt und Erschwerung 
bei der Einhaltung des Fahrplans. Die Vorteile dieses Systems, (…), wie-
gen die genannten Nachteile nicht auf. Für ein « U-Bahn-System » in 
Karlsruhe fehlen die grundsätzlichen Voraussetzungen : Sehr grosse 
Fahrgastzahl und Konzentration von Nutzungen. (Stadt Karlsruhe, 1972) 

                     
P

39
P BNN : «  Karslruhe plant eine « U-Strab » mit 3 Linien », 9 octobre 1971. 
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L’étude propose de garder les 5 lignes de tramway en surface à la Kaisers-
trasse et de mettre les lignes principales et celles qui exploitent la banlieue 
sous-sol. 

En 1971, le groupe de travail « U-Strab » (tramway souterrain) présente ces ré-
sultats : il propose la réalisation d’un tunnel à tramways entre la gare et la Tul-
lastrasse. Le groupe conclut que l’introduction d’un métro, le remplacement 
des tramways par des autobus et l’extension du réseau tram sans tunnel, ne 
sont pas des solutions adaptées. Le tunnel est prévu pour les lignes principa-
les sur 3 branches et sera financé à 80 % par des subventions du Bund et du 
Land (GVFG). On rejette parallèlement une politique en faveur d’un centre 
adapté à la VP. PF

40
FP Le 6 avril 1971, le conseil municipal décide que les tramways 

peuvent porter de la publicité pour diminuer leur déficit croissant. L’étude de 
MM. Dr. Funk, Dr. Schaechterle et Dr. Pampel a été présentée le 15 mars 1977 
aux Planungs- et Werksausschuss. L’étude appelle à se distancer du projet mé-
tro. Elle propose des mesures pour rationaliser le système existant en trans-
formant les lignes de tramways à faible demande en lignes de bus et en aug-
mentant la vitesse commerciale des TC et de concentrer le développement ur-
bain là, où la demande est forte (BNN du 17 mars 1977). 

Parallèlement à ce processus d’étude que l’on peut aussi rattacher à la tradi-
tion des grands projets urbains propres à Karlsruhe, l’offre de transports pu-
blics est progressivement améliorée. En 1972, l’Europaplatz et le Marktplatz 
deviennent des zones piétonnes. Dans la presse locale, on parle d’une forte 
augmentation de trafic dans les rues secondaires au Sud du centre suite à la 
piétonisation. On réorganise le réseau routier par des sens uniques (BNN du 
1er décembre 1972). La piétonisation du centre est réalisée progressivement en 
remplaçant les parkings perdus sur voirie par des parkings en ouvrage (BNN 
du 17 octobre 1972). La situation dans la Kaiserstrasse est décrite de la façon 
suivante (BNN du 11 octobre 1972) : La Kaiserstrasse est la rue la plus chargée 
du centre et cela pour tous les modes de transport, les différents modes s’y 
gênent. En octobre 1972 on n’envisage pas encore une fermeture totale de la 
Kaiserstrasse pour les VP, mais juste pour le trafic transversal avec une priori-
té aux piétons (BNN du 13 octobre 1972). La perception dominante est encore 
que les visiteurs du centre viennent majoritairement faire leurs courses en voi-
ture et souhaitent se garer à proximité des magasins (BNN du 13 octobre 
1972).  

En 1974, le tronçon de la Kaiserstrasse  entre Ritter- et Kaiserstrasse devient 
zone piétonne. Dans les années suivantes, on prolongea peu à peu la partie 
piétonne de la Kaiserstrasse. En 1984, la zone piétonne s’étend de 
l’Europaplatz jusqu’au Kronenplatz.PF

41
FP Dans le cadre de l’aménagement de la 

Kaiserstrasse, l’ancienne route nationale B10, la Kriegsstrasse, est étendue sur 
quatre voies comme contournement sud et entrecoupée de tunnels. Entre 1961 

                     
P

40
P http://www1.karlsruhe.de/Aktuell/Stadtzeitung99/sz366.htm 

P

41 
PGehringer 1989, p. 60.  
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et 1988 la tangentielle sud est construite comme contournement du centre-
ville. 

Figure 3.8 : Kriegsstrasse, Ettlinger Tor, octobre 1965 

 
(Lindemann 1968, p. 59) 

 

Déjà, au début des années 60, le maire Günther Klotz réclamait l’extension du 
périmètre urbain. La réforme territoriale de 1972-75 créait les bons cadres pour 
une extension du réseau TC. 

Depuis 1977 et jusqu’à nos jours, Dieter Ludwig dirige la société des trans-
ports publics de Karlsuhe (VBK). Il est une personnalité clé dans l’évolution 
des transports publics de Karlsruhe. A la fin des années 70, Karlsruhe fait par-
tie des quatre villes allemandes qui disposent d’un réseau de tramway plus 
important qu’en 1928. On investit dans le matériel roulant, introduit des ho-
raires cadencées, la priorité des TC aux feux et on aménage des parkings re-
lais. Malgré ces innovations, entre 1975 et 1985, le nombre d’usagers 
n’augmente pas. 

En 1979, le premier plan des pistes cyclables est mis en vigueur. Il prévoit un 
réseau total de 470km, parmi 214km supplémentaires. Le plan est suivi par 
plusieurs programmes (Radwegeprogramme).PF

42
FP 

Le plan de développement urbain (Stadtentwicklungsplan) de 1981 fixe un 
changement de priorité d’une ville tout automobile vers un trafic adapté à la 
ville. On cherche notamment de diminuer les nuisances du trafic dans les 
quartiers d’habitats et les terrains de détente. Des mesures pour calmer le tra-
fic dans les quartiers d’habitats (zone 30) sont prises. Parallèlement, on envi-
sage de donner plus d’espace au vélo et aux transports publics dans ces quar-

                     
P

42 
PGehringer 1989, p. 58. 
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tiers calmés du trafic. On s’accorde même par contraindre le trafic automobile 
pour soutenir les modes alternatifs à l’automobile.PF

43
FP 

En mars 1982, les tarifs de stationnement sont augmentés pour réduire le 
nombre de parcs occupés par des navetteurs (BNN du 10 mars 1982). En 1987, 
la presse locale parle se fait écho de l’opposition des commerçants à la dimi-
nution d’accès automobile au centre. Ils craignent de ne plus être compétitifs 
avec les commerces situés « auf der grünen Wiese » (BNN du 17 septembre 
1987). Un article paru le 1er juin 1987 souligne  qu’une grande partie du trafic 
routier est causé par la recherche de stationnement. On y cite également 
l’étude du sociologue Joachim Klein qui montre qu’une grande partie de perte 
de la clientèle observable au centre est due à la monotonisation des commer-
ces au centre. 

 

3.3- De l’innovation au succès du tram-train 

La rupture de charge à la gare centrale, gare située à l’extérieur du centre, est 
souvent citée comme un désavantage des transports publics régionaux à Karl-
sruhe. La Nahverkehrskommission (commission des transports publics de 
proximité) formule en 1983 une proposition de prolongation du Nord- et Süd-
bahn dans la région en utilisant des voies ferrées existantes. L’idée du tram-
train est lancée. 

À l’origine de l’idée de faire passer les tram-trains sur des voies ferrées se 
trouvent trois amis anciens étudiants de l’université de Karlsruhe : Professeur 
Gerhard Bernstein (Université de Karlsruhe, Section ferroviaire), Bundes-
bahndezernent Horst Emmerich (DB) et Dieter Ludwig (directeur de VBK et 
AVG). Une constellation qui permet de réunir des contacts clé au sein de la 
KVB / la Ville de Karlsruhe, la Bundesbahn et du secteur de la recherche.  

En 1983, une étude de faisabilité pour la réalisation des liaisons  type S-Bahn, 
dans des petites agglomérations en utilisant l’infrastructure existante est 
commandée avec des subventions du ministère fédéral de la Recherche et de 
la Technologie sur laquelle travaillent entre autres Deutsche Bahn, Albtalver-
kehrsgesellschaft et l’université de Karlsruhe. L’étude propose la liaison Karl-
sruhe – Bretten comme ligne test, une ligne que la Bundesbahn envisage de 
fermer. Sa desserte est envisagée soit avec un matériel roulant bi-mode soit 
avec une exploitation partielle par batterie. Une tarification unifiée plus basse 
que les tarifs additionnés et la création de gares près des centres de densité 
sont jugés nécessaires. L’ancien maire Gerhard Seiler témoigne du fait que les  
décisions sont tombées dans le conseil de surveillance de l’AVG. Pour lui, Die-
ter Ludwig, avec son engagement et son charisme à permis que le projet voit 
le jour. On lui a laissé pratiquement main libre.PF

44
FP  Tout le monde était en fa-

veur du projet, d’autant plus qu’à cette période en Allemagne, il est possible 
de solliciter des subventions du Land et de l’Etat pour ce type de projet. 

                     
P

43
P Entretien du 8 décembre 2004 avec Prof. Dr. Gerhard Seiler, maire de Karlsruhe de 1986 à 1998. 

P

44
P BNN : « Nur ein paar Busse mehr wäre schade ums Geld », 21 avril 1988. 
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Le projet de tram-train Bretten doit être accompagné, d’après Dieter Ludwig, 
par un cadencement simple, une tarification unique, des correspondances 
adaptées et des lignes express.PF

45
FP Les coûts d’acquisition du matériel roulant 

s’élèvent à 35 millions DM et sont sont pris en charge à hauteur de 21 millions 
par la ville de Karlsruhe, 7,5 millions par le Landkreis Karlsruhe, 4,45 millions 
par commune de Bretten et 2,05 millions par la commune de Walzbachtal. PF

46
FP  

Depuis 1985, le nombre des usagers augmente de 62 à 130 million en 1999, en 
même temps que le réseau de la AVG et du VBK croit de 88 kilomètres à plus 
que 400 kilomètres (cf. tableau 3.3, carte 3.8). 

 

 

Tableau 3.3 : Evolution des transports publics à Karlsruhe entre 1960 et 2002 

1960 1976 1980 1989 2002 
VBK AVG VBK AVG VBK AVG VBK AVG VBK AVG 

Tramways / fer-
ré 
Nbre. de lignes 11 x 8 x 8 x 7 1 10 10 

Longueur des 
lignes (km) 

78.1 x 82.6 x 77.1 x 78.7 62.7 107.4 446.1 

Véhicules-km 
(en 1 000) 

7 612 x 5 728 x 5 326 x 5 469 1 808 7 826 12 029 

Nbre. de voya-
geurs  
(en 1 000) 

38 009 6 030 39 612 7 392 39 269 7 205 41 304 x 87 626 x 

Autobus 
Nbre. de lignes 11 x 26 x 26 x 27 11 26 31 

Longueur des 
lignes 

35.1 x 124.9 x 132.6 x 161.9 107.7 145.2 420.8 

Véhicules-km 
(en 1 000) 

1 475 x 3 522 x 3 778 x 3 868 1 137 3 718 1 515 

                     
P

45 
PBNN : «  Kraichgau : 17 Stationen bis Bretten », 8 décembre 1988. 

P

46 
PBNN : « Zieht es Dieter Ludwig bald in den Untergrund ? », 7 juin 1989. 
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Nbre. de voya-
geurs  
(en 1 000) 

7 555 x 9 028P

1)

3 121P

2)

x 8 780P

1) 

3 107P

2)

x 12 066 x 12 487 x 

TOTAL 
VOYAGEURS 
(en 1 000) 

45 564 6 030 51 761 7 392 51 157 7 205 53 370 17 004 100 013 54 148 

 

1) Tramway et autobus, 2) autobus et service voiture particulière (Stadt Karlsruhe : Statistischer 
Jahresbericht : 1960, 1970, 1980, 1990, 2003) 

 

Dans un article de presse de 1989, Dieter Ludwig exprime la nécessité de met-
tre une partie du trafic des tramways en souterrain dans la Kaiserstrasse pour 
garantir des services fiables et rapides. Les Verts se prononcent contre ce pro-
jet et pour l’investissement de l’argent dans de nouvelles lignes.PF

47
FP  

La ligne Karlsruhe - BrettenPF

48
FP est mise en service en 1991 (cf. Image 3.11) PF

49
FP. Le 

projet pilote est un succès et multiplie rapidement le nombre de voyageurs sur 
la ligne. Les communes de banlieue sont directement liées au centre de Karl-
sruhe. Elles disposent suite à l’ouverture de gares supplémentaires à 
l’intérieur des communes de dessertes internes nouvelles.    

Figure 3.9 : Tram-train en direction de Bretten, 2004 

 
                     
P

47
P Bretten, commune de 28 000 habitants et de 10 localités a enregistré depuis l’ouverture de la ligne de tram-train, un 

gain de 4 000 habitants et de 2 000 emplois. Depuis 1980, l’introduction d’un tram-train était discutée. , Début 1992, la 
ville commence une grande restructuration urbaine adapté au tram-train. Des industries sont délocalisées et regroupées 
et les nouveaux espaces libres attribués à des utilisations adéquates.  

P

48
P Ce projet de 35 millions d’euros était financé à 60% par l’Etat (GVFG), 25% par le Land Bade-Wurtemberg et à 15% par 

les communes desservie. La moitié de la partie des communes Walzbachtal et Bretten était financé par le Landkreis Karl-
sruhe. Le nouveau matériel roulant n’était pas encore cofinancé et acheté par les autorités organisatrices locaux. Le défi-
cit de l’exploitation est porté par la ville de Karlsruhe et le Landkreis Karlsruhe. Les voies ferroviaires sont emprunter 
par des taxes. 

P

49 
PBNN : 29 000 Unterschriften, Bürger wollen über U-Strab entscheiden », année inconu. 
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En 1994, le Karlsruher VerkehrsVerbund (KVV), syndicat des transports pu-
blics, est créé. Il est composé des Stadtkreis Karlsruhe, Landkreis Karlsruhe, 
Landkreis Rastatt, Stadtkreis Baden-Baden, Landkreis Germesheim, Stadtkreis 
Landau et Landkreis Südliche Weinstrassse (cf. figure 3.12). Le territoire du 
KVV couvre la partie allemande de l’agglomération dans un sens large. Le 
siège social du KVV se trouve à Karlsruhe. 

Figure 3.10 : Schéma du périmètre du KVV en 2004 

 
(Karlsruher Verkehrsverbund GmbH 2004, p. 49) 

 

3.4- La mise en souterrain comme rançon du succès 

L’énorme succès du modèle de Karlsruhe et l’extension du réseau perturbent 
de plus en plus la Kaiserstrasse dans sa fonction de rue commerciale piétonne 
par le nombre de véhicules circulant sur ce tronçon principal (un passage par 
sens par minute). L’administration municipale propose déjà en 1992 la cons-
truction d’un tunnel de tramways sous la Kaiserstrasse, dont la nécessité avait 
été anticipée en 1989, devrait accueillir les nouvelles lignes de tram-train. Le 
conseil municipal décide la réalisation du projet. PF

50
FP Un référendum est cepen-

dant déposé et le crédit de 390 millions DM soumis en votation populaire. Le 
projet est critiqué par les Verts et le FDP, pendant que le CDU et le SPD y 
voient l’unique solution PF

51
FP. Dans votation populaire du 20 octobre 1996, 67,41% 

des citoyens vote contre le projet.PF

52
FP Le Maire Gerhard Seiler et Dieter Ludwig 

jugent ce résultat comme une occasion manquée pour le développement ur-

                     
P

50
P BNN : « Fronten im Tunnelstreit sind geklärt », 16 mai 1996. 

P

51
P BNN : « Kein Tunnel », 21 octobre 1996. 

P

52
P BNN : « Bürger sorgten für Sensation », 21 octobre 1996. 
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bain. PF

53
FP Aujourd’hui, 60% des passagers des transports publics ont comme des-

tination la Kaiserstrasse. Pratiquement toutes les lignes de tramway et de 
tram-train passent par la Kaiserstrasse ce que fait qu’à l’heure de pointe, on y 
enregistre un tramway à deux caisses par minute et sens (cf. carte 3.14).  

Figures 3.11 et 3.12 : Arrêt Marktplatz 2004 et Tramway Kaiserstrasse, 2004 

  
 

 

Plus récemment, une deuxième votation a eu lieu sur le même sujet, in-
contournable pour cause de saturation. Les alternatives sont la création d’un 
tunnel tramway au-dessous de la Kaiserstrasse, un contournement par la 
Kriegsstrasse ou une solution combiné (Kombilösung). Dans le cadre du pro-
gramme « City 2015 », des ateliers citoyens préparent notamment le plébiscite. 
Plus de 500 habitants s’investissent dans les groupes de travail qui ont été non 
seulement consacrés à la question du passage des tramways à travers le cen-
tre, mais aussi à l’augmentation de l’attractivité du centre-ville. La presse lo-
cale témoigne : Dieter Ludwig demande un tunnel sous Kaiserstrasse pour 
toutes les lignes et compte sur un co-financement par le Bund et le Land de 80 
à 90%PF

54
FP. Il pense qu’une meilleure communication qu’en 1996 changera la ma-

jorité. 

 

 

 

 

 

 

 

                     
P

53
P BNN : « Im Stadtseniorenrat für Beteiligung geworben », 18 janvier 2002. 

P

54
P BNN : « Stimmen aus dem Gemeinderat zum Projekt « City 2015 » », 12 juin 2002. 
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Carte 3.8 : Plan de réseau tramway / tram-train 2003 

 
( Hhttp://www.karlsruhe.de/KVV/ H) 

 

La CDU et le SPD favorisent la solution Kombilösung. Les Verts et la PDS 
tiennent à la solution du tunnel sous la Kriegsstrasse : un budget municipal 
limité causera tôt ou tard un transfert des coûts sur les tarifs des TC, le chan-
tier touchera les commerces au centre en même temps que l’ouverture du 
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grand centre commercial, ECE.PF

55
FP Les professeurs Rothengatter, Scholl et Zum-

keller de l’université de Karlsruhe publient une critique de la solution Kombi-
lösung et invitent à voter pour la solution Kriegsstrasse.PF

56
FP Les citoyens peu-

vent voter pour ou contre la Kombilösung, les alternatives ne sont pas soumi-
ses au vote. 55,5% se décide en faveur de la Kombilösung ; le taux de partici-
pation est de 74%. Le trafic routier de la Kriegsstrasse passera donc entière-
ment sous-sol, pendant que les tram-trains circuleront en surface. La coupure 
urbaine nord-sud de la Kriegsstrasse sera donc supprimée. Dans la Kaisers-
trasse, les tramways passeront en sous-sol et la rue sera à l’entière disposition 
des piétons et du commerce (cf. chapitre 4.2). 

La ville de Karlsruhe crée en mai 2003 la société holding « Karslruher Schie-
neninfrastruktur-Gesellschaft (Kasig) » avec comme directeur, Dieter Ludwig. 
Elle est censée de mettre en oeuvre le projet Kombilösung, lourd de 530 mil-
lions d’euros PF

57
FP. Les Verts critiquent le fait que le projet est à nouveau hors de 

l’influence du conseil municipal et que les décisions se font dans le conseil de 
surveillance de KasigPF

58
FP. En 2004, le Land Baden Württemberg annonce qu’il ne 

subventionnera pas le projet à hauteur de 25%, comme prévu, mais seulement 
à hauteur de 20%. 60% sont financés par le Bund, reste 20% des 530 millions 
d’euros pour Karlsruhe, soit 106 millions au lieu de 80.PF

59
FP 

Actuellement, la succession de Dieter LudwigPF

60
FP est fortement discutée. Direc-

teur des deux sociétés municipales de TC ,VBK et AVG, de la nouvelle société 
infrastructure ferroviaire, Kasig, et de la communauté des transports publics, 
KVV, la question de scinder ces trois fonctions se pose.PF

61
FP L’agenda local de 

Karlsruhe vise la réduction des émissions CO2 du trafic presque exclusive-
ment par une amélioration des transports publics et l’extension des pistes cy-
clables et des trottoirs.PF

62
FP 

 

3.5- Politique actuelle et projets futurs 

Karlsruhe ne dispose pas d’un plan de développement de transport (Verkehr-
sentwicklungsplan) et n’a jamais disposé d’un tel plan. Le plan d’occupation 
des sols du Nachbarschaftsverband date de 1996, le nouveau POS 2010 est en 
train d’être approuvé. Il s’inscrit dans une planification socialement compati-
ble. On envisage une mixité sociale et une concentration des entreprises de 

                     
P

55
P BNN : « Kombilösung Ohne U-Strab ? », 14 juillet 2002. 

P

56
P BNN : « Städtische GmbH-Tochter soll die Kombilösungvorantreiben ». 

P

57
P BNN : « Grüne kontra U-Strab und GmbH », 16 mai 2003. 

P

58
P BNN : « Volkswirtschaftlicher Nutzen höher als die Kosten », 28 avril 2004. 

P

59
P qui est avec 65 ans à l’âge de la retraite et envisage maximal encore 2 ans de vie active. 

P

60
P BNN : « Gibt es einen zweiten Dieter Ludwig ? », 30 septembre 2004. 

P

61 
Pwww.bio-geo.uni-karlsruhe.de/ifgg1/lehre/lehrmaterial/stadt/Stadtentwicklung.pdf 

P

62
P Stadt Oldenburg 1996 (b), p. 546-547. 
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services autour des arrêts des transports publics, notamment tramways et 
tram-trains. Concernant les transports, il favorise le développement des mo-
des écologiques avant l’automobile et une extension du réseau tramways / 
tram-trains. Parallèlement, on envisage d’adapter la future urbanisation au ré-
seau TC (cf. Carte 19) : 

La réutilisation des terrains, notamment des anciens terrains du militaire, de 
la poste et de la société ferroviaire, sont les axes forts des nouvelles urbanisa-
tions. Parmi les sites les plus importants se trouvent : 

• Karlsruhe-Neureut (78,4 ha), 

• Karlsruhe-Knielingen (87,2 ha) et 

• l’ancien aéroport militaire « Alter Flugplatz » dans l’ouest de Nord-
stadt (99,4 ha).  

L’aménagement de ce dernier cause des problèmes suite à une faune et flore 
extraordinaires qui se sont y développées pendant des années de non-
utilisation de l’aéroport. La situation s’est aggravée suite à la découverte 
d’une dune migratoire. En Allemagne, seulement deux de ces dunes sont ac-
tuellement connues. Le site est aujourd’hui équipé avec des panneaux 
d’informations sur la faune et flore. Néanmoins, il s’agit d’une réserve fon-
cière importante pour la ville de Karlsruhe, située en plein centre-ville ! Le site 
est néanmoins inscrit dans le POS comme Flugplatz-West (15,6 ha), Flugplatz-
Ost (10,6 ha) et Flugplatz-Ost II (5,5 ha). 
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Carte 3.9 : Projets de constructions et zone d’influence des arrêts, extrait du 
Flächennutzungsplan 2010 

 
( Hhttp://www.bahn-ville.netH) 

 

Figure 3.13 : Ancien aéroport militaire, 2004 
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Concernant les transports publics, le POS prévoit une extension du réseau de 
tramways (12 projets inscrits) et de tram-trains (7 projets inscrits). Le projet 
d’introduire un K-Bahn-Système (réseau ferré urbain express compact et au-
tomatique), inscrit dans le POS de 1984, a été abandonné notamment pour des 
raisons financières. Le plus grand projet routier de Karlsruhe inscrit dans le 
POS est la tangentielle nord. Sa prolongation Raffinerie Strasse jusqu’à B9 – 
AS Jockrim avec un nouveau pont sur le Rhin est néanmoins plus inscrit suite 
à un rejet par le conseil municipal. Le trafic non-motorisé consomme peu 
d’espace ce que fait qu’il est peu prise en compte dans le POS.  Néanmoins le 
POS demande : 

• « Stärkung der dezentralen Infrastruktur » 

• « Bündelung der Einrichtungen »  

• « Stadt der kurzen Wege » 

(Nachbarschaftsverband Karlsruhe 1999, p.375) 
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Maire de Karlsruhe de 1986 à 1998  
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Tél. : 0049 721 13 36 110 
Mail : Hharald.ringler@stpla.karlsruhe.deH 

 
Herr Riemer 
Agendabüro  
Adlerstraße 20a – D-76133 Karlsruhe  
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Chapitre 4 Oldenburg 
 

À la fin de la Seconde Guerre mondiale, Oldenburg est une des rares villes al-
lemandes de plus de 100'000 habitants qui n’est pratiquement pas détruite. 
Pour cette raison, le gouvernement y envoie beaucoup de réfugiés (notam-
ment de l’Est). Entre 1939 et 1950, la population double et la densité de la po-
pulation passe de 767 à 1 192 personnes/km2.PF

63
FP  Les réfugiés sont d’abord lo-

gés dans des casernes et des logements de fortune. Dans ce contexte, la créa-
tion d’emplois et de logements devient une priorité : en 1947, la ville met la 
caserne Leweck à disposition d’une filiale de l’AEG pour y créer 600 nou-
veaux emplois. Avec une charcuterie industrielle et le centre de réparations de 
la Bundesbahn, AEG fait partie des plus importants employeurs industriels de 
la ville. 

Au cours des années 1945 – 1955, le gouvernement militaire britannique 
nomme cinq maires différents. C’est qu’à partir de 1955 qu’on retrouve une 
stabilité politique à Oldenburg : Le sociale-démocrate Hans Fleischer devient 
maire d’Oldenburg et le reste jusqu’à 1981.  

La politique d’urbanisme et de transports menée dès l’après-guerre à Olden-
burg peut être décrite en trois phases : (1) 1945-1960, la construction 
d’infrastructures et d’équipements pour faire d’Oldenburg un centre régional ; 
(2) 1960-1980, la gestion des flux routiers croissants ; (3) dès les années 1980, 
une remise en question du tout automobile qui peine à se concrétiser.   

 

4.1- De la fin de la guerre et l’aube des années 1960 : l’accueil des réfugiés et 
la construction d’infrastructures et d’équipements 

Jusqu’au début des années 60 la politique des transports et de l’urbanisme est 
marquée par une concentration sur la construction de nouveaux logements, 
d’écoles et d’infrastructures de transport. Avant l’introduction des subven-
tions de l’Etat et du Land pour la construction de logements sociaux, la ville 
d’Oldenburg crée en 1948 un fond de constructions sociales. Elle collabore 
avec la société immobilière à utilité publique GSG, fondée en 1921 par le maire 
d’Oldenburg. Le fonds des constructions sociales est financé par des taxes pré-
levées sur les ménages occupant des logements dont la surface est supérieure 
aux normes minimales (p. ex : 32m2 pour 4 personnes). Elles sont construites 
le long de l’Alexanderstrasse, de la Münnichstrasse, et à An den Vossbergen. 

Les nouveaux quartiers sociaux accueillent notamment des réfugiés. Une cité 
modèle de cette période est la cité-jardin Ohmsteder Esch construit en 1955/56 
au Nord-Est de la ville. Elle se compose de 400 logements de maisons jumel-
les, de maisons en bande continue, et d’immeubles à 3 ou 4 étages.  

                     
P

63
P Stadt Oldenburg 1996 (b), p. 577-579. 
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Entre 1951 et 1965, la surface bâtie augmente de 50% à Oldenburg, et la sur-
face dévolue aux transports de 52,7%. La morphologie urbaine est caractérisée 
dans les années 50 par des cités peu denses aux marges de la ville. Pendant 
que le centre historique perd entre 1950 et 1960 39% de sa population, les 
quartiers de Kreyenbrück, Krusenbusch et Bümmerstede en gagnent environ 
33%.PF

64
FP L’extension urbaine ne se fait pas sous forme de cercles concentriques, 

mais d’abord le long des axes radiaux (cf. Cartes 2-5).PF

65
FP 

Le Land de Basse Saxe investit également dans les infrastructures routières 
pour transformer Oldenburg en centre supérieur de la région Weser-Ems.  

C’est ainsi que sera réalisée une autoroute urbaine. Les travaux commencent 
pendant la guerre. Le tronçon ouest (Nadorster Strasse-Cloppenburger 
Strasse) est terminé en 1954. Elle est complétée par un contournement du cen-
tre-ville, inscrit au POS dès 1959 et réalisé dans la foulée.  

 

4.2- Les années 1960 et 1970 : faire face à la croissance des flux routiers 

Dès les années 1960, la ville d’Oldenburg devient progressivement un centre 
régional grâce à l’ouverture de grandes surfaces comme Woolworth (1956), 
Kepa (1959), Hertie (1959), C&A (1962), Horten (1964) et Neckermann (1966), 
qui, ensemble, représentent 24’000 m2 de surface de vente. En outre, 358 en-
treprises de commerce en gros et plus de 5 000 emplois dans ce domaine sont 
présents à Oldenburg PF

66
FP.  

Cette centralité nouvelle, alliée à la motorisation croissante des populations va 
focaliser la politique d’urbanisme et de transport des années 1960-1970 sur la 
question de la gestion de flux routiers croissants. La deuxième période est éga-
lement marquée par l’empreinte du Maire Hans Fleischer, elle se caractérise 
par la réalisation d’infrastructures de transport visant à limiter la congestion 
au centre-ville et de parkings en ouvrage. 

En 1964, le trafic atteint les limites de charge du contournement avec 21 000 
véhicules. En 1974, le tronçon autoroutier A28 entre Delmenhorst (SE) et Ol-
denbourg-Tweelbäke (SE d’Oldenburg) est mis en service. En décembre 1975, 
le nouveau tronçon de l’autoroute urbaine relie Oldenburg-West (O) à Olden-
burg-Nord (N) et prolonge le contournement vers le Nord. En 1978, le tronçon 
Oldenburg-Ost (E) - Oldenburg-Nord (N) est ouvert. Notons que la construc-
tion de tengantielles routières s’est poursuivie au-delà des années 1970, avec 
la liaison vers l’autoroute A1 (Hansalinie, contournement Brême), terminée et 
en 1984, et la tangente Nord entre Oldenburg-Ost et Oldenburg-Nord qui 
complète le contournement à l’Est depuis 1987.PF

67
FP Les services techniques 

                     
P

64
P Stadt Oldenburg 1996 (b), p. 581. 

P

65
P Stadt Oldenburg 1996 (b), p.  611. 

P

66
P Stadt Oldenburg 1996 (b), p. 624-626. 

P

67
P Stadt Oldenburg 1996 (b), p. 286. 
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d’Oldenburg nous ont par ailleurs signalé que le réseau routier contient en-
core des lacunes. Les tronçons manquants ne sont pas encore réalisés pour des 
raisons financières ou écologiques (zones protégées). 

Les passages à niveaux posent des importants problèmes de trafic, notamment 
à la place du marché à chevaux (Pferdemarkt). En 1963, la municipalité décide 
de mettre un tronçon ferroviaire de 300 mètres en viaduc pour fluidifier le tra-
fic routier. En 1967, on fluidifie le trafic routier en remplacant l’ancien pont 
mobile de Amalienbrücke par un nouveau pont fixe plus large. La création de 
parkings et d’une zone piétonne devient prioritaire : en 1967, le centre histori-
que devient la première zone piétonne en AllemagnePF

68
FP ; la ville achète des ter-

rains au centre-ville pour la construction de parkings en ouvrage. En 1965, la 
ville accorde la construction de 400 parkings souterrains sous la route projetée 
Am Stadtmuseum.  

Entre 1967 et 1969, trois parkings à étages sont mis en service au centre-ville : 
Staulinie, Ritterstrasse et Waffenplatz.PF

69
FP La peur des commerçants d’une perte 

d’attractivité du centre-ville débouche sur la planification des nouveaux par-
kings à étages au Theaterplatz. En 1990, on introduit un système informatique 
de guidage de stationnement sur le Wallring. La carte 6.1 montre les nom-
breux parkings disponibles au centre-ville en 2000. Avec le projet ECE, la créa-
tion de 600 places de stationnement est actuellement discutée. 

                     
P

68
P Stadt Oldenburg 1992. 

P

69
P NWZ : « VWG-Beschlüsse : Fahrpreise bleiben, Wasserpreis steigt », 28 novembre 1985.  
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Carte 4.1 : Parkings centre-ville  

 
(Stadt Oldenburg 2000, p.16.)   

Légende : vert = parkings à étages, rouge = parkings payés, bleu = parkings 
gratuits, rose = parkings sur voirie 

 

4.3. Dès les années 1980 : la critique du tout automobile et la montée des 
préoccupations environnementales 

Les années 70 sont marquées de l’extension des réseaux routiers nous venons 
de le voir. Cette évolution déclenche des nombreux conflits entre les intérêts 
économiques, les intérêts des riverains et les milieux naissants de défense de 
l’environnement. La sensibilité croissante aux questions environnementales va 
entraîner plusieurs tentatives de redirection de la politique des transports vers 
les transports en commun. Aucune ne va cependant réellement aboutir.  

QuickTime™ et un
décompresseur TIFF (LZW)

sont requis pour visionner cette image.
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L’événement marquant du début de cette période est la création d’une asso-
ciation de citoyens pour s’opposer au plan de construction 164.  

En 1982, le B-Plan 164 envisage la création d’une route express à quatre voies 
qui occupera  1 200 m2 du jardin du château et entrainera l’abandon du projet 
par le conseil municipal. Pour la première fois, un projet d’urbanisme est 
abandonné sous la pression des citoyens. La population s’oppose désormais à 
la « modernisation » d’Oldenburg, après des années de grands projets immo-
biliers et le sacrifice de nombreuses bâtisses historiques pour le développe-
ment du commerce au centre-ville. L’augmentation des prix du sol au centre 
fait fuir ses habitants.  

Au début des années 1980, la ville est fortement endettée à cause des investis-
sements routiers des deux décennies précédentes. Pour pallier cette situation, 
la ville prend la décision de vendre une grande partie de ses réserves foncières 
au centre-ville. Elle perd par ce biais la possibilité d’intervenir  directement 
dans l’aménagement du centre-ville.  

En 1983, la verrerie oldenbourgeoise ferme et Oldenburg perd un important 
employeur industriel (424 emplois), puis, dans la foulée le centre de mainte-
nance de la DB (environ 1 000 emplois). En 1986, l’entreprise Peguform, fabri-
cant des pièces automobiles, s’installe sur les anciens terrains de la verrerie. 

 

Carte 4.2 à 4.5 : Evolution urbaine entre 1953 et 1996 

(2) 1953 (3) 1966
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(4) 1984 (5) 1996
 
(Stadt Oldenburg 1996 (c).) 

La politique environnementale se développe à partir des années 80. En 1981, 
les Verts entrent au conseil municipal et mettent l’écologie à l’ordre du jour. 
Ils y restent jusqu’à nos jours. Les Verts, dès leur arrivée au conseil municipal, 
vont mettre la question des transports en commun à l’agenda politique. Ces 
intentions, bien que largement partagées par la population, ont passablement 
de peine à se concrétiser car elles se heurtent à la faiblesse de la densité (qui 
empêche de rentabiliser des services de transports publics performants), à la 
concurrence du vélo et à des accessibilités routières généralisées et de très 
bonne qualité, y compris au centre-ville. 

De fait, la ville, telle qu’elle est est jugée très attractive par sa population. La 
qualité de vie y est considérée comme élevée et les problèmes urbains comme 
le chômage, la pollution atmosphérique, la congestion ou la ségrégation so-
ciale y sont peu présents. Par conséquent, la volonté de densification affichée 
par les Verts tout comme l’amélioration des transports publics sont des mesu-
res jugées importantes, mais les réalisations auxquelles elles donnent lieu ne 
rencontrent que peu de résonance auprès de la population. 

Concrêtement, ces difficultés se traduisent par la difficulté à développer ou 
même maintenir des services de transports urbains à Oldenbburg et de sortir 
véritablement d’une logique routière. 

 

4.4- Des transports publics urbains marginalisés malgré de multiples tenta-
tives d’amélioration 

Les transports publics urbains ont une histoire quelque peu chaotique et n’ont 
de facto jamais réussi à s’imposer. Ils sont nés à Oldenburg en 1884 sous la 
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forme de tramways hippomobiles. Suite à une demande insuffisante, leur ex-
ploitation est abandonnée dans la même année. On reprend les services en 
1887 et les abandonne à nouveau deux ans plus tard. C’est qu’en 1925, que les 
transports publics réapparaissent sous forme d’omnibus, exploités par 
l’entreprise des transports publics brêmois, la BVG. La crise de 1929 fait chuter 
le nombre de passagers, le vélo apparaît comme grand concurrent des trans-
ports publics et la BVG se retire d’Oldenburg. 

Theodor Pekol, exploitant de transports publics et constructeur de bus est un 
personnage clé dans l’histoire des transports publics oldenbourgeois. En 1932, 
il accepte la proposition de la ville d’exploiter les transports urbains à ses ris-
ques et périls. En 1934, Oldenburg est la première ville allemande qui passe de 
la benzine au diesel comme carburant pour les autobus. Les rues étroites 
d’Oldenburg sont impropres aux tramways. Pour cette raison, la ville intro-
duit en 1936 des trolleybus équipés de remorques et crée ainsi le premier ré-
seau de trolleybus allemand. Le réseau se compose de 4 lignes (14,4 km) par-
tant du marché  vers Nadorst, Kreyenbrück, l’aéroport et la gare centrale.  

En 1953, Theodor Pekol innove le premier autobus pesant moins qu’il porte 
(Leichtbauweise). En 1957, les trolleybus sont remplacés par des autobus die-
sel pour des raisons économiques. Après des longues discussions sur les 
échéances jugées trop courtes par Pekol pour réorganiser l’exploitation au cen-
tre-ville suite à sa piétonnisation, la traversée du centre-ville est interdite aux 
TC, les autobus contournent donc le centre-ville par le Wallring.  

En 1969, Pekol demande des subventions à la ville qui ne souhaite pas que les 
tarifs augmentent. Dans la réunion administrative du 18 juillet 1969 (Sitzung 
des Verwaltungsausschusses), on rejette l’idée d’une mise en main public des 
TC. A partir de 1970, la ville s’engage cependant à compenser les pertes de 
l’entreprise Pekol dues au gel des tarifs.  

En 1972, le premier park & ride est testé pendant les samedis avant Noël.  

Déjà en 1973, la FDP réclame un débat général sur les transports publics qui a 
lieu au Conseil municipal le 4 décembre 1973. La FDP veut « une ville adaptée 
à l’homme et non pas à l’automobile ». Monsieur Witte (FDP) demande de 
rendre les TC plus attractifs. Après lui, il faut un réseau plus dense, plus de 
l’offre plus d’arrêts, éventuellement des voies de bus. Il soutient le maintien 
d’une société privée de TC et se demande, si à long terme la réalisation d’un 
système de RER ne serait pas réalisable.  

Face à un budget municipal limité et des subventions croissantes payées à Pe-
kol, la ville discute en 1975 d’une participation des communes voisines des-
servies par Pekol aux déficits des TC. On envisage la possibilité de créer un 
syndicat de transport.  

Les communes de la couronne d’Oldenburg reçoivent fraichement la demande 
de la ville-centre. Elles relèvent en particulier que, comme lieu central supé-
rieur, Oldenburg a des obligations vis-à-vis de sa banlieue, et qu’elle reçoit 
pour cela plus des subventions de la part du Land. Si Oldenburg souhaite en 
revanche que les communes voisines cofinancent les déficits du TC, elle doit 
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aussi accepter que celles-ci interviennent dans des questions liées aux trans-
ports publics. 

En 1979, le réseau est étendu sur 199 km, soit 62 km de plus qu’en 1968. En 
1980, un document d’expertise sur l’amélioration des transports publics cir-
cule dans le conseil municipal, mais reste pour des raisons financières sans 
suite.  

Lorsque les Verts entrent au conseil municipal, les transports publics urbains 
sont donc au centre des débats, empêchés dans leur croissance par des densi-
tés humaines très faibles et une politique routière généralisée. Les Verts vont 
se saisir de ce dossier et entre 1986 et 2001, dans le cadre d’une coalition avec 
le parti social-démocrate (SPD), ils lancent un Verkehrsentwicklungsplan, 
sous la direction de Verte Karin Opphart. 

La tâche est cependant difficile. En 1982, la mauvaise situation budgétaire 
d’Oldenburg entraîne deux propositions pour économiser dans l’exploitation 
des transports publics : (1) des mesures pour rationaliser l’exploitation sont 
proposées par la ville, (2) l’entreprise Pekol propose une réduction de l’offre. 
Le conseil de l’entreprise Pekol rejette les deux propositions. Le nombre de 
passagers continue à baisser et la mise en main publique de l’entreprise est à 
nouveau en discussion.   

En 1985, l’entreprise Pekol est vendue à une association de la ville. Les trans-
ports urbains sont intégrés dans une nouvelle société des transports publics et 
des eaux, la VWG (Verkehrs- und Wasserwerke GmbH). La ville participe à 
hauteur de 74% et l’entreprise d’électricité Weser-Ems pour les 26% restants. 
L’idée de la nouvelle société est de mutualiser les services urbains : un bilan 
commun fait que les déficits des TC sont réduits des gains dans l’eau et que la 
société paye moins d’impôts.  

En 1985, la VWG décide de ne pas augmenter les tarifs des TC, mais les tarifs 
pour l’eau. Elle se proclame par ailleurs en faveur d’une création d’un syndi-
cat des transports publics et souhaite reprendre les négociations avec les 
communes alentours pour qu’elles entrent dans le capital de la société.PF

70
FP En 

1988 le syndicat de transport Oldenburg, Verkehrsgemeinschaft Oldenburg, 
est créé et réuni la VWG, la société de chemin de fer et d’autocars Weser-Ems 
et la société Walter Imken.  

Au début des années 90, la baisse du nombre de voyageurs nécessite des sub-
ventions élevées, ce qui remet une fois encore à l’ordre du jour la réorganisa-
tion des transports publics :  

• le parti chrétien-démocrate propose d’attirer des navetteurs par un 
système park & ride,  

• le parti social-démocrate, qui est, avec les Verts, à la tête du conseil 
municipal depuis 1986, propose la restructuration écologique de la 

                     
P

70
P www.zvbn.de 
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ville (ökologischer Stadtumbau). Il propose une amélioration de l’offre 
des transports urbains cofinancée par les employeurs,  

• le parti social-démocrate (SPD) propose également l’introduction d’un 
Shuttlebus. Un ticket semestriel pour les étudiants est en discussion, 
mais échoue. La priorité des TC est également discutée. 

La VWG réadapte son réseau à la structure urbaine. En 1991, la ligne 15 est 
liée à Streekermoor et la ligne 13 crée une liaison transversale. Une étude de 
transport urbain de 1994 propose de grandes améliorations, mais reste sans ef-
fets. Les discussions sur l’aménagement d’une gare routière centrale, la ZOB 
(Zentraler OmnibusBahnhof), débutent en 1995. C’est finalement les trans-
ports ferroviaires qui vont permettre de relancer, à une autre échelle, les 
transports en commun dans la région d’Oldenburg. 

En 1996, le syndicat de transport Brême/Niedersachsen, le Verkehrsverbund 
Breme/ Niedersachsen (VBN), est créé. Il réuni 30 entreprises de transports 
publics de la région (10 lignes ferroviaires de proximité, 400 lignes de bus et 10 
lignes de tramway). Il s’agit non seulement d’une communauté tarifaire, mais 
également d’une coopération en matière de planification de l’offre des villes 
Brême, Bremerhaven, Delmenhorst, Oldenburg et des Landkreise Ammer-
land, Diepholz, Oldenburg, Osterholz, Wesermarsch et Verden. La surface du 
syndicat est de 8 400 km2.PF

71
FP  

Carte 4.6 : Territoire du VBN, 2004 

 
(Source : Hwww.zvbn.de H) 

                     
P

71
P Brake et Krüger 1995, p. 395. 
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En juillet 2002, le réseau de transports publics est à nouveau réorganisé (cf. 
schéma 3). Il se compose désormais de 16 lignes qui traversent les frontières 
urbaines  au Nord en direction de Rastede et Wiefelstede, à l’Ouest en direc-
tion de Bad Zwischenahn et Edewecht et au Sud en direction de Wardenburg 
et Hatten. La desserte du centre se fait par le Wallring et la station Lappan. 

Le réseau ferroviaire a peu changé depuis les années 50. En 1978, on supprime 
les gares des faubourgs, comme Osternburg, Krusenbusch, Oferdiek etcPF

72
FP. En 

1966, une partie du tronçon ferroviaire près du Pferdemarkt est mis en viaduc. 
En 1980 les lignes ferroviaires Oldenburg-Brême et Hude-Nordenham sont 
électrifiées et Oldenburg est relié au réseau Intercity en 1985. Suite à la motori-
sation de la masse, le ferroviaire perd de la clientèle. Cette baisse trouve son 
point le plus bas en 1980. Au milieu des années 80, suite à des campagnes pu-
blicitaires, des liaisons améliorées et des nouveaux trains Interregio, le nombre 
d’usagers augmente à nouveau. 

En 1998, la Landesnahverkehrsgesellschaft Niedersachsen (LNVG) commande 
auprès de la NordWest Bahn, une filiale de Connex et de l’entreprise des 
transports publics d’Osnabrück, l’exploitation de 350 kilomètres du réseau 
ferroviaire de la région Weser-Ems. Celle-ci commence son service le 4 no-
vembre 2000 avec des améliorations importantes touchant les horaires, la vi-
tesse, la ponctualité et le matériel roulant. Le succès est immédiat : durant la 
première année, le nombre des voyageurs augmente de 70%, durant la 
deuxième année de 50%. Depuis décembre 2003, la NordWest Bahn exploite 5 
nouveaux trajets.PF

73
FP  

En 2000, le conseil municipal publie le premier plan de développement des 
transports, le Verkehrsentwicklungsplan (VEP). C’est à l’initiative des Verts 
(et leur directrice du Umweltdezernat, Karin Opphart) que l’on donne la pré-
férence à ce genre de plan et non pas à un classique schéma. Le plan est le ré-
sultat de deux ans de travail très controversé entre les différents groupes de 
travail avec une bonne participation des citoyens. L’ancien Ratsherr des Verts, 
Dr. Hilmar Westholm, voit dans le VEP la réalisation d’un nouveau modèle 
politique. Pour lui le plus important du VEP est le travail en commun qui 
oblige tous les groupes d’intérêt à se confronter avec les autres et d’essayer de 
comprendre leurs arguments pour avancer ensemble.PF

74
FP 
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Carte 4.7 : Le nouveau réseau de transport urbain Oldenbourg en 2003/04 

 
( Hwww.vwg.de H) 

Le plan de développement des transports est basé sur une modélisation de 
trafic résultant de différents scénarii. Le plan se veut être un indicateur d’un 
tournant dans l’aménagement urbain des transports.  

Correspondant à la démarche PDU française, le VEP concerne le trafic routier, 
le stationnement, les transports publics, le vélo et la marche à pied. Il envisage 
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une réduction de la part modale de l’automobile d’ici 2015 de 7,5% par rap-
port à la situation de 2000. Il a pour objectif général de soutenir les modes éco-
logiques (TC, vélo, marche à pied).  

Pour limiter le transit dans les quartiers habitat, le VEP propose une réorgani-
sation du réseau routier. On s’imagine pouvoir réduire les trafics inutiles en  
maillant mieux le réseau existant par la construction de certaines extensions 
routières. La suppression des passages à niveau s’inscrit dans la même appro-
che. La construction d’un parking à étages de 500 places au centre est justifiée 
par la suppression des parkings sur voirie. 

Un autre projet important est l’aménagement du Wallring en sens unique 
pour y aménager un site propre d’autobus et améliorer la situation des cyclis-
tes et des piétons pour une période test d’une demi-année.  

Pour augmenter l’attractivité des transports publics, le VEP table sur une amé-
lioration de l’offre et sur un meilleur marketing. On y cite le cadencement 
amélioré, l’introduction des services de nuit les week-ends, l’amélioration des 
correspondances, une augmentation de la vitesse commerciale et le projet 
d’un tram-train.  

Les propositions pour l’amélioration de la situation des cyclistes et piétons 
sont multiples, mais accompagnés de la contrainte que ces mesures ne doivent 
pas perturber le trafic automobile. S’agit-il bien d’un véritable tournant dans 
la politique de transport? D’après les services techniques municipaux, oui : le 
plan est un premier compromis entre les différents acteurs publics et privés, il 
permet de mieux défendre des projets et des investissements dans des modes 
alternatifs à l’automobile.  

Dans une réunion du conseil municipal en 2000, Ratsherr Adler (PDS) critique 
le VEP comme étant un document de consensus avec lequel on essaye de satis-
faire tout le monde mais qui perd son objectif de marquer un tournant dans la 
politique des transports d’Oldenburg.   

Dans une interview réalisée dans le cadre de l’étude de cas, Dr. Hilmar Wes-
tholm (Verts) se souvient de la faiblesse du lobby des piétons et des transports 
publics lors de l’élaboration du VEP. Il juge cependant suffisante la desserte 
TC à Oldenburg avec une fréquence d’un bus toutes les 15 minutes à l’heure 
de pointe. Pour lui, la seule possibilité de faire évoluer la part des TC est de 
densifier l’habitat autour des arrêts. Cette mesure est difficile à réaliser parce 
que les Oldenburgeois aiment la maison individuelle (freistehendes Einfami-
lienhaus). Il ajoute que les Verts se sont depuis quelques années un peu dis-
tancés de leur attitude anti-automobile en faveur d’un aménagement écologi-
que, mais toutes modes. 

Certains projets du VEP, aujourd’hui réalisés, ont été fortement discutés lors 
de leur réalisation.  

Un de ces projets est le ZOB (Zentraler Omnibus Bahnhof), une gare routière 
centrale qui se trouve aujourd’hui sur une friche au nord de la gare. Ce projet 
nommé également « Oldenburger Stern » a plusieurs objectifs : Créer un pôle 
d’échange entre les transports publics urbains, les transports publics régio-
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naux et suprarégionaux (ferroviaires et autocars) et l’automobile. Ce dernier 
aspect est notamment atteint par la création des places Park & Rail (30 places 
de parking à courte durée et 350 parkings en structure PF

75
FP) et une station de vé-

lo. La station de vélo accueille 750 places de parking vélo surveillées en ou-
vrage, la location des vélos et une station de préparation. Les coûts de réalisa-
tion du projet s’élèvent à 55 millions de Marks de l’époque. 

Un réaménagement du Wallring en sens unique est testé pendant quelques 
semaines. Le projet est abandonné après quelques semaines suite à de nom-
breuses plaintes et non pas comme prévu dans le VEP après une période test 
d’une demie année.  

La fibre verte de la population d’Oldenburg, si elle se heurte à l’étalement ur-
bain et aux infrastructures routières existantes lorsqu’il s’agit de transports, a 
en revanche trouvé à s’épanouir dans la démarche de l’agenda 21.  

Les groupes de travail de l’Agenda 21, qui ont été créés en 1997, sont très ac-
tifs, notamment dans les domaines sociaux et santé / consommation (ex. Slow 
Food). Le petit groupe de travail autour de la mobilité durable a néanmoins 
été très rapidement dissoud, suite à un manque de consensus. La question du 
stationnement suscitait en effet la controverse entre le lobby des commerçants 
et les écologistes. Un groupe du travail Centre-Ville est très actif depuis 2001. 
Il s’engage pour augmenter le nombre d’habitants au centre-ville. Le groupe 
de travail urbanisme Eversten-West a finalisé son travail par un concept mo-
dèle pour le nouveau quartier Eversten-West, un quartier avec lequel Olden-
burg souhaite attirer de jeunes familles. Notons cependant que la plupart des 
idées émises ont été rejetées pour des raisons financières. 

 

4.5- Le déclin du centre-ville et l’implantation d’un centre ECE 

Avec la réalisation des grandes infrastructures de transports qui relient Ol-
denburg à Brême, les commerces du centre-ville souffrent de plus en plus de 
la concurrence de la métropole de Basse Saxe. Dans ce contexte de déclin, 
l’implantation d’un centre ECE, du même type que celui qui a été réalisé à 
Karlsruhe, a défrayé la chronique au début des années 2000. 

Les grands investissements des promoteurs externes sont rares à Oldenburg. 
Depuis les grandes manifestations des années 60 contre le projet B-Plan  164 
qui proposait de créer une route express à travers le centre ville, Oldenburg 
n’a pas connu d’autres manifestations d’une telle ampleur jusqu’à l’arrivée du 
projet ECE.  

Ce projet trouve son origine dans la discussion autour de l’avenir de la piscine 
couverte du centre ville, sur la Berliner Platz. La ville d’Oldenburg décide en 
1999 de la fermer et de construire une nouvelle piscine Spassbad en dehors du 
centre-ville. La société ECE s’intéresse au site libéré depuis 1991. 

                     
P
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P Presseservice der Stadt Oldenburg : « Oldenburger Innenstadt braucht den Magneten », 5 juillet 2004. 
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Le projet final du groupe ECE comprend 15 000 m2 de surfaces commerciales 
et 570 places de parking supplémentaires en structure. A titre de comparaison, 
la zone piétonne du centre d’Oldenburg offre aujourd’hui 25 000 m2  de sur-
face commerciale. 

Le maire, Dietmar Schütz (SPD) voit dans le projet ECE une bonne manière 
d’accroître l’attractivité du centre-ville. La ville n’a cependant pas d’argent 
pour financer les 250 places de parking supplémentaires prévus dans le parte-
nariat publi-privé PF

76
FP.  

Le Professeur Siebel du Laboratoire de Sociologie urbaine de l’Université 
d’Oldenburg, estime que le projet ECE ne fait probablement qu’accélérer le 
déclin des commerces de la zone piétonne. Peut-être faut-il abandonner l’idée 
d’un centre-ville tout-commerce et plutôt accepter une utilisation mixte du 
centre pour des commerces, de l’habitat et des bureaux ? L’ECE reste pour lui  
néanmoins une alternative au mall d’entrée de ville ; c’est la chance pour Ol-
denburg de pouvoir profiter du processus de concentration en limitant les 
consequences négatives.   

Une première étude de l’impact du projet ECE sur le centre-ville est présentée 
le 25 août 2003 au conseil municipal. Elle conclu à un accroissement de 
l’attractivité du centre-ville suite à l’implantation de ECE. Pourtant, les réac-
tions politiques ne se font pas attendre : 

• la CDU doute de l’hypothèse selon laquelle l’ECE attirerait des clients 
supplémentaires des alentours et réclame plus de parkings. Les Verts 
critiquent le fait que 85% des revenus de l’ECE sont issus de clients qui 
vont déjà au centre-ville, et qui iront moins dans les autres commer-
ces.PF

77
FP  

• les associations de commerçants protestent contre la propagande du 
groupe ECE qui multiplie la distribution de cartes postales, d’annonces 
publiées dans la presse locale, d’affiches et de sondages téléphoniques.  

• pendant que les commerçants craignent des pertes économiques avec 
l’arrivée de l’ECE, les propriétaires  immobiliers du centre craignent 
surtout la baisse de leurs loyers. 

Ce dernier point est un argument que la ville évalue comme positif : elle es-
père qu’une baisse des loyers changera la mixité des branches en faveur des 
commerces locaux. L’ECE est vu comme atout supplémentaire pour que la 
population vienne faire ses courses à Oldenburg plutôt qu’à Brême. En fin de 
compte, la ville décide de commander une deuxième étude et  de baser sa dé-
cision finale sur les résultats de cette dernière. 

Les résultats d’une contre-expertise sur l’impact d’ECE sur le centre-ville sont 
également favorables à son implantation. Ils sont présentés au public en dé-
cembre 2004. L’étude table sur 11 000 à 15 000 de clients ECE par jour, parmi 

                     
P

76
P Ausschuss für Stadtplanung und Bauen du 25 août 2003 

P

77
P NWZ : « Täglich bis zu 15 000 Besucher », 7 décembre 2004.  
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eux 60% vont aussi se promener dans la zone piétonne. Les experts jugent 
plus risqué de ne pas réaliser le centre commercial, ce qui ferait selon eux per-
dre encore plus de clients au profit de Brême. PF

78
FP On espère forcer avec le projet 

les commerçants à mieux collaborer, pour organiser des ouvertures homogè-
nes, investir dans l’aménagement de leurs boutiques et dans le marketing ur-
bain. 

Le 20 décembre 2004, le conseil municipal vote –accompagné des fortes mani-
festations des associations des citoyens, par 39 voix contre 10, pour la réalisa-
tion du projet ECE. Pendant que SPD, FDP et CDU votent pour, PDS et Verts 
sont contre.PF

79
FP La plupart des politiciens jugent le projet comme chance pour le 

centre, ensemble avec les travaux de rénovation de la zone piétonne actuelle-
ment en cours de réalisation. On promet de continuer à investir dans le centre-
ville. 

 

4.6- Le S-Bahn comme grand projet pour l’avenir 

Depuis quelques années, il est question d’introduire un tram-train entre 
Brême et Oldenburg. Actuellement, les trains RegioExpress et ICE desservent 
Oldenburg toutes les 2 heures. Cette desserte est complétée par des trains Re-
gioBahn chaque heure, soit au total une offre Oldenburg-Brême chaque de-
mie-heure. Cette offre est obsolète car lente et exploitée avec du matériel an-
cien, c’est pourquoi l’exploitant du réseau de tramways de Brême propose une 
exploitation par des trams-trains du même type que ceux en service à Karl-
sruhe. 

Le directeur du comité directeur de la Bremer Strassenbahn AG, Georg Drech-
sler, a travaillé pendant 16 ans au sein de la KVV à Karlsruhe et participé à 
l’introduction du tram-train. La réalisation d’une étude coûts-avantages est 
inscrite dans le VEP et commandée par la suite par les deux Länder. Les résul-
tats ont été présentés au public en printemps 2004. L’étude de trafic est très 
contrastée et conclu que le potentiel de trafic ne permet pas de rentabiliser une 
offre de tram-train, et qu’en conséquences il n’est pas possible d’obtenir des 
subventions du Bund pour cette réalisation. 

Lors d’une interview que nous avons réalisée, Monsieur Klostermann des Ser-
vices techniques d’Oldenburg estime que cette évaluation est peu pertinente 
car dans l’étude les tronçons Oldenburg – Brême et Brême – Nordenham ont 
été évalués ensembles alors que leur trafic est très contrasté. De plus, relève-il, 
les arrêts supplémentaires à l’intérieur d’Oldenburg n’ont pas été suffisam-
ment pris en considération alors qu’ils permettent un fort accroissement du 
trafic. 

                     
P

78
P NWZ : « Beite Mehrheit macht ECE den Weg frei », 21 décembre 2004.  

79 On nous fait signaler qu’il s’agit d’une histoire plutôt privée : Les deux leaders du projets, des amis, ne semblent plus 
s’etendre dans leur vie privée. 
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Le projet initial de la Bremer Strassenbahn AG et la DB est l’objet d’une 
contre-proposition d’exploitation de type S-Bahn de la DBF80F. Ce projet a ac-
tuellement le soutien du Land de Basse Saxe et il est retenu. Oldenburg tient 
néanmoins à la prolongation de cette desserte jusqu’à Bad Zwischenahn et à 
une desserte interne à Oldenburg. La DB propose une réalisation en plusieurs 
étapes. Un appel d’offre est envisagé pour 2008. 
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P En décembre 2000, le conseiller municipal et ancien président du SMTC Jean Maisonnet a mis en cause publiquement 

François Michelin, et est revenu sur les conditions d'abandon du projet initial sur rail, qui a retardé de plusieurs années 
l'élaboration du tramway. Il accuse Michelin de s'être opposé au projet de manière forte, avec menaces, en évoquant 
même une réunion secrète à laquelle il avait participé avec Michelin et l'ancien maire Roger Quilliot. ("Tramway : les 
"menaces" de Michelin sur Clermont", ULa Montagne U, 25.12.2000)  
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Alfred Nehring 
Erster Bürgermeister (SPD)  
Eibenweg 17 
Tél . : 0049/ 441-508654 
 
Monsieur Rabe 
Hatten-Kirchhatten 
Hauptstr. 21 
Tél. : 0049/ 448 29 22 0  
Hgemeinde.hatten@hatten.deH 

 
Monsieur Meyer 
Bad Zwischenahn 
Am Brink 9  
Tél. : 0049/ 440 36 040  
Hc.meyer@bad-zwischenahn.deH 

 
Monsieur von Drehle 
Wiefelstede 
Kirchstr.1  
Tél. : 0049/ 440 29 51 60 
Hbauamt@wiefelstede.deH 

 
Dr. Hilmar Westholm  
Ehemaliger Ratsherr derr Grünen Oldenburg 
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Institut für Informationsmanagement Bremen 
Unter den Eichen 24  
Tél. : 0049/ 421 218 2211  
Hwestholm@ifib.de H 

 
Prof. Dr. Walter Siebel   
Arbeitsgruppe Stadtforschung 
Carl von Ossietzky Universitaet Oldenburg 
A6 3-318, Uhlhornsweg 
Tél. : 0049/ 441798 5369 
Hwalter.siebel@uni-oldenburg.de H 

 
Monsieur Horstmann 
Industrie- und Handelskammer (IHK) 
Moslestrasse 6 
Tél. : 0049/ 441 22 20 300 
Huwe.horstmann@oldenburg.ihk.de H 

 
Herr Klostermann 
Amt für Verkehr- und Strassenbau Stadt Oldenburg, Verkehrsplanung,  
Industriestr. 1, D-26121 Oldenburg 
Tel. : 0049 441 235 23 51 
Mail : Hklostermmann.n@stadt-oldenburg.deH 

 
Herr Schoch  
Amt für Stadtplanung und Bauordnung Stadt Oldenburg Stadtentwicklung,  
Industriestr. 1, D-26121 Oldenburg 
Tel. : 0049 441 235 31 08 
Mail : Hschoch.c@stadt-oldenburg.de H 

 
Herr Ponel 
Lokale Agenda 21 Stadt Oldenburg 
Industriestr. 1, D-26121 Oldenburg 
Tel. : 0049 441 235 32 46 
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Herr Predoehl  
Verkehr- und Wasser GmbH (VWG) Oldenburg 
Felix-Wankel-Str. 9, D-26125 Oldenburg 
Tel. : 0049 441 936 61 11 
Mail : Hmorell.predoehl@vwg.de H 
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Chapitre 5 Clermont-Ferrand 
 

Se plonger dans l’histoire des politiques de transports et d’urbanisme menées 
à Clermont-Ferrand depuis les années 1950 impose de mettre en exergue la 
place exceptionnelle d’une entreprise industrielle multinationale, Michelin, 
leader de la production pneumatique, qui marque, en positif ou en creux, les 
formes des infrastructures, du cadre bâti, et de la morphologie urbaine de 
Clermont Ferrand. Alors que la ville bénéficiait d’un des anciens réseaux de 
tramway les plus maillés au début des années 1950, l’essor de l’industrie au-
tomobile accentue l’impact de la diffusion de la voiture dans la capitale au-
vergnate et l’urgence, comme ailleurs, de démonter les lignes de tramway. 
Michelin offre un train de pneu chaque année à ses salariés. L’entrepreneur re-
fuse aussi l’arrivée de toute autre entreprise privée, évacuant une éventuelle 
ingérence d’autres groupes privés dans les affaires municipales. L’eau y est 
donc gérée en régie. Entre 1945 et 1997 la ville de Clermont-Ferrand a connue 
seulement deux maires, tout deux socialistes : Gabriel Montpied de 1945 à 
1973 et Roger Quilliot de 1973 à 1997. Les politiques urbaines de la capitale de 
la Région Auvergne sont donc marquées par la stabilité et par l’empreinte du 
programme de Roger Quilliot, maire pendant 24 ans. Jusqu’à l’affaiblissement 
de la place centrale de Michelin dans l’agglomération à la fin des années 1980, 
Clermont est donc marquée par le duo individuel et institutionnel : Michelin-
son entreprise / Quillot-sa ville. 

 

 

 

5.1- 1960-1980 : une politique de logement social adossée à une forte accessi-
bilité automobile 

 

5.1.1- Une politique de logement social exclusive 
A l’agence d’urbanisme, on considère que Clermont est un bourg qui a grossi 
à cause de Michelin, mais qui n’a que peu de patrimoine, ce qui a considéra-
blement marqué la politique d’urbanisme de l’Après-guerre qui se résume 
largement à une politique de construction de logement social. Il n’y a en parti-
culier pas eu à Clermont de volonté de maîtrise de l’étalement urbain. 

En matière de politique sociale de logement, les cités Michelin ont eu un rôle 
structurant jusque dans les années 1960, à partir de ces années, l’entreprise 
s’est progressivement désengagée du secteur du logement, mais le relais a été 
pris par la municipalité. Roger Quilliot a considérablement développé le lo-
gement social en développant le parc dans tous les quartiers. C’est ainsi par 
exemple que 6 500 logements neufs ont été réalisés par des bailleurs sociaux 
entre 1985 et 2001, soit 13% de l’offre de logements autorisés dans l’aire 
d’influence de Clermont-Ferrand. 79% sont des logements collectifs, les trois 
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quarts sont situés sur la commune de Clermont-Ferrand (Agence 
d’Urbanisme, 2003 : 7). Cette politique a été menée dans un contexte social dif-
ficile marqué par une forte croissance du chômage à partir des années 1970, 
croissance du chômage (puis de la mise en préretraite liée à la forte diminu-
tion du nombre d’employés de Michelin, qui est passé de 34'000 à 14'000 entre 
1980 et 2003 (interview agence d’urbanisme). 

Le volume de construction de logements sociaux s’explique par des outils po-
litiques de programmation hors du commun. La ville de Clermont Ferrand 
représente le must de la planification publique : à chaque libération de terrain, 
la Mairie confie l’ensemble des secteurs prioritaires aux bailleurs sociaux qui 
font leurs choix. La volonté de la Mairie s’est symbolisée, depuis les années 
1970, dans une une politique de production massive de logements sociaux se-
lon une volonté de stabilisation – et de spécialisation – sociodémographique. 
Lors de la mise en vente d’un bien, la Mairie a systématiquement transmis aux 
offices HLM les Déclarations d’intention d’aliéner (DIA) qui leurs étaient 
transmises. En s’appuyant sur une politique de préemption quasi systémati-
que de la Ville, les bailleurs sociaux ont eu ainsi accès à des terrains offrant de 
larges emprises foncières. De nouvelles poches de logements sociaux ont alors 
été construites dans les tissus urbains plus lâches et composites, ainsi que sur 
des friches industrielles. Des programmes importants ont longtemps été privi-
légiés  par les bailleurs qui ont construit des logements mais pas de véritables 
quartiers, négligeant les espaces publics et la mixité des fonctions. Dans ce 
contexte, les promoteurs privés jugent la concurrence des offices HLM dé-
loyale et ne bénéficient que de peu d’opportunité pour construire de nouvelles 
opérations en accession à la propriété dans la ville centre. 

En se prémunissant de tout risque de gentrification du centre-ville, les consé-
quences de cette planification dirigiste sont diverses : 

• les catégories moyennes et aisées se sont concentrées là où le marché 
immobilier était dynamique aux marges de la ville de Clermont, à 
Chamalières, fief de la droite locale ; 

• les terrains cédés ont toujours été aménagés grâce à des ZAC “mono-
bailleur”. Ainsi chaque bailleur social se voyait distribué une part des 
terrains, mais la présence d’un bailleur unique, avec ses propres logi-
ques d’affectation des logements, limitait la mixité social et démogra-
phique ; 

• l’ensemble du marché foncier et immobilier de la ville est resté relati-
vement peu dynamique, ce qui n’a pas encouragé le renouvellement 
du parc privé, en particulier dans l’hyper-centre.  

Ainsi, grâce à l’utilisation optimale des outils de préemption, jusqu’au début 
des années 1990, les politiques urbaines riment exclusivement avec politique 
de logement social, laissant de côté les enjeux de requalification urbaine et 
d’attractivité du centre. “Clermont la discrète doit le rester” disait Quilliot, et 
l’on perçoit dans cette politique d’aménagement timide des traits hérités du 
programme commun, mais aussi d’un socialisme strict et d’une culture auver-
gnate et paternaliste de limitation des dépenses publiques et de la fiscalité. Se-
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lon Quilliot, les clermontois sont des ouvriers besogneux qui ne peuvent pas 
subir une pression fiscale déraisonnable et doivent bénéficier en priorité de 
logements et d’équipements socioculturels. 

 

L’urbanisme est vu comme superflu, le luxe, l’apparat ou simplement des 
aménagements urbains de qualité semblent inutiles pour les édiles qui se 
concentrent sur des secteurs de politiques publiques à forte connotation so-
ciale : 

• les logements, 

• les écoles, cantines et la politique familiale 

• les équipements sportifs et culturels, le soutien aux associations. 

Ce système de priorité explique en particulier qu’un fort dynamisme sportif et 
culturel contraste avec une faible qualité urbanistique de la ville centre. Un 
centre fonctionnel donc, avec logements, équipements et infrastructures rou-
tières, contraste avec une périphérie de grande qualité paysagère attirant les 
ménages pour qui l’accession à la périphérie représente – dès les années 1970 – 
le symbole d’une véritable ascension résidentielle, et sociale. Les monts 
d’Auvergne représentent aussi le jardin des Clermontois, ce qui explique le 
peu d’espaces verts dans le centre et la qualité de réseau routier. Selon Roger 
Quilliot, les clermontois bénéficient de suffisamment d’espaces récréatifs alen-
tours pour rendre la construction d’espace publics, de parcs ou de square tota-
lement superflue. L’essentiel est de garantir l’accès aux espaces naturels situés 
à proximité : 

“Roger Quilliot n’a jamais encouragé la création d’espaces publics à voca-
tion métropolitaine, il souhaitait seulement que les habitants de la ville-
centre puissent prendre leurs voitures pour aller s’aérer dans la chaîne 
des Puys le dimanche.” (entretien avec un urbaniste, Clermont-Ferrand, 
source anonyme). 

 

5.1.2- La place structurante de l’automobile et des infrastructures routières  
Après la seconde Guerre Mondiale, l’image valorisée de l’automobile et 
l’image désuète du tramway ont été les moteurs de l’action publique en ma-
tière de transports urbains relève Louis Virgoulay, adjoint Communiste aux 
transports au Maire de Clermont-Ferrand (entretien). Ici peut être encore plus 
qu’ailleurs, cette affirmation sera vérifiée, comme nous le montre l’examen des 
Schémas Directeurs de 1977 et de 1995 et de leurs études préparatoires.   

En 1974, La Direction Départementale de l’Equipement du Puy de Dôme pu-
blie une étude sur les besoins en infrastructures de transport de 
l’agglomération clermontoise en vue de l’établissement du schéma directeur 
(SDAU). Proposant des scénarios, elle débouche sur une série de propositions 
concrètes détaillées par scénarios. Si l’essentiel des propositions vise la route, 
avec la création d’autoroutes urbaines, de voies express, de rocades de protec-
tion et de distribution, certaines variantes proposent la création d’un transport 
collectif en site propre composé de deux lignes en correspondance au cœur du 
centre-ville, l’une de 15,5 km, l’autre de 4,5 km. 
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En 1973, on dénombre 26'084 places de stationnement, dont 4'692 place de sta-
tionnement interdit. Ces chiffres sont extrêmement élevés pour une agglomé-
ration de la taille de Clermont-Ferrand. Ils doivent sans doute être mis en re-
gard de la faiblesse de l’offre de transports publics à cette époque. Sur la base 
de ce recensement, un calcul de la demande future de stationnement est effec-
tué, il conclu à la nécessité de construire de nouveaux parcs de stationnement, 
car « on constate une saturation de l’hypercentre avec une demande 1,24 fois 
supérieure à l’offre ». Le Schéma Directeur de 1977 va largement s’appuyer 
sur cette étude dont les conclusions et les propositions se retrouveront sous 
formes d’objectifs. 

 

5.1.3- Des transports publics pour les pauvres 
Les transports publics ont une histoire complexe et parsemée de revirements à 
Clermont-Ferrand. Ils apparaissent clairement comme des parents pauvres. 

Le tramway apparaît à Clermont-Ferrand en 1889, d’emblée le réseau est élec-
trifié, ce qui est une innovation pour l’époque. La suppression définitive du 
tramway intervient le 14 mars 1956. Le réseau qui remplace le tramway com-
porte 8 lignes, il est exploité par la TCRC, propriété de la famille Claret (à 
l’origine M. Claret est un pionier du tramway électrique). Le parcours des li-
gnes change souvent et le réseau ne dessert que les communes de Clermont-
Ferrand, Chamalière, Royat, Beaumont, Ceyrat, Aubière et Durtol. 

 

Figure 5.1 : Le 10 mars 1956, la motrice 111 effectue son dernier voyage… 

(Ryat et Decker 2002) 

 

Relevons que dans les années 1960, des lignes de transports publics non ren-
tables ferment lorsque le contrat d’exploitation passe au principe de risques et 
périls. 

La création du Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC) en 1976 est 
tardive, son périmètre comporte au départ 11 communes et prélève un verse-
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ment transport fixé à 0,6%, qui passe rapidement à 1% (en 1980). Dans le 
paysage politique local, la place du SMTC est atypique. Roger Quillot ne don-
nant pas de priorité aux transports en commun, souhaite que le Conseil Géné-
ral conserve un rôle central dans le développement du service. Le premier 
président du SMTC est donc un élu du Conseil Général, venant du monde ru-
ral. 

 

Les politiques urbaines paternalistes et équipementières du Maire socialiste et 
relayée par le Schéma directeur, ont jusque dans les années 1990 été associée à 
la tutelle industrielle de la société Michelin sur l’emploi et l’économie cler-
montoise. L’entreprise s’est d’ailleurs toujours opposée à la venue d’autres in-
dustries sur le territoire, opérant un chantage peu dissimulé à l’emploi et aux 
délocalisations. La position dominante qu’elle a réussi à établir dans la région 
de Clermont est en particulier liée à sa volonté d’éviction de tout autre projet 
industriel susceptible d’affaiblir sa position dans le territoire. La monoactivité 
qui en a découlé implique une reconversion tardive et toujours inachevé du 
bassin d’emploi clermontois qui reste fragilisé à ce jour par la précarité de 
l’activité de Michelin ; une des rares entreprises industrielles françaises qui ne 
soit pas dans les mains du capitalisme financier mais toujours caractérisée par 
un capitalisme familial et un ancrage local. 

 

5.2- 1980.1995 : Dégradation du centre et première périurbanisation 

A partir du début des années 1980, la politique de logement social exclusive 
fait face à ses contradictions et s’accompagne d’une dégradation du centre 
ville, d’une crise des transports publics urbains et d’une périurbanisation pré-
coce et rapide. 

 

5.2.1-La logique fonctionnaliste à l’extrême : un centre commercial au cœur 
de la ville 
La création du Centre commercial de Jaude inauguré en 1980 en plein cœur de 
la ville sur la Place de Jaude, pourrait a priori paraître anecdotique, or il n’en 
est rien, pour trois raisons au moins. Première raison, il est formellement tout 
à fait atypique en centre-ville. Il s’agit en effet d’un bâtiment de type centre 
commercial périphérique, doté d’un parking souterrain de 780 places : « On 
assiste ici en 1980 à un cas unique en France où un centre commercial s’est 
implanté sur la place principale de la ville, la pauvreté architecturale de Cler-
mont a parfois du bon ! » (entretien agence d’urbanisme). En clair on a cons-
truit un paquebot urbain en plein centre et la chose a été rendue possible par 
la faiblesse de la culture urbaine de Clermont. Les chiffres de fréquentation de 
ce centre montrent d’ailleurs qu’il fonctionne comme centre régional puis-
qu’un quart de sa clientèle ne provient pas de la région urbaine de Clermont, 
mais du reste du département du Puy de Dôme et des départements voisins. 
Deuxième raison, la création du centre de Jaude en 1980 a changé la donne du 
commerce au centre-ville en déplaçant le centre de gravité de l’activité à la 



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

149 

place de Jaude. Cela se traduit par de nombreuses arcades vides dans 
l’ancienne centralité commerciale dans la vieille ville. Troisième raison, avec 7 
millions de visiteurs par an, le centre de Jaude est le centre commercial le plus 
rentable de France et nombreux sont ceux à Clermont-Ferrand qui considèrent 
qu’il a « sauvé le centre ». De fait, la réalisation du centre de Jaude marque un 
tournant dans la politique d’urbanisme : à partir de 1980, le centre-ville de 
Clermont se met en concurrence avec les grandes surfaces commerciales péri-
phériques avec les mêmes ingrédients, nous assistons d’une certaine manière 
à une périurbanisation du centre, qu’illustre bien l’agonie du petit commerce 
d’arcade dans le centre de Clermont-Ferrand. 

 

5.2.2- La fuite précoce du centre-ville 
La fuite du centre-ville peut s’expliquer par la conjonction de deux phénomè-
nes. Tout d’abord, une dégradation progressive et continue de la qualité urba-
nistique de la ville centre. Cette dégradation s’est manifestée, nous l’avons vu 
en première section, par une absence de mixité sociale des politiques de loge-
ment et par une politique d’aménagement inexistante. Le centre-ville demeure 
peu dynamique durablement, en particulier aux plans fonciers et immobiliers. 
C’est seulement au début des années 1990 que Michelin se retire de la scène 
urbaine, avec la fermeture de ses supermarchés et la vente des premières cités. 
Les anciennes cités du centre-villes, déjà amorties, sont vendues bien moins 
cher que les cités plus récentes des années 1960, construites en première cou-
ronne. Entre 1992 et 1994 près de 8000 logements très bons marchés sont ven-
dus par Michelin, en fonction de leur niveau d’amortissement et non en fonc-
tion de la valeur foncière. La plupart de ces logements sont situés au centre et 
cet appel d’air tire le marché immobilier vers le bas. Au cours des années 1990, 
le marché immobilier privé reste cependant relativement dynamique : ni dé-
gradé, ni qualitatif le parc locatif privé du centre de Clermont sert de territoire 
d’accueil aux étudiants et aux primo-arrivants  qui ne peuvent accéder au lo-
gement social. La qualité moyenne du parc locatif privé masque néanmoins 
des écarts importants, en particulier pour le parc locatif de l’hypercentre qui 
apparaît fortement dégradé. cette situation résulte de l’absence de politique de 
réhabilitation de logements : il n’y a par exemple pas de Plan Local de 
l’Habitat. A Clermont la politique de logement rime toujours avec politique de 
logement social. De plus, comme par le passé, aucune opération 
d’aménagement mixte ne peut être identifiée dans la ville centre au cours des 
années 1990. Les principales ZAC restent des ZAC monobailleurs et focalisées 
sur le logement social. Ainsi, de 1993 à 1997 on note une construction neuve 
en plein essor au profit de la ville de Clermont Ferrand. Cette tendance fait 
suite aux mesures de relance de l’investissement locatif dans la zone centrale 
pour faire face à une crise du logement qui s’est développée entre 1989 et 1992 
suite à la faible croissance du parc durant cette période de récession. 

Par conséquent les populations citadines désireuses d’accéder à la propriété se 
localisent à Chamalière, qui joue le jeu du dumping immobilier, ainsi qu’à 
Durtol et Cournon. Les accédants plus modestes ont choisi des les années 1970 
et 1980 de quitter la ville centre pour un pavillon en périphérie. Cette ten-
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dance s’est considérablement développée a partir de 1985, à tel point que l’on 
observe dans le tissu urbain de Clermont Communauté les différents âges de 
la périurbanisation, entre les pionniers des années 1970 qui peuplent la pre-
mière couronne de pavillons et les périurbains de la fin des années 1980 qui 
s’installe en deuxième et troisième couronne. Les parcours résidentiels reflè-
tent cette segmentation, avec des trajectoires typiques partant d’un logement 
HLM de centre-ville, puis à une location de maison individuelle en première 
couronne, puis à une accession à la propriété dans un pavillon plus grand et 
plus qualitatif en deuxième couronne ou au-delà. La première et la deuxième 
couronnes de Clermont Ferrand présentent donc l’originalité de disposer d’un 
parc locatif riche et dynamique de près de 10 000 pavillons et maisons indivi-
duelles à la location. 

Cet étalement est accentué par une offre surabondante de zones industrielles 
et de parcs d’activités en périphérie, mal ou pas reliée par les transports pu-
blics, le long de la RN9. Sur les 95000 emplois que compte Clermont Commu-
nauté, 30’000 sont localisés le long de la voie rapide RN 9. Le secteur commer-
cial se développe très rapidement le long de cet axe également. Notons à ce 
propos que le diagnostic du SDAU de 1995 met en relief un fort suréquipe-
ment en hypermarchés de l’agglomération clermontoise par rapport aux au-
tres agglomérations françaises de plus de 40'000 habitants (Schéma directeur 
de l’agglomération clermontoise – Diagnostic, 1995 : 54).   

Jusqu’à présent, aucune velléité sérieuse de canalisation de l’étalement urbain 
n’a été perceptible dans la région urbaine de Clermont-Ferrand. L’attitude 
laxiste à l’égard de la localisation d’implantation de nouvelles entreprises et 
commerces est sans doute à mettre en regard avec la recherche de dévelop-
pement économique comme priorité politique. 

 

5.2.3- La crise des transports publics 
La création du SMTC en 1976, qui lève d’emblée le versement transport, 
s’accompagne d’une amélioration progressive du matériel roulant au cours 
des années 1980. De nouvelles communes adhère au SMTC et le versement 
transport permet une relance progressive de l’investissement public, l’achat de 
nouveaux autobus et la multiplication par deux du nombre de lignes. En 1983, 
le concessionnaire du réseau, Claret, perd l’exploitation du réseau au profit 
d’une société anonyme d’économie mixte détenue à 65% par les collectivités 
locales et représentées par le SMTC. La compagnie change de nom et devient 
T2C. Le nombre de voyageurs transportés passe de 11000/an à 24000 au cours 
des années 1980. Pour améliorer les services offerts par les autobus urbains, 
des couloirs bus et des sections en site propre sont prévus dès 1976 et réalisés 
dès la fin des années 1970 conformément au SDAU de 1977. C’est ainsi 
qu’entre 1979 et 1992, des couloirs de bus protégés à double sens de 2,7 km, 
des couloirs protégés latéraux à double sens totalisant 1,4 km et des couloirs 
protégés unidirectionnels sur 1,3 km ont été réalisés. Ces couloirs et ces inves-
tissements sont partiellement financé par l’Etat, grâce au plan de R Fitterman, 
à hauteur de 50% des infrastructures et du matériel. Toutefois les projets de 
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développements ultérieurs de TCSP seront stoppés, malgré des réservations 
foncières prévues dès le SDAU de 1977. 

Mais dès la fin des années 1980, on note une nouvelle crise financière des 
transports publics suite à une baisse de la fréquentation qui entraîne la sup-
pression de services en heure creuse et le dimanche. Les transports publics ne 
sont toujours pas soutenus politiquement par la ville de Clermont Ferrand. 
Roger Quilliot ne souhaite pas payer pour les transports en commun et laisse 
volontiers le SMTc dans les mains d’un représentants du Conseil Général, M 
Guillon, jusqu’en 1992. 

Il ressort de la crise des transports publics l’idée qu’il est indispensable de re-
lancer le projet de TCSP pour inverser la tendance : « A Clermont-Ferrand, le 
manque d’attractivité du réseau de transports publics s’explique par 
l’inachèvement du système lourd de bus en site propre et par le manque de 
complémentarité avec le réseau SNCF, bien structuré mais sous exploité. De 
plus, le fort étalement de l’urbanisation et le report des croissances démogra-
phiques à l’extérieur du périmètre des transports urbains a contribué à mettre 
en difficulté le réseau des bus de l’agglomération. » (Schéma directeur de 
l’agglomération clermontoise – diagnostic, 1995 : 78-79). 

L’idée d’un tramway figurait déjà au programme de la liste du parti commu-
niste en vue de la campagne municipale de 1989. Mais, il faut attendre 1995, 
dans un contexte pré-électoral, pour que le projet d’une ligne de tramway 
nord-sud soit proposée aux élus et officiellement approuvée pour une mise en 
service en 2002. Le 3 juin 1996, le SMTC, alors présidé par Jean Maisonnet, 
lance un appel d’offre pour la fourniture du matériel roulant. Le 22 novembre 
1996, le SMTC déclare l’appel d’offre infructueux car la solution tramway sur 
pneu a été écartée et que les maires de la communauté de communes ainsi que 
la Chambre de commerce et d’industrie souhaitent qu’une solution innovante 
de tramway sur pneus soit réalisée à Clermont-Ferrand, la ville de Michelin PF

81
FP. 

Roger Quillot décide alors d’enterrer le projet de tramway,  

Début 1998, le SMTC, sous la nouvelle présidence de Roger Quilliot, s’apprête 
à retenir la proposition de tramway sur pneus de Bombardier, mais sur la re-
quête d’un concurrent écarté (GEC-Alsthom), le tribunal Administratif inva-
lide la procédure et suspend la passation du contrat par arrêt le 8 février 1998. 
Roger Quilliot se retire de la vie politique et Serge Godard lui succède comme 
Maire de Clermont-Ferrand à la tête du SMTC. Il attendra trois ans avant de 
relancer le tramway. 

En parallèle, la politique du tout automobile se poursuit jusqu’à la fin des an-
nées 1990. Le journal La Montagne  titrait “place aux goudronneurs” en 1986, 
annonçant l’ouverture d’une nouvelle pénétrante à quatre voies. Ce n’est 
qu’au début des années 1990 que Roger Quilliot abandonne finalement cette 
politique et décide de stopper la construction de deux pénétrantes. 

                     
P

81
P Société grenobloise de tramways électriques puis Société grenobloise de transports et d’entreprises. 
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La priorité donnée aux logements sociaux et aux équipements socioculturels, 
ainsi qu’à l’automobile en centre-ville atteint ses limites à la fin des années 
1980, au cours du dernier mandat de Roger Quilliot. Un premier virage est en-
clenché, marqué par les deux premiers projets urbains de centre-ville de la ca-
pitale auvergnate : le réaménagement de la Place de la Victoire devant la Ca-
thédrale et le lancement d’un premier projet de tramway. Quelles sont les fac-
teurs de ce changement de cap ? 

 

5.3- 1995-2006, le sursaut urbanistique, à quel prix ? 

 
5.3.1- Le Tram : un projet technique urbain 
Suite aux vicissitudes du premier projet de tramway, Serge Godard, arrivé 
aux commandes de la ville et du SMTC en 1998 relance timidement le projet 
de TCSP sur de nouvelles bases. Un nouveau calendrier est mis en place, le 
délai étant trop court pour inaugurer le tram en 2001. 

Roger Quilliot avait engagé Clermont dans le programme expérimental Léo 
2000 – pour Ligne expérimentale Est-Ouest (avec le soutien du ministère des 
Transports). Le nouveau calendrier a inversé les priorités établies par le pré-
cédent : Léo 2000 et les essais du prototype Civis de bus guidé devait être la 
ligne 2 du tramway et sont devenus le premier projet de restructuration des 
transports en commun. Cette ligne bénéficie d’aménagements en site propre, 
un guidage optique et a pour objectif d’offrir « des services de haute qualité ». 
Il s’agissait d’un premier pas vers la réalisation de deux lignes de transports 
publics en sites propres. Or, il s'est développé une certaine ambiguité entre 
Leo2000 et le tramway sur pneu, Léo2000 ayant parfois été présenté comme 
un tramway. En 2001, le SMTC et le Premier Ministre Lionel Jospin inaugu-
rent Leo 2000 reliant la gare SNCF à Royat, deux mois avant les élections mu-
nicipales. Les problèmes de maintenance et les défaillances du matériel ont 
rendu le concept peu opérationnel, 2 bus CIVIS sur 6 ne fonctionnaient pas en 
2005. A terme, cette ligne aura vocation à être remplacée par la deuxième ligne 
de tramway. 

Le projet de tramway quant à lui renaît avec le lancement d’un nouvel appel 
d’offre portant exclusivement sur un matériel pneumatique. Le 14 décembre 
2001, la commission d’appel d’offre se prononce en valeur de la proposition 
de Lohr industrie. En 2006 le tramway sur pneu devrait rouler sur la ligne 1 de 
tramway, longue de 14 km. L’objectif du tramway est essentiellement de ren-
forcer le lien social entre les quartiers, la ligne desservi en particulier les quar-
tiers d’habitat social, et de renforcer l’urbanité de l’agglomération clermon-
toise. Dans une perspective d’optimisation de la première ligne, le tracé des-
sert les plus gros générateurs de trafic, les principaux pôles urbains, à 
l’exception de la gare SNCF. Selon le SMTC, le tramway doit permettre de ga-
gner quelques parts modales et d’améliorer le taux de couverture recet-
tes/dépenses. Pour Christian Jamot, géographe à l’Université de Clermont, le 
projet de tramway est peu pertinent. Il relève que le tram n’est pas relié à la 
gare de Clermont-Ferrand « ce qui est une aberration en termes 
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d’intermodalité » (entretien), il relève également que le tracé ne relie que des 
quartiers d’habitation et des zones d’emplois, et pas des lieux de loisirs et de 
culture. Finalement il s’interroge : ne fait-on pas simplement un tramway 
parce que c’est à la mode ? Roland Ries, consultant SMTC pour la réalisation 
du tramway, donne une autre lecture du pourquoi de la réalisation du projet 
de tramway. Il relève que « ce qui est étonnant est que le projet Tram a été 
monté pour que rien ne coûte au contribuable. Celui-ci devant être financé sur 
le versement transport et les subventions de l’Etat uniquement » (entretien ré-
alisé en 2004, avant la réduction drastique des financements de l’Etat). Cette 
réflexion donne la mesure de la timide appropriation par les collectivités du 
projet de tramway, face au défi de l’articulation entre TCSP et projets urbains. 

 

5.3.2- Une timide relance des projets urbains de requalification de la ville 
centre 
Le tramway, présenté à Clermont, comme dans toute les villes de France, 
comme un projet urbain, demeure à l’heure actuelle l’unique projet de requali-
fication de la ville centre valorisée par la municipalité de Serge Godard. En ef-
fet, seules la réalisation du tramway sur pneu et la mise en site propre de la li-
gne LEO, desservie par des bus guidés vont dans la logique PDU, mais déjà ils 
sont amputés de leur volet aménagement de l’espace public et stationnement... 
En effet, suite aux restrictions des financements de l’Etat, passant de € 40 à 6 
millions pour la ligne 1 du tramway, les mesures d’accompagnement telles 
que la réduction d’accès à la voiture au centre et les politiques de requalifica-
tion urbaine ont été supprimées. Grâce à la substitution par la Région le Dé-
partement et la Communauté de communes des financements supprimés par 
l’Etat, de l’ordre de € 15 millions par institutions, soit € 45 millions au total), le 
tramway est tout de même réalisé avec certains aménagements cosmétiques 
de l’espace public (trottoirs, pavages, plantations, éclairage). En termes de 
projets urbains, à l’heure actuelle, seuls des concours et des marchés de défini-
tion ont été lancés sur les 14 km de la ligne de tramway, en 4 séquences sans 
pour autant que des projets soit lancés. 

 

Face à la prolifération des centres commerciaux périphériques, il va prochai-
nement être doublé par un second centre « Carré Jaude 2 », que les commer-
çants du centre appellent de leurs vœux « Aujourd’hui, ce sont les commer-
çants du centre ville, qui, pour la plupart, encouragent la construction du Car-
ré Jaude 2, jugé indispensable pour sauver une seconde fois le centre ville face 
à la concurrence de la périphérie ». A l’inverse du Carré Jaude 1, qui par sa 
forme reste un centre commercial sans façade fermé sur la ville alentour, le se-
cond projet et plus ouvert sur la place et présente une dimension multifonc-
tionnelle avec des espaces tertiaires et des logements. 

Pour ce qui concerne les infrastructures routières, force est de constater qu’au-
delà des discours incantatoires, c’est bel et bien la poursuite de la logique du 
Schéma directeur qui se profile. Les grands projets du début des années 2000 
sont des projets routiers, il s’agit de l’achèvement du boulevard sud-ouest. Fi-
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nalement abandonné faute de moyens financiers,  a été substituée la réalisa-
tion rapide du passage à trois voies au lieu de deux du Boulevard Côte Blatin, 
en 2004, alors que cet aménagement entrait en contradiction avec les principes 
du PDU. Ces deux projets sont menés par le Conseil Général. Avec l’extension 
du centre commercial de centre-ville, le maintien de projets routiers ne repré-
sentent pas un réel point d’inflexion de la trajectoire engagée depuis le début 
des années 1960 dans la partie centrale de l’agglomération. Le projet de tram-
way, devenu projet technique, faute de financements, n’apparaît pas non plus 
comme un élément de rupture suffisant, alors que l’absence de projets politi-
ques à l’échelle de l’agglomération n’offre pas de perspectives alternatives en 
termes de développement urbain. 

 

5.3.3- L’agglomération, l’échelon manquant 
Les lois Voynet, Chevènement et SRU ont pour conséquence une approche 
moins sectorielle des questions d’urbanisation, d’aménagement et de trans-
ports. A Clermont, elles ont permis à l’intercommunalité de prendre son envol 
avec la création d’une communauté d’agglomération. Clermont Communauté, 
le 24 décembre 1999. Cette dernière est née de la transformation et de 
l’extension de la communauté de communes qui existait depuis 1993 sous le 
nom de COMAC et qui se concentrait sur une intercommunalité de tuyau (dé-
chets, assainissement). Désormais, Clermont Communauté prélève la taxe 
professionnelle, qui est unifiée sur son territoire. Les compétences de la Cler-
mont Communauté reflètent celles des structures intercommunales de pre-
mière génération, avec une décennie de retard : développement économique, 
équipement culturels et sportifs, gestion des déchets et de l’assainissement. Si 
elle dispose d’une compétence statutaire  en matière d’aménagement, peu de 
projets d’échelon communautaire ont été engagés, mis à part certains aména-
gement de voirie et le projet tramway délégué au SMTC. Clermont Commu-
nauté, statutairement chargée de l’organisation des transports urbains a en ef-
fet transféré cette compétence au SMTC par une délibération du 11 février 
2000. Au-delà de ses compétences sectorielles, la communauté 
d’agglomération de Clermont Ferrand n’est pas porteuse d’un projet politique 
d’agglomération, ni d’une vision en terme d’aménagement et de développe-
ment urbains. Partiellement héritée des traditions politiques de la ville centre, 
les lacunes en termes de visions urbanistiques sont difficilement comblées par 
le travail de la jeune agence d’urbanisme. La communauté d’agglomération de 
Clermont manque donc d’un projet d’agglomération, ainsi que de leadership 
politique et institutionnel. 

 

5.3.4- Les esquisses du PDU 
L’agence « Clermont Métropole » a été créée le 21 janvier 1998, elle étend son 
périmètre d’intervention sur les deux communautés de Clermont-Ferrand et 
de Riom, ainsi que sur le Grand Clermont pour ce qui concerne le SCOT. 
Clermont Métropole a pour mission la coordination, la faisabilité et la gestion 
des projets de développement urbain de ses membres. Ses thèmes 
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d’intervention sont l’observation des territoires et des habitants, les grands 
projets et la planification, l’habitat. C’est Clermont-Métropole qui assure le 
suivi du Plan de déplacements urbains et du Dossier voiries d’agglomération. 
C’est dans ce contexte que s’inscrit la mise en place de l’Observatoire des Dé-
placements de la métropole clermontoise en 2001, qui va même réaliser des 
études au delà du périmètre de transports urbains. Les principaux objectifs de 
la première génération du Plan de Déplacements Urbains sont : 

• limiter l’étalement urbain en renforçant l’organisation polycentrique 
de l’agglomération et en évitant de créer de nouvelles infrastructures 
de transport ayant pour effet une croissance de la périphérie au détri-
ment du centre. 

• améliorer l’attractivité des centres en favorisant l’urbanisation autour 
des infrastructures de transports collectifs, en favorisant l’implantation 
de grands équipements dans des lieux à bonne accessibilité par les TC, 
en valorisant l’identité de Clermont par un projet urbain « ambitieux et 
fédérateur ». 

Tout comme la plupart des PDU de première génération, celui de Clermont 
était un PDU catalogue largement organisé autour de la réalisation de la ligne 
1 du tramway. Mis à part le tram, aucun des objectifs du PDU n’avait été ré-
alisé lors du lancement de sa révision à la fin de l’année 2005.  

La question que pose fondamentalement ces réformes institutionnelles à 
Clermont-Ferrand et les nouveaux outils législatifs qui les accompagnent est 
de savoir dans quelle mesure il s’agit d’une structure d’opportunités politi-
ques nouvelles qui permettra d’embrayer sur une autre politique 
d’aménagement du territoire et de transports. Dans quelle mesure comble-
ront-elles la défaillance de l’échelon d’agglomération ? Par contraste, l’échelon 
du pays du Grand Clermont jouit d’un projet de territoire, d’une charte de 
pays et de l’instrument de planification qu’est le SCOT, mais les conditions de 
son arrimage territorial à l’agglomération centrale reste encore impensées. 
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5.4- Dès 2000, les voies d’un maillage périurbain 

Dans la région de Clermont Ferrand la périurbanisation n’est pas seulement 
une histoire passée. Depuis 1998, on assiste à un fort développement de la pé-
riurbanisation : « Jamais la périurbanisation n’aura été aussi importante pen-
dant cette période : près d’un logement sur 10 seulement est réalisé dans la 
zone centrale » (Agence d’Urbanisme, 2003 :2). Par conséquent, les différentes 
phases de périurbanisation ont formé en trente ans un espace et des modes de 
vie que certaines autorités publiques tendent à gérer non plus comme une dé-
faillance des politiques passées mais comme un point d’appui des politiques 
actuelles, en s’adossant aux réseaux de transports collectifs existants et à leurs 
perspectives de développement, ainsi qu’à la trame des bourgs et pôles ur-
bains de deuxième ou de troisième rang. Il en ressort, en périphérie, loin de 
Clermont et aux marges de Clermont Communauté, l’émergence d’une orga-
nisation institutionnelle et politique particulièrement volontariste, contrastant 
avec son contexte local – et la lenteur des changements de cap dans 
l’agglomération centrale – et se démarquant des difficultés auxquelles font 
face l’immense majorité des aires périurbaines en France, entre urbanisation 
diffuse et fragmentation institutionnelle. 

Une trajectoire partiellement dissociée de la ville centre et de l’aire suburbaine 
commence à être enclenchée dans le périurbain du Grand Clermont. 

 

5.4.1- Le SMTC face à la nécessité de sortir de la ville centre 
Le Syndicat mixte des transports en commun (SMTC) de l’agglomération 
clermontoise couvre à l’heure actuelle un périmètre de transports urbains 
(PTU) de 19 communes sur lequel est exploité le réseau T2C. Jusqu’en 2000, il 
n’en couvrait que 13. Au sein du territoire du Grand Clermont, il est complété 
par le Syndicat intercommunal des transports en commun de l’agglomération 
de Riom (SITCAR), qui couvre un périmètre de deux communes (Riom et Mé-
nétrol). Ce second PTU va s’élargir à l’échelle de la communauté de commu-
nes de Riom au deuxième semestre 2004. 

Le réseau de transports T2C offre 2,1 millions de places kilomètres par jour et 
une vitesse commerciale de 18,3 km/h. Le parc de véhicules comprend 182 
bus (standards et articulés). Les chiffres d’exploitation du réseau de transports 
publics urbains T2C laissent apparaître un nombre de voyages par an stable 
entre 1996 et 2001 (24'350’000 et 25'545'000). En nombre de déplacements par 
personne et par an, cela correspond à environ 90. En comparaison française, ce 
chiffre peut être considéré comme faible (Observatoire des déplacements 203 : 
15). Durant la même période, le taux de couverture des dépenses de fonction-
nement du réseau par les recettes chute de 54,5% (1996) à 45,8% (2001) (Cler-
mont Communauté en chiffre 2002 : 97), ce qui est sans doute lié à 
l’élargissement du PTU en 2000. Sur l’ensemble des voyages réalisés en trans-
ports publics sur le réseau T2C, les abonnés représentent 76% en 2002 (Obser-
vatoire des déplacements 2003 : 10). Sur le réseau SITCAR, ce taux s’élève à 
plus de 90%. 
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Ainsi, le financement des futures projets de TCSP et la santé financière de 
l’autorité organisatrice sont aujourd’hui incertains. Dans un contexte de forte 
réduction des financements de l’Etat, les risques d’abandon des programmes 
de TCSP lourds, tels qu’une future ligne de tramway sont importants, à moins 
d’une diversification des financements. Dans un contexte local où les collecti-
vités sont culturellement et durablement peu enclines à soutenir le budgets 
des transports publics, les seules sources de financement supplémentaires ac-
tuellement envisagées par le SMTC sont une hausse du versement transport et 
une élévation des recettes. Le premier dépend largement du dynamisme et de 
la croissance économique de la région. Le second dépend de l’augmentation 
du nombre de voyageurs. En se basant sur des objectifs ambitieux 
d’augmentation de 30 % du nombre de voyageurs, avec l’arrivée du nouveau 
tramway (soit 10% de report modal sur les transports collectifs), le SMTC es-
père ainsi générer € 15 millions de recettes annuelles au lieu des € 10 millions 
actuels ce qui le rendrait autonome financièrement pour réaliser les projets fu-
turs. Devant cette nécessaire augmentation de la fréquentation, deux défis 
s’imposent aux transports publics clermontois : l’augmentation de la qualité 
de service et une plus forte articulation entre les réseaux urbains, périurbains 
et régionaux. 

 

La relation T2C – SMTC, et le problème de la qualité de service 

Les relations entre le SMTC et l’exploitant apparaissent quelque peu crispée. 
D’un côté, la compagnie T2C s’est vue imposer un système technique, le 
tramway sur pneu, qu’elle n’a pas choisi. De plus, le contrat qui la lie à 
l’autorité organisatrice n’a pas été piloté jusqu’à une période récente. En 2004 
seulement une commission de pilotage du contrat a été instaurée au sein de 
l’autorité organisatrice,. Auparavant les relations étaient rythmées par des né-
gociations ponctuelles, sur demande de la compagnie. La société obtenait des 
lignes de crédits sans que les pratiques et les stratégies de développement de 
la société ne soit envisagés dans l’étude de la vie du contrat. Alors que le sys-
tème de délégation de service public permet en théorie souplesse et conver-
gence d’intérêts. D’un autre côté, la société vit une très forte pression sociale et 
une puissante syndicalisation. Les finances de l’AOTU se réduisant, peu de 
ses demandes sont satisfaites et les conséquences s’en ressentent sur le climat 
social. Il en ressort une qualité de service jugée mauvaise par le SMTC et des 
problèmes récurrents avec les usagers, des problèmes liés à l’accueil, la qualité 
de la conduite, et des horaires non respectés (départs en avance). Les malus 
liés à la performance, à l’accueil n’ont malgré tout jamais été appliqués par 
l’autorité organisatrice. 

En 2005, suite à un appel d’offres, la gestion de la nouvelle centrale de mobili-
té a été confiée au groupe Connex, et se charge d’informer les usagers des 
conditions de circulation sur l’ensemble du réseau, gère le transport des per-
sonnes à mobilité réduite et des déplacements vélo. 
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5.4.2- Un réseau périurbain en voie de hiérarchisation 
Le SMTC a entamé récemment des discussions avec les autres autorités orga-
nisatrices à l’échelle de la région clermontoise. Ainsi, le Conseil Général, auto-
rité organisatrice des transports interurbains a décidé d’harmoniser son réseau 
avec l’arrivée du tram et de connecter plusieurs lignes interurbaines au tram-
way, au lieu de faire arriver tous ses bus à la gare routière. Car, pour faire face 
à la crise des financements en faveur de l’investissement en nouvelles lignes 
de TCSP, la capacité de la première ligne de tramway à attirer des usagers de 
l’ensemble de l’agglomération permettra éventuellement de légitimer et de 
soutenir financièrement le lancement de la seconde. Dans la ville centre de 
Clermont un grand nombre d’emploi restent et l’enjeu est de rabattre vers le 
centre des habitants de Cournon et des trois premières couronnes. L’urgence 
pour le SMTC est en 2005 de réorganiser et de hiérarchiser les réseaux de 
transports collectifs, au sein de la communauté de communes, en s’appuyant 
sur la première ligne de tramway (entretien avec M. Moulin, SMTC). 

En dehors des deux réseaux urbains, le Conseil général du Puy-de-Dôme pro-
pose un réseau de transports interurbains, Transdôme, exploité par des socié-
tés autocaristes regroupées au sein d’une association. Le réseau Transdôme of-
fre 80 lignes. Le service est assuré par 716 autocars répartis entre 41 entrepri-
ses de transport. L’importance du service est très variable, notons que 32 li-
gnes circulent du lundi au vendredi toute l’année. Parmi ces lignes, qui cou-
vrent l’ensemble du département, 26 desservent le territoire du SMTC. Les 
axes les mieux desservis sont Clermont - Riom - Châtel-Guyon ; Clermont – 
Saint-Beauzire ; Clermont – Pont du Château – Thiers ; Clermont – Orcet - Vic-
le-Comte. Le transport scolaire représente les deux tiers des véhicules engagés 
dans les services. 

Par ailleurs, Clermont-Ferrand dispose d’un nœud ferroviaire composé de 4 
branches. Des services TER sont exploités sur chacune de ces branches, mais 
l’étendue de la desserte est très variable : une forte densité de circulations sur 
l’axe Vichy-Clermont-Issoire (40 trains, un service au quart d’heure aux heu-
res de pointe sur Riom-Vic-le-Comte), sur les relations Clermont – Gannat, 
Clermont – Thiers, Clermont – Volvic, on compte en revanche une dizaine de 
relations par jour, dont certaines assurées par autocar. Les parcs de station-
nement à proximité des gares ne sont que peu utilisés. Une enquête menée en 
1996 montre que le taux de remplissage des parking est globalement faible, à 
quelques exceptions près (Le Cendre-Orcet, Les Martres de V., Riom) (Obser-
vatoire des déplacements, 2003 : 29), soit les gares desservies par une offre 
TER étoffée. 

Avec la région, les négociations commençaient seulement en 2005 afin de ten-
ter une réforme et une harmonisation des tarifs et une amélioration de 
l’intermodalité. Même si depuis 1999 une gamme tarifaire unique a été mise 
en œuvre pour les abonnés des TER et des services urbains T2C, cette mesure 
n’a pas encore trouvé son public et l’intermodalité TER/réseau urbain reste 
largement perfectible. De plus, dans le cadre de la révision du PDU en 2005 un 
comité de pilotage a été mis en place avec le Conseil Régional, le Conseil Gé-
néral, la ville centre. et le SMTC afin d’assurer une meilleure coordination 
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trains – bus – tram. L’Etat, via la DDE est lui aussi présent au sein du comité 
de pilotage mais s’est retrouvé marginalisé dans sa participation au dossier 
tramway, du fait de la réduction des financements accordés par l’Etat. Le 
principe de ce comité de pilotage était de penser l’articulation du PDU de 
l’agglomération avec le schéma des déplacements lancé à l’échelle du contrat 
de pays du Grand Clermont. 

 

5.4.3- Des pôles de vie en construction 
A l’échelle du Grand Clermont, un schéma de déplacement a été commandé 
par le SEPAC au SMTC. Partant d’un cahier des charges distinguant différents 
secteurs (voirie, transports en commun), le SMTC a réalisé un schéma de dé-
placement qui tente d’adhérer au schéma d’organisation du territoire (SCOT). 
Ce schéma prévoit une hiérarchisation des réseaux en fonction des territoires, 
distinguant les espaces centraux de Clermont communauté, les pôles de vie 
du Grand Clermont et les espaces stratégiques prioritaires. Le schéma orga-
nise l’intermodalité et le rabattement autour des pôles de vie et s’attache à 
penser la connexion des pôles de vie entre eux. Les pôles de vie suburbains 
ont vocation a être renforcés en s’appuyant sur la création de chartes de pôles 
de vie. Même si certains pôles de vie comme Vic le Comte ou Pont du Château 
tendent à croître naturellement, tout en étant bien desservis par le service ré-
gional SNCF. D’autres pôles de vie de petites tailles ont vocation à être 
connecté au réseau de bus Transdôme, grâce à la création de lignes express 
qui élargiraient le public ciblé, des captifs et des scolaires à d’autres types de 
déplacement pour le travail et le loisir. L’espace métropolitain verra son mail-
lage renforcé autour de trois centralités : Riom, Clermont et Cournon. 

Au plan de l’habitat, la relance des pôles de vie a vocation a canaliser la pé-
riurbanisation sur de nouvelles centralités, au delà des bourgs périurbains 
préexistants de Vic le Comte. Des politiques plus incitatives, avec la création 
de zones pilotes habitat et des opérations de redensification des  bourgs sont 
lancées sous l’influence de l’Agence d’urbanisme et du Syndicat d’étude et de 
programmation de l’agglomération clermontoise, animateur du SCOT et pro-
moteur du contrat de Pays du Grand Clermont. 

 

Des arrangements institutionnels porteurs 

Le Schéma Directeur de l’Agglomération Clermontoise de 1995 est né de la 
nécessité de revoir celui de 1977. Les tendances de développement urbains es-
quissées par l’ancien SDAU sont aujourd’hui surévaluées, irréalistes. Le be-
soin de relancer le développement économique est désormais la priorité du 
nouveau SDAU : « La révision du schéma directeur de l’agglomération cler-
montoise répond à cette recherche de croissance économique et d’un position-
nement offensif sur l’échiquier des grandes villes françaises » (Schéma direc-
teur de l’agglomération clermontoise – diagnostic, 1995 : 12). La priorité est 
désormais la gestion des espaces urbanisés. Clermont a une croissance démo-
graphique très ralentie. Le nouveau schéma rompt avec le principe de sépara-
tion des fonctions de l’ancien SDAU et met en avant la mixité fonctionnelle. Le 
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schéma a été piloté par un syndicat ad hoc, créée en 1990 et qui comprend 70 
communes. 

Dans sa partie diagnostic, il met en relief les tendances suivantes :    

• L’étalement urbain n’est pas freiné par le SDAU de 1977 et les POS qui 
laissent encore un potentiel d’un siècle d’urbanisation, si le rythme ac-
tuel se maintient. 

• Malgré tout, on observe de premières tendances à revenir vers les cen-
tres et une augmentation des demandes de logements sociaux dans le 
centre et un renforcement du rythme de commercialisation des terrains 
à bâtir dans la première couronne. De plus à terme il y a des possibili-
tés de densification du centre entre Clermont et Montferrand sur les 
anciennes cités Michelin et sur les friches industrielles.  

• Le Schéma note une croissance des problèmes de ségrégation, de 
concentration de populations précaires, dans les grands ensembles du 
sud de la ville, et dans le nord (Cournon). 

• Au plan de l’urbanisme commercial, il relève une extension des centres 
commerciaux de périphérie : les deux tiers sont situés le long de l’axe 
RN9 qui traverse l’agglo du Nord au sud. (La Pardieu, Aubière)  

Dans sa partie « parti d’aménagement », le schéma directeur de 1995 défini un 
certain nombre de priorités : la création de pôles urbains et de séparations ver-
tes entre centres, la volonté de réinvestir les friches urbaines dans le centre, le 
renforcement du polycentrisme avec Cournon et Riom. Il inscrit des opéra-
tions de requalification et de travail sur les quartiers en difficulté, il rappelle le 
rôle centralisateur d’échelle régionale du centre Jaude. Au plan des infrastruc-
tures, beaucoup de projet de Rocade ou de pénétrante sont inscrits : boucle-
ment de la rocade, renforcement de l’axe est-ouest et nord sud. Le projet de 
transport en commun en site propre est également inscrit, avec pour objectif 
est de relier les quartiers nord, les grands ensembles au centre-ville. Deuxième 
ligne, avec un tracé qui correspond à la ligne 1, est mentionnée, mais le choix 
est ouvert sur le mode de transport : bus ou tram. 

En résumé, le SDAU est assez largement une actualisation du schéma de 1977 
dont il reprend les principaux projets d’infrastructures en vue de les finaliser, 
dans l’optique d’assurer une attractivité économique optimisée. Cette volonté 
s’appuie largement sur les infrastructures routières. 

Le Syndicat d’étude et de programmation de l’agglomération de Clermont 
Ferrand regroupe des communes individuelles mais aussi des communauté 
de communes de l’aire périurbaines. Ces dernières ont souvent été créée sous 
l’influence du Conseil Général qui, suite à la loi Chevènement a concentré ses 
subventions à l’attention des établissements publics de coopération intercom-
munale. La carte de l’intercommunalité périurbaine reflète donc celle des cir-
conscriptions cantonales mais ne représentent souvent pas des espaces perti-
nents au plan fonctionnel. Ces nouveaux territoires créent sous l’impulsion du 
Conseil Général forment désormais des espaces de solidarité fiscale, mais 
n’ont pas initié de projet d’aménagement. Le département ayant simplement 
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demandé la réalisation de contrats locaux de développement se focalisant sur 
la programmation d’équipements et le développement économique.  

Entre le PDU et le schéma de déplacement tout se passe comme si, 
l’organisation des déplacements à l’échelle du Grand Clermont semblait plus 
cohérente qu’à l’échelle de Clermont communauté et de la ville centre.  
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Chapitre 6 Grenoble 
 

6.1- 1963–1983 : une urbanisation tardive et rapide marginalisant les enjeux 
liés aux déplacements 

Grenoble connaît une croissance urbaine tardive, en 1940 on compte seule-
ment 130 000 habitants dans l’agglomération. Sa population double en vingt-
cinq ans, une croissance absorbée par des opérations d’urbanisme de grande 
ampleur. 

 

6.1.1- Une planification urbaine intensive : entre idéaux d’intégration et dé-
veloppement technologique 
Le premier plan d’urbanisme majeur est le plan directeur dessiné par 
l’architecte parisien Henry Bernard, conçu sous la municipalité gaulliste 
d’Albert Michallon. Il prévoit d’organiser les quartiers autour de voiries de 
grandes capacités aménagées en rocade du centre historique, lui-même pro-
fondément remodelé. Ces artères viseront à écouler le trafic automobile, alors 
que la circulation piétonne, les habitations et les quartiers d’affaires seront si-
tués sur des dalles en hauteur. Le Plan Bernard veut doter la commune d’un 
centre économique et commercial digne d’une ville de 500 000 habitants (telles 
que les projections démographiques de l’époque permettaient de l’anticiper). 
S’il n’est réalisé que de façon embryonnaire, les prémices du Plan Bernard 
marquent la ville des signes d’un urbanisme futuriste, inspiré par ses métho-
des du planisme gaulliste de l’après-guerre et dans sa philosophie des princi-
pes de la Charte d’Athènes. Quelques réalisations portent la trace de ce réfé-
rentiel : le plan d’urbanisation du sud de la ville – suite au déplacement de la 
ceinture ferroviaire et à la requalification des friches alentours – respecte clai-
rement le principe de séparation des fonctions et des flux, avec un urbanisme 
de dalle et la construction d’une véritable autoroute urbaine (avenue Marie 
Reynoard) séparant les deux futurs quartiers du village olympique et de la 
Villeneuve (Chapoutot et Gagneur, 1974). De même, à la marge du centre an-
cien, un boulevard du même type, le boulevard Jean Pain, est aménagé autour 
du parc Paul Mistral, où sera localisé le nouvel hôtel de ville d’architecture 
moderne et les équipements sportifs des jeux olympiques de 1968 (anneau de 
vitesse, patinoire). 

Le premier acte de la municipalité Dubedout en 1965 est la piétonisation pro-
gressive du centre-ville : la Place Grenette en 1969, le centre ancien en 1972 
(Grand-Rue, Place Saint-André, rue des Clercs, Place de Gordes, Rue Jean-
Jacques Rousseau). Dans un second temps, elle abandonne le plan futuriste de 
restructuration du centre-ville. Cependant, ce n’est pas au centre-ville mais au 
sud de la ville que la municipalité Dubedout s’engagera avec le plus de force, 
entre 1965 et 1975. 

La construction d’un deuxième centre au sud de la commune :  le logement 
au service de l’innovation sociale 
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Le Plan directeur, ou Plan Bernard, n’est pas complètement abandonné en 
particulier pour les nouveaux projets d’urbanisation. La municipalité n’aura 
de cesse de préférer le compromis à l’affrontement. Elle négocie en perma-
nence avec l’Etat qui entend appliquer le Plan directeur. Ainsi, le développe-
ment de la zone d’urbanisation prioritaire (ZUP) à cheval sur les communes 
de Grenoble et Echirolles, la Villeneuve, adoptera les principes fonctionnalis-
tes du Plan Bernard. 

Les études lancées à l’automne 1968 par l’Agence d’Urbanisme de 
l’Agglomération de Grenoble envisagent trois scénarios destinés à absorber la 
croissance démographique (Novarina, 1993) : 

• le premier propose l’extension du centre vers le sud le long des grands 
boulevards ; 

• le second prévoit une densification du centre ancien, aux alentours de 
la Gare, au sein des quartiers haussmanniens ainsi qu’à leurs franges ; 

• le troisième envisage la création au sud d’un nouveau centre urbain. 

Le troisième scénario est retenu et se développe au cours des années 1970 une 
zone d’urbanisation prioritaire au sud de la ville, qui se veut être un centre re-
lais plurifonctionnel : bénéficiant de nombreux équipements commerciaux et 
culturels, d’un nombre important de logement et d’un aménagement respec-
tant les principes de l’urbanisme fonctionnaliste (séparation des circulations, 
logements ensoleillés, rejet des rues et des îlots, hauteurs importantes). 

 
Figure 6.1 : La Villeneuve de Grenoble, 2004 

Au-delà du projet urbanistique, la municipalité socialiste d’Hubert Dubedout 
souhaite faire de la Villeneuve un lieu d’innovation et d’expérimentation so-
ciale, une ville nouvelle socialement mixte, dont la modernité morphologique 
et sociale trancherait avec le centre ancien. Cette utopie est éphémère, en 
moins de dix ans, la Villeneuve se spécialise socialement et connaît des diffi-
cultés identiques aux autres cités françaises. Les grands équipements, dont le 
principal est le centre commercial Grand-Place, marquent le sud de la ville 
d’une fracture de près de 500 mètres. En terme de forme urbaine, il reste que 
ces quartiers sud sont irrigués par des boulevards urbains de grand gabarit 
fracturant l’espace urbain, limitant les circulations piétonnes et renforçant une 
accessibilité automobile autour de parkings silos répartis aux limites extérieu-
res de la ZUP. Si elle a amélioré sensiblement l’accessibilité en transports col-
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lectifs, l’arrivée du tram en 1987 n’a pu réparer les fractures urbanistiques lais-
sées par l’urbanisme fonctionnaliste. 

Ce centre-relais au sud de la ville s’inscrit dans une vision plus large de 
l’organisation de la ville. « Le quartier fait partie du patrimoine de départ de 
la municipalité » disait Dubedout (cité in Novarina, 1993). Pour la municipali-
té le quartier devient un échelon privilégié d’intervention. En collaboration 
avec les unions de quartiers, sous l’influence des innovants Groupes d’Action 
Municipale (GAM), le quartier est imaginé comme le lieu idéal des contacts 
humains, de l’urbanité et doit devenir le cœur de la démocratie et de la 
conception de l’action urbaine. Selon les élus aux commandes, « la ville doit 
évoluer vers une structure polycentrique associant des quartiers autonomes 
au plan des équipements, mais aussi des services et commerces, ainsi que des 
activités économiques. » (Novarina, 1993). 

 

Des vieux quartier au quartier Hoche, l’épuisement d’un modèle… 

Après les expérimentations de la Villeneuve, une première contradiction ap-
paraît pour la municipalité Dubedout. Les « vieux quartiers » évoluent vers le 
tertiaire et le logement de luxe, contrastant avec les objectifs de mixité sociale. 
Face aux risques de spéculation immobilière au centre, la municipalité 
s’engage dans une vaste politique foncière et sociale : préemptions grâce aux 
zones d’aménagement différé, réhabilitations, stabilisation des populations 
d’origine modeste, création de logements sociaux au centre. Ces opérations 
restent des réussites partielles. dans le quartier de Saint-Laurent au pied de la 
colline de Bastille, les associations de quartiers se mobilisent pour sauvegarder 
le patrimoine architectural. Très vite le divorce est prononcé entre l’Atelier 
Pour l’Urbanisme du Centre Ancien (APUCA) qui catalyse les revendications 
des couches moyennes en faveur de la préservation du patrimoine architectu-
ral et la municipalité qui l’accuse de faire valoir l’argument architectural pour 
mieux chasser du centre ville les couches populaires. Elle privilégie de son cô-
té la lutte contre la ségrégation sociale, quitte à engager des rénovations d’une 
moindre qualité architecturale. 

Devant cet échec relatif de la réhabilitation des vieux quartiers, la municipalité 
s’engage en 1973 dans la création d’un nouveau quartier d’habitat social aux 
franges du centre-ville, sur les friches d’une ancienne caserne dont elle se 
porte acquéreur : le quartier Hoche. 
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Figure 6.2 : Le quartier Hoche, 2004 

La Ville souhaite faire de ce quartier un point d’ancrage pour lutter contre la 
gentrification du centre-ville et contre les effets ségrégatifs du développement 
du réseau de transport collectif. Mais là encore le débat est vif. Il oppose la 
municipalité, qui conçoit un quartier à vocation sociale unique, et des associa-
tions de quartiers qui veulent faire de cette zone un lieu de renforcement des 
fonctions de centralité et de rayonnement du centre-ville, via l’implantation de 
grands équipements et de zones piétonnières dédiées au commerce. La Ville 
fait quelques concessions et le projet définitif comprend 500 logements so-
ciaux, un grand jardin public et la Chambre de Commerce et d’Industrie. Pour 
Gilles Novarina (1993), cette dernière réalisation de la municipalité Dubedout, 
symbolise à elle seule les théories qui guident le pouvoir municipal depuis le 
tournant de l’après-Villeneuve : 

• l’impératif social prime sur les objectifs architecturaux ou 
d’aménagement ; 

• la ville doit être conçue comme un ensemble de quartiers, socialement 
diversifiés et doté d’une certaine autonomie et non comme un espace 
hiérarchisé centre-périphérie. 

Ce modèle urbanistique et de gestion urbaine marque les années Dubedout 
jusqu’à sa remise en cause en 1983 par les ambitions de requalification, de 
prestige et de gentrification du centre-ville promues par le nouveau maire 
Alain Carignon. 

 

Développement économique : la construction du premier parc technologi-
que de France, sans transports collectifs 

Au cours des années 1970, c’est dans le cadre de la préparation du Schéma di-
recteur d’aménagement et d’urbanisme, voté en 1973, qu’un groupe de techni-
ciens de l’Agence d’urbanisme s’inspire des expériences américaines de la 
Route 128 et de la Silicon Valley et propose la création d’un parc technologi-
que. La Zone pour l’innovation et les réalisations scientifiques et techniques 
(ZIRST) se développe sur 190 hectares au nord-est de la ville, dans les com-
munes de Meylan et de Montbonnot. Cette zone d’innovation technologique 
s’appuie sur un montage institutionnel original associant la ville centre, les 
communes d’implantation, le Conseil Général de l’Isère, ainsi qu’un réseau 
d’universitaires et de chefs d’entreprises locaux. La commercialisation et la 



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

167 

gestion de la zone est confiée à une société d’économie mixte. L’implantation 
d’entreprises se développe au cours des années 1970 puis s’accélère au cours 
des années 1980. On compte, en 1982, 70 entreprises et 2700 emplois sur la 
ZIRST, ils seront respectivement 220 et 5500 en 1992 (source : Prozirst). La par-
ticularité de cette zone est de proposer aux entreprises de haute technologie 
(informatique, électronique) une implantation dans un cadre de haute qualité 
paysagère. Les évaluations des effets de la ZIRST sont positives : « Elle a fonc-
tionné comme un vecteur de transformation de l’économie locale, en favori-
sant à la fois la tertiarisation et la montée en puissance des couches moyennes 
salariées » (Novarina, 1993). 

 
Figure 6.3 : La ZIRST de Meylan, 2004 

Au plan du fonctionnement de l’agglomération, la nuance principale est que 
ce parc technologique a été conçu hors de la ville et sans anticiper les consé-
quences en terme d’automobilité d’une telle implantation. Ces effets se démul-
tiplient avec le temps, avec un axe majeur de développement technologique 
au nord-est de l’agglomération qui ne cesse de se renforcer depuis le début 
des années 1990. Comme nous l’avons mentionné, l’implantation entre Mont-
bonnot et Crolles de nouveaux pôles technologiques accroît les déséquilibres 
économiques et fiscaux internes à l’agglomération, tout en privilégiant une ac-
cessibilité voiture. 

 

6.1.2- Jusqu’en 1975 : l’inefficacité des politiques de transports collectifs 
Avec la création du Syndicat mixte des transports en commun (SMTC) de 
l’agglomération grenobloise, l’année 1973 marque le début de l’intervention 
publique dans la planification et la gestion du réseau de transports grenoblois. 
Depuis près de quatre-vingts ans, les transports collectifs étaient gérés de fa-
çon relativement chaotique par une société à capitaux privés, la SGTEPF

82
FP, qui 

bénéficiait d’un contrat de concession pour le compte du Conseil général de 
l’Isère. Il faudra cependant attendre dix ans pour que l’essai soit transformé et 
que les politiques de transports prennent plus d’envergure grâce au lance-
ment du tramway. 

 
                     
P

82
P SIEPURG. Les transports en commun dans l'agglomération grenobloise. .Grenoble : SIEPURG, 1970. 42 p.   

Syndicat intercommunal d’étude des problèmes d’urbanisme de la région grenobloise, ancêtre de la Com-
munauté urbaine-Métro.. 
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Les vicissitudes de la SGTE 

Depuis le début du XX P

e
P siècle, la SGTE bénéficiait d’un quasi-monopole 

d’exploitation des lignes urbaines et suburbaines, à ses risques et périls. 
L’ancien réseau de tramways de la région grenobloise était géré par la SGTE. 
Déployées entre les années 1900 et 1930, les lignes urbaines et suburbaines 
étaient toutes centrées sur Grenoble avec deux terminus principaux situés 
Place Vaucanson et Place Grenette. Les lignes suburbaines connectaient un 
territoire de grande échelle au centre de la ville, puisqu’elles atteignaient Veu-
rey au nord ouest, Vif au sud et Villard-de-Lans à l’ouest de la région. A partir 
de la fin des années 1940, dans le cadre d’un plan d’assainissement financier, 
la SGTE cède ses lignes suburbaines à des transporteurs routiers qui en fer-
ment l’exploitation. Puis, à partir de 1943, la société commence à expérimenter 
les transports en bus à l’intérieur de la ville.  

Le Conseil général de l’Isère reste, jusqu’en 1951, la seule autorité concédante. 
C’est seulement lors de la signature de l’avenant du 26 février 1951 que la 
Ville de Grenoble dispose pour la première fois de l’autorité concédante. Cette 
décision confère à la Ville la possibilité de négocier directement avec la SGTE 
les extensions de réseaux et la création de nouvelles lignes. De plus, une 
clause prévoit que l’équilibre financier de la SGTE est désormais garanti, ce 
qui nuance fortement le principe de gestion aux risques et périls, puisque les 
autorités concédantes seront appelées à combler les déficits d’exploitation du 
réseau. Enfin, la SGTE profite d’une prolongation du terme de la concession 
de 21 ans (jusqu’en 1977) et d’une exclusivité sur l’ensemble de l’aire de 
concession. Elle peut donc se lancer dans les investissements de modernisa-
tion. 

Toutefois, le partage du pouvoir de concédant va se traduire dans les faits par 
une dilution de la responsabilité politique : « la Ville de Grenoble n’accède pas 
réellement au statut de pouvoir concédant, le Conseil Général ne l’assure plus 
dans les faits » (Chapoutot et Gagneur, 1974). L’avenant au contrat de 1951 
prévoit la modernisation du service, ce qui se traduira par le démontage pro-
gressif, de 1952 à 1962, de l’ensemble des lignes de tramways et leur rempla-
cement par des lignes de bus ou de trolleys. La transformation du réseau ne 
s’accompagne pas d’une réelle modernisation ou d’un développement du ser-
vice. Sans cadre de régulation politique, les investissements de modernisation 
liés au remplacement du réseau de tramways par des bus et des trolleys, en-
gagés par la SGTE sont malthusiens : de 1956 à 1968 le parc de bus et de trol-
leys est multiplié par trois, passant de 40 à 120 véhicules, mais la plupart des 
véhicules achetés est du matériel d’occasion parfois déclassé ailleurs. De plus, 
au cours des décennies 1950 et 1960, les développements du réseau restent 
marginaux. Peu de lignes sont créées, on peut mentionner seulement 
l’extension des lignes 6A et 6B vers Saint Martin d’Hères-village et Echirolles 
(première couronne) et la création de trois lignes (la 15 qui dessert le village 
olympique pour les jeux de 1968, la ligne 3 vers Fontaine et la ligne 11 vers 
Seyssins à l’ouest de la ville). 

Ne permettant pas de comparer avec la situation antérieure à la suppression 
du tramway, la première enquête présentant les parts modales dans 
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l’agglomération est publiée par le SIEPURG PF

83
FP en 1970. En excluant la marche, 

la part des transports collectifs dans l’ensemble des déplacements est de 
11,2%, alors que la part de la voiture s’élève à 55,3% et les deux-roues à 31,9%. 
Par contre, si l’on se concentre sur les déplacements domicile-travail en 1970, 
les transports collectifs n’en assurent que 6%. En 1968, la fréquentation du ré-
seau de transports collectifs grenoblois est relativement basse : on compte 55 
trajets effectués en transports collectifs par habitant et par an, contre 105 à 
Strasbourg et 180 à Saint-Étienne. Cette situation contraste d’autant plus avec 
les 320 trajets par habitant et par an de Genève  ou les 400 de Zurich, en 1970 
(Pradeilles, 1981). 

La croissance du nombre de voyageurs de la SGTE à partir de 1963 se ralentit 
fortement et l’entreprise doit faire face à un premier déficit d’exploitation qui 
ne sera pas comblé par l’autorité concédante. Par conséquent, l’entreprise 
augmente ces tarifs à un rythme rapide : 120% entre 1965 et 1973. Malgré cette 
hausse des prix, la capacité d’autofinancement diminue et se concrétise par un 
non renouvellement du matériel pourtant dégradé. A partir du milieu des an-
nées 1960, la fréquentation baisse et les déficits se cumulent ; la SGTE est en 
crise et demande aux autorités de faire des efforts pour compenser les déficits 
des lignes non rentables et les tarifs sociaux accordés aux jeunes, aux familles 
et aux demandeurs d’emplois.  

Cette situation de crise va se traduire par une remise en cause intégrale du 
système de concession aux risques et périls. La réflexion se prolonge de 1970 à 
1973 pour trouver une solution de compromis entre les différents acteurs 
concernés : La Ville et les communes de l’agglomération, le Conseil Général, 
les représentants de l’Etat déconcentré (DDE et Préfecture), la SGTE et 
l’Agence d’Urbanisme. La solution trouvée établit une structure à deux ni-
veaux : la création du syndicat mixte des transports en commun (SMTC), en 
1973, qui sera désormais la seule autorité organisatrice (administrée à part 
égale par le Conseil Général de l’Isère et le SIEPARG) et la création d’une so-
ciété d’économie mixte (SEM) rachetant en 1975 les actifs de la SGTE - en 
épongeant ses passifs. 

Au plan institutionnel, cette nouvelle architecture illustre le renforcement du 
pouvoir local et la mise en cohérence des politiques d’agglomérations, en 
contrepoids de l’Etat et du Conseil Général. Les autorités locales, qui enten-
dent faire des transports un objet politique local, refusent la création d’une ré-
gie directe que le Conseil Général voulait intégrer à sa propre régie VFD PF

84
FP 

chargées des lignes suburbaines. A cette époque on assiste à un renforcement 
de l’intercommunalité à l’échelle de l’agglomération : le SIEPURG, simple cen-
tre d’expertise devient le SIEPARG en 1972 et se voit doté de fonctions opéra-
tionnelles, et l’Agence d’urbanisme qui lui est rattachée engage plusieurs étu-
des sur le thème des transports urbains et de la restructuration du réseau. De 
son côté, l’Etat avait aussi refusé catégoriquement la création d’une régie di-

                     
P
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P Voies ferrées du Dauphiné. 
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P Aujourd’hui agence d’urbanisme de la région grenobloise. 
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recte et ce sera finalement la solution de la SEM qui sera retenue, dont les ca-
pitaux sont principalement publics et para-publics. 

 

La difficile relance des politiques de transports collectifs 

Dès sa création en 1973, le SMTC travaille à la relance de la fréquentation des 
transports collectifs. Le Syndicat se fixe comme objectif premier de mailler 
l’agglomération grenobloise de lignes de bus et de trolleys et d’augmenter la 
fréquence des services. Par contre, le choix d’un réseau exclusivement orienté 
vers le centre-ville n’est pas remis en cause. 

Comme le souligne Jean-Claude Pradeilles (1997), la question des transports 
s’est trouvée au cœur de la médiation et du rapport de force entre commune-
centre et périphérie. La modernisation du réseau et le renforcement de 
l’accessibilité au centre-ville se situent à la confluence des intérêts des classes 
moyennes, ayant porté à la tête de l’exécutif grenoblois le socialiste Hubert 
Dubedout, et des communes communistes de première couronne. Pour les 
uns, la relance des transports collectifs est marquée par un référentiel moder-
nisateur d’intégration sociale par les réseaux de transports et d’amélioration 
de la qualité de vie – à l’heure où le « syndicalisme hors travail » se développe 
rapidement, pour les autres les transports publics doivent garantir aux ou-
vriers et employés de la « ceinture rouge » un accès de qualité aux emplois et 
commerces concentrés dans le centre-ville. Pour la commune-centre, la nou-
velle organisation du réseau permet de faire du cœur historique de la ville le 
centre de l’agglomération : « affirmer la vocation d’agglomération du centre 
ancien, le conforter, l’ouvrir, le reconfigurer, en redéfinir la maîtrise et les 
formes d’appropriation prend figure d’enjeu primordial dans le jeu territorial 
local » (Pradeilles, 1997). 

A partir de la création du SMTC, les débats portent sur la restructuration du 
réseau pour relancer la fréquentation, en chute libre depuis 1966. Il faut de 
plus faire face à la congestion du centre-ville, où toutes les lignes convergent 
dans un trafic automobile très dense. L’Agence d’urbanisme de 
l’agglomération grenobloise (AUAG)PF

85
FP propose deux premières mesures : la 

création d’un tronc commun en centre-ville et l’amélioration des fréquences 
de certaines lignes. Dans la suite de ces expertises, le SMTC s’engage dans une 
politique de développement à deux dimensions (Pradeilles, 1981) : 

• Une politique de couverture à l’échelle des 23 communes de 
l’agglomération, grâce à une augmentation des fréquences, une extension et 
une amélioration du services En 1981, 95% des habitants du périmètres ur-
bain disposaient d’un arrêt de bus ou de trolley à 300 mètres au plus de leur 
domicile ; 

• Une desserte privilégiée des destinations centrales : si les lignes sont revita-
lisées et l’ensemble de l’espace urbain maillé, le réseau est monocentré, 
orienté vers le centre historique, laissant à la marge les services de rocades. Il 
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faut attendre 1981, pour que la première ligne de rocade soit ouverte. Cette 
monocentralité aura pour effet de renforcer la congestion du trafic des bus et 
des trolleys en centre-ville. 

Cette politique porte ses fruits, de 1973 à 1978 on note une relance de la fré-
quentation des transports en commun. Elle augmente de 8,7% par an alors 
qu’elle baissait de 3,6% par entre 1966 et 1973. Ce résultat est nuancé par une 
croissance des déplacements en voiture, qui se ralentit malgré tout passant de 
3,4% par an entre 1966 et 1973 à 1,7% par an de 1973 à 1978 (Pradeilles, 1981). 
Conséquence de l’organisation radiale du réseau, la fréquentation des trans-
ports en commun à origine ou destination de l’hypercentre augmente de 90% 
au cours de la période 1973-1978, le centre représente en 1978 58% des origines 
et des destinations des déplacements en transports en commun. 

Dans ce contexte de congestion, la question de la réorganisation du réseau se 
pose donc avec plus de pertinence. L’idée d’un tronc commun en site propre 
pour l’ensemble des lignes traversant le centre-ville, proposée en premier lieu 
par l’Agence d’urbanisme, est reprise pour en tester la faisabilité. Ce projet 
suscite immédiatement une levée de bouclier de l’Union des commerçants du 
centre-ville qui en refuse radicalement le principe, reliée par le programme 
électoral de l’opposition de droite lors des élections cantonales de 1973 : « Des 
couloirs d’autobus d’accord mais des mais des parkings d’abord », clame la 
fédération UDR de l’Isère (Chapoutot et Gagneur, 1974). Les arguments de 
l’union des commerçants du centre sont multiples : le tronc-commun sup-
prime de nombreuses places de stationnement, il coupe la circulation automo-
bile au cœur du centre-ville et ne suscite pas un trafic suffisant à l’animation 
du centre. Face à ces contestations, la Ville renonce et engage les réflexions sur 
une seconde alternative : la mise en place d’un transport en commun en site 
propre. 

Dès la rédaction par l’Agence d’urbanisme du Livre blanc pour 
l’aménagement de la région grenobloise en 1969, l’idée d’un réseau de trans-
port en commun en site propre est évoquée. Ce projet qui concernait dans un 
premier temps la seule commune de Grenoble (liaison gare SNCF-centre ville-
Villeneuve) prend une dimension intercommunale pour aboutir en 1974 à une 
ligne reliant Fontaine à Echirolles par la gare, le centre et la Villeneuve 
(l’actuelle ligne A). Ce projet est la seconde solution envisagée pour résoudre 
les problèmes de congestion du centre-ville. Entre politique industrielle et vi-
trine technologique, Grenoble, qui entend s’affirmer comme la capitale des 
Alpes, envisage de se doter d’un système POMA 2000, du nom de Pomagals-
ki, le constructeur de remontées mécaniques, implanté au nord-ouest de 
l’agglomération. Ce système automatique se compose de cabines tractées par 
un câble sur un réseau de viaducs, avec une fréquence de deux minutes par 
station. 
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Figure 6.4 : Unique vestige du projet Poma 2000, l’immeuble de la rue Hé-
bert prévoit un passage pour les cabines aux premiers étages du bâtiment. 

Mais ce projet suscite, en plus des commerçants, l’opposition d’une autre or-
ganisation de citoyens : l’Association pour le développement des transports en 
commun (ADTC), créée en 1974 par une centaine de personnes, dont la moitié 
sont des syndicalistes CFDT du CENGPF

86
FP. Alors qu’elle se déclare favorable au 

tronc commun, à l’élargissement des trottoirs et au développement des bandes 
cyclables, l’ADTC s’oppose au projet POMA 2000, qu’elle dénonce comme 
« une opération de prestige difficilement justifiable, un alibi trompeur pour 
l’opinion, car il n’attire pas l’attention sur la cause essentielle de la crise : 
l’usage anarchique de l’automobile et le sabotage des transports collectifs » 
(Chapoutot et Gagneur, 1974). 

Le point d’opposition qui fédère toutes les critiques concerne le problème 
d’insertion de Poma 2000 dans le tissu urbain. Toutes les associations 
d’habitants sans exception s’opposent à ce projet qui défigurerait le centre-
ville, avec une infrastructure au niveau du premier étage des immeubles. Les 
élus se rendent sensibles à ces critiques qui représentent un risque électoral de 
taille. Les problèmes techniques et financiers inhérents au déploiement du sys-
tème achèveront d’enterrer le projet. L’ADTC défend que cette technologie est 
trop récente, sa fiabilité n’a pas été testée, ce qui représente un risque non né-
gligeable pour le contribuable. Elle se positionne en faveur d’un tramway 
moderne. 

Devant l’absence de compromis et une montée des contestations en opposition 
aux deux projets, on assiste à un statu quo qui va se prolonger de 1974 à 
l’élection municipale de 1983. Aucune solution ne sera trouvée pour réduire la 
congestion et augmenter la vitesse commerciale des bus en centre-ville. Seule 
une section de tronc-commun sera aménagée entre la gare SNCF et la Place 
Grenette entre 1974 et 1975 et la création de la première ligne de rocade entre 
le campus de Saint-Martin d’Hères et Grand-Place au sud en 1980. 
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6.2- Les déficits d’une intercommunalité régionale face à la périurbanisation 

L’histoire des politiques urbaines et de transports dans la région urbaine de 
Grenoble est riche par la diversité des paradigmes urbanistiques mis en œuvre 
au fil des décennies, ainsi que par la vivacité des débats relatifs aux transports 
et à l’aménagement. L’agglomération centrale, lieu d’expérimentation sociale 
ou terrain d’innovation technique, s’est longtemps situé au coeur de travaux 
de recherche urbaine ou des études d’agences. Dans l’ombre de cet espace pi-
lote, la périphérie n’a que tardivement représenté un enjeu d’intervention 
pour les politiques, les experts et les aménagistes. Pourtant la dynamique de 
périurbanisation s’est enclenchée dès la fin des années 1960, sans qu’aucun 
compromis politique, ni aucune planification ne soit parvenu à la réguler. 

 

6.2.1- Réseau autoroutier et étalement urbain 
Le redéploiement précoce du tramway, l’amélioration du réseau de pistes cy-
clables, la modernisation du réseau de bus et la nette progression de la fré-
quentation des transports en commun pourraient donner une image trop lisse 
d’une ville ayant choisi la promotion prioritaire d’une accessibilité en trans-
ports collectifs. Un détour par les grands boulevards ou par les contourne-
ments autoroutiers de l’agglomération, en particulier aux heures de pointe, 
remet en question ce constat quelque peu idyllique. Depuis le début des an-
nées 1980, la ville n’a pas rompu avec le compromis instauré par Alain Cari-
gnon. La mise en place d’une accessibilité douce au centre-ville (transports 
collectifs, piétonisation des rues commerçantes du centre ancien, promotion 
de l’usage du vélo) se conjugue à une fluidification du trafic d’agglomération 
et à la création de parking souterrains en centre-ville sensés faciliter le station-
nement, en effaçant les stigmates paysagers de l’automobile en ville. Un projet 
de grande ampleur, resté dans les cartons, envisageait même de construire un 
réseau de voiries souterraines (le tube) sous le centre ancien pour supprimer 
totalement la voiture de la surface de la ville. Depuis, les décideurs n’ont cessé 
de renouveler ce discours de compromis consistant à verrouiller, ou restrein-
dre, l’accès du centre aux voitures tout en encourageant la fluidification du 
trafic de rocade et d’échange entre l’agglomération et sa région. 

La fluidification du trafic de banlieue, via la construction d’infrastructures au-
toroutières lourdes, n’est pas seulement imputables à la municipalité Cari-
gnon. Comme le souligne Jean-Claude Pradeilles (1981), l’agglomération gre-
nobloise est dans les années 1960 bien pourvue en voirie urbaine rapide. Cette 
situation favorable ne résulte pas seulement des financements dont la ville a 
bénéficié en prévision des jeux olympiques d’hiver de 1968 (connexions aux 
autoroutes de Chambéry et de Lyon), mais du caractère tardif du processus de 
périurbanisation, qui limite les besoins. A l’inverse, d’autres agglomérations, 
la périurbanisation n’a pas précédé la motorisation, mais ces deux processus 
ont été concomitants à partir de la fin des années 1960. Ce contraste est avant 
tout la conséquence des contraintes topographiques qui limitent toute périur-
banisation précoce, les distances domicile-travail pouvant augmenter très ra-
pidement compte tenu de la rareté foncière. 
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Il faut attendre la fin des années 1960 pour que la motorisation encourage 
l’étalement urbain le long des vallées étriquées et des infrastructures autorou-
tières. Il est reconnu que l’inauguration des autoroutes de Chambéry et de 
Lyon pour les jeux de 1968 a provoqué la diffusion rapide de la tache urbaine, 
le long de la vallée de l’Isère vers Crolles à l’est et vers Voreppe à l’ouest. En 
effet, les syndicats intercommunaux situés le long de ces deux axes avaient ob-
tenu la gratuité des autoroutes quasiment jusqu’à la sortie de la région ur-
baine. En 1981, la situation décrite par J-C Pradeilles est chaotique. Les deux 
autoroutes se déversent dans l’agglomération, sans être connectées. 
L’embryon de rocade ne dispose que de deux voies et n’est pas connecté aux 
autoroutes et l’axe nord-sud de Voreppe à Pont-de-Claix fait défaut. Aucune 
alternative n’est proposée aux automobilistes, la mise en place d’un service 
SNCF cadencé de banlieue le long des trois vallées, longtemps demandée par 
l’Association pour le développement des transports en commun (ADTC) et 
par le PCF restera lettre morte. 

Parallèlement à une politique d’offre tramway, la municipalité Carignon reste 
marquée par une inflexion de la politique d’infrastructure routière. A partir 
du milieu des années 1980, les investissements routiers sont relancés avec le 
soutien de l’Etat. Ils se concrétisent par la mise en 2x2 voies de la rocade sud et 
sa connexion aux autoroutes et par la fluidification de la traversée nord-sud 
grâce au prolongement de l’axe autoroutier jusqu’à Pont de Claix au sud. 
L’objectif de construction d’un tunnel sous la colline de la Bastille au nord au-
rait permis de boucler la rocade. Réaffirmé comme une priorité par Alain Ca-
rignon le tunnel est la seule infrastructure qui ne fut pas réalisée. 

Aujourd’hui le réseau de voirie d’agglomération se caractérise par un maillage 
relativement dense, articulés autour de deux systèmes : les grandes voiries 
d’agglomérations composées par les grands boulevards de rocade, l’axe nord-
sud de 12 km de Bastille à Pont-de-Claix, situé sur une ancienne digue de pré-
vention des crues du Drac, et les boulevards urbains du sud de la ville autour 
de la Villeneuve ; les artères autoroutières construites entre 1960 et 1990 com-
posées de trois autoroutes pénétrantes et d’une rocade au sud. 

Comme le montre la carte suivante, ces axes sont à ce jour systématiquement 
saturés aux heures de pointe, en particulier aux entrées de la région et de la 
ville et aux points de jonction des autoroutes. En centre-ville, la densité de cir-
culation sur les boulevards urbains (représentés en gris sur la carte), dont 
l’étendue varie de 2x2 à 2x4 voies, fracture les quartiers alentours et altère for-
tement la qualité urbanistique et environnementale de la ville. 
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Figure 6.5 : le réseau des grandes voiries de l’agglomérations grenobloises 

Source : SMTC, PDU, 2000 

L’ère Carignon n’est pas seulement marquée par l’achèvement du contourne-
ment en rocade au sud ou des connexions autoroutières mais par la construc-
tion du nombre important de places de stationnement. Entre 1977 et 1955, le 
nombre de places en parcs de stationnements passe de 1 700 à 3 200. Le nom-
bre de places sur voirie augmente lui aussi passant de 9800 à 11 800, par 
contre la part des places gratuites diminue de 80% à 50% du nombre de places 
sur voirie (SMTC, PDU, 2000). Par contraste, le développement de parcs relais 
articulés autour du réseau de tramway est relativement tardive. Ce n’est qu’à 
partir de 1996 que les premiers parcs relais sont créés. On comptait seulement 
1300 places disponibles en 2000, dont la majorité n’était pas utilisée. 

 

6.2.2- Les déficits de l’intercommunalité périphérique 
Les enjeux en termes d’étalement urbain et de congestion autoroutière, au sein 
de la région urbaine de Grenoble sont étroitement liés au déficit de coopéra-
tion communale à cette échelle. Cette faiblesse contraste avec une intercom-
munalité dynamique dans l’agglomération centrale. 

L’acte de naissance de l’intercommunalité dans l’agglomération grenobloise 
est la création du SIEPARGPF

87
FP  en 1973 dont les vocations essentielles portent 

sur l’assainissement et la politique de transport en laissant à la marge les 

                     
P

87
P Syndicat intercommunal d’étude des problèmes d’urbanisme de la région grenobloise. 
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compétences de logement et de maîtrise foncière. Ce syndicat regroupe les 23 
communes du centre de l’agglomération. 

Sa création trouve son origine en 1965 dans le premier syndicat fondé au len-
demain de l’élection du Maire socialiste Hubert Dubedout à la tête de 
l’exécutif grenoblois : le SIEPURG. PF

88
FP Cette première structure met fin à plu-

sieurs années de méfiances et de conflits entre la commune-centre de droite et 
les communes de première couronne communistes. Profitant du changement 
de majorité, le nouveau maire de Grenoble tente de résoudre l’équation inter-
communale. Le premier syndicat, le SIEPURG, dispose de compétences allé-
gées en matière d’expertise et de coopération informelle entre les communes 
(Martin, 1997). Il est doublé en 1968 du Syndicat de réalisation de la région 
grenobloise (SIRG) qui se concentre sur des enjeux opérationnels et 
d’équipements collectifs : construction d’une station de traitement des déchets 
et d’un lycée technique.  

 

La création du SIEPARG 

En janvier 1973, ces deux syndicats sont fusionnés et forment désormais le 
SIEPARG. Sa création s’opère dans un contexte où les rapports entre le pou-
voir local et l’Etat se tendent : les communes craignent de se voir imposées la 
création d’un district intercommunal par l’Etat central, suite à la loi du 16 juil-
let 1971 sur les fusions et les regroupements de communes. Malgré des mé-
fiances politiques entre les municipalités communistes de la première cou-
ronne et la ville-centre socialiste, le Maire de Grenoble propose quelques 
concessions : il abandonne définitivement le grand projet d’urbanisme au cen-
tre de la ville, engagé par son prédécesseur gaulliste Albert Michallon ; il 
pousse à la création d’une agence d’urbanisme à l’échelle de l’agglomération 
et non de la commune centre ; il ouvre le débat et les discussions lors de la 
préparation du SDAU de 1971 ; puis il renonce à la présidence du SIEPARG 
(Estèbe et Kirszbaum, 1997). 

Dans cette nouvelle structure, la Ville de Grenoble tient toujours un rôle 
d’arbitre sans en tirer pour autant un profit direct. Elle négocie avec les uns ou 
les autres, mais rarement avec tous en même temps, en distribuant les cartes 
(Martin, 1997). Elle travaille à la création du pôle technologique de la ZIRSTPF

89
FP 

à Meylan, à l’implantation d’Hewlett Packard à Eybens ou à la création d’un 
lycée technique à Sassenage.  

Au-delà des négociations sur les procédures de gouvernance intercommuna-
les, la coopération devient plus substantielle entre 1969 et 1971 lors de la pré-
paration du Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme (SDAU), le 
premier schéma qui consacre la région urbaine – l’Y grenoblois et ses trois val-
lées et plus seulement l’agglomération – comme espace fonctionnel continu. 

                     
P

88
P Zone pour l’innovation et les réalisations scientifiques et techniques. 

P

89
P Le Dauphiné Libéré. Le 27 mai 1983. 
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Le SDAU de 1973 et les intercommunalités périphériques 

Mis à l’étude en 1967 suite au vote de la loi d’orientation foncière (LOF), le 
SDAU est approuvé en 1973 par un Syndicat intercommunal d’études et de 
programmation qui regroupe 115 communes de l’entité qui devient la Région 
urbaine de Grenoble. 

Cette échelle de traitement des problèmes d’urbanisme est contestée aussitôt 
qu’elle est admise par les 115 communes de la région (Martin, 1997). Nombre 
de plans d’occupation des sols sont votés par les communes sans être compa-
tible avec le SDAU avec de nombreuses dérives : refus de réserver des terrains 
pour les voiries d’agglomération, implantation de zones d’activités ou 
d’habitat en dehors des zones prévues à cet effet ou maintien d’espaces agrico-
les dans des zones destinées aux activités économiques. En tout état de cause, 
le SDAU de 1973 reste une coquille vide puisque aucune commune ne 
l’appliquera dans ses documents d’urbanisme. 

Au-delà d’un SDAU inappliqué, deux syndicats intercommunaux de périphé-
ries structurent l’espace régional. 

 

Dans le pays voironnais… 

Le premier, le Syndicat Mixte d’Aménagement du Voironnais (SMAV), créé 
en 1974, regroupe une quinzaine de communes situées autour de Voiron, sur 
les contreforts du massif de Charteuse et dans la vallée de l’Isère. 

Sa création est liée à la réaction des élus locaux face aux projets 
d’aménagement régional de l’Etat et des élus de l’agglomération centrale gre-
nobloise. A travers le SDAU, ces institutions souhaitent définir les grandes 
orientations d’aménagement de la région urbaine et proposent la création 
d’une ville nouvelle dans la région de Voiron. Les élus locaux refusent 
d’accueillir le trop plein démographique de l’agglomération grenobloise. 
Composés de propriétaires-exploitants, ces édiles n’apprécient pas la perspec-
tive de l’arrivée de catégories sociales plus modestes et l’imposition 
d’instruments de régulation foncière par les service de l’Etat (zone de préemp-
tion, dite Zone d’aménagement Différé, ZAD) (Martin, 1997). Le projet de ville 
nouvelle est abandonné, mais une ZAD est tout de même constituée pour des 
projets d’aménagements futurs. La responsabilité de cette zone est confiée au 
département, une garantie supplémentaire pour les élus ruraux du voironnais. 
Cependant la crainte des élus locaux de perdre la maîtrise de leur territoire et 
de voir les équilibres sociaux bouleversés encourage la création d’un nouveau 
syndicat intercommunal. 

Mais, selon Samuel Martin (op. cit.), la création du syndicat ne s’appuie pas 
sur la volonté de fonder un pôle d’équilibre au nord-ouest de l’agglomération, 
mais davantage de résister à des bouleversements venus de l’extérieurs. La 
Ville de Voiron reste un partenaire parmi d’autres et ne bénéficie d’aucun lea-
dership pour faire valoir sa centralité secondaire, alors qu’elle présente toutes 
les qualités socioéconomiques d’un centre périphérique. Voiron ne s’oppose ni 
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à la croissance économique et démographique du pôle Moirans-Voreppe qui 
se développe le long de l’autoroute de Lyon, ni au maintien du pôle de Rives 
en aval de l’Isère : 

« Le SMAV s’emploiera moins à négocier son devenir avec 
l’agglomération grenobloise qu’à arbitrer ses propres conflits, et à pré-
server un consensus interne. Le prix de ce consensus aura été 
l’affaiblissement de la fonction polarisatrice de Voiron et un éclatement 
progressif du voironnais difficile à enrayer » (Martin, 1997). 

En 1993, le SMAV est transformé en Communauté de communes du Pays Voi-
ronnais. La fiscalité propre, grâce à une côte part de la taxe professionnelle, 
donne davantage de moyens d’intervention à cette nouvelle structure qui lui 
permet de se lancer dans l’appui au développement économique. Mais, sans 
véritable compromis territorial entre les différents poids lourds de la commu-
nauté, Voiron, Moirans et Voreppe, ni avec certaines communes rurales adhé-
rentes, cette structure intercommunale reste fédérée autour du refus de 
l’influence de l’agglomération grenobloise. 

 

Dans le Grésivaudan… 

Au nord-est, le Syndicat d’Etudes et de Réalisation du Pôle Urbain du Moyen 
Grésivaudan (SIERPUMG) est constitué d’une dizaine de communes situées à 
part égale sur la rive droite et la rive gauche de l’Isère, en amont de Grenoble. 
Sa composition contraste entre des communes industrielles ouvrières sur la 
rive gauche et des espaces agricoles d’une meilleure qualité paysagère et plus 
bourgeois à l’ouest. Les contrastes socioéconomiques entre les deux rives 
s’aggravent avec le temps (telles que nous l’ont montrées les cartes de dispari-
tés entre catégories socioprofessionnelles, page 2). Mais au-delà de ces 
contrastes, et à l’inverse du pays voironnais, l’ambition d’orienter 
l’organisation du territoire autour d’un pôle urbain est promue par le maire 
de Crolles qui réussi à former une coalition. Agriculteur chrétien et maire 
d’une commune de la rive droite, il se rapproche progressivement des maires 
communistes de l’autre rive. Il pousse à la création du Syndicat en 1971 pour 
faire pression sur le SDAU de 1973 et obtenir la création d’un pôle 
d’urbanisation du type « ville nouvelle » sur le territoire de sa commune. Tou-
tefois, malgré ce volontarisme local, les techniciens de l’Etat (DDE et Préfec-
ture) n’acceptent pas cette idée et ne propose rien dans le SDAU en faveur du 
moyen Grésivaudan : pas de ville nouvelle ou de pôle, pas même de politique 
foncière via une Zone d’Aménagement Différé (ZAD). Les communes insis-
tent et obtiennent des réservations foncière pour la création d’une grande 
zone industrielle à Crolles. Ils obtiennent aussi la gratuité de la portion 
d’autoroute Grenoble-Chambéry dans la traversée du moyen Grésivaudan. 
Faute de pôle urbain, l’Etat concède une zone industrielle, qui devient trente 
ans plus tard le principal pôle de développement économique de 
l’agglomération, et une autoroute gratuite qui aura des effets fonciers directs 
sur le prix de l’immobilier (et la fracture entre les deux rives) ainsi que sur 
l’étalement urbain et le mitage rapide de la vallée et des contreforts des mas-
sifs de Belledonne et de Chartreuse. 
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Sans compter avec l’absence d’intercommunalité sur la branche sud de l’Y, 
l’échec des intercommunalités périphériques dans le Voironnais et le Grési-
vaudan, soit par absence de coalition, soit par mauvaise volonté de 
l’administration d’Etat, ne met aucun frein et n’organise que marginalement 
l’étalement urbain le long des deux vallées. 

 

Le renforcement de la coopération intercommunale au centre 

Les défaillances de l’intercommunalité en périphérie tranchent avec le renfor-
cement de la coopération dans l’agglomération centrale. La transformation du 
SIEPARG en communauté de communes (La Métro) masque des tensions en-
tre la ville centre et les communes de premières couronnes. Alors que sous la 
municipalité Dubedout, la Ville de Grenoble a fait le choix de s’effacer pour 
laisser la place aux velléités politiques des communes périphériques, l’arrivée 
d’Alain Carignon et le changement de majorité au sein de l’exécutif du SIE-
PARG rend nécessaire l’établissement de coalitions d’intérêts. La Métro se 
structure progressivement autour de transactions entre ville centre et commu-
nes de premières couronnes, autour des enjeux de développement urbain et 
de développement économique. Les communes du centre de l’agglomération 
s’accordent sur le besoin de pallier le desserrement de l’emploi et de l’habitat 
en périphérie. Ainsi, la Métro se structure contre les espaces périphériques. 

Grenoble obtient l’implantation du Synchrotron sur son territoire et s’engage 
dans le développement du quartier d’affaire d’Europole, alors que les com-
munes de première couronne multiplient les parcs d’activités (souvent avec 
l’appui de la ville centre). L’ensemble des projets urbains réalisés au centre de 
l’agglomération ont pour ambition de renforcer la, ou les centralités. Un sys-
tème hiérarchique à plusieurs niveaux s’établit entre la création du centre 
d’affaires et la rénovation du centre ancien de Grenoble d’une part, et la créa-
tion de nouveaux centres secondaires en première périphérie (Fontaine, Saint-
Martin-d’Hères, Echirolles, Saint-Égrève), d’autre part.  

Dans cette compétition, les rapports entre la Métro et les espaces périphéri-
ques sont quasiment inexistants. Seul le travail de l’Agence d’urbanisme de la 
région grenobloise et les réflexions préalables à la révision du SDAU tentent 
de penser la coordination des politiques de transport, d’urbanisme et de déve-
loppement économique à l’échelle de la région urbaine. Au cœur de 
l’agglomération centrale, le développement du tramway est mis au service des 
compromis politiques visant à renforcer l’attractivité de l’agglomération 
contre la grande périphérie. Le développement de transports collectifs inno-
vants au-delà du territoire de La Métro n’est pas pensé, pas plus que la mise 
en place d’outils de maîtrise de l’étalement urbain. 

 

6.3- La relance des politiques de transports collectifs : les infrastructures au 
service de l’urbanisme opérationnel et de la centralité (1983-2000) 
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6.3.1- Le tramway : rupture ou compromis fédérateur ? 
« Etes-vous pour ou contre l’installation d’un tramway à Grenoble ? », à cette 
question posée lors du référendum du 22 juin 1983, les Grenoblois répondent 
à 53,09 % favorablement. Si le changement de municipalité de mars 1983, por-
tant à la tête de l’exécutif le RPR Alain Carignon, est le déclencheur de la réali-
sation de la première ligne de tramway, le projet trouve sa genèse dès 
l’abandon de Poma 2000. Entre 1975 et 1979, une série d’études est menée tant 
au plan technique et financier qu’au plan urbanistique par divers bureaux 
d’études (SOFRETU, SEMALY), l’Agence d’urbanisme et le SMTC. Ces études 
aboutissent en 1981 à la publication d’un avant-projet détaillé. Cet avant-
projet est entériné le 19 mars, le 4 mai et le 30 octobre par la Ville de Grenoble, 
le SMTC et le SIEPARG et le Conseil Général de l’Isère. 

Le tramway se situe au cœur de la campagne électorale qui précède les élec-
tions municipales de 1983. En juin 1982, les partis de droite proposent dans 
leur programme de soumettre à un référendum local la réalisation d’un tram-
way. Le maire socialiste sortant, Hubert Dubedout, répond que « Gouverner, 
c’est prévoir ; si nous sommes réélus, après les élections, nous réaliserons le 
tram sans référendum ». 

Alain Carignon est élu en mars et souhaite marquer la rupture avec l’ancienne 
municipalité, jugée trop attentiste. Il organise le référendum en moins de trois 
mois. Cette méthode est habile car le développement d’un TCSP est un sujet 
politique délicat à Grenoble, depuis les premiers débats sur le tronc commun 
et Poma 2000, dix ans plus tôt. L’adoption par référendum permet au maire 
d’éviter le long processus de négociation dans lequel avait été plongé la muni-
cipalité Dubedout, tout au long des années 1970. Elle permet aussi à Alain Ca-
rignon de se réapproprier le projet dessiné par ses prédécesseurs. D’autres in-
terprétations comparent l’option référendaire à un plébiscite, auquel les partis 
de droite sont accoutumés depuis le mandat de Charles de Gaulle (Rambaud, 
1983). En effet, politiquement on pouvait penser que le large soutien de 
l’ensemble des partis, à l’exception du Front National, assurait à Alain Cari-
gnon une victoire écrasante. Toutefois, la majorité obtenue n’est pas si large et 
témoigne du risque politique non anticipé pris par le maire nouvellement élu. 
Une autre raison avancée par l’opposition socialiste de l’époquePF

90
FP est que le 

référendum permet au nouveau Maire d’asseoir le projet de tramway au sein 
même de sa majorité qui y est partiellement hostile : « A quoi bon un référen-
dum, puisque la nouvelle majorité adopte le projet de l’ancienne, et qu’ainsi la 
Ville de Grenoble, le SIEPARG, le Conseil général sont d’accord ? La seule rai-
son de ce référendum est qu’il permet à Alain Carignon de surmonter les dé-
saccords qui subsistent dans l’électorat de la nouvelle municipalité ». 

Au-delà des interprétations relatives au choix de l’option référendaire, 
l’adoption du tramway offre à Alain Carignon toute latitude pour se placer en 
position revendicative face à l’Etat et demander l’attribution des subventions 

                     
P

90
P 8 millions € / km (sans matériel roulant) à Freiburg-in-Brisgau contre 29 millions € / km à Grenoble (ma-

tériel roulant compris), selon Hans Van Heibergen, directeur du SMTTC, entretien du 19 mars 2004. 
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nationales nécessaires à la réalisation du projet. Le bras de fer est d’ailleurs de 
courte durée : en août 1983, le Ministre des transports, Charles Fiterman, 
conteste la subvention qu’il était convenu d’allouer au projet grenoblois ; le 4 
septembre, le Conseil municipal conteste à l’unanimité le projet de coupe 
budgétaire de l’Etat ; le 4 octobre, le Ministre revient sur sa décision en accor-
dant 50% des 650 millions de francs nécessaires, une décision entérinée par un 
accord entre la ville et le ministère signé le 15 février 1984. Les travaux peu-
vent commencer. 

La construction de la première ligne A durera trois ans. De Fontaine à l’est, à 
Grand-Place au sud, elle dessert l’axe préconisé par l’Agence d’urbanisme dès 
1969 via la Gare, le centre-ville et la Villeneuve. Plus de trente ans plus tard, le 
tramway franchit à nouveau le Pont du Drac entre Fontaine et Grenoble, à 
l’ouest de la ville. 

 

 
Figure 6.6 et 6.7 : Le Pont sur le Drac 1950 – 1987 

Source : Jean-Marie Guétat, Association Standard 216/Histobus, Grenoble. 

 

Comme l’avaient été les nouveaux réseaux de bus et de trolleys restructurés 
au cours des années 1970, le tramway se situe au coeur des rapports et des ar-
bitrages institutionnels entre centre et périphérie. Alain Carignon ne se 
contente pas de reprendre à son compte les arguments en faveur de la mise en 
valeur du centre-ville par les transports collectifs, il fait du tramway un ins-
trument au service d’une transformation de la centralité. Des projets 
d’urbanisme de grande ampleur sont adossés à la réalisation du tramway : 
développement d’un quartier d’affaire à l’ouest de la Gare (Europole), piétoni-
sation et requalification de l’axe Gare-centre ancien, connexion directe du 
campus universitaire au centre-ville, grâce à la seconde ligne de tramway. 

Cette ambition de renforcement de la centralité est relayée par la construction 
de compromis avec les communes de première couronne. Comme nous le 
montrerons, le tramway est déployé avec une série de financement dédiés à la 
requalification urbaine. Les municipalités peuvent ainsi financer à moindre 
coût leurs projets d’urbanisme. S’il rend le prix d’un kilomètre de tram extrê-
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mement coûteuxPF

91
FP, ce dispositif permet d’opérer des transactions entre ville 

centre et périphérie et de renforcer l’acceptabilité politique du projet. Ainsi 
chaque ligne de tramway, ou chaque extension, dessert une commune de ban-
lieue. Fontaine, une des principales communes ouvrières de banlieue est des-
servie dès la construction du premier tronçon de la ligne A, Echirolles, 
deuxième commune la plus importante en population, elle aussi communiste, 
est connectée grâce au premier terminus de la ligne A qui se situe à moins de 
400 mètres de la Villeneuve d’Echirolles située derrière le centre commercial 
Grand-Place. Cette ZUP sera entièrement desservie en 1996, grâce au premier 
prolongement de ligne A. 

 

 
Figure 6.8 : Tramway A à la Villeneuve d’Echirolles, 2004 

La première ligne de tramway est mise en exploitation en 1987 (avec prolon-
gations en 1996 et 1997), la seconde en 1990 (avec prolongements en 1999 et 
2001), la troisième est actuellement en travaux. Ce réseau offrira un maillage 
des principaux pôles d’habitat et desservira l’ensemble des grands équipe-
ments publics de l’agglomération.  

 

                     
P

91
P Pour reprendre l’expression de Daniel Béhar. 
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Figure 6.9 : Principales interfaces du centre-ville 

Source : Kaufmann, 2000 

 

6.3.2- Politique de centralité et développement économique : un renverse-
ment de paradigme 
Dès son élection en 1983, Alain Carignon infléchit sensiblement la politique 
d’urbanisme. Son objectif est double : renforcer la centralité et le rôle du cen-
tre-ville dans la structuration de l’agglomération ; et donner une plus grande 
place à l’initiative privée. Il s’oppose ainsi explicitement aux deux principes 
de l’urbanisme sous l’ère municipalité Dubedout : la priorité donnée aux poli-
tiques de quartiers autonomes et non hiérarchisés ; et les ambitions de renfor-
cement de la mixité sociale à l’échelle des quartiers et non de la ville. Il libéra-
lise le marché foncier du centre-ville renonçant à contrecarrer les effets du 
tramway sur le marché immobilier : réduction des périmètres de préemption, 
assouplissement du plan d’occupation des sols, suppression des taxes frap-
pant la transformation de logements en bureau au centre-ville (Novarina, 
1993). 

Dans cette logique de renforcement de la centralité et de développement éco-
nomique, visant à attirer des investissements privés au cœur de la ville, le pro-
jet phare de la municipalité Carignon est Europole. Situé derrière la Gare, la 
conception de ce nouveau quartier d’affaire tertiaire s’est opérée en collabora-
tion avec la SARI, une filiale de Générale des eaux qui avait conçu la reconver-
sion du bâtiment du CNIT de La Défense en centre d’affaire. Europole 
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s’inspire d’ailleurs directement du pôle parisien tant dans sa forme urbaine 
que par ses fonctionnalités. Un troisième partenaire intervient, la Chambre de 
commerce et d’industrie de Grenoble qui s’engage dans le capital de la société 
d’économie mixte chargée d’aménager la zone. Le président de la CCI, qui est 
aussi conseiller municipal, est élu président de la SEM. Seul le milieu scientifi-
que et technique exprime des réticences, car selon lui ce projet ne présente pas 
de synergies suffisantes avec l’affichage résolument high tech qu’ils entendent 
donner à l’agglomération. 

 
Figure 6.10 : Europole, 2002 

source : Grenoble communication 

Mené par les ingénieurs du nouveau polygone scientifique, implanté au sud 
d’Europole, sur la presqu’île entre l’Isère et le Drac, le « club du polygone » 
devient finalement partenaire de la SEM en 1989. Ils obtiennent en particulier 
que cette opération urbaine ne soit pas promue comme un centre d’affaire 
mais comme un projet s’inscrivant dans l’ambition scientifique et technique de 
« la Métropole des Alpes ». Dès lors, le périmètre du projet est élargi, il com-
prendra un centre d’affaires, fait d’immeubles de bureaux, destinés à accueillir 
des sièges sociaux et d’un parc technologique voué au transfert de technologie 
et à l’essaimage. La deuxième tranche prévue pour satisfaire les milieux scien-
tifiques ne sera finalement programmée que dans une troisième phase (au-
jourd’hui en voie de réalisation via Europole 3 et le projet Minatec). Pour Eu-
ropole 2, la municipalité Carignon entame les négociations avec la ministère 
de la Justice afin d’infléchir le projet en en renforçant sa mixité fonctionnelle, 
mêlant administration (avec le nouveau Palais de Justice), enseignement (avec 
le nouveau Lycée international) et une part de logements. Ainsi, progressive-
ment, ce projet de centre d’affaire devient un projet urbain. Une ambition pa-
rachevée par le déplacement du terminus de la ligne B du tramway, qui des-
sert à partir de 2000 l’ensemble du quartier. 

Le projet Europole est tout à fait symbolique du changement de paradigme de 
la planification urbaine sous l’ère Carignon : on passe d’une politique de 
l’innovation et du changement social à un paradigme métropolitain de 
concurrence entre villes. Comme le souligne Gilles Novarina (1993), « les ef-
fets induits par les investissements publics sont recherchés et le desserrement 
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des contraintes réglementaires permet de regagner la confiance des promo-
teurs immobiliers ». 

Le tramway est lui aussi mis au service de cette politique. Conçu comme « un 
moyen de repenser la ville », d’après le SMTC, il s’est développé selon un 
compromis qui n’a pas été remis en cause depuis : quitte à provoquer une ex-
plosion des coûts, le tramway doit être l’occasion de stimuler et de financer la 
requalification urbaine. Du nouveau centre de Fontaine, bâti en 1986 à 
l’occasion de l’arrivée du terminus de la ligne A à l’ouest, au nouveau centre 
d’Echirolles, encore en construction, le tramway a dessiné les axes du déve-
loppement urbain en renforçant les polarités et le rôle du centre-ville. Les 
nouveaux aménagements des quartiers Berriat, Alsace-Lorraine, de l’Ile Verte, 
la requalification et la piétonisation des espaces publics dans le centre ancien, 
cet ensemble de projets confère aux espaces desservis un aménagement de 
première classe, laissant à la marge les espaces interstitiels et la périphérie. 

 
Figure 6.11 : Nouveau centre-ville d’Echirolles, 2004 

Les communes de première couronne devaient toute avoir leur nouveau cen-
tre et le tram ; ce compromis aboutira avec l’achèvement de la ligne C qui en 
plus de requalifier l’espace urbain le plus dégradé du centre-ville, les grands 
boulevards, offrira aux communes de Saint-Martin-d’Hères et de Gières la 
possibilité de développer pas moins de trois nouveaux projets urbains com-
prenant des équipements collectifs, des espaces publics et des logements. 

 

6.4- Politiques actuelles et projet futurs : repenser la périphérie 

La problématique centrale qui s’impose à la région urbaine se concentre sur le 
besoin de repenser la périphérie et son articulation à l’agglomération. Malgré 
les tentatives de La Métro et de la ville-centre de renforcer leurs propres cen-
tralités, via des interventions économiques et urbanistiques, la périphérie n’a 
cessé de croître démographiquement et économiquement. Avec l’extension du 
parc technologique de Crolles et le développement des parcs d’activités dans 
le Voironnais, tout prête à penser que ces enjeux ne cesseront de s’intensifier, 
se manifestant par divers symptômes : déconnexion croissante des zones 
d’habitats et d’emplois, augmentation de la distance domicile-travail, inadap-
tation des infrastructures de transports périurbains, congestion des infrastruc-
tures routières et autoroutières. Depuis la seconde moitié des années 1990, un 
ensemble de réflexions, puis de projets effectifs, sont mis en œuvre pour tenter 
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de répondre aux enjeux liés à l’urbanisme et aux déplacements, dans la Région 
urbaine de Grenoble. 

 

6.4.1- Révision du SDAU ou nouveau Schéma ? 
Dans ce contexte, la relance des réflexions sur l’aménagement de la Région 
paraît prioritaire, en particulier dans le cadre de la révision du SDAU.  Elle 
débute en 1992 par la création d’un comité de pilotage chargé de suivre la ré-
flexion préalable à cette mise en chantier. Selon Samuel Martin (1997), la len-
teur de la révision du SDAU est moins liée à l’absence d’accord entre les élus 
sur le diagnostic initial, qu’au processus de révision qui n’a impliqué que tar-
divement les élus locaux dans la phase de révision. 

En effet, dans un premier temps, la méthode suivie par les techniciens a 
consisté à définir un diagnostic et des enjeux au sein du périmètre de la Ré-
gion urbaine, avant de créer une institution, un syndicat mixte, chargé de pilo-
ter la révision du schéma. Le diagnostic des planificateurs et des aménageurs 
est venu avant l’institution politique porteuse : 

« Ne pouvant être taxés de naïveté excessive, les agents de la mise en 
œuvre de la révision du Schéma directeur ont, semble-t-il, délibérément 
préféré tenter de définir « objectivement » au préalable  un périmètre et 
des enjeux, renvoyant en fin de programme, si l’on ose dire, la prise en 
compte de ce qui était jugé comme d’inévitables mais surannés jeux de 
pouvoirs » (Martin, 1997). 

Par conséquent, vu la faible appropriation politique du diagnostic, nombre 
d’élus locaux ne se sont pas précipités lorsqu’en deuxième instance, la créa-
tion du Syndicat mixte a dû intervenir, en mars 1995. Certains ont réagi en né-
gociant la structuration du syndicat et en obtenant le découpage du futur 
Schéma en plusieurs secteurs (Agglomération, Voironnais, Bièvre, Grésivau-
dan, Sud), afin de tenir compte des spécificités locales. 

Au plan substantiel, le nouveau SDAU, finalement voté en 2001, renforce les 
axes de développement déjà présents dans celui de 1973, avec le renforcement 
de pôles de développement urbain en périphérie, en se fondant sur l’existant, 
et l’aménagement de ceintures vertes. Toutefois, les outils fonciers indispen-
sables à la maîtrise de l’étalement urbain n’ont pas été envisagés, limitant sen-
siblement l’applicabilité du Schéma directeur. Aussi, la volonté des communes 
de mettre en œuvre une planification coordonnée n’est pas plus significative 
aujourd’hui qu’il y a trente ans, pour des motifs évidents de concurrence fis-
cale et politique, et sans réel approfondissement de l’intercommunalité aux 
échelles intermédiaires de la Région Urbaine. 

Si l’impact effectif du nouveau Schéma ne peut être évalué à ce jour, la consé-
quence directe du nouveau Schéma directeur reste la création d’un nouvel 
échelon institutionnel de gestion du territoire régional. A travers le Syndicat 
mixte pour l’élaboration et le suivi du Schéma directeur, c’est en réalité la Ré-
gion Urbaine de Grenoble qui prend corps en tant que territoire politique. 
Cette institution est présidée par un notable local, assurant la correspondance 
entre différents niveaux institutionnels et jouant à lui seul le rôle 
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d’intercesseur territorialPF

92
FP. Marc Baïetto, ancien maire d’Eybens, est par ail-

leurs Président du Syndicat mixte des transports en commun de 
l’agglomération grenobloise, vice-président délégué à la politique des dépla-
cements de la Métro et vice-président du Conseil Général de l’Isère pour 
l’aménagement et les transports. Au plan technique, le Syndicat Mixte du 
Schéma directeur est relayé par les services techniques de l’Agence 
d’Urbanisme de la Région Grenobloise qui travaille a cette échelle depuis le 
premier SDAU de 1973. Dépourvue d’interlocuteurs politiques à cet échelon, 
l’Agence dispose donc depuis 1995 d’un Syndicat mixte à ses côtés pour as-
seoir la Région urbaine comme espace fonctionnel et comme territoire institu-
tionnel. 

 

6.4.2- Du Dossier de voirie d’agglomération au Plan de déplacement ur-
bains : huit années de débats sur l’avenir des transports dans 
l’agglomération 
 

Le Dossier de Voirie d’Agglomération (DVA) : prémices de réflexions sur 
les déplacements à grande échelle 

Au plan morphologique, comme au plan fonctionnel, une série d’arguments 
est venue appuyer depuis près de vingt ans le projet de réalisation d’un tunnel 
sous la colline de Bastille, bouclant le contournement au nord de 
l’agglomération, et permettant en théorie de fluidifier le trafic congestionné du 
cœur de l’agglomération. En 1993, le Dossier de voirie d’agglomération  

Ce projet devait être lancé après la réalisation de la troisième ligne de tram-
way. Toutefois, seuls les financements pour les études techniques de faisabili-
té ont été débloqués au printemps 2004. 

 

Le Plan de Déplacements Urbains 

La troisième série de projets structurants se situe au cœur de l’agglomération. 
Il s’agit de la mise en œuvre du Plan de déplacement urbain  2000-2010. Le 
principal projet est la troisième ligne de Tramway qui sera l’occasion de réha-
biliter l’ensemble de l’axe des grands boulevards et de développer trois nou-
veaux projets urbains dans les communes de Saint-Martin-d’Hères et de Giè-
res. Comme pour les lignes précédentes, la négociation du tracé a privilégié 
les options urbanistiques et politiques aux priorités de coûts et de vitesse. 
Ainsi, la troisième ligne se terminera par deux branches, l’une desservant un 
nouveau centre et de nouveaux équipements à Gières, l’autre le quartier Pablo 
Neruda de Saint-Martin d’Hères. 

 

En termes de projets structurants, on peut noter la croissance rapide des parcs 
technologiques sur un axe nord-est le long de la rive droite de l’Isère entre 

                     
TTP

92
PTT "Verkehrssanierung oder Tiefbahnabenteuer?", St.Galler Tagblatt, 9 avril 1968. 
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Meylan et Crolles. Créatrice d’emplois et de valeur ajoutée, l’installation 
d’usines et de centres de recherche à la campagne ne s’accompagne pas de 
projets de transports collectifs. Le projet de Tram périurbain en direction de 
Meylan, Montbonnot et Crolles reste encore à l’état d’esquisse. Ainsi, dans le 
moyen Grésivaudan seul le développement économique est planifié, 
l’urbanisation se poursuit par un mitage du territoire et l’accessibilité en 
transports collectifs n’est pas pensée. 

 

Figures 6.12 et 6.13 : High-Tech et emplois à la campagne, parcs technologi-
ques à Crolles et Meylan, 2004 

 

Les lacunes des transports collectifs dans la vallée du Grésivaudan tranche 
avec la surprenante rapidité du lancement du projet de tram périurbain entre 
la gare de Grenoble et Moirans, dans le Voironnais. Lancé à l’automne 2003, ce 
projet a reçu le vif soutien politique et financier du Conseil Général de l’Isère 
qui revient en force sur la scène urbaine. Sa mise en service était alors prévue 
pour fin 2008, mais en 2005 le projet est finalement abandonné. 

Il aurait été l’occasion de réhabiliter le centre-ville de Moirans, fortement dé-
gradé, tout en permettant l’urbanisation de terrains agricoles et la densifica-
tion des communes situées le long de la ligne (Saint-Égrève, Voreppe). 

Toutefois, ce projet posait de nombreuses questions, sans doute à l'origine de 
son échec : pourquoi avoir privilégié l’axe Grenoble-Moirans à la desserte de 
Voiron ? Pourquoi prendre le risque que ce tram entraîne une périurbanisa-
tion autour de la petite ville de Moirans, plutôt que d’essayer de densifier le 
principal pôle urbain de Voiron ? Pourquoi le renforcement des liaisons SNCF 
n’avait-il pas été envisagé ? Quelle étaient les ambitions réelles du Conseil 
Général en faveur de ce type de projet ?
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Chapitre 7 Bâle 
La région de Bâle se caractérise par une culture urbaine très développée et une 
tradition d’innovation dans les domaines des transports et de l’urbanisme. La 
coordination institutionnalisée est aussi très marquée dans l’administration.  

Contrairement à de nombreux cantons, l’autonomie communale est peu déve-
loppée à Bâle-Ville. La commune politique de Bâle est administrée depuis 
1875 par les autorités cantonales.  

Une analyse rétrospective des politiques locales en matière de transport et 
d’urbanisme indique que Bâle est aux prises avec deux trajectoires en tension. 
La première concerne les deux demi-cantons de Bâle ; elle est marquée par la 
volonté de développer les transports publics et trouve ses limites dans une 
application stricte des restrictions d’accès automobile au centre-ville, dans un 
contexte d’ouverture transfrontalière. La seconde concerne la région transfron-
talière. Le changement d’échelle induit par l’étalement urbain, les travailleurs 
frontaliers et le développement de l’offre commercial d’entrée de ville a 
conduit à d’étroites collaborations internationales dans le domaine des trans-
ports. Nous reprenons successivement ces deux trajectoires et leurs prémisses 
dans la monographie qui suit. 

Figure 7.1 : L'agglomération trinationale de Bâle 

(source : Schneider-Sliwa et al. 1999) 
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7.1 Une dynamique de l’innovation à l’échelle urbaine amorcée dès les an-
nées 1950 

Les premiers transports publics de Bâle, des omnibus hippomobiles, furent 
exploités à partir de 1883. En 1892, une commission spéciale au sein du Dépar-
tement des constructions fut désignée pour la réalisation d'un réseau de 
tramway électrique. En 1895, on inaugura une première ligne de tram reliant 
l'ancienne Badischer Bahnhof et la Centralbahnplatz par le pont Mittlere 
Rheinbrücke. Jusqu'à la 2 P

ème
P guerre mondiale, 22 lignes de tramway ont été 

mises en exploitation.  

La principale singularité de ce réseau est d’avoir été conservé dans sa quasi-
totalité. Toutefois, les débats sur le maintien de ce réseau ont été vifs dès les 
années 1950, à l’instar de la plupart des agglomérations européennes.  

En 1952, une initiative signée par 13'500 citoyens demanda ainsi la suppres-
sion des voies de tram et leur remplacement par des bus. 19 séances de com-
mission et une expertise auprès du directeur des tramways de Francfort furent 
nécessaires pour que l'initiative soit retirée en 1956. Le réseau fut toutefois ré-
organisé à la suite des travaux de la commission, qui réussit à mettre fin à la 
"guerre Tram-Bus" pour faire passer une vision des transports publics où 
trams et bus se complètent (Amstein A et al., 1994). Par la suite, le réseau ne 
s'est que légèrement comprimé : seules les lignes transfrontalières vers la 
France (ligne de Huningue et ligne de St.-Louis) et vers l’Allemagne (Lörrach) 
ont vu leur terminus ramené à la frontière. (Amstein A et al., 1994). 

Le principe du maintien des trams étant acquis, les débats portent dès les an-
nées 1960 sur sa mise en souterrain afin de libérer des surfaces pour le trafic 
routier. 

Le plan de l'expert Leibbrand, modifié par  des ingénieurs des associations 
professionnelles bâloises, prévoit la réalisation d'importantes infrastructures 
autoroutières et d'une mise en souterrain du tram au centre-ville (le "Tief-
bahn"). Dans les années 1960, la croyance selon laquelle le trafic routier peut 
être canalisé grâce à un contournement autoroutier du centre-ville (le "City-
ring") est quasi générale. Ce Cityring ne sera finalement que très partiellement 
réalisé, seule une voie rapide, le Heuwaageviadukt, immédiatement à l'ouest 
du centre-ville, et le Nauentunnel, au nord de la place de la gare, seront réali-
sés.  

Du côté des transports publics, la solution de reléguer le tram en souterrain 
(Tiefbahn) ne passera jamais le stade de la planification. D'abord en raison de 
son coût. Ensuite, le refus de reléguer les piétons et les transports publics en 
souterrain, observé dans les débats du Grand Conseil en 1968 déjàTTPF

93
FPTT. Enfin, 

parce que le Tiefbahn ne résout pas les problèmes de transport à l'échelle de 
l'agglomération TTPF

94
FPTT.  

                     
TTP

93
PTT "Trotz Grenzen gemeinsame Aufgaben", National-Zeitung, Bâle, 6 septembre 1970. 

TTP

94
PTT  "Gesamtverkehrsplan muss korrigiert werden ", Vorwärts, Bâle, 21 mai 1970. "Das Konzept ist falsch" National-Zeitung , 

Bâle, 8 mai 1970.  
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L’agglomération urbaine de Bâle s’étend – pour la partie suisse – sur le terri-
toire des deux demi-cantons, ce qui pose un certain nombre de problèmes de 
coordination. En 1969, les Bâlois ont voté sur une fusion des deux demi-
cantons de Bâle. Les citoyens de Bâle-Ville acceptèrent le projet par 66,5% des 
voix, les citoyens de Bâle-Campagne le rejetèrent par 59,2% des voix.  

A contrario, il résulte de cette votation un développement des mécanismes de 
coordination. L’article 17 a de la Constitution de Bâle-Ville prévoit donc une 
coopération avec les autorités de la région, notamment de Bâle-Campagne, 
avec conclusion d’accords, création d’institutions communes, système de pé-
réquation des charges, et harmonisation de la législation (Schenkel, 1995). La 
notion de région apparaissait pour la première fois dans une constitution can-
tonale (Speiser, 1993). 

 

Les 2 et 9 juin 1969, par un traité entre les deux Bâle, la Plate-forme de coordi-
nation internationale de la Regio Basiliensis (IKRB), office extérieur des deux 
Bâle pour la Coopération transfrontalière dans le Rhin supérieur, était fondée 
et rattachée à la Regio Basiliensis. Ses tâches prioritaires sont la coordination 
de la planification régionale, et la collecte de données sur l’aménagement. La 
IKRB est également subordonnée à tous les départements et directions des 
deux cantons et par conséquent directement responsable devant l’ensemble 
des deux Gouvernements. Elle est dirigée dans les deux cantons par le dépar-
tement ou la direction du chef en exercice de la délégation suisse. 

« Le financement de la IKRB est assuré par des crédits spéciaux des can-
tons de Bâle-Ville et Bâle-Campagne. Ses comptes doivent être distincts 
de ceux de la Regio Basiliensis. La direction de la IKRB revient au direc-
teur de la Regio Basiliensis » (Regio Basiliensis, 1992 : 4, trad.). 

 

A la suite du traité de 1969 instaurant la IKRB, de nombreux travaux de plani-
fication furent réalisés en commun par les deux cantons et la planification ré-
gionale de Bâle-Campagne harmonisée avec la planification de Bâle–Ville. 
Dans ce but (et aussi en référence à l’initiative de réunification à la fin des an-
nées 1960), fut fondé le Service de planification régionale des deux Bâle (Re-
gionalplanungstelle RPS), dont le siège est à Liestal. Le service est subordonné 
à l'Office de l'aménagement de la Direction des constructions et de 
l’environnement à Bâle-Campagne, et à Bâle-Ville attribué à l’Office de plani-
fication locale et régionale, et dirigé par le chef de celui-ci. Ses tâches étaient 
d’une part des travaux de base (pronostics sur le développement de la popula-
tion, des besoins en logement, des mouvements pendulaires, notamment), 
d’autre part des conceptions, projets et planifications (objectifs de 
l’aménagement des deux Bâle en 1980, projet paysager Suisse du Nord-Ouest, 
plan régional paysager des deux Bâle, travaux de conception dans le domaine 
des transports publics), ainsi que des rapports sur des projets régionaux et la 
participation aux organes professionnels régionaux. Le principe « Travailler et 
discuter en commun, décider séparément » (Kanton Basel-Stadt, 1993b : 32, trad.) 
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trouve ainsi son application. Les travaux étaient menés, après accord entre 
planificateurs cantonaux, par les planificateurs régionaux des deux Bâle. 

 

En résumé, jusque vers la fin des années 1960, la politique bâloise des trans-
ports se caractérisait par le développement autonome des différents systèmes 
de transports (routier, transports publics, etc.). Bien que le rapport dit Leib-
brand-Bericht de 1958 ait été appelé Plan d’ensemble des transports, la pensée 
sectorielle a dominé jusque dans les années 1970. 

Par exemple, dans ses objectifs de 1975 (Kanton Basel-Stadt, 1975), le Conseil 
d’Etat de Bâle-Ville fixe les orientations générales suivantes : 

• Protection de la qualité de l’habitat par des mesures en matière de trans-
ports, 

• Promotion des déplacements cyclistes, 

• Promotion des déplacements piétonniers, 

• Promotion des transports publics. 

 

C’est seulement avec le rapport Grabe de 1976 que le canton a disposé d’un 
« réexamen de la planification structurelle et de l’ensemble des transports », 
globale et trans-sectorielle. Grabe déclarait que : 

« la conception recommandée des transports publics locaux, avec le ré-
seau de base sur rail et le réseau d’appoint de bus, les mesures recom-
mandées pour les transports individuels et la séparation fonctionnelle 
des ponts sur le Rhin, l’extension du domaine piétonnier, constitue une 
solution optimale du point de vue des objectifs urbanistiques, des exi-
gences des transports et des possibilités financières, et représente ainsi 
une conception d’ensemble fonctionnelle pour le canton de Bâle-Ville au 
bénéfice de ses habitants. » (Schulz, 1984 : 441, trad.). 

De manière générale, malgré une planification orientée principalement sur des 
projets routiers (Cityring), la part belle faite aux infrastructures routières est 
vivement critiquée dès le début des années 1970, où l'on constate que les solu-
tions proposées ne maîtrisent pas la croissance du trafic automobile TTPF

95
FPTT. On évo-

que alors des améliorations du réseau de transport public, notamment un pro-
jet de S-Bahn, à l'image de celui de Zurich. Il s’agit déjà des prémisses de 
l’ouverture transfrontalière que nous avons identifiée comme seconde trajec-
toire. Toutefois, ce projet est loin de faire l’unanimitéTTPF

96
FPTT. Ses détracteurs esti-

ment que le concept S-Bahn n'est pas vraiment approprié pour la région, car 
beaucoup de localités sont mal raccordées au rail (Münchenstein, Reinach, Ar-
lesheim, Dornach, Aesch) et proposent de s’en tenir à une meilleure coordina-
tion des lignes régionales et locales avec le réseau CFF (correspondances) et à 
la mise en place d'une communauté tarifaire. Déjà à cette époque, l’exode ur-
bain est une réalité et la pendularité augmente. 

                     
TTP

95
PTT 21 septembre 1974 Die Tat, Zürich "Verkehrsprobleme in der Region Basel" 

TTP

96
PTT "Grundsatzbeschlüsse zur Gesamtverkehrsplanung", Basler Nachrichten, Bâle, 24 septembre 1971. 
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Le 23 septembre 1971, une importante session du Grand Conseil sur les trans-
ports redonne une priorité aux transports publics au centre-ville, en votant 
des conditions cadres pour rendre le centre-ville aux piétons et pour améliorer 
les performances des transports publicsTTPF

97
FPTT. Des zones piétonnes pourront voir 

le jour au centre et à Kleinbasel, et la priorité accordée aux transports publics 
au centre-ville confirme les tramways dans leur fonction de distributeurs fins 
("Feinverteiler") de transport public. Bien que ces améliorations pour les 
transports publics soient planifiées en parallèle à la réalisation du Cityring 
routier (qui prévoit même un nouveau pont "Sevogelbrücke" pour répartir les 
charges de trafic, infrastructure qui ne verra jamais le jour) elles seront mises 
en vigueur déjà en mars 1972, par une nouvelle réglementation qui rendra ef-
fective la fermeture de plusieurs axes au trafic routierTTPF

98
FPTT et en février 1973, par 

des priorités accordées aux trams sur un nombre important d'axes et de carre-
fours TTPF

99
FPTT.  

 

Le rapport Grabe de 1976 prévoit la poursuite des infrastructures routière. Il 
est vivement critiqué par la gauche (parti socialiste) et les milieux pro-
transport public (IGÖV), parce qu'il ne donne pas la priorité aux transports 
publics, mais se contente de canaliser le trafic des trams au centre-ville et de 
remplacer des lignes de ceinture par des bus. Le Tiefbahn est définitivement 
enterré, mais aucun projet de transport public d'envergure ne le remplace TTPF

100
FPTT. 

En 1979, le rapport Grabe est discuté au parlement, qui le renvoie en commis-
sion, après des débats qui préfigurent les prochaines options de planification 
que devra prendre la ville :  

• La Tangente Nord, tout d'abord, aménagement routier qui permet la jonc-
tion des autoroutes des trois pays.  

• Le raccordement de lignes de tram de la banlieue sud (Aesch, Dornach, et le 
Leimental) au centre-ville de Bâle. 

• Le Cityring, dont les socialistes proposent le remplacement par un concept 
de City-U en utilisant une part importante d'infrastructures déjà existantes 
et en construisant le contournement sud. 

 

Le gouvernement prend position en 1979 sur le rapport Grabe et partage l’avis 
de l’expert (soit de renoncer à un métro, un S- ou U-Bahn en faveur du sys-
tème existant de trams et de bus), mais refuse les modifications proposées des 
lignes. 

                     
TTP

97
PTT "Zum Beispiel Basel: Erste Etappe auf dem Weg zur Fussgängercity", Tages-Anzeiger, Zurich, 21 mars 1972. 

TTP

98
PTT ""Grüne Welle" für grünes Tram", National-Zeitung, Bâle, 24 février 1973. 
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99
PTT "Basel: Verkehrsopfer der Verkehrsplanung!" Abend-Zeitung, 20 août 1976. "SP zu Grabe-Gutachten: kein Konzept", 

Basler Volksblatt , 5 avril 1977. "IGÖV mit Grabe-Bericht nicht ganz zufrieden", Basler Woche , 4 novembre 1977. 
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100
PTT "So kommt das Tram zum Zug", Basler Zeitung, 24 janvier 1981. 
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L’expertise et le rapport sont transmis à la commission du Plan global des 
transports du Grand Conseil ; elle présente en 1983 un premier rapport inter-
médiaire, où elle demandait un crédit pour le « Plan gare CFF », lequel prévoit 
l’extension coordonnée de tout le système des transports dans le périmètre de 
la Gare CFF, et par là requiert expressément une planification intégrée. Schulz 
écrit : 

« Si la politique des transports a surtout jusqu’ici suivi les besoins exis-
tants (ou prévisibles), selon le principe fondamental incontesté du droit 
de chacun à choisir librement son moyen de transport, il semble se dessi-
ner depuis peu, à cause de la diminution croissante des ressources publi-
ques et de l’augmentation de la conscience environnementale, un passage 
de l’adaptation aux besoins à une politique incitatrice des transports, qui 
partant d’une politique globale embryonnaire des transports privilégie 
les moyens de transports “optimaux” (du point de vue de la capacité, de 
la sécurité et de l’environnement) : 
•Priorité aux transports publics dans le centre ville (...). 
•Mesures en faveur des piétons (...). 
•Promotion “d’axes cyclistes” (...). 
•“Canalisation” du trafic de passage sur les routes à haute prestation et 
modération de trafic sur certaines routes d’interconnexion (...).  
A côté de l’abandon de la simple couverture des besoins, une deuxième 
tendance s’esquisse simultanément dans les transports publics : la prise 
de conscience de ses propres intérêts en la matière, par-delà les frontières 
cantonales. Après que le Canton de Bâle-Campagne avait travaillé à une 
forte augmentation d’attractivité dans les années 1970, par la promotion 
vigoureuse des lignes locales, (...) le Canton de Bâle-Ville a crû bon 
d’intégrer ces lignes locales dans le réseau urbain. Cela s’est fait d’une 
part grâce à la création de la communauté tarifaire, des transports publics 
des deux Bâle (BVB/BLT), de 1978 et de 1980, qui fut ensuite étendue de 
façon parfaitement pragmatique au-delà des frontières nationales par la 
coopération directe avec des entreprises de la périphérie frontalière. Et 
d’autre part, via l’introduction provisoire de la ligne locale 17 dans le ré-
seau urbain en 1983 (...). » (Schulz, 1984 : 442s, trad.) 

Avec la montée des préoccupations écologiques, les critiques sur la politique 
des transports s'intensifient au début des années 1980 : il n'y a pas de concept 
pour augmenter l'attractivité des transports publics, selon les associations 
économiques de Bâle, qui proposent un fonds pour les investissements en 
transports, suivant l'exemple de ZurichTTPF

101
FPTT. En 1981, une étude indique que du-

rant les 16 dernières années, le Canton de Bâle a dépensé trois fois plus pour 
l'amélioration du réseau routier que pour le développement des transports 
publics TTPF

102
FPTT (Etude du Stadtinstitut Basel, Jörg Vitelli, député PS) : 319 millions 

contre 101 millions, autoroutes non comprises, ont été dépensés. Et les CFF 
n'ont que peu investi à Bâle. Jusqu'au milieu des années 70, le réseau routier a 
été développé alors que le réseau de tram n'a pas bougé et que seules 3 lignes 
de bus ont été prolongées (34, 36, 37). 

En 1984, on assiste à un réel renversement de tendance en faveur des trans-
ports publics TTPF

103
FPTT : le rapport de la commission des transports prévoit enfin des 

                     
TTP

101
PTT "Bei Verkehrsausgaben steht die Strasse weit vor dem Tram", Basler Zeitung, 11 juin 1981. 
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tung, 21 décembre 1984. 
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mesures importantes pour dynamiser le transport public et rendre inattractif 
le trafic individuel motorisé : le trafic motorisé doit être clairement réduit, au 
profit des transports publics. "Das Prinzip der freien Wahl des Verkehrsmittel 
muss damit praktisch über Bord geworfen werden". Dans le rapport, la cons-
truction de routes et trafic routier n'ont plus la 1 P

ère
P place.. La modération de 

trafic, la diminution des voies de circulation, les mesures pour les deux-roues 
légers, les abonnements ("Umweltschutzabo") font leur apparition dans la pa-
noplie de mesures de la politique des transports. Le fonds pour les investis-
sements en transports publics est planifié, puis suspendu en raison de l'état 
des finances du canton. 

Autre élément marquant, deux lignes régionales de chemin de fer à voie 
étroite sont converties en lignes de tramway, créant ainsi le premier tram-train 
de Suisse, les véhicules circulant à vitesse élevée sur les tronçons suburbains, 
et se fondant dans le trafic des tramways au centre ville de Bâle. 

 
Figure 7.2 : un tram à la campagne, la transformation de la ligne régionale 
du Birsigtalbahn 

(source : Schwabe et al.) 
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Figure 7.3 : publicité à l'occasion de l'inauguration du tram-train, "la plus 
longue ligne de tram d'Europe économise des transbordements" 

(Source: Schwabe et al.) 

 

En préalable au tram-train, une communauté tarifaire des transports publics 
des deux Bâle (Tarifverbund, BVB/BLT), est créée en 1980, permettant d'utili-
ser les mêmes abonnements ou tickets sur les trams et sur les chemins de fer 
régionaux. Ce premier pas est considéré alors comme le début de la "Renais-
sance des transports publics" (Schwabe et al., p. 104). En mai 1987, la commu-
nauté tarifaire s'élargit considérablement (Tarifverbund Nordwestschweiz), et 
constitue la première communauté de Suisse. Elle couvre un périmètre de plus 
de 1000 kmP

2
P, six cantons et sept entreprises de transport – notamment les 

Chemins de Fer Fédéraux, les cars postaux, les trams et les bus régionaux. Il 
faudra attendre plus de 15 ans pour que Lausanne, par exemple, arrive à un 
tel niveau d'intégration. Enfin, la communauté tarifaire a été étendue dans les 
années 1990 au-delà des frontières nationales par la coopération directe avec 
des entreprises de la périphérie frontalière (abonnements combinés avec les 
autres communautés tarifaires (Regio Verkehrsverbund Lörrach, Tarifver-
bund Aargau)).  

Les années 1990 voient la concrétisation de trois projets d'infastructure impor-
tants : la construction de la Tangente Nord, le Regio-S-Bahn, et le projet Euro-
ville. Ce dernier est le plan de réaménagement de la zone de la gare centrale, 
qui prévoit la valorisation de nombreux terrains pour la construction de bu-
reaux, le raccordement de lignes de tram de la banlieue sud à la gare, avec un 
financement de Bâle-Campagne, mais également la construction de parkings. 
Le stationnement est d'ailleurs une problématique fort disputée à la fin des 
années 1990 : alors que les projets pour les transports publics stagnent en rai-
son de l'état des finances publiques, la construction d'ouvrages pour le sta-
tionnement (720 places au nouveau stade St-Jakob, 400 places dans un nou-
veau parking à la gare CFF, agrandissement du parking de la Badischer Bahn-
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hof de 400 à 1000 places, projet de 2000 places sur le terrain Deutsche Bahn 
près de la Mustermesse) suscite des oppositions, et l'utilisation du droit de re-
cours d'associations telles que l'ATETTPF

104
FPTT. Ces discussions avaient déjà cours 

dans la décennie précédente, et opposaient les milieux commerçants aux asso-
ciations de défense de l’environnement. Le débat s’est notamment cristallisé 
autour de résultats d’étude, comme celle réalisée en 1987 auprès des clients 
des commerces du centre ville piétonnierTTPF

105
FPTT. 90% de la clientèle habite à moins 

de 30minutes du centre, plus de 3/4 sont possesseurs d'un abonnement TC. 
Seuls 23% désirent davantage de places de parking au centre-ville.  

Le 16 mai 2004, les électeurs du Canton de Bâle-Ville ont refusé de justesse 
(51%) une initiative, soutenue par la majorité bourgeoise du Grand-Conseil, 
visant à supprimer l'interdiction de construire de nouveaux parkings publics 
au centre-ville. Cette interdiction est basée sur une initiative légalisée en 1990, 
qui interdit la construction de parkings publics dans un périmètre comprenant 
Kleinbasel, la vieille-ville de Grossbasel et ses environs. Les résultats ont mon-
tré la ville de Bâle opposée à l'initiative, et les communes de Bettingen et Rie-
hen favorables. Deux projets de parkings privés à usage public figurant dans 
le plan cantonal des transports 2001, qui nécessitaient la modification de la loi, 
sont donc remis en question par la décision des citoyens. 

 
Figure 7.4 : la communauté tarifaire s'étend aussi à l'étranger 

(Source : Regionalverkehrsverbund Lörrach) 

En 2000, l'opposition droite-gauche sur les questions d'accessibilité routière a 
toujours cours à Bâle. Le projet de plan des transports (1999-2000), qui prévoit 

                     
TTP

104
PTT 2 juin 1987 Basler Abend-Zeitung "Kurzparkings sind unerwünscht" 
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une diminution massive du trafic individuel, suscite de vives réactions de la 
droite et des milieux automobilistes quant à son concept d'accès en transport 
individuel motorisé, jugé trop restrictif pour la région. L'image de Bâle-Ville 
se barricadant du trafic généré par la région (par un "pont-levis" TTPF

106
FPTT) est utilisée 

par les opposants au plan. Les associations environnementales (ATE, IGöV-
Citrap et IG Vélo) favorables au plan, demandent la concrétisation d'une in-
frastructure de transport public centrale : la liaison ferroviaire souterraine en-
tre les deux gares de Basel-Bad et Central Bahnhof (le "Herzstück"). Le 
contournement sud de Bâle (à Gundeldingen) est un projet qui revient à 
l'agenda, porté par les milieux automobilistes.  

Les craintes exprimées par les milieux économiques sont le signe d’un essouf-
flement de la trajectoire poursuivie par Bâle-Ville en matière de politique des 
transports. La concurrence commerciale transfrontalière commence à se faire 
sentir. 

 

Dans son programme 1997-2001 le gouvernement se fixe l’objectif général sui-
vant dans le domaine des transports : 

« Promotion cohérente des transports respectueux de l’habitat et de 
l’environnement, canalisation des transports individuels motorisés sur 
des axes adéquats et réduction du trafic motorisé pendulaire et de loisirs 
avec augmentation simultanée de la part des transports publics. » (Kan-
ton Basel- Stadt, 1997a : 85, trad.). 

Il s’ensuit notamment les objectifs concrets suivants : 

• Valorisation de la Gare Bâle CFF en tant que point nodal des transports na-
tionaux et internationaux longue distance de personnes ; 

• Création d’une offre attrayante dans les transports transfrontaliers régio-
naux et de proximité (RER, lignes de bus), par les mesures suivantes : 

• Densification progressive de l’horaire sur la ligne RER Mulhouse-Basel-
Frick/Laufenburg ; 

• Décision de principe concernant la réalisation d’une autre ligne RER (Olten)-
Liestal-Basel-Zell dans le Wiesental ; 

• Introduction d’une ligne directe de bus de Weil am Rhein jusqu’à la Clara-
platz. 

• Promotion et amélioration des transports en tram et bus à titre de desserte 
de quartier, par les mesures suivantes : 

• Mise à disposition de matériel roulant commode pour les usagers et les han-
dicapés ; 

• Optimisation du réseau des lignes BVB dans le cadre d’EuroVille (Master-
plan Bahnhof) 

• Amélioration de l’offre de nuit ; 
• Réduction des temps de trajet par traitement de faveur des transports pu-

blics. 

                     
TTP
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Le nouveau plan cantonal des transports est entré en force le 18 décembre 
2001. Ses objectifs sont de : 

• améliorer la qualité de vie pour les habitants en améliorant l'accessibilité du 
réseau de transport pour tous les usagers, en renforçant la sécurité et en 
confortant l'urbanité 

• offrir davantage d'espaces aux piétons 
• promouvoir les déplacements à vélo 
• donner la priorité aux transports publics 
• réduire les impacts négatifs du trafic motorisé 
• offrir davantage de places de stationnement pour les habitants 

 

Depuis les années 1970, la perte de population de la ville centre est une préoc-
cupation. En 1975, avec la publication « Bâle 75. Objectifs principaux d’un can-
ton ville » (Kanton Basel-Stadt, 1975), le gouvernement décrivait la situation et 
les tendances de développement du canton. Le point de départ était le recul de 
la population résidant à Bâle-Ville, la pyramide des âges qui s’écartait de la 
moyenne suisse et une répartition des couches sociales unilatérale, évaluée 
négativement. Sur le principe, il était déclaré : 

« Le but suprême de notre Etat, c’est-à-dire de ses citoyens, de ses com-
munes et de ses autorités, doit être de maintenir Bâle-Ville en tant que 
canton capable de vivre et d’agir de façon autonome au sein de la Confé-
dération suisse ; qu’il reste à même de servir d’abord sa propre popula-
tion, mais aussi, sur une base partenariale, celle des territoires voisins 
suisses et étrangers en tant qu’organisme performant et par là d’apporter 
sa contribution au bien-être du pays et de la région » (Kanton Basel-Stadt, 
1975 : 8, trad.). 

Les années 70 ont marqué la fin de la croissance de la population dans la ville 
de Bâle (Commune de Bâle, et dans une moindre mesure les communes de 
Riehen et Bettingen), tandis que la couronne périurbaine de Bâle-Campagne 
gagne des habitants. Entre 1970 et 1990, ce sont les communes situées au Sud 
de la ville (Schönenbuch, Biel-Benken, Therwil, Ettingen, Pfeffingen) qui ga-
gnent le plus d'habitants. Entre 1980 et 1990, la plus forte croissance a lieu au 
Sud de ces communes (Blauen) et au Sud de Liestal (Bubendorf). Un processus 
de périurbanisation qui voit les terrains de plus en plus éloignés du centre-
ville s'urbaniser, les maisons individuelles complétant ainsi l'ancien bâti villa-
geois. Entre 1990 et 1996, ce processus se poursuit à Bâle-Campagne: les com-
munes jouxtant Laufon (Zwingen, Brislach) et Liestal (Bubendorf, Ramlins-
burg) enregistrent une forte croissance, tandis que les communes de Liestal, 
Muttenz, comme Bâle, perdent des habitants. Les communes de Riehen et Bet-
tingen regagnent quant à elles des habitants, ce qui peut s'expliquer par leur 
proximité au centre-ville, par la qualité de vie agréable et le taux d'imposition 
relativement bas par rapport à la commune-centre (Schneider-Sliwa R. et al. 
(1999) Bevölkerungsstruktur und Bevölkerungsdynamik beider Basel, Statis-
tisches Amt des Kantons Basel-Stadt). 
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Tableau 7.1 Population de l'agglomération bâloise, 1999-2000. 

Source : OFS/ATB 

 

 
Figure 7.5 Evolution de la population comparée Bâle-Ville – Bâle-
Campagne, 1900-2020 

(Source : Schneider-Sliwa et al. 1999) 

Dans la dynamique qui vient d’être présentée, l’épuisement progressif d’une 
politique basée sur la ville-centre est manifeste. La concurrence commerciale 
augmente, le nombre d’habitants dans la ville-centre diminue, le nombre 
d’entreprises stagne, la pendularité explose : raisonner à l’échelle de la région 
devient une nécessité. 



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

203 

7.2 Une coopération transfrontalière ambitieuse et ancienne 

Dans le périmètre d'agglomération trinationale, on dénombrait en 1995 envi-
ron 330'000 actifs, répartis pour 65% en Suisse, 23% en Allemagne et 12% en 
France. L'attraction de la partie suisse de l'agglomération est très forte pour les 
communes de Haute-Alsace (60% de frontaliers), et moindre dans la partie al-
lemande (30%) (Fueg R. et al, 1999, pp. 6 et 10).  

Les emplois se concentrent, du côté français, aux abords immédiats de Bâle 
(Huningue, Hésingue, Saint-Louis et Village-Neuf) alors qu'ils ont tendance à 
décroître dans la région (Espace économique ATB). Du côté allemand, c'est 
par contre les communes externes à l'agglomération qui ont gagné des em-
plois, grâce à un fort potentiel de surfaces disponibles (Binzen, Maulburg, 
Müllheim, Neuenburg). La récession des années 90 a fortement touché les 
communes du Sud du Pays de Bade (Lörrach : -2230 emplois, Schopfheim : - 
600, Rheinfelden : -550, Weil am Rhein : -520, entre 1992-1995), qui concentrent 
cependant le plus grand nombre d'emplois (Lörrach, 19800 emplois (en 1995), 
Weil am Rhein, 8800 et Grenzach-Wyhlen 5900). Côté suisse, l'évolution est 
positive dans les communes aux abords immédiats de Bâle, alors que la ville a 
perdu 4500 emplois entre 1990 et 1995 (Fueg R. et al, 1999, pp. 6-7). 

Ces chiffres montrent bien l'interdépendance des territoires nationaux. De fait, 
les débuts d’une réflexion régionale en matière de transport remontent déjà 
aux années 1970. Le groupe AAA (Autonome Arbeitsgruppe für Alternativ-
planung, auquel appartient Christian Haefliger, futur promoteur du S-
Bahn)TTPF

107
FPTT se bat notamment contre le projet de Cityring entre Heuwaagevia-

dukt et Spalentor et relève que le GVP [Plan général des transports] ne prend 
pas en compte la région (trop centré sur la ville-centre) : "Die Verkehrspla-
nung müsse die ganze Region umfassen".  

Par ailleurs, pour Christian HaefligerTTPF

108
FPTT, le tram remplit sa fonction de moyen 

de transport pour la ville, mais, pour l'agglomération, il est trop lent. Le trans-
port public n'est pas attractif à l'échelle de l'agglomération, et le trafic auto-
mobile s'accroît. L'amélioration des routes ne résout rien.  

 

Une première étape de la coopération transfrontalière est la montée en puis-
sance de la Regio Basiliensis, association de droit privé créée en 1963 ayant 
son siège à Bâle. Les statuts de 1992 déclaraient pour but : 

« Donner du côté suisse des impulsions au développement de l’espace du 
Rhin supérieur en vue d’une région frontière européenne d’appartenance 
commune et participer à celle-ci. Les fonctions et intérêts spécifiques des 
parties du territoire doivent y être prises en compte. » (Regio Basiliensis, 
1992). 

                     
TTP

107
PTT 23 août 1970 National-Zeitung, Basel "Strassenbau führt zu Verkersmisere" 

TTP

108
PTT Celle-ci ne dissout pas la Regio Basiliensis, qui a tenu sa 41P

ème
P  assemblée générale le 27 avril 2004 

(http://www.regbas.ch/). Cependant, il semble que la nouvelle association va prendre le relais pour porter les projets 
communs significatifs de la région. 
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La Regio Basiliensis est la partenaire suisse de la coopération du Rhin supé-
rieur. Les organes de la Regio Basiliensis sont l’Assemblée générale, le Comité, 
le Conseil du comité, le Groupe d’accompagnement, le Comité du groupe 
d’accompagnement et l’Organe de contrôle. Suivant les besoins, des groupes 
de projet ou un directoire peuvent être mis sur pied. Le Comité est l’organe 
directeur, il se compose du président et d’au moins six autres membres, les 
Gouvernements de Bâle-Ville et Bâle-Campagne ayant au moins un siège. Le 
Comité désigne dans son sein un Conseil du comité, auquel doivent apparte-
nir un représentant chacun des cantons de Bâle-Ville et Bâle-Campagne. Cet 
organe contrôle le Secrétariat et la Coordination internationale, et participe 
aux diverses Conférences du Rhin supérieur. Le Groupe d’accompagnement 
conseille le directoire. Il comprend au maximum 24 membres (nommés), dans 
le respect des critères de représentation de la politique, de l’économie et de 
l’Etat. Le Groupe d’accompagnement donne naissance à un Comité 
d’accompagnement de neuf personnes, qui conseille le directoire. 

Depuis 1975, la Conférence du Rhin supérieur est le lieu de rencontre des co-
mités régionaux des trois pays. Son objectif est l’échange d’information et la 
coordination des activités. La Conférence se réunit deux fois par an. Elle com-
porte six groupes de travail et quelque 20 comités d’experts. La Conférence ne 
peut prendre de décision ayant une validité juridique, mais elle a développé 
une certaine dynamique propre de solidarité transfrontalière. Son mandat 
couvre la Région européenne Rhin supérieur (incluant Bâle, Mulhouse, Col-
mar, Fraiburg, Strasbourg et Karlsruhe). Depuis 1990, dans la Conférence des 
maires du Rhin supérieur, se rencontrent des représentant(e)s de 19 villes du 
Rhin supérieur, qui s’occupent de coopération au niveau local. L'aggloméra-
tion de Bâle est classée "centre supérieur" dans la Région du Rhin supérieur, 
comme Strasbourg et Karlsruhe. 

Au niveau des trois pays, la Conférence tripartite (qui depuis 1991 fait partie 
de la Conférence du Rhin supérieur) des représentant(e)s politiques et des ex-
pert(e)s travaille depuis 1971 de manière approfondie à des thèmes 
d’importance centrale, par exemple en 1992 «L’espace économique du Rhin supé-
rieur – un modèle pour l’Europe ». Depuis 1972 existe une Conférence des plani-
ficateurs régionaux du Rhin supérieur (KOR), qui s’occupe de façon infor-
melle des perspectives de développement à grande échelle spatiale. 

 

L'idée d'un transport ferroviaire régional et transfrontalier (Regio S-Bahn) 
date du début des années 1970. En 1979, l'idée d'une ligne qui devait relier 
Zell (D) – Weil (D) – Bâle (CH) – l'aéroport de Mulhouse (F) - Mulhouse-ville 
(F) – Müllheim (D) et Freiburg (D) était portée par le Comité tripartite (qui de-
viendra dès 1991 la Conférence du Haut-Rhin). Suite à une analyse plus fine 
du potentiel, cette première esquisse fut enterrée pour faire place à un projet 
de réseau régional de S-Bahn.  

Cette première phase de planification se poursuivit par un autre concept d'of-
fre trop ambitieux. En 1991, le Conseil d'Etat de Bâle-Ville décida de procéder 
par petits pas, soit de commander aux CFF une halte à la gare de St-Johann, et 
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de lancer des études pour une ligne diamétrale entre Frick/Laufenburg et 
Mulhouse (la Grüne Linie, ligne verte), et une ligne radiale Olten – Liestal – 
Bâle CFF - Bâle Badischer Bahnhof. 

La Grüne Linie, première ligne du Regio-S-Bahn, a été inaugurée en 1997. Son 
concept d'offre comprend : 

• 8 trains entre Mulhouse et Frick/Laufenburg pendant les périodes de pointe 
du lundi au samedi 

• 6 nouvelles rames bi-courant pendulaires des CFF 
• des trains cadencés à la demie-heure entre Bâle CFF et Stein-Säckingen 
• une simplification des contrôles douaniers 
• une communauté tarifaire transfrontalière. (Sager, 2002). 

 
Figure 7.6 Réseau S-Bahn réalisable à court terme (points noirs : nouvelles 
haltes prévues) 

 

La poursuite du réseau S-Bahn est décidée par le Plan cantonal des transports 
2001, et prévoit la construction de nouvelles voies pour renforcer la capacité, 
de nouvelles haltes et pôles d'échanges ainsi qu'un renforcement de la capacité 
entre les gares CFF et Badischer Bahnhof par la création d'un nouveau pont 
(financé par les CFF). A moyen terme, le prolongement ou raccordement de 
certaines lignes de tram est prévu. A plus long terme, l'idée d'un tunnel ferro-
viaire et d'une liaison entre Badischer Bahnhof et la gare CFF par St-Johann fi-
gure dans le plan, et permettrait un arrêt du S-Bahn à la Marktplatz. Le coût 
de ce projet est d'environ 1,5 milliards de CHF, et son financement n'est pas 
encore assuré (le programme de la Confédération pour le trafic d'aggloméra-
tion est évoqué). 

Autre signe de la montée en puissance du transfrontalier (et de sa surimposi-
tion au contexte transcantonal), le 21 septembre 1993 l’Organisation et la di-
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rection de la planification régionale des deux Bâle (VFRB) sont réorganisées 
par un accord des deux cantons, l’accord énonçait : 

« Pour la direction de la planification régionale commune, les deux can-
tons créent une organisation commune. Celle-ci se compose (a) de la Dé-
légation des Conseils d’Etat, (b) des Services de planification régionale. » 
(VFRB, art. 1, 1993, trad.). 

La Délégation des Conseils d’Etat pour la planification régionale, exerce le 
contrôle de l’exécution de la planification régionale commune. La délégation 
se compose des directeurs de la construction des deux Bâle et peut être élargie 
à des représentants d’autres autorités. Son cahier des charges règle la coopéra-
tion avec la Plate-forme de coordination internationale de la Regio Basiliensis. 
L’article 4 (VFRB, 1993) de l’accord prévoit que les planificateurs cantonaux 
des deux Bâle se rencontrent régulièrement. La commission de planification 
régionale des deux Bâle, existant avant l’accord, est supprimée. 

 

Enfin, depuis 1995, une nouvelle entité TTPF

109
FPTT rassemblant des politiques et techni-

ciens travaille à un concept de développement à l'échelle de l'agglomération 
transfrontalière, ou Agglomération trinationale de Bâle (ATB composée de 53 
communes). Les travaux poursuivis dans ce cadre ont obtenu en 1997 un fi-
nancement INTERREG II (Communauté Européenne) doté de 320'000 Euros. 
La première phase a consisté à faire émerger le concept de développement et à 
dégager des projets-clés (ATB, Concept de développement et projets-clés, rap-
port final, octobre 2001). La seconde phase se poursuit jusqu'à fin 2006 (projet 
INTERREG III d'un montant de 2 millions d'Euros cofinancé par les trois pays 
et l'Union Européenne, soit : District de Lörrach, Association régionale du 
Haut-Rhin et du Lac de Constance, Ville de Lörrach, Ville de Rheinfelden (Ba-
den), Ville de Weil am Rhein et Gemeindeverwaltungsverband Vorderes 
Kandertal pour l'Allemagne; Conseil Régional d’Alsace, Conseil Général du 
Haut-Rhin, Communauté de Communes des Trois Frontières, Ville de Hunin-
gue et Ville de Saint-Louis pour la France; et les Cantons de Bâle-Ville, de 
Bâle-Campagne et d’Argovie ainsi que la Confédération helvétique (crédit-
cadre INTERREG de la Confédération) pour la Suisse. 

La 2P

ème
P phase du projet d'agglomération trinationale poursuit les objectifs sui-

vants : 

• approfondir et conforter la coopération entre les villes, communes, commu-
nautés de communes et communautés d'intérêt, 

• affiner et poursuivre le concept de développement 

• initier des études de faisabilité dans les périmètres Nord et Est de l'agglomé-
ration (14 projets en tout, dont 6 concernent les transports) (Agglomération 
trinationale de Bâle) 

• préparer la réalisation des premiers projets communs : Projet général Gare 
Saint-Louis (Ouest) et concept de P+R 

                     
TTP

109
PTT http://www.are.admin.ch/are/fr/raum/Politiquedesagglomerations_5/unterseite44/unterseite2/ 
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• ancrer institutionnellement les travaux au sein de l'"Association pour le dé-
veloppement durable du territoire de l’Agglomération Trinationale de Bâle – 
ATB" (fondée en janvier 2002). 

La conduite du projet est confiée à l’Association et à son Comité technique de 
coordination (6 membres de chaque pays)TTPF

110
FPTT.  

La figure 7.7 montre l'imbrication des territoires et des institutions transnatio-
nales, avec l'ATB (0,6 millions d'habitants), la Regio Tri Rhena (2,3 millions 
d'habitants) et l'Eurorégion Oberrhein (5,7 millions d'habitants, comprenant 
également Karlsruhe).  

 
Figure 7.7 : le principe des poupées russes pour représenter les espaces de 
coopération transfrontalière 

(Source: Haefliger 2003) 

Aussi séduisante soit cette initiative, elle rencontre cependant des difficultés 
de plusieurs ordres, comme l’indiquent nos entretiens côté français et alle-
mand. 

 

                     
P

110
P Syndicat intercommunal d’étude, programmation et aménagement de la région grenobloise. 
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Mme Prudent, cheffe de projet au Bureau d’aménagement de l’ATB, relève 
qu’il est important de permettre la pérennisation de l’ATB par une institu-
tionnalisation (le financement INTERREG actuel se terminant en 2006). En ou-
tre, le rôle de l’ATB devra être clarifié : il y a pour l'instant une hésitation entre 
le rôle de cellule de transition ("étincelle" pour que les communes mènent à 
bien les projets) ou un rôle plus fort, qui pourrait aller jusqu'à la création 
d'une véritable agence d'urbanisme (au sens français), qui demanderait une 
délocalisation de certaines compétences, mais permettrait à l'ATB de conser-
ver le rôle de porteur de projet. Elle estime que pour l’instant il n’y a pas en-
core partout de vision commune dans l’agglomération trinationale. Une telle 
vision dépendra selon elle des aménageurs. Or en France la culture politique à 
l’égard des transports publics, portée par des maires élus depuis de nombreu-
ses années, est faible. Il existe par exemple des parkings souterrains gratuits à 
Saint-Louis. 

 

Mme Heute-Blum, maire de Lörrach, estime pour sa part que l’importance des 
échanges entre la Suisse et l’Allemagne dépend entre autres des conditions 
fiscales : les célibataires et couples sans enfants vont plutôt vivre à Bâle, par 
contre, les retraités suisses se sont rendus compte que les impôts sur leur re-
traite sont plus bas qu'en Suisse. Lörrach compte plutôt des familles, relative-
ment riches, qui dépensent leur argent en Allemagne. Elle relève également 
que le rôle des transports publics est important dans l’intensité des échanges : 
si Lörrach rêve toujours de tram (il y en eut un jusqu’en 1959), cette utopie a 
fait place à une solution plus réaliste, la relation ferroviaire Lörrach-Bâle, ex-
ploitée depuis juin 2003 par les CFF (Chemins de Fer Fédéraux suisses) qui ont 
gagné le marché face à la DB (Deutsche Bundesbahn). 

 

 

7.3 Politiques actuelles et projets futurs 

En guise de conclusion, relevons qu’aucune des deux trajectoires qui ont été 
présentées ne semble à même de soutenir le développement futur de la région 
bâloise. La première est en effet en voie d’épuisement, ce que Maria Lezzi, ur-
baniste cantonale de Bâle-Ville relevait lors d’un entretien avec inquiétude : la 
politique des transports poursuivie par Bâle-Ville se heurte à la fois à la déser-
tion du centre à cause de la concurrence commerciale, et à l’impossibilité de 
mener une autre politique, pour des questions d’acceptabilité. La seconde tra-
jectoire, quant à elle, reste enchâssée dans des référentiels nationaux qui pei-
nent à s’articuler. La collaboration internationale, même avec une réelle volon-
té de coopération, apparaît à la lumière de l’étude de cas bâloise comme un 
exercice difficile au plan des référentiels et des législations. Au-delà de ces dif-
ficultés, un certain nombre de projets sont en cours ou à l’agenda politique de 
l’agglomération trinationale.  

 

Euroville – ex- Masterplan Bahnhof 
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Le quartier de la gare CFF de Bâle, nœud principal des transports publics de la 
région bâloise, est en phase de transformation. La place de la gare a été com-
plètement réaménagée entre 2000 et 2002 : six quais pour les trams, un parking 
auto de 400 places, une "vélostation" pour 1'100 bicyclettes une passerelle dé-
senclavant le quartier de Gundeli (18'000 habitants et 14'000 places de travail). 
La construction de bâtiments (50'000m2 SBP dont 25% de surfaces dévolues au 
logement) devrait se faire prochainement. (Vom "Tor in die Welt" zur Ver-
kehrsdrehscheibe, Collage 5/02). 

 
Figure 6.8 : les travaux de réaménagement de la gare de Bâle 

(source : Leser 2003) 

 

La Tangente Nord : projet autoroutier et projet urbain ? 

La Tangente Nord, voie de contournement partiellement souterraine entre 
l'autoroute suisse A2 et l'autoroute française E35, à la hauteur du quartier de 
St-Johann, est en construction, et sera achevée en 2007. Des mesures d'accom-
pagnement sont prévues : les terrains libérés du trafic de transit seront réamé-
nagés (zones 30km/h, construction de logements et bureaux dès 2006-2008, 
réaménagement des abords de la gare de St-Johann, aménagement d'un bou-
levard urbain entre les places Voltaplatz et Lothringerplatz et la gare de St-
Johann). (Nordtangente-Wohntangente, Collage 5/02). 

 

Werkstadt Basel 

Le projet lancé en 1997 vise à lutter contre l'exode urbain et à revaloriser cer-
tains quartiers, en améliorant la qualité de vie en ville. Le processus participa-
tif de Werkstadt Basel sert à présent d'exemple pour d'autres villes, dont Lau-
sanne. Suite aux assemblées de quartiers, aux "ateliers d'innovation" et "confé-
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rences de consensus", 25 thèmes ont été dégagés (dont le trafic pendulaire, le 
stationnement), et plus de 200 mesures ont été formulées dans un programme 
d'action, progressivement mis en œuvre par la ville. Citons parmi celles-ci 
l'aménagement de rues de quartier, la gestion économique de toutes les places 
de stationnement public, la construction de 5'000 logements dans les 10 ans. 

 

Autres projets à plus long terme 

• Axe de transport en commun en site propre Est-Ouest entre Lörrach, Weil-
am-Rhein, Huningue, Saint-Louis et l'EuroAirport (ATB 2001, Concept de 
développement et projets-clés, p. 59) 

• Nouvelle liaison ferroviaire souterraine pour le S-Bahn entre Badischer 
Bahnhof, St-Johann et la gare CFF (avec arrêt à la Marktplatz) (Verkehrsplan 
Basel 2001). Les études sont en cours, mandatées par les cantons de Bâle-
ville et Bâle-Campagne ainsi que par les CFF. Le financement fédéral du tra-
fic d'agglomération permettrait la réalisation du projet (Direction départe-
mentale transports du secrétariat du Département économique et social, no-
vembre 2003). 
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Chapitre 8 Lausanne 
 

8.1. Les prémices de l’aménagement urbain 

 

8.1.1- Des contraintes à vaincre 
Suite à l’indépendance du canton de Vaud en 1798, Lausanne, devenue capi-
tale, voit croître sa population de 8'800 à 18'000 habitants environ vers 1840. 
C’est à cette époque que débutent les premiers grands travaux d’urbanisme. 
Rappelons trois types de problèmes auxquels doit faire face une ville confron-
tée au relief : 

• L’espace : des travaux de terrassement sont nécessaires pour agrandir 
l’espace urbain disponible, comme le comblement du lac à Ouchy ou la 
canalisation des rivières. Le voûtage de la Louve permet ainsi la créa-
tion d’une vaste place à la Riponne, et celui du Flon est un préambule 
à l’édification de futurs entrepôts. 

• La pente : de St-François (bordure du centre historique) au lac, les dé-
clivités moyennes s’étagent entre 8 et 13%, avec même 14% dans la rue 
du Petit-Chêne, un ancien chemin de vignes. Au début du XIXe siècle, 
le quartier du Flon et la ville haute ne sont reliés que par de raides es-
caliers, et c’est un sentier muletier qui permet de descendre au bord du 
lac. Ces déclivités nécessitent également un traitement approprié de 
l’écoulement des eaux claires et des égouts, pour éviter des inonda-
tions. 

• La circulation : liée au point précédent, l’amélioration des conditions 
de circulation rend indispensable l’ouverture de tunnels, la construc-
tion de ponts et la création d’artères en lacets. En 1836, l’ingénieur lau-
sannois Pichard propose un plan pour faire communiquer différents 
quartiers quasiment à niveau, par la construction du Grand Pont et 
d’un tunnel. Ce plan constitue le départ d’une réflexion sur les condi-
tions de circulation dans la ville. 

 

8.1.2- Les transports, moteur de l’urbanisation 
Lors de l’arrivée du chemin de fer en 1856, la localisation de la gare va dura-
blement marquer le développement urbain. D’abord envisagée en cul-de-sac 
dans la vallée du Flon, en plein centre ville de l’époque, elle est finalement 
construite à flanc de colline, sur un versant encore rural. Les conséquences se-
ront capitales, la ville se met à descendre vers le lac. Et ce sont des entreprises 
privées seront les moteurs principaux du développement urbain. 

Un an après l’inauguration de la gare, soit en 1857, la Municipalité lance un 
concours pour renforcer la liaison (par route ou par rail) entre la gare et le cen-
tre ville (en amont) et le lac (en aval). A part un projet non satisfaisant en la-
cets de 5 kilomètres entre Ouchy et le centre ville, aucune solution ferroviaire 
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n’émerge. La future compagnie du Lausanne-Ouchy reprend l’initiative, en 
proposant un tracé rectiligne, aux véhicules à propulsion atmosphérique (de 
l’air sous pression, dans un piston longeant toute la ligne). Cette technologie 
ayant été abandonnée après plusieurs essais, c’est finalement un funiculaire 
qui sera construit en 1877. Sa longueur est de 1476 mètres, entre le lac (373 mè-
tres d’altitude) et le Flon (480 mètres d’altitude). Le tronçon entre la gare et le 
Flon est doublé par une navette dédiée. 

L’impact des transports sur le développement urbain devient évident : dès 
1873, la Société des Boulevards – liée à la compagnie du Lausanne-Ouchy – 
achète de très nombreux terrains situés sous la gare, afin de réaliser un lotis-
sement grandiose, qui devra être revu car il en suivait pas les règles 
d’urbanisme en vigueur. Et en 1877, alors que les premiers voyageurs sont 
transportés, des convois de matériaux continuent d’arriver au Flon : les tra-
vaux de construction du tunnel entre la gare et le centre ville ont généré 
d’importants déblais, qui servent à combler le quartier du Flon dont la Société 
des Entrepôts et des Boulevards a obtenu la propriété, par échange de terrains 
avec la ville. Des sociétés privées, par la création d’un nouveau mode de 
transport, réalisent donc d’importantes opérations immobilières : 

• la transformation d’un ancien quartier artisanal en quartier industriel, 
par la construction d’entrepôts dès 1884 ; 

• l’urbanisation du vignoble entre la gare et le lac, par lotissement au-
tour de l’axe du funiculaire. 

Toutes ces opérations d’envergure, soulignons-le, ont été initiées au temps où 
la ville ne comptait que 25'000 habitants. Ce programme ambitieux est servi 
par la vision de quelques ingénieurs et entrepreneurs. 

 

8.1.3- Construire les rues avant le tramway 
Après le premier axe structurant du funiculaire, on songe ensuite à construire 
un véritable réseau de tramways. Mais comment franchir de telles déclivités ? 
En 1880, l’ingénieur Bergeron étudie la mise en service de cable-cars comme à 
San Francisco. Les projets disparaîtront toutefois à la mort de leur auteur. Il 
est donc nécessaire d’envisager la construction de nouvelles voies de circula-
tion routières, ou d’aménager les anciennes, afin de ne pas dépasser en 
moyenne la déclivité de 6% que peut franchir ce mode de transport. 

Les représentants de la Municipalité se montrent favorables à l’établissement 
de nouvelles lignes, mais si possible surtout en centre ville et non vers 
l’extérieur, afin d’éviter – déjà – un possible exode de la population. La créa-
tion de nouveaux boulevards et avenues permettra effectivement la construc-
tion de plusieurs lignes de tramway, dont 11 kilomètres sont inaugurés en 
1896. La presse se fait dithyrambique : « Les voitures […] sont toujours bon-
dées. Dans un mois, le pli en sera pris, si bien qu’il faudra un effort de mé-
moire pour se rappeler le temps où, sans se plaindre, on marchait à Lausanne. 
Le sentiment des Lausannois est double en voyant les wagons TL glisser allè-
grement sur les rails : il est fait de plaisir et d’orgueil. Maintenant, nous 
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n’avons plus rien à envier à Zurich et Genève : Lausanne a passé grande 
ville… » (cité in Grandguillaume 1988:36). La ligne desservant la Pontaise est 
tracée avec une déclivité maximale de 113%, en simple adhérence, construc-
tion que les normes fédérales actuelles n’auraient pas autorisée ! 

L’effet structurant du réseau de tramway est indirect : il a en fait contribué à la 
création de nouveaux axes… routiers. Les projets majeurs d’extension – qui 
auraient sans doute permis un développement urbain le long de différents 
axes lourds comme cela a été le cas dans de nombreuses autres villes – ont été 
stoppés par la première Guerre mondiale. Au total, en incluant les lignes ré-
gionales, le réseau aura finalement compté 66 kilomètres, ce qui est très mo-
deste, d’autant que le démantèlement se fera rapidement, en trois étapes de 
1939 à 1964. 

 

8.2. Un aménagement du territoire tourné vers l’automobile 

La sensibilisation aux questions d’aménagement du territoire date de la pré-
paration de l’Exposition nationale de 1964, qui s’est tenue à Lausanne (Bridel, 
1995). En 1961, le Grand Conseil adopte un décret permettant la création d’un 
fonds d’études pour l’aménagement du territoire. Celui-ci va permettre 
d’engager des travaux dans ce domaine et de recruter des collaborateurs. Les 
Communes ont été appelées à participer aux études lorsqu’elles concernaient 
des aspects régionaux. Ces efforts de concertation vont déboucher sur la créa-
tion de la commission intercommunale d’urbanisme de la région lausannoise 
(CIURL) en 1968. On peut souligner le caractère novateur de cette association, 
alors que dans les autres régions urbaines du canton, l’approche supra-
communale ne rencontre guère de succès (Bridel, 1995). 

 

Un premier rapport sur la circulation 

Au début des années 1960, le Département des travaux publics du canton de 
Vaud confie un mandat au bureau d’ingénieurs Biermann pour étudier le dé-
veloppement de la circulation dans l’agglomération lausannoise. Le rapport 
issu de ce mandat est la première réflexion globale sur la circulation à Lau-
sanne qui débouche sur un Plan directeur (Biermann, 1962). Il est intéressant 
de relever que l’auteur du rapport considère que le Plan de circulation est su-
bordonné au Plan directeur d’aménagement du territoire : « Il ne constitue en 
fait qu’une partie d’un ensemble plus vaste, lequel est un projet 
d’aménagement réduit aux grandes lignes maîtresses de la composition com-
prenant les espaces libres, le zoning et la grande circulation. » (Biermann, 1962 
: 113). Cette étude entend tirer parti de l’opportunité offerte par la planifica-
tion du réseau autoroutier pour mener une réflexion générale sur la circula-
tion dans l’agglomération lausannoise. Elle a pour objectif d’estimer le déve-
loppement ultérieur de la circulation et de fixer sur cette base les investisse-
ments nécessaires pour assurer la fluidité de ce trafic. La proposition princi-
pale est de structurer l’agglomération autour d’un réseau de grands axes rou-
tiers. En cinq étapes, le rapport Biermann prévoit de réaliser un quadrillage de 
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Lausanne par des artères à grande capacité, schéma proche du réseau alvéo-
laire proposé à Genève par le même bureau d’ingénieurs. Ce réseau implique 
notamment la construction de voies express urbaines (Sévelin – Vigie ; Per-
raudettaz – Montchoisi ; La Maladière – Le Denantou – av. Montchoisi), de 
tunnels (St-Martin – Mon Repos ; Borde – Beaulieu ; Belle- Fontaine – César 
Roux) et de viaducs (Place Chauderon, Sévelin). L’auteur estime que la réali-
sation de ce réseau est nécessaire pour assurer la vitalité du centre-ville (Bier-
mann, 1962). L’étude Biermann est strictement monomodale : elle ne concerne 
pas les transports publics. 

La dernière ligne de tramway de l’agglomération lausannoise est supprimée 
en 1964, en vue de l’Exposition nationale de Lausanne, de façon concomitante 
à la mise en service de l’autoroute Genève-Lausanne (la première de Suisse, 6 
ans avant les premiers tronçons entre Berne, Zurich et Bâle). À cette époque, 
les transports publics sont perçus comme un mode de déplacement destiné 
aux « captifs ». Cela se traduit dans l’action publique par une priorité donnée 
à l’automobile dans les investissements d’infrastructure et dans son articula-
tion à l’urbanisation. Les quartiers suburbains et surtout les zones d’emplois 
qui se développent dans les années 1970 et 1980 sont souvent peu accessibles 
par les transports publics, leur urbanisme est pensé pour une mobilité auto-
mobile. Un des exemples les plus significatifs de cette politique est certaine-
ment la délocalisation progressive de l’Ecole polytechnique et de l’Université 
du centre-ville vers la périphérie de l’agglomération, à proximité d’une sortie 
d’autoroute. Il faudra attendre 1991 - soit près de 20 ans après les premiers 
déménagements de facultés - pour que le site de l’EPFL et de l’Université soit 
desservi par un transport en commun en site propre, le TSOL (Tramway du 
Sud-Ouest lausannois).  

 

8.3. Plans directeurs : des élaborations tardives, peu de mises à jour 

 

8.3.1- Transport et territoire : deux niveaux institutionnels 
Dans le canton de Vaud, les politiques de transports urbains et régionaux et 
d’aménagement du territoire relèvent de deux niveaux institutionnels (hormis 
le niveau fédéral) : le Canton et les Communes. L’architecture institutionnelle 
en la matière est régie par la Loi sur l’aménagement du territoire et les cons-
tructions (LATC) du 4 décembre 1985, qui stipule dans son article 2 :  « Les au-
torités cantonales et communales procèdent de concert à l’aménagement du 
territoire. Elles s’assurent de la concordance des dispositions qu’elles prennent 
dans l’application de la loi. L’Etat laisse aux communes la liberté 
d’appréciation nécessaire à l’accomplissement de leurs tâches. » (Canton de 
Vaud, LATC, art. 2, 1985). 

Dans le canton de Vaud, l’élaboration de plans directeurs s’est faite tardive-
ment. La première conception globale de l’aménagement et des transports ap-
paraît en 1973, il s’agit du Plan directeur de la région lausannoise. Il faut at-
tendre 1979 et la perspective d’une contrainte légale pour voir le canton de 
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Vaud se doter d’un Plan directeur. Le Plan directeur cantonal et le plan direc-
teur régional seront tous les deux actualisés en 1986, juste avant la disparition 
de la CIURL. La commune de Lausanne se dotera quant à elle d’un Plan direc-
teur en 1996. Un nouveau Plan directeur cantonal est actuellement en prépara-
tion. 

 

8.3.2- La politique cantonale 
Le premier Plan directeur cantonal vaudois date de 1979 (Canton de Vaud, 
1979). Ses objectifs sont non seulement la protection des paysages, l’esthétique 
des constructions, la lutte contre la dégradation des éléments naturels et les 
normes en matière de construction de logements, mais aussi la lutte contre les 
disparités régionales. En fait, ce dernier thème est la principale préoccupation 
développée dans le Plan directeur. La croissance de Lausanne, et plus généra-
lement de l’agglomération lausannoise, est présentée comme un problème à 
résoudre : elle est un vecteur de déséquilibre du canton. Une proposition est 
formulée pour y remédier : « la décentralisation concentrée ». Ce principe 
suppose de définir des pôles concentrés de développement économique dans 
chaque région du canton de façon à mieux équilibrer son développement. 

Dans ce Plan directeur, les transports ne font pas l’objet de réflexions très ap-
profondies. Tout au plus constate-t-on la croissance de la pendularité et 
l’accentuation des déséquilibres régionaux qu’elle entraîne. 

Le Plan directeur cantonal actuellement en vigueur dans le canton de Vaud 
date de 1986 et se situe dans la ligne de celui de 1979. Il est basé sur quatre 
principes fondamentaux, développés dans un document intitulé « Introduc-
tion au Plan directeur cantonal vaudois » (Canton de Vaud, 1983) : 

• La régionalisation. Il s’agit de partitionner le canton de Vaud en régions. Cet 
échelon régional est conçu pour permettre la résolution de problèmes dépas-
sant le cadre communal ; 

• La décentralisation concentrée. Il s’agit de lutter contre les disparités régio-
nales en renforçant les centralités dans chaque région définie. Ce second prin-
cipe vise une meilleure répartition de la population et des emplois dans le can-
ton ; 

• La coordination. Il s’agit de favoriser la coordination verticale et horizontale 
au sein des administrations ; 

• L’information et la participation des acteurs concernés. Les préoccupations 
qui sont développées dans les plans directeurs cantonaux en matière 
d’urbanisation sont marquées par l’étendue et la diversité du canton de Vaud. 

Les problématiques urbaines telles que la qualité de vie en ville ou la préser-
vation d’espaces verts à proximité des zones urbanisées sont quasiment absen-
tes. La réalisation du tramway du sud-ouest lausannois (TSOL) est intégrée au 
Plan directeur de 1986, bien que la décision de construire cette infrastructure 
ait été prise avant. Cette ligne en site propre intégral a deux fonctions princi-
pales : desservir le site des hautes écoles et permettre une desserte de trans-
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ports publics de qualité pour les habitants des quartiers du sud-ouest. Le 
TSOL est mis en service en 1991. Suite à la réalisation de cette infrastructure 
nouvelle, plusieurs communes riveraines de la ligne ont exprimé le souhait de 
voir se créer des pôles urbains à proximité des stations, mais jusqu’à ce jour, 
aucune réalisation n’a pu voir le jour (Bridel et al, 1994). 

Le Plan directeur de 1986 est plus loquace que son prédécesseur sur les trans-
ports et ce thème fait même l’objet d’une section particulière. Les principes sur 
lesquels sont basées les propositions dans ce domaine sont : 

• la complémentarité entre moyens de transport ; 

• un frein à l’usage de l’automobile dans les milieux d’habitat dense ; 

• la promotion des centres régionaux comme nœuds du système de transports 
individuels et collectifs. 

Le Plan directeur prévoit une amélioration des prestations des transports col-
lectifs, tout en rationalisant l’exploitation de façon à ne pas générer des coûts 
insupportables pour les collectivités publiques. Concernant les transports in-
dividuels motorisés, les priorités vont à la réduction des nuisances dues au 
trafic, à l’amélioration de la fluidité et au report modal. Les priorités relatives 
aux déplacements non-motorisés sont la réalisation de pistes cyclables reliées 
aux arrêts de transports publics et à l’aménagement de chemins pour piétons 
et de randonnée pédestre. En termes de coordination, relevons que ces propo-
sitions, bien que faisant partie intégrante du Plan directeur cantonal, ne sont 
pas coordonnées avec les chapitres consacrés à l’urbanisation. 

Un nouveau Plan cantonal des transports a été mis en chantier en 1995 (Bovy 
et al., 1996), il visait à remplacer le plan en vigueur. Réalisé par le Service 
d’aménagement du territoire, ce projet de Plan cantonal des transports avait 
pour objectif explicite de tenir compte des liens entre l’urbanisation, la mobili-
té quotidienne et les infrastructures de transport. Il s’inscrivait dans une vo-
lonté d’une meilleure coordination dans les plans directeurs entre la politique 
d’aménagement du territoire et la politique sectorielle des transports.  

Lors de sa mise en consultation, ce projet de plan a été vivement critiqué par 
les milieux économiques. Ils lui ont en particulier reproché de trop fortes 
contraintes en matière de possibilités futures d’urbanisation, celles-ci étant en 
effet conditionnées par la qualité des transports publics à proximité. Suite à 
l’émergence de ces critiques, le Conseiller d’Etat en charge du dossier, Phi-
lippe Biéler (Les Verts) a renoncé à le soumettre à l’approbation du législatif 
cantonal (Grand Conseil vaudois). 

Après ce non-lieu, le processus s’est poursuivi en changeant d’optique : des li-
gnes directrices d’aménagement du territoire ont été élaborées, mises en 
consultation puis soumises au législatif, qui les a acceptées en 2003. Celles-ci 
ne se limitent plus aux transports, mais couvrent l’ensemble de la problémati-
que de l’aménagement du territoire. A partir de ces lignes directrices, un pro-
jet plus concret de mise à jour du plan directeur cantonal est en cours. Actuel-
lement, le Plan Directeur de 1986 est donc toujours en vigueur, alors qu’il doit 
être légalement mis à jour tous les 10 ans. 
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8.3.3- La planification à l’échelle de la CIURL 
Ainsi que nous l’avons déjà relevé, la communauté intercommunale 
d’urbanisme de la région lausannoise a été créée en 1968. Le premier Plan di-
recteur de la région lausannoise date de 1973. Il est ambitieux et propose une 
redirection de l’aménagement du territoire. Sous la plume du maire, G.-A. 
Chevallaz, la préface affirme que Lausanne est désormais une agglomération 
urbaine et que l’aménagement du territoire implique des sacrifices tels que la 
réduction de liberté privée à l’intention du bien commun. M. Chevallaz est 
même plus explicite lorsqu’il affirme que : « Le Plan directeur régional ne peut 
être la seule juxtaposition des plans autarciquement décidés par les commu-
nes : il comporte des égards réciproques, voire des sacrifices. » (CIURL, 1973 : 
4). Le Plan directeur de 1973 s’appuie sur le constat que les activités se disper-
sent en périphérie d’agglomération et que cette dispersion a pour origine 
l’automobile. Il constate également que les mesures d’aménagement local dé-
cidées sont inefficaces pour répondre à cette dispersion, notamment parce 
qu’il n’y a pas d’intercommunalité et parce que les constructions se font lar-
gement hors zones constructibles. D’emblée donc les liens entre l’urbanisation 
et les transports sont relevés. Pour répondre à ces constats jugés indésirables, 
le Plan directeur régional de 1973 propose de : 

• Ne plus étendre les zones à bâtir dans la région lausannoise ; 

• D’améliorer le système des transports en favorisant dans chaque zone le 
mode de transport le plus efficace ; 

• De développer des centres secondaires ; 

• De mieux protéger les sites. 

En 1980, un bilan du Plan directeur de la CIURL est tiré pour le seul domaine 
des transports, avec pour objectif la question suivante : Y-a-t-il lieu de refor-
muler la politique des transports préconisée en 1973?, si oui, dans quel sens ? 
(CIURL, 1980). L’auteur Philippe Bovy relève dans ce document qu’un certain 
nombre de grands projets de nouvelles infrastructures de transports publics 
ont été rendus caduques avant même leur mise en œuvre par la crise du pé-
trole. 

Sur la base de ce contexte nouveau, l’auteur préconise de gérer mieux 
l’existant, plutôt que de se lancer dans de lourds investissements en faveur 
des transports publics. Il en déduit que le Plan directeur des transports doit 
être revu. Ce sera chose faite en 1986, année de publication d’un nouveau Plan 
directeur, intégrant aussi bien les transports que l’urbanisation. 

Le nouveau Plan directeur est basé sur trois principes : 

• « Principe d’aménagement : améliorer les conditions d’environnement pour 
les résidents et les usagers dans le cadre d’une restructuration progressive de 
l’espace urbain ; 

• Principe d’accessibilité : redéfinition de l’usage des espaces publics consti-
tués par les réseaux de transports actuels et définition des modes de transport 
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prioritaires par secteur : transports individuels, transports en commun, pié-
tons et cycles ; 

• Principe de coordination : élaboration d’un schéma directeur 
d’aménagement et de l’ossature des transports pour l’ensemble des commu-
nes de l’agglomération » (CIURL, 1986 : 68s). 

Le Plan directeur régional consacre un chapitre particulier aux espaces straté-
giques situés à proximité des jonctions de l’autoroute de contournement. Ces 
pôles devraient : 

• « Assurer une haute accessibilité par transports en commun et par trans-
ports individuels ; 

• Développer les espaces stratégiques dans l’intérêt régional en concertation 
avec les communes. » (CIURL, 1986 : 82s). 

Le Plan directeur de la CIURL de 1986 propose donc une coordination entre la 
politique de transports et celle d’aménagement du territoire. Il a cependant été 
refusé par les communes de l’agglomération car jugé trop contraignant et a fi-
nalement été à l’origine de la dissolution de la CIURL puis de la naissance de 
la COREL (Communauté des Communes de la Région Lausannoise), avec des 
objectifs sérieusement revus à la baisse en matière d’intercommunalité. Elle est 
organisée en trois secteurs géographiques contenant chacun une partie de la 
ville de Lausanne. Cette partition peut s’expliquer par les forts antagonismes 
qui existaient à sa création entre la périphérie et la ville-centre, accusée de 
vouloir dominer l’agglomération. Un des principes fondateur est donc 
l’égalité et l’autonomie des communes. (Salomon Cavin, 2005) Pour Joye et al. 
(1995), le passage de la CIURL à la COREL souligne l’abandon d’une planifi-
cation régionale volontariste au profit d’une structure d’encadrement sans 
moyens. 

La Communauté de la région lausannoise (COREL) ne développera pas de 
nouveau Plan directeur, elle se dotera d’un « schéma directeur régional des 
déplacements » (COREL, 1995), élaboré entre 1993 et 1995. Ce schéma poursuit 
quatre objectifs : 

• « Définir une planification régionale des réseaux de transports collectifs et 
individuels pour les années à venir, de manière pragmatique (faisabilité tech-
nique assurée, coût évalué) en dégageant des priorités acceptées par 
l’ensemble des communes concernées par les concepts proposés et les projets 
existants ou imaginés dans le cadre de cette étude ; 

• Assurer l’accessibilité multimodale à l’agglomération lausannoise, et plus 
particulièrement au centre urbain, en offrant un confort de déplacements op-
timum pour les divers usagers ; 

• Répondre aux contraintes découlant de la législation environnementale, 
principalement dans les domaines de la protection contre le bruit et de la pol-
lution de l’air, et plus particulièrement aux objectifs et mesures définis dans le 
cadre du plan des mesures contre la pollution de l’air de l’agglomération lau-
sannoise ; 
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• Assurer une qualité de vie et une sécurité indispensables aux habitants rive-
rains des axes de transports et aux usagers de ces espaces. » (COREL, 1995 : 2). 

Ces objectifs privilégient explicitement des actions à court terme. Ils sont la 
base des principes d’action suivant : 

• « Rendre les grandes infrastructures plus performantes de façon à canaliser 
le trafic ; 

• Améliorer les voies d’accès en transports individuels vers le tissu dense ; 

• Réorganiser les transports publics desservant les communes peu denses 
pour les rabattre sur les axes principaux  

 • Répondre à des objectifs contradictoires dans le centre de l’agglomération, 
soit améliorer les transports publics, mener une politique du stationnement en 
différenciant : les résidents (leur offrir un stationnement facilité - politique du 
macaron), les pendulaires (les inciter à prendre les transports publics en sup-
primant le stationnement de longue durée), les visiteurs (favoriser leur venue 
en généralisant les zones de stationnement de courte durée). » (COREL, 1995 : 
6s). 

Dans le schéma directeur, l’urbanisation apparaît en toile de fond, mais jamais 
comme une dimension sur laquelle il serait possible d’agir. Au niveau des 
propositions concrètes, l’idée d’une exploitation type RER du réseau de che-
min de fer des CFF desservant Lausanne est lancée. Au niveau ferroviaire, no-
tons également le projet d’améliorer la fréquence des trains sur la ligne Lau-
sanne – Echallens – Bercher (LEB) et de construire des parkings d’échange 
dans les gares.  

Cependant, le processus du prolongement de la ligne du Lausanne-Echallens-
Bercher au Flon – le projet initial datant de l’ouverture de la ligne en 1873 ! –
est une illustration significative du recul de l’intercommunalité. Initialement, 
le projet s’inscrivait dans le cadre du Plan directeur de la CIURL. Il était un 
moyen de répondre aux objectifs de la CIURL en matière de maîtrise de 
l’urbanisation et du trafic automobile dans toute la région lausannoise. En 
particulier, les gares du LEB devaient constituer des pôles d’urbanisation de 
façon à favoriser l’accessibilité en transports collectifs. 

Avec la disparition de la CIURL dans les années 1980, cet objectif disparaît 
complètement. Le schéma directeur des transports de la COREL a abandonné 
les ambitions du plan directeur de la CIURL. En matière de transport, sa phi-
losophie est non dirigiste, comme le relève un interviewé : « (…) le but, c’est 
que les communes et leurs mandataires se réfèrent au schéma déjà soutenu 
par le canton afin de favoriser une cohérence régionale de la planification en 
matière de déplacement. Ceci permet aussi de dire au canton : ça c’est un sou-
hait de la région. Les communes s’engagent à prendre en considération le 
schéma dans l’élaboration de tout projet communal en relation directe ou in-
directe avec les transports. Elles demandent à leurs mandataires de s’y référer 
; elles font référence à la conformité ou non avec le schéma directeur dans la 
présentation du projet à leur organes législatifs, en cas de non-conformité, on 
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explique pourquoi. La COREL est informée par son groupe transport de tout 
projet en relations directes ou indirectes avec les transports ou déplacements.»  

Dans le schéma directeur transport de la COREL, la volonté d’articuler 
l’urbanisation aux infrastructures de transport public est absente, cette ques-
tion étant désormais reléguée au niveau communal. L’inscription du prolon-
gement du LEB comme moyen d’atteindre les objectifs d’un plan directeur ré-
gional disparaît donc avec la CIURL, le projet restant cependant mentionné 
dans le schéma directeur des transports de la COREL. 

Le prolongement du LEB a en effet perdu sa dimension d’intérêt régional, et il 
a été utilisé politiquement comme levier pour débloquer le dossier de 
l’aménagement du Flon. Lorsque la décision de prolonger la ligne du LEB a 
été prise, l’aménagement du Flon était englué dans des péripéties tumultueu-
ses caractérisées par la prédominance des logiques de pouvoir sur les logiques 
d’action. Il en résultait un climat de non-décision. Dans ce contexte, le prolon-
gement a joué le rôle de contrainte à la décision d’aménagement. Ce rôle a été 
utilisé délibérément aux yeux de plusieurs acteurs interrogés, si bien qu’il 
peut être considéré comme un objectif du projet. « Lausanne avait tout tenté 
pour l’aménagement du Flon, les autorités ne savaient plus quoi faire et 
avaient intérêt à avoir le chemin de fer. Le chemin de fer apparaissait comme 
une locomotive sur cet aménagement du Flon » (citation d’interview). En 1987, 
un concours d’aménagement du Flon a été réalisé. Dans le cahier des charges 
du concours figurait une gare souterraine du LEB, à proximité de l’actuel ter-
minus du Lausanne – Ouchy. À l’issue du concours, quatre projets sont rete-
nus, dont un, celui du bureau Lüscher, ne répond pas au cahier des charges de 
la gare souterraine et propose un terminus du LEB en surface. 

Le projet Lüscher aura pour impact de scinder le prolongement en deux pha-
ses distinctes : la première consiste en la réalisation de la gare souterraine de 
Chauderon et la seconde dans le prolongement proprement dit. Le prolonge-
ment ne peut en effet pas être réalisé tant que la décision d’aménagement du 
Flon n’est pas prise. La scission en deux phases constitue concrètement une 
forte pression à la prise de décision pour l’aménagement du Flon, car la 
Confédération l’a acceptée à condition que la seconde phase de travaux soit 
engagée dès la première est achevée. Concrètement, cette pression s’est exer-
cée de la manière suivante : la L.O. Holding – propriétaire des terrains du Flon 
depuis la création du funiculaire et qui s’opposait à la réalisation de 
l’aménagement du Flon tel que prévu par le résultat du concours – a considéré 
que l’arrivée du LEB au Flon était une mise en valeur de ses terrains. Ceci a 
permis un déblocage du dossier et un accord pour l’aménagement de la gare 
souterraine de la place du Flon et tous les aménagements urbains de surface. 
Plusieurs acteurs interrogés ont relevé que le déblocage de la situation était 
congruent avec un changement de personne à la tête de la L.O. Holding, qui a 
considérablement simplifié la prise de décision. 

Le projet urbain retenu sera celui de Merlini et Tschumi, qui avaient remporté 
le concours d’aménagement du Flon et dont le projet n’avait pas pu se réaliser. 
L’aménagement de l’interface est de facto une partie du projet primé. En 1998, 
le déblocage de l’aménagement de l’ensemble du Flon deviendra effectif par 
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l’adoption d’un plan partiel d’affectation (PPA) qui a l’agrément de la L.O. 
Holding. L’achèvement des travaux aura lieu en 2000. D’une manière géné-
rale, l’évolution du projet met en évidence le passage d’une approche inté-
grant transport et maîtrise de l’urbanisation vers une approche strictement li-
mitée au transport et à l’aménagement de l’espace public. Relevons cependant 
que cette évolution ne correspond pas au passage du projet à sa mise en œu-
vre. Elle est bien antérieure à la réalisation des travaux et remonte à la dissolu-
tion de la CIURL.  

Le temps joue un rôle essentiel dans le projet de prolongement du LEB. Ce 
projet, dont les premières moutures datent du début du siècle a en effet survé-
cu à la vague de suppression des tramways à Lausanne dans les années 1960, 
au Plan Directeur de la CIURL (1973), a été repris dans le giron de « RAIL 
2000 » en 1985, puis dans le Plan directeur communal de la Ville de Lausanne 
en 1994, enfin dans le schéma directeur de la COREL de 1995. Il est ressorti 
des entretiens réalisés que le temps qui passe renforce sa légitimité : « cela fait 
longtemps que ce projet attend, donc il faut le faire. » (citation d’interview). À 
ce titre, on peut le rapprocher du projet de métro M2 actuellement en cons-
truction, et qui puise une part de sa légitimité dans la durée. Par rapport aux 
enjeux d’articulation entre l’urbanisation et les offres de transports collectifs à 
une échelle supra-communale tels qu’énoncés dans le Plan directeur de la 
CIURL de 1973, il est certain que le résultat final est modeste. De fait, les as-
pects relatifs à la coordination entre transport et urbanisme se concentrent au 
Flon. Tout ce qui concerne l’articulation de la nouvelle offre à l’urbanisation a 
été abandonné.  

Plusieurs acteurs relèvent d’ailleurs que certes, les densifications à proximité 
des gares seraient souhaitables, mais ne peuvent guère être décrétées : d’une 
part les réserves foncières dans le canton de Vaud font que les investisseurs 
ont de multiples alternatives qui limitent les possibilités de diriger 
l’urbanisation dans certains lieux et d’autre part ce type de politique est du 
ressort des communes qui ont souvent d’autres priorités que celle d’articuler 
leur développement à la gare. Une des personnes interrogées a même émis 
une réserve d’ordre idéologique quant au dirigisme en matière 
d’aménagement du territoire : « Les choix de localisations doivent être des 
choix spontanés, libres. C’est-à-dire que l’investisseur dit : “ moi je vais près 
d’une gare des transports publics. Je veux aller près d’une gare”. Il ne doit pas 
dire : “le plan m’a dit d’aller près d’une gare”. » (citation d’interview). On 
compte beaucoup sur les supposés effets structurants de la nouvelle offre pour 
assurer l’articulation entre l’urbanisation et le train. Si donc la coordination a 
été très poussée entre l’Office fédéral des Transports, le Service des Transports 
(désormais Service de la Mobilité) et du Tourisme de l’Etat de Vaud et la di-
rection du LEB pour la réalisation du prolongement de la ligne, avec notam-
ment une très bonne vision stratégique des rapports de force et des possibili-
tés de passer d’une logique de pouvoir à une logique d’action, l’articulation 
entre urbanisation et offre de transports publics est largement absente. Ce-
pendant, cette situation n’est pas particulière à ce projet. 



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

224 

Dès 1983, des réflexions sont menées par le Service d’Aménagement du Terri-
toire sur le développement économique et débouchent en 1997 sur l’adoption 
d’un Plan cantonal des pôles de développement économique (Canton de 
Vaud, 1997). Ce plan part du constat que la demande des milieux économi-
ques en matière de zones industrielles et tertiaires n’est pas satisfaite malgré 
les 1000 hectares de zones d’activités légalisées non bâties. Les pôles prévus, 
au nombre de 31, sont tous d’importance cantonale. Ils sont répartis dans tout 
le territoire cantonal et visent à soutenir un développement géographique-
ment équilibré de ce dernier. Au niveau de l’accessibilité, il est mentionné 
dans les critères de développement d’un pôle qu’en situation périurbaine ou 
interurbaine (ce qui est le cas de la majorité d’entre eux), qu’ils doivent dispo-
ser d’une desserte favorable du point de vue des transports individuels (jonc-
tion autoroutière en particulier) ou d’une desserte par les transports collectifs. 
En d’autres termes, le Plan cantonal des pôles de développement économique 
ne pose aucune condition quant à l’articulation des nouvelles zones d’activités 
aux infrastructures de transports collectifs.  

 

8.3.4- Le plan directeur de la ville de Lausanne 
Si la Ville de Lausanne ne s’est dotée que tardivement d’un Plan directeur, elle 
n’en a pas moins mené une réflexion sur l’urbanisme depuis plusieurs décen-
nies. Mentionnons en particulier deux mandats importants dans ce domaine. 
Le premier, attribué dans les années 1970 à l’IREC-EPFL consiste en une « 
Etude d’impact des opérations d’urbanisme du Flon et du Rôtillon sur la 
structure socio-économique du centre urbain et sur l’exode urbain de la ville 
de Lausanne ». Elle comprend une analyse du système urbain lausannois qui 
débouche sur un certain nombre de constats : 

• La ségrégation socio-spatiale est faible ; 

• La centralité de la ville de Lausanne s’affaiblit par rapport à la couronne ur-
baine environnante ; 

• Les entreprises quittent la ville de Lausanne pour son agglomération ; 

• La périurbanisation se développe. 

Il s’ensuit un certain nombre de recommandations dont la première est de se 
doter d’un Plan directeur communal, pour lutter contre l’exode urbain et dé-
velopper une stratégie globale associant pouvoirs publics, population locale et 
économie privée (IREC, 1982). Le second mandat, donné à la fin des années 
1980 au bureau METRON par la Municipalité, a pour objectif : « d’élaborer 
des scénarios pour le développement des structures des transports à l’échelon 
lausannois qui puissent servir de base, dans un premier temps, à l’évaluation 
des projets actuels d’infrastructures de transports. Dans un deuxième temps, 
ces scénarios servent de point de départ pour la mise au point d’un Plan géné-
ral des transports » (Metron, 1991 : 1). Ce rapport propose une articulation du 
développement urbain autour d’un réseau de RER à créer sur la base des li-
gnes existantes, à la manière de ce qui se fait dans les villes allemandes et 
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suisse-allemandes. En porte-à-faux avec la conception défendue dans le Plan 
directeur de la CIURL de 1986, il ne sera pas donné de suites à ce rapport. 

Dans les années 1990, l’actuel Plan directeur lausannois est mis en chantier. Le 
développement du Plan directeur lausannois doit être mis en perspective par 
rapport à deux faits : l’obligation légale contenue dans la LAT de se doter d’un 
Plan directeur et l’échec de la CIURL. Concernant ce dernier aspect, les essais 
consistant à se doter d’une conception globale à l’échelle fonctionnelle de 
l’agglomération urbaine ayant échoué, la Ville de Lausanne a été contrainte de 
mener une réflexion à l’échelle de la commune, en réintégrant certains des 
principes d’action contenus dans les plans directeurs régionaux. Le Plan direc-
teur communal a été approuvé par le Conseil d’Etat le 24 janvier 1996. Il est 
structuré autour d’approches thématiques et sectorielles : l’habitat et les équi-
pements; l’économie et le tourisme ; l’environnement ; l’accessibilité et la mo-
bilité. Si, en matière de transports, il reprend comme objectifs les éléments qui 
viennent d’être développés, concernant le développement urbain, il prévoit les 
actions suivantes : 

• « Lutter contre la dispersion de l’habitat et des activités ; 

• Lutter contre le gaspillage du sol et maintenir des espaces homogènes non-
construits ; 

• Structurer rationnellement les aires à urbaniser ; 

• Soutenir la mise en place de foyers d’activités, d’équipements et de trans-
ports collectifs. » (Ville de Lausanne, 1996 : 34). 

Pour atteindre ces objectifs, les principes suivants sont développés : 

• la limitation de l’urbanisation et la sauvegarde des zones de verdure; 

• le renforcement et la création de lieux de centralité par une localisation judi-
cieuse des équipements publics et commerciaux en relation étroite avec le ré-
seau des transports collectifs. 

En termes de coordination entre urbanisation et transport, nous constatons 
donc un lien explicite entre l’urbanisation et les transports publics dans le Plan 
directeur de la Ville de Lausanne actuellement en vigueur. Concernant la poli-
tique des transports, la réalisation du TSOL marque le début de l’affirmation 
d’une volonté politique de susciter des transferts modaux à Lausanne. Cette 
volonté s’exprimera de façon plus globale dans le Plan de déplacements ur-
bains développé au début des années 1990 par la Ville de Lausanne, pour faire 
suite au respect des normes fédérales de lutte contre la pollution atmosphéri-
que et le bruit (Ville de Lausanne, 1991) et qui est repris dans le Plan directeur. 

Cette politique nouvelle se base sur les principes d’action suivants : 

• Construction de grands « Park and Ride » (P+R) sur la ceinture autoroutière 
lausannoise pour collecter les mobilités à destination du centre de la ville ; 

• Construction du métro nord-est par un prolongement du Lausanne-Ouchy 
dans le nord-est en direction de Vennes ; 
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• Forte dissuasion du trafic de transit à travers le centre-ville par des aména-
gements routiers appropriés et la construction d’une troisième voie sur le 
contournement autoroutier lausannois ; 

• Extension du stationnement de courte durée à l’ensemble du domaine pu-
blic de la commune de Lausanne (avec un système de macaron permettant 
aux habitants le stationnement de longue durée), le tout assorti d’un dispositif 
renforcé de contrôle du stationnement (Ville de Lausanne, 1991).  

L’analyse des plans directeurs et de l’architecture institutionnelle dans le can-
ton de Vaud amène quelques constats saillants. Notons tout d’abord qu’à 
l’échelon cantonal, l’aménagement du territoire est très fortement marqué par 
la problématique des inégalités régionales, et que les problèmes urbains sont 
presque absents des plans directeurs. Ceci est certainement une conséquence 
de l’étendue et de la diversité du canton de Vaud. À l’échelle de 
l’agglomération lausannoise, nous relevons une diminution des objectifs des 
plans directeurs en matière de maîtrise de l’urbanisation et d’articulation avec 
les infrastructures de transport. Les plans directeurs de la CIURL des années 
1970 et 1980 fixaient des objectifs ambitieux en la matière, tandis que les do-
cuments actuels de la COREL se contentent d’un inventaire de projets qui ne 
sont pas intégrés à une vision d’ensemble. Le Plan directeur de la ville de Lau-
sanne se fixe des objectifs par définition limités au territoire de la commune, 
ce qui ne permet pas de poser la problématique à la bonne échelle. Cette situa-
tion est frappante : alors qu’en 1973, on posait les questions d’urbanisation et 
de transport à l’échelle de l’agglomération, maintenant, on pose ces mêmes 
problématiques à l’échelle de la commune car le dispositif de coordination in-
tercommunal a échoué. Compte tenu de l’analyse de contenu que nous avons 
réalisée, et à titre d’hypothèse, on peut attribuer cette reculade à plusieurs fac-
teurs : manifestement, la légitimité des plans directeurs d’urbanisme et de 
transports n’est pas assurée dans l’agglomération lausannoise, comme l’atteste 
l’arrivée tardive de ces conceptions, sous la pression de l’obligation légale ; il 
n’y a pas d’objectif fédérateur commun entre les communes de 
l’agglomération en matière de transport et d’urbanisme.  

 

8.4. Politiques actuelles et projets futurs 

 

8.4.1- Une nouvelle préoccupation pour les transports publics 
Les principes d’action prescrits par les plans directeurs en cours pour favori-
ser les transports publics se sont traduits par des réalisations concrètes, signe 
de la réapparition d’une réelle préoccupation pour les transports en commun. 
Elle est suscitée par l’ampleur des problèmes de déplacement.  

Face à l’augmentation de la circulation automobile dans le centre et à la 
congestion récurrente, la ville de Lausanne est forcée de réagir. Pour cela, elle 
lance une politique dans la ligne du Plan directeur communal de 1996. Une 
nouvelle réglementation du stationnement est donc lancée dans les années 
1990. Le principe affiché par le conseil communal est la priorité aux habitants. 
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Ceux-ci peuvent se garer de façon illimitée dans leur quartier grâce à un ma-
caron, alors que pour tous les autres le stationnement est de courte durée. 
Cette mesure est progressivement étendue, pour être appliquée à l’été 2006 à 
tout le territoire de la commune. Elle ouvre clairement la chasse aux pendulai-
res, mais elle empêche aussi les navettes intra-communales. Un contrôle du 
stationnement sévère assure l’application du dispositif mis en place. Ainsi, la 
Municipalité tente de réduire le trafic urbain, particulièrement aux heures de 
pointe où la pollution est la plus forte, et elle amorce une politique de transfert 
modal. 

Dans le même temps, 1 200 places de parc relais ont été créées aux principales 
entrées de la ville, toutes reliées au centre par un moyen de transport rapide 
d’une fréquence inférieure à 10 mn. Ainsi, depuis 10 ans, le trafic a pu être 
stabilisé sur les principaux axes d’entrée de la ville. 

L’Etat de Vaud encourage la rédaction de Plans de Mobilité d’Entreprise 
(PME) résolument orientés vers les transports publics. Depuis peu, la ville im-
pose dans ce cadre de limiter les mouvements des véhicules. Des pénalités ont 
même été négociées en cas de dépassement des seuils imposés lors de la cons-
truction de la nouvelle implantation de Philip Morris, au sud de Lausanne. La 
ville s’attaque donc maintenant à ce qui pourrait induire un trafic supplémen-
taire. On peut cependant noter que ces actions sont localisées dans la ville-
centre de l’agglomération, sans aucun lien avec les communes périphériques. 
Toujours dans le cadre des plans de mobilité, des offres « Grands Comptes » 
ont été créées, qui permettent de négocier le prix de l’abonnement de trans-
ports en commun, lors d’un achat en gros. Aucune autre incitation financière 
n’est toutefois proposée. 

Avec la mise en service en 2008 d’un nouveau métro entre Ouchy et le nord-
est de la ville, le M2, les transports publics ont gagné une place importante. 
Elle s’accompagnera d’une restructuration complète du réseau de surface, 
pour donner naissance au Réseau 08. Une nouvelle ligne est-ouest tangente au 
centre sera créée. De plus, la première ligne de surface à avoir son terminus au 
Flon, entre Crissier et le centre-ville, est apparue en décembre 2004. 

De même, dans le prolongement du schéma directeur de la COREL, l’idée de 
l’exploitation de type RER du réseau ferré des CFF desservant Lausanne s’est 
concrétisée. Suite à la nouvelle loi sur les chemins de fer instituant le canton 
en tant que commanditaire de l’offre en matière de trafic régional, le Service 
de Transports de l’Etat de Vaud a repris l’initiative et il a créé le réseau ex-
press vaudois (REV). L’offre ferroviaire régionale radiale est reconfigurée en 
dessertes diamétralisées de type RER. Les convois ne s’arrêtent plus que quel-
ques minutes en gare centrale de Lausanne, qui n’est plus gare terminus. Ce 
projet est réalisé par étape, la première a eu lieu en 2001 (constitution de deux 
lignes diamétrales Villeneuve-Yverdon et Morges-Palézieux). Fin 2004, deux 
liaisons diamétrales supplémentaires ont été réalisées entre Vallorbe et Palé-
zieux ainsi qu’entre Allaman et Villeneuve. Ces nouvelles lignes sont accélé-
rées sur les sections déjà desservies par le REV, assurant ainsi une desserte 
performante entre centres régionaux éloignés. Actuellement, les efforts sont 
concentrés sur la restructuration de la desserte entre Genève et Lausanne. Le 
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parti a été pris de ne desservir finement le territoire par le train que dans un 
rayon de 20 minutes des grandes agglomérations. Toutes les autres petites ga-
res ont été fermées. Cependant, les liaisons ont été remplacées par des services 
de bus qui ont des trajets plus proches des lieux habités. Ils rabattent les voya-
geurs sur les gares moyennes, où les trains sont plus fréquents. Ainsi, on amé-
liore le service, malgré le changement de véhicule. Pour l’instant, la liaison en-
tre Lausanne et Allaman est assurée toutes les heures, mais elle devrait être 
doublée dans un avenir proche. À proximité des gares, des parcs d’échange de 
petite taille sont créés, pour faciliter le transfert modal, et le développement 
du territoire est encouragé. 

Cependant, on peut déplorer que ces actions en faveur des transports ne 
soient pas coordonnées entre elles. Elles n’ont pas l’ampleur des objectifs an-
noncés en termes de répartition modale ou de lutte contre la pollution et elles 
sont peu contraignantes pour les automobilistes. De cette nouvelle préoccupa-
tion pour les transports publics n’émerge pas une politique vigoureuse. Elle 
butte sur le manque de collaboration entre communes, la faiblesse de la volon-
té politique et un certain conservatisme. 

 

8.4.2- Un déficit d’intercommunalité 
Rappelons que les relations intercommunales ont fortement diminué depuis 
l’instauration de la COREL. Dans un contexte de concurrence fiscale, chaque 
commune s’est repliée sur les intérêts de son territoire administratif. 
L’exemple le plus frappant est celui de Crissier, au nord-ouest de Lausanne. 

Jusqu’en 2004, les élus de cette commune se sont contentés d’une offre de 
transports en commun minimale. Un pôle commercial et industriel très fré-
quenté situé à proximité d’un échangeur autoroutier n’a jamais été doté d’une 
desserte de transports publics. L’hypermarché Migros, un des pionniers du 
site, a financé lui-même une ligne de bus à tarification spéciale entre la gare 
CFF de Renens et son magasin. La fréquentation était presque nulle, dans un 
lieu conçu pour l’automobile. En 2000, alors que les TL proposent d’améliorer 
les performances du réseau public de la commune, la Municipalité menace de 
se retirer de la société et de créer son propre service de transports. En effet, 
elle trouve que la participation financière qui lui est demandée est trop élevée. 
La commune ne pourra jamais mettre son projet à exécution, mais elle conser-
vera une offre de mauvaise qualité. On touche ici un effet pervers de la loi sur 
les transports publics qui règle les charges financières des communes. Aucune 
convention n’a pu être signée entre les communes desservies par les TL pour 
fixer leur contribution respective. La loi prévoit qu’à défaut d’entente, la ré-
partition des coûts qu’elles supportent tient compte pour deux tiers des pres-
tations annuelles en kilomètres parcourus. Cela n’incite donc pas les commu-
nes moyennes à développer un réseau étendu. 

Toutefois, l’arrivée en décembre 2004 de la ligne 18 entre Crissier et Lausanne 
marque la volonté actuelle de la ville de renouer avec les transports en com-
mun. Le centre commercial est desservi par une ligne de taxis à la demande, le 
taxibus. 
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Cependant, l’étalement de l’agglomération et la hausse du nombre de dépla-
cements vont faire émerger de nouvelles questions, qui dépassent les limites 
territoriales des communes. Encouragées par la Confédération et le canton, el-
les vont se rapprocher autour de projets fédérateurs pour trouver des répon-
ses efficaces. 

Ainsi, à l’initiative du canton de Vaud et des sociétés de transport public, une 
communauté tarifaire regroupant 122 communes a été créée au début des an-
nées 2000. Elle englobe la moitié de la population du canton et permet une 
plus grande souplesse d’utilisation des transports en commun, en particulier 
en facilitant les correspondances entre réseaux. Elle devrait encore se déve-
lopper le long de la Riviera, en direction de Saint Prex et de Cossonay. À la fin 
des années 1980, le canton envisageait déjà un projet s’étendant à tout le terri-
toire vaudois. Trop ambitieux, il mettait en péril les finances publiques et il a 
été abandonné. Les TL et le LEB ont ensuite souhaité se rapprocher pour pro-
poser des tarifs communs. En 2002, une première entente tarifaire est conclue 
entre les TL, le LEB, et Car Postal. Depuis décembre 2004, les CFF et les TPM 
(Transports Publics Morgiens) ont rejoint le groupe pour former une véritable 
communauté tarifaire, Mobilis. Elle est la dernière à avoir été mise en place en 
Suisse, alors que les premières sont apparues dans les années 1980 dans les ré-
gions alémaniques. Cependant, Mme Salina, responsable de la communauté 
tarifaire au canton de Vaud, fait remarquer au cours d’un entretien que Mobi-
lis propose une offre de bonne qualité, puisqu’elle inclut dès sa création abon-
nement et billet de parcours. 

Toutefois, cette offre attractive en matière de transport public n’est pas coor-
donnée avec d’autres opérations d’aménagement. De plus, en l’absence 
d’autorité organisatrice des transports à l’échelle régionale, il n’y a pas de 
coordination entre les différents réseaux à l’échelle de l’aire urbaine lausan-
noise. La Confédération se contente d’accorder des concessions de zone aux 
entreprises de transport urbain et des concessions de ligne pour le réseau ré-
gional. Le canton organise les transports régionaux, mais il n’est pas compé-
tent pour les transports urbains. La communauté tarifaire ne pourra pas tenir 
ce rôle, son périmètre semble mal adapté pour considérer l’offre de transport 
dans l’aire d’influence de Lausanne. Plusieurs entretiens montrent 
qu’actuellement, ni la ville de Lausanne ni le canton n’ont suffisamment de  
capacité d’analyse de la mobilité de masse pour assurer cette coordination. De 
fait, ce sont les TL qui jouent le rôle d’expert en mobilité sur le territoire qu’ils 
desservent. Enfin, aucun acteur ne souhaite réellement une organisation plus 
importante. Les TL se définissent comme un « instrument des communes en 
matière de développement durable ». De plus, une coordination plus impor-
tante nécessiterait le renforcement des relations intercommunales dans un 
large périmètre, ce qui semble pour le moment difficile. Lors d’un entretien, 
Federico Molina, responsable de la planification aux TL, a fait remarquer que 
quelques changements annoncent une évolution. Précédemment, le conseil 
d’administration des TL prenait lui-même les décisions concernant le réseau, 
mais depuis les années 2000, son influence a évolué. Tout au long de 
l’élaboration du Réseau 08, les parties concernées ont mené une importante 
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consultation. Les TL ont assuré le rôle de coordinnateur entre les différentes 
communes et le canton. Chaque développement du réseau a été voté par le 
conseil d’administration, et avait été préalablement approuvé par les munici-
palités. Ainsi, c’est la recherche de consensus entre les acteurs qui prévaut. Le 
pouvoir de décision quitte donc la société de transport pour des instances pu-
bliques. La situation actuelle n’est que transitoire. Plusieurs projets 
d’agglomération sont à l’étude dans la région lausannoise. Pour prétendre aux 
subventions accordées dans ce cadre par la Confédération, une structure re-
groupant les acteurs du projet doit être créée. Des entités supra-communales 
vont donc se charger des questions de transport public. 

Ces initiatives récentes en matière d’intercommunalité marquent son caractère 
indispensable. Les communes de l’Ouest lausannois se sont unies autour du 
projet d’agglomération Lausanne-Morges, le plus avancé de la région. Celui-ci 
comprend plusieurs projets de transport, dont l’avenir de l’autoroute entre 
l’échangeur de Morges-Est et la Maladière. Les normes fédérales en matière de 
pollution de l’air sont largement dépassées dans ce secteur. Une des mesures 
étudiée afin de contribuer en partie à réduire la pollution est de créer davan-
tage de sorties autoroutières, mais ceci nécessiterait d’attendre la réalisation 
complète du réseau autoroutier suisse (horizon 2017), selon la politique suivie 
au niveau fédéral. Par conséquent, un déclassement de cette bretelle autorou-
tière en boulevard urbain est envisagé. Il pourrait voir le jour à l’horizon 2012, 
et il permettrait la réhabilitation des zones traversées par l’autoroute. Le nou-
veau boulevard deviendrait l’axe routier principal de l’ouest de Lausanne, et 
supporterait une augmentation de trafic de 60%. Les autres artères pénétrant 
dans la ville seraient prioritairement réservées aux transports en commun et 
au trafic de quartier. 

Un autre grand chantier intercommunal inscrit au projet d’agglomération est 
le développement du quartier de Malley, qui concerne Lausanne, Prilly et Re-
nens. Cet ancien site industriel, regroupant entre autres une usine à gaz et un 
abattoir, a été progressivement abandonné. L’inauguration en 2002 d’un cen-
tre de services abritant un centre commercial, des commerces et un multiplexe 
de 6 salles, marque le début de la reconversion de ce quartier. Il est appelé à 
devenir un grand centre urbain attirant des visiteurs, dans le prolongement 
du centre-ville, ainsi qu’un pôle commercial majeur. Un important pro-
gramme de logements et la création de nombreux emplois sont prévus, et un 
centre intercommunal de tri des déchets y sera implanté. Un concours interna-
tional d’architectes devrait permettre de faire émerger des projets concrets. 
Leur réalisation sera cependant retardée par la dépollution des sols des an-
ciennes usines. Ce n’est pas qu’un programme d’urbanisation, Malley devien-
dra aussi un pôle de transport important. Il est actuellement desservi par le 
TSOL, rebaptisé M1, et par une ligne importante de bus, qui sera remplacée 
par un tramway à moyen terme. Il est prévu d’y créer en plus une interface 
avec les transports régionaux, en aménageant une halte ferroviaire. Pour cela, 
la réalisation d’une quatrième voie CFF sur la ligne Lausanne-Morges est né-
cessaire, afin de renforcer les réseaux régionaux et urbains. Ce projet répond 
aux principes du Schéma directeur de l’Ouest lausannois, mis en consultation 



Interdépendance entre action publique locale passée et actuelle / rapport final octobre 2006 

231 

en juillet 2005, qui préconise « la localisation de l’urbanisation dans des sec-
teurs bien desservis par les transports publics. ». 

On peut toutefois remarquer que le nom d’« agglomération Lausanne-Morges 
» est un peu ambitieux au vu du périmètre concerné par le projet, qui est loin 
d’englober tout le territoire de l’agglomération. Un deuxième projet 
d’agglomération est à l’étude dans le Nord de Lausanne. Même si ces rappro-
chements entre communes sont de bon augure, on peut déplorer leur caractère 
désordonné et la dispersion des moyens. Chaque projet engendre la création 
d’une nouvelle structure intercommunale, au périmètre particulier et sans lien 
avec les autres. Au plan administratif, le redécoupage des districts actuelle-
ment à l’étude suit cette tendance. La préférence va actuellement au partage 
de l’aire urbaine en trois, au détriment d’un district unique. 

 

8.4.3- Une volonté politique défaillante 
L’émergence de la nouvelle préoccupation pour les transports collectifs se 
heurte aussi à l’absence de volonté politique forte. Cela s’est traduit par le re-
fus de certaines communes suburbaines d’améliorer la desserte en transport 
public de leur territoire, comme ce put être le cas pour Crissier. De plus, 
l’inclusion d’un volet transport dans les projets d’urbanisme n’avait parfois 
lieu que lors de la mise à l’enquête. On peut aussi remarquer que la préoccu-
pation de coordonner urbanisme et transport public transparaît depuis long-
temps dans les documents de planification. Ils ont cependant un poids relati-
vement faible et elle n’est effective que dans les projets les plus récents. Les TL 
ont été associés aux groupes de réflexion du projet d’agglomération Lausanne-
Morges, signe d’une plus grande collaboration. La densification du quartier de 
la Blécherette, au nord de la ville, est un des premiers projets où transport et 
urbanisation sont étudiés simultanément. Un important programme de loge-
ments y est prévu, de 500 à 600 unités, dont une partie sera subventionnée par 
la Ville. Sa réalisation est contrainte par la proximité de l’aéroport. Dans le 
même temps, une ligne de transport en commun en site réservé est program-
mée pour relier le secteur au Flon. 

La réalisation du métro M2 est aussi marquée par un soutien politique parfois 
peu affirmé en faveur des transports en commun. C’est le grand projet 
d’infrastructure de transport de l’agglomération lausannoise des années 2000. 
Il vise à remplacer, sur le tronçon inférieur, le métro Lausanne-Ouchy, dont le 
système d’exploitation actuel date de 1954, suite à la transformation du funi-
culaire initial en métro à crémaillère. La localisation des stations sera revue, 
l’équidistance des arrêts imposée par le funiculaire n’étant plus nécessaire. La 
partie haute de la ligne est un prolongement de la ligne existante depuis la 
gare du Flon jusqu’à Epalinges, en desservant la place de la Riponne et le Cen-
tre Hospitalier Universitaire Vaudois (CHUV). Le terminus d’Epalinges est si-
tué à proximité de la sortie autoroutière de Vennes, un parking d’échange 
existe d’ailleurs déjà à cet endroit (400 places desservies par le bus) et sera 
agrandi. La technologie retenue est celle du métro automatique sur pneus 
(matériel identique à la ligne 14 du métro de Paris), avec des pentes de 12% - 
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ce qui constitue une première technologique. L’investissement prévu est de 
l’ordre de 700 millions de francs suisses en 2008. 

Ce projet était peu avancé dans le plan directeur de la CIURL en 1986, mais le 
retard pris à la Blécherette lui a donné la première place. Le Plan directeur de 
la Ville de Lausanne de 1994 montre l’opportunité de « desservir d’importants 
générateurs de déplacements hors du centre » et de les « relier directement à 
la gare CFF et à l’interface du Flon ». De plus, il offre une « potentialité de res-
tructuration optimale du réseau TL existant. Aux différents « paliers » de la 
topographie lausannoise, le réseau de surface est rabattu sur le L.O.-L.G. pro-
longé, véritable colonne vertébrale rapide et performante. » Le M2 permet de 
créer une liaison de qualité dans le centre-ville, selon la ligne de plus grande 
pente. Le projet naît alors que le L.O.-L.G et le parc de véhicules des TL sont 
vieillissants, et qu’un renouvellement important est à envisager. La nécessité 
de ces investissements servira en partie d’argument pour justifier la construc-
tion de toute la ligne. Ce prolongement de l’infrastructure existante permet 
cependant d’en quadrupler la longueur. Enfin, dans une optique de report 
modal, la proximité de l’autoroute et du parc d’échange de Vennes fait espérer 
une diminution significative des voitures en ville.  

Un cahier des charges est alors établi pour l’étude de la nouvelle liaison. Par 
des contraintes importantes, il entraîne un verrouillage technique du projet. 
Seul un métro est envisagé, et dans des configurations de pentes telles que la 
compatibilité avec les autres transports publics lourds est impossible. Il faut 
alors trouver un lieu de dépôt pour ces nouveaux véhicules. Dans un contexte 
de pression foncière forte, seul un terrain en périphérie de la ville est disponi-
ble. Le tracé se doit donc d’être long, pour rejoindre le garage, même si certai-
nes zones traversées ne justifient pas l’arrivée d’un métro. De plus, une vitesse 
maximale élevée est exigée, ce qui disqualifie les solutions à crémaillère. Le 
budget résultant de ces choix étant particulièrement élevé, le tracé adopté a 
cherché l’économie des moyens au détriment d’un quartier populaire et du 
centre d’Epalinges.  

D’autre part, le choix d’un système automatique peu paraître peu objectif. En 
effet, les raisons officielles en sont la souplesse et la performance apportées à 
l’exploitation. On peut cependant noter que ce sera le premier métro automa-
tique de Suisse, ce qui est sûrement pour partie cause de la décision. Le rap-
port d’étude du prolongement du métro du cabinet Ribi en 1995 indique 
même qu’il peut « contribuer, par l’image résultante, à constituer une attrac-
tion touristique ». Dès la phase de chantier, des visites ont été organisées. La 
prouesse technique unique au monde d’un métro sur pneu gravissant des 
pentes à 12% est encore augmentée par l’automatisation des rames. Ainsi, la 
ville de Lausanne gagne en prestige au niveau international, et se place au ni-
veau des plus grandes métropoles. Mais elle a aussi besoin de cette aura à 
l’échelle régionale. Lausanne est toujours considérée au sein du canton de 
Vaud comme le chef-lieu d’une entité rurale. La construction d’une infrastruc-
ture de haute technologie qui marque le paysage urbain permet ainsi à la ville 
de s’affirmer comme un centre important. De ce point de vue, l’utilisation du 
même système que pour Météor à Paris permet une comparaison flatteuse.  
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L’État de Vaud, qui finance 70% des infrastructures de transport urbain lour-
des, approuve la réalisation du métro le 30 avril 2001. Coup de théâtre : deux 
jours plus tard, la décision est remise en cause. Vu la situation financière du 
canton, touché par la crise économique, le projet ne semble plus réalisable. La 
seule solution pour trouver les fonds nécessaires semble être la baisse de par-
ticipation de l’État au capital de la Banque Cantonale Vaudoise (BCV). Les 
électeurs sont donc appelés à se prononcer par référendum au sujet d’une 
nouvelle loi sur la BCV. Par une sorte de chantage, le canton met en balance la 
privatisation d’une banque et la construction d’un métro. Cependant, la popu-
lation va résister et la nouvelle loi est refusée à 55% des voix. 

La ville de Lausanne entre alors en conflit avec le canton et cautionne à hau-
teur de 100 millions de francs suisses l’emprunt de la société constructrice du 
M2. Tout projet d’investissement de l’État de Vaud dépassant 20 millions de 
francs suisses doit être approuvé par un référendum financier. Un an plus 
tard, le 22 septembre 2002, les électeurs de tout le canton se prononcent donc 
au sujet de la réalisation du métro. À cette occasion, l’intérêt cantonal de 
l’infrastructure est mis en avant. Elle permet de desservir 1 emploi sur 8 du 
canton à moins de 300m, elle est un élément essentiel de la chaîne de transport 
vaudoise vers les principaux pôles d’importance cantonale, et elle participe au 
respect des normes de qualité de l’air. Finalement, le métro est approuvé par 
62% des électeurs. Ce vote va légitimer la décision de la construction et per-
mettre d’écarter toute opposition au projet. Préalablement, la concertation a 
été conduite, par le biais d’une commission des partenaires regroupant les as-
sociations concernées, les commerçants, les riverains … 

On peut remarquer que les mesures d’accompagnement du projet en matière 
d’urbanisme sont peu nombreuses. En effet, leur absence conditionnait 
l’attribution de subventions de la confédération. Cependant, l’axe n’est pas 
considéré comme prioritaire pour le développement urbain, même si le plan 
directeur de la ville le préconise. Les techniciens lui accordent peu de crédit 
lors de la conception de nouveaux projets, et des servitudes privées bloquent 
toute construction nouvelle importante. De plus, le canton possède un terrain 
à Vennes, près de l’autoroute, où il comptait développer un Biopôle, centre de 
recherche biomédical. Cependant, sa réalisation semble compromise. Les in-
dustries boudent actuellement cette localisation et s’installent plutôt dans le 
secteur des Hautes Ecoles, où leur concentration commence à devenir impor-
tante. Est-il encore opportun de créer un deuxième pôle ? Quel avenir pour ce 
secteur, où seul un vaste parc d’échange de près de 1000 places est prévu ? 
Alors que la baisse de la circulation prévue est de 6000 véhicules par jour sur 
l’axe nord-est, les mesures prises sont-elles suffisantes ? Enfin, un des pôles 
forts de la ligne est le CHUV. On peut se demander dans quelle mesure un re-
port modal sur le métro est possible en lien avec cet hôpital. Les objectifs de 
réduction du trafic semblent donc avoir été surévalués. Lors de la mise en ser-
vice du métro, les bus effectuant le trajet auparavant seront supprimés, et la 
capacité routière en sera accrue. Ce n’est qu’au début des travaux de construc-
tion du métro que des aménagements de surface pour diminuer la circulation 
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ont été envisagés. Il semble que pour des raisons financières, ils n’ont pas pu 
être menés avant. 

 

8.4.4- Une attitude conservatrice 
Enfin, un certain conservatisme freine les initiatives en faveur des transports 
en commun. Entre le démantèlement du réseau de tramways au milieu du 
XXè siècle et 2008, aucune restructuration d’envergure n’a eu lieu. Les bus ont 
continué de suivre pendant près d’un demi-siècle le tracé des anciennes lignes 
de tramway, et quatre interfaces d’échange ont subsisté. L’argument d’une 
pente infranchissable pour des véhicules lourds était avancé pour justifier 
l’impossibilité de modifier les tracés. Conjointement à l’ouverture du métro, et 
pour la première fois tout le réseau de surface a été révisé, pour donner nais-
sance au Réseau 08. Les principes de sa mise en place ont été validés en 1996, 
pour l’adoption du plan directeur des transports, alors que le tracé du M2 était 
déjà défini. Ils insistent sur la nécessité d’assurer un service de qualité. Les li-
gnes faisant double-emploi sont supprimées au profit du rabattement sur le 
M2, dans la mesure où le transbordement n’entraîne pas de perte de qualité. 
De la même manière, les étapes du développement du réseau doivent être co-
hérentes pour ne pas diminuer l’offre. La structure du réseau reste diamétrale, 
car la grande majorité des usagers ne traversent pas le centre-ville. Les lignes 
rallient la gare CFF, le Flon et la Riponne, qui deviennent les principaux pôles 
d’échange avec le métro. Toutes les économies réalisées sur le réseau de sur-
face grâce au M2 ont été entièrement réutilisées pour améliorer le service à 
l’usager. Le réseau a été voté en 2004 sous une forme encore provisoire. Il est 
l’occasion de revoir la répartition des lignes urbaines et régionales, et de re-
centrer les pôles d’échange sur les centres urbains importants. 

Cependant, cette restructuration ne fait pas disparaître une des principales ca-
ractéristiques du réseau : l’offre à traction électrique, assurée par un important 
réseau de trolleybus reste stable. Les Lausannois sont très attachés à cette 
technologie qu’ils considèrent comme non polluante, mais elle est peu concur-
rentielle face à l’autobus. Ce serait aussi le meilleur moyen de franchir la 
pente. Le parc commence toutefois à être âgé. Son renouvellement a suivi la 
logique d’excellence technique qui prévôt actuellement aux TL. L’atelier de 
maintenance du M1 est à la pointe de l’innovation et les CFF font appel à ses 
services. Le M2 est une prouesse technique unique au monde. Les derniers 
trolleybus acquis, au ombre de 28, étaient des prototypes révolutionnaires bi-
modes, avec des roues motorisées et un plancher bas intégral. Ils devaient 
aussi être achetés par les villes d’Athènes et de Boston. Malheureusement, des 
défauts de qualité récurrents ont causé la destruction par le feu de deux 
d’entre eux. Des incertitudes techniques, non résolues depuis la mise en ser-
vice, semblent condamner les autres à rester au dépôt. 

Si la technologie du trolleybus a tant d’importance, c’est aussi parce que le ré-
seau est très développé. Cependant, il arrive aujourd’hui à saturation. Les li-
gnes occupent les principaux points de passage topographiques de la ville et 
la majorité passe sur le Grand Pont. Plus de 4 véhicules des TL le traversent 
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chaque minute. Il s’ensuit un encombrement des arrêts préjudiciable à la qua-
lité du réseau. Au vu des trafics prévisibles, et pour améliorer la fiabilité des 
dessertes, un nouvel axe lourd est-ouest devrait décharger une partie du tra-
fic. Il est en partie inscrit au projet d’agglomération Lausanne-Morges et ne 
fait pas partie du Réseau 08. Probablement réalisé sous forme de tramway, il 
permettra de diminuer la part de la masse salariale dans le budget des TL. 

Mais cette inertie n’est pas propre aux transports en commun. Au cours d’un 
entretien, Daniel Litzistorf, directeur du service d’urbanisme de la Ville de 
Lausanne, a souligné le contexte de la coordination entre urbanisme et trans-
port. Il s’agit de « densifier les axes structurants de transports urbains, sans 
prétériter l’image de la ville ». 
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Synthèse conclusive 
Afin d’analyser les politiques d’urbanisme et de transports actuelles, notre 
parti pris méthodologique était de situer ces interventions contemporaines – 
passant par la construction de nouveaux quartiers, la destruction d’anciennes 
infrastructures ou encore l’innovation urbanistique et le renouvellement des 
référentiels d’action – dans des perspectives de temps long, au sein de chemi-
nements localisés, spécifiques. Notre méthode s’est concentrée sur la descrip-
tion et l’analyse de trajectoires de politiques publiques depuis un demi-siècle, 
dans six villes européennes. Six villes choisies pour leur hétérogénéité régle-
mentaire – dans trois pays différents –, institutionnelle, politique et formelle, 
et ayant connu des évolutions contrastées de leur accessibilité et de leur mor-
phologie urbaine et sociale. 

Les six trajectoires ont été formalisées en mettant en relation différents “ingré-
dients”, différentes dimensions temporelles des politiques publiques dépas-
sant la seule prise en compte des facteurs politiciens de changement, tels que 
l’alternance et les soubresauts démocratiques, pour une analyse systémique 
des sentiers propre à chacune des six villes. Cette démarche systémique nous 
a conduit à appréhender des facteurs de rigidité et de changements d’ordre 
sociotechniques – l’évolution des infrastructures et du cadre bâti – et d’ordre 
sociodémographique – les usages, les pratiques et leurs contraintes structurel-
les. S’apparentant tantôt à une approche STS (Sciences techniques sociétés) de 
l’urbain, tantôt à une approche sociologique des politiques publiques, voire à 
une approche politique des pratiques sociales, notre méthodologie sortant des 
sentiers battus s’est employée à ouvrir la boîte noire des trajectoires de 
l’urbanisation, en tenant compte de leurs dimensions sociales et infrastructu-
relles. Trois pays, six villes et autant de trajectoires d’action publique nous ont 
permis de comprendre la puissance potentielle de facteurs tels que les infras-
tructures, les lois, les institutions, les référentiels, les structures socio-spatiales 
et les usages sur l’inertie ou le changement urbain. 

Tout au long de notre parcours, trois questions nous ont accompagnés. Quel-
les sont les conditions du changement politique et social et du renouvellement 
du cadre d’intervention, en fonction des outils, des produits et des effets de 
l’action publique ? Dans quelle mesure et selon quelle intensité les infrastruc-
tures et les formes urbaines, la morphologie spatiale, les cadres cognitifs, les 
instruments et les institutions représentent-ils des facteurs d’irréversibilité ou 
de mutation des politiques de transport et d’urbanisme ? Enfin, entre trajectoi-
res et ruptures, quelle est la dynamique des sentiers de dépendance et quelles 
sont les conditions de sortie de ces sentiers ? 

A l’heure de la synthèse, nous ne proposerons pas de résumé exhaustif de 
l’ensemble des terrains mais une typologie des modes de dépendance entre 
actions publiques actuelles et passées dans le domaine de l’urbanisme et des 
transports. Les cas de Karlsruhe, Clermont-Ferrand et Grenoble nous sem-
blent typiques de trois modèles d’interactions entre politiques urbaines pas-
sées et contemporaines. 
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L’exemple de Karlsruhe, tout d’abord, illustre un sentier vertueux orienté au-
tour d’une stratégie d’innovation politiquement maîtrisée, stable et continue 
au cours des trois dernières décennies, tant dans le domaine de l’urbanisme 
que dans celui des transports. Le cas de Bâle présente d’importantes similitu-
des en matière d’innovation dans les transports publics (tram-train à voie 
étroite, RER transfrontalier). Toutefois le modèle bâlois de restriction d’accès à 
l’automobile au centre-ville commence à atteindre ses limites, provoquant une 
stagnation du développement urbain. A l’inverse de Karlsruhe qui, en paral-
lèle à sa dépendance d’innovation, continue à maintenir une place importante 
à l’automobile au centre ville et à assurer sa vitalité grâce à la construction de 
nouveaux équipements commerciaux. 

Le cas de Clermont-Ferrand, ensuite, nous permet de mettre en exergue une 
relation de dépendance contrainte aux politiques passées, aux infrastructures 
produites et à la structure sociale. Cette dépendance de sentier domine l’action 
publique actuelle, confère une très faible autonomie aux politiques et, par ses 
contraintes, limite le champ des possibles. Parallèlement à l’exemple de Cler-
mont-Ferrand, nous pouvons identifier une situation de dépendance socio-
technique tout à fait comparable à Oldenburg qui s’inscrit dans une trajectoire 
de dépendance marquée par des choix monolithiques en faveur d’une accessi-
bilité automobile et d’une forme urbaine peu dense, jamais remise en cause ou 
nuancée par d’éventuels changements de cap. Lausanne, d’une autre manière, 
se place elle aussi dans une relation de dépendance contrainte au passé, mais 
dont l’ingrédient principal de cette dépendance résulte de l’inertie des archi-
tectures institutionnelles et de l’indépassable fragmentation des territoires 
municipaux. 

Grenoble, enfin, offre l’image de la rupture et du changement. Un changement 
alimenté non seulement par une innovation d’ordre sociotechnique dans le 
périmètre de l’agglomération, avec le maillage progressif du réseau de tram-
way, mais, au-delà, par l’instrumentalisation du tramway au service d’une po-
litique de requalification urbaine et de renforcement de la centralité. Le chan-
gement de cap ne s’est pas simplement appuyé sur de nouveaux cadres nor-
matifs et de nouveaux objets techniques mais sur le renouvellement du réfé-
rentiel d’action publique, liant étroitement transports publics et urbanisme. 

Nous illustrerons les trois modèles de relations entre action publique actuelle 
et passée en revenant brièvement sur les trois cas typiques identifiés, avant de 
discuter la portée théorique et analytique de ces résultats. 

 

9.1- Les voies de l’innovation urbanistique : l’exemple de Karlsurhe 

Karlsruhe est une ville récente, mais se caractérise par une tradition 
d’urbanisme qui marque fortement son identité. Cette tradition, qui puise sa 
source au début du XVIIIP

e
P siècle constitue le socle d’une culture urbaine du 

grand projet et des collaborations intercommunales. 

Après-guerre, Karlsruhe est détruite à 35%, le centre-ville à 50%. Au total, 
12 644 logements ont été détruits et 2 032 sont endommagés. L’ingénieur Gün-
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ther Klotz est responsable de l’enlèvement des décombres. Fin 1949, 85% des 
débris sont évacués, ce qui le rend très populaire. Le social-démocrate devient 
premier maire de Karlsruhe en 1952 et le reste jusqu’en 1970. En 1944, le plan 
de réorganisation urbaine d’Otto Ernst Schweizer prévoit une couronne péri-
phérique de cités. La première cité qui soit réalisée dans cet esprit est la Wald-
stadt en 1957. La cité se compose des maisons en bande et d’immeubles cons-
truits sur un plan de rues en cul-de-sac. Les travaux pour la construction de la 
cité Oberreut pour 12 000 habitants commencent en 1963. Le projet de la 
Rheinstadt, une cité pour 30 000 personnes, est abandonné pour des raisons 
financières, et suite à un changement de paradigme : on abandonne la cons-
truction des nouvelles cités en faveur du renouvellement urbain. Entre 1946 et 
1970, la population augmente de 172 000 à 260 000. 

En parallèle, depuis le début du XXP

e
P siècle, Karlsruhe a fusionné avec de nom-

breuses petites communes alentours, ce qui a permis son extension urbaine 
progressive. Le développement urbain était limité par le château et ses forêts 
inconstructibles au Nord. L’extension urbaine nécessitait, dès le début, l’achat 
de surfaces supplémentaires aux communes voisines. Deux grandes incorpo-
rations marquent le siècle dernier, celui de la ville indépendante de Durlach 
en 1938 et celui de Neureut en 1975. A partir des années 1970, la poursuite de 
la politique d’urbanisme a été rendue possible par la création d’entités supra-
communales chargées de la planification. En 1976, le Land crée des « syndicats 
de voisinage », les Nachbarschaftsverbände, autour des régions denses du 
Land pour mieux coordonner la planification des différentes communes et 
élaborer un plan d’occupation des sols en commun, achevé en 1985. 

C’est sur cette culture du grand projet et sur une forte coopération intercom-
munale entre le centre et la périphérie que va s’ancrer la politique de trans-
ports collectifs à Karlsruhe. En 1843, la gare centrale de Karlsruhe est inaugu-
rée au sud du centre-ville, près de la Kriegsstrasse. En 1902, le gouvernement 
du Land Baden décide de délocaliser la gare. Depuis 1913, la gare se trouve à 
son emplacement actuel. En 1905, les tramways sont transmis aux mains pu-
bliques et la ville accélère l’extension du réseau de tramways vers les nou-
veaux quartiers dans l’ouest jusqu’au nouveau port et sa zone industrielle. La 
délocalisation de la gare centrale a un inconvénient majeur : elle isole la ligne 
de chemin de fer de l’Albtalbahn du réseau, obligeant les usagers à emprunter 
le tram pour rejoindre la gare centrale. C’est pour pallier cet inconvénient que 
la ville de Karlsruhe achète l’Albtalbahn en 1957 et commence à la moderni-
ser. L’Albtalbahn est une ligne de chemin de fer local desservant une série de 
communes situées au sud de Karlsruhe. Il est intégré au réseau de tramways 
urbains en 1958 . On assiste alors à la genèse du modèle de transports publics 
de Karlsruhe. 

Pourtant, Kalrsruhe n’est pas une ville particulièrement sensible aux trans-
ports publics, c’est une des villes les plus motorisées d’Allemagne. En 1958, le 
conseil municipal traite de l’urgence de créer de nouvelles places de station-
nement. Mais, la tendance globale de l’Après-guerre, qui consiste à supprimer 
les réseaux de tramways n’a pourtant pas été suivie à Karlsruhe. Les proposi-
tions de remplacer les tramways par des autobus ne recueillaient pas suffi-
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samment d’adhésion, probablement à cause de l’investissement récent dans la 
liaison avec l’Albtalbahn. En 1960, le conseil municipal présidé par Günther 
Klotz décide de conserver et d’étendre le réseau de tramways. A cette époque 
les défenseurs et les adversaires des tramways se situent dans tous les partis 
politiques. Si le tramway est finalement maintenu, c’est en bonne partie grâce 
ou à cause de Günther Klotz, Maire de Karlsruhe, grand défenseur du ferro-
viaire et précurseur en matière de politique des transports. En 1968, il parle 
déjà de son objectif de créer une ville pour tous les modes de transports. 

Dès lors, on assiste à un mouvement de modernisation et d’extension des 
transports collectifs. A partir de 1970, un mouvement politique demandant la 
réduction du trafic au centre-ville apparaît, il milite pour l’aménagement 
d’une zone piétonne. Otto Dullenkopf, CDU, tente de promouvoir, lors de sa 
candidature de maire en 1970, un aménagement urbain adapté à l’homme et 
non pas à l’automobile. Il est élu Maire avec ce programme et le restera jus-
qu’en 1986. Ce sera le début d’une période où les études d’amélioration des 
transports publics vont foisonner. Une première étude sur l’amélioration des 
transports publics est commandée en 1970, dans le contexte des nuisances 
croissantes du trafic routier. La question principale de l’étude est la mise en 
sous-sol des tramways dans la Kaiserstrasse. L’étude propose de garder les 5 
lignes de tramway en surface et de mettre les lignes principales et celles qui 
desservent la banlieue en sous-sol. Le tunnel serait financé à 80 % par des 
subventions du Bund et du Land. Parallèlement à ce processus d’étude, l’offre 
de transports publics est progressivement améliorée. En 1972, l’Europaplatz et 
le Marktplatz deviennent des zones piétonnes. En 1974, le tronçon de la Kai-
serstrasse entre Ritter- et Kaiserstrasse devient zone piétonne. Dans les années 
suivantes, on prolongea peu à peu la partie piétonne de la Kaiserstrasse. 

La rupture de charge à la gare centrale, située à l’extérieur du centre, est sou-
vent citée comme un désavantage des transports publics régionaux à Karl-
sruhe. La Nahverkehrskommission (commission des transports publics de 
proximité) formule en 1983 une proposition de prolongation du Nord- et Süd-
bahn dans la région en utilisant des voies ferrées existantes. À l’origine de 
l’idée de faire passer les tram-trains sur des voies ferrées se trouvent trois 
amis anciens étudiants de l’université de Karlsruhe : Professeur Gerhard 
Bernstein (Université de Karlsruhe, Section ferroviaire), Bundesbahndezernent 
Horst Emmerich (DB) et Dieter Ludwig (directeur de VBK et AVG). Une cons-
tellation qui permet de réunir des contacts clé au sein de la KVB / la Ville de 
Karlsruhe, la Bundesbahn et du secteur de la recherche.  

En 1983, une étude de faisabilité pour la réalisation des liaisons type S-Bahn, 
dans des petites agglomérations, en utilisant l’infrastructure existante, est 
commandée avec des subventions du ministère fédéral de la Recherche et de 
la Technologie. L’étude propose la liaison Karlsruhe – Bretten comme ligne 
test. Une tarification unifiée plus basse que les tarifs additionnés et la création 
de gares près des centres de densité sont jugés nécessaires. Le projet de tram-
train Bretten doit être accompagné d’un cadencement des horaires, d’une tari-
fication unique, de correspondances adaptées et de lignes express. Entre 1985 
et 1999 le nombre des usagers augmente de 62 à 130 millions, alors que le ré-
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seau passe de 88 kilomètres à plus de 400 kilomètres. Les communes de ban-
lieue sont directement reliées au centre de Karlsruhe. Elles disposent, suite à 
l’ouverture de gares supplémentaires à l’intérieur des communes, de dessertes 
internes nouvelles. 

L’énorme succès du modèle de Karlsruhe et l’extension du réseau perturbent 
de plus en plus la Kaiserstrasse dans sa fonction de rue commerciale piétonne 
par le nombre de véhicules circulant sur ce tronçon principal (un passage par 
sens par minute). L’administration municipale propose déjà en 1992 la cons-
truction d’un tunnel de tramways sous la Kaiserstrasse, dont la nécessité avait 
été anticipée en 1989, qui devrait accueillir les nouvelles lignes de tram-train. 
Le projet est critiqué par les Verts et le FDP, pendant que le CDU et le SPD y 
voient l’unique solution. Dans une votation populaire du 20 octobre 1996, 
67,41% des citoyens votent contre le projet. En 2002, les citoyens votent à 55 % 
en faveur d’un projet combinant la mise en tunnel du trafic routier sous la 
Kriegstasse et la mise en tunnel des tramways sous la rue parallèle Kaisers-
trasse. Le trafic routier de la Kriegsstrasse passera donc entièrement en sous-
sol, pendant que les tram-trains circuleront en surface. La coupure urbaine 
nord-sud de la Kriegsstrasse sera donc supprimée. Dans la Kaiserstrasse, les 
tramways passeront en sous-sol et la rue sera à l’entière disposition des pié-
tons et du commerce. La dynamique d’innovation de long terme en termes de 
développement urbain, de mise en relation du centre à sa périphérie, et de ré-
organisation des transports collectifs atteint ses limites avec la concentration 
des flux dans la rue principale de Karlsruhe et la pérennité du modèle dépend 
à ce jour de la capacité de la ville à résoudre ces problèmes de congestion. 

 

9.2- Des sentiers de dépendance socio-technique : le cas typique de Cler-
mont-Ferrand 

Clermont-Ferrand représente la quintessence du projet urbanistique d’Après-
guerre en France, centré sur deux politiques sectorielles : le logement et les in-
frastructures routières. Cet idéal infrastructurel est alimenté par un régime po-
litique et institutionnel stable – entre 1945 et 1997 la ville de Clermont-Ferrand 
a connu seulement deux maires, tout deux socialistes : Gabriel Montpied de 
1945 à 1973 et Roger Quilliot de 1973 à 1997. Alors que la ville bénéficiait d’un 
des anciens réseaux de tramway les plus maillés au début des années 1950, 
l’essor de l’industrie automobile accentue l’impact de la diffusion de la voiture 
dans la capitale auvergnate et l’urgence, comme ailleurs, de démonter les li-
gnes de tramway. Au plan des politiques de logement social, les cités Michelin 
ont eu un rôle structurant jusque dans les années 1960, puis l’entreprise s’est 
progressivement désengagée, passant le relais à la Ville de Clermont. La mu-
nicipalité s’est lancée dans une politique de production massive de logements 
sociaux selon une volonté de stabilisation – et de spécialisation – sociodémo-
graphique. En se prémunissant de tout risque de gentrification du centre-ville, 
les conséquences de la planification dirigiste sont doubles : les catégories 
moyennes et aisées se sont concentrées là où le marché immobilier était dy-
namique aux marges de la ville de Clermont, à Chamalières, fief de la droite 
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locale ; l’ensemble du marché foncier et immobilier de la ville est resté relati-
vement peu dynamique, ce qui n’a pas encouragé le renouvellement du parc 
privé, en particulier dans l’hyper-centre. « Clermont la discrète doit le rester » 
disait Roger Quilliot. Selon l’ancien maire, les Clermontois sont des ouvriers 
besogneux qui ne peuvent subir une pression fiscale déraisonnable et doivent 
bénéficier en priorité de logements et d’équipements socioculturels. Au cours 
de cette trajectoire de déqualification de la ville-centre, l’année 1980 marque 
un tournant dans la politique d’urbanisme, avec la création d’un centre com-
mercial au centre-ville – le centre Jaude. La commune de Clermont se met 
alors en concurrence directe avec les surfaces commerciales périphériques, en 
se dotant des infrastructures propres aux aires périurbaines et en générant des 
modes de consommation identiques, sans éviter l’agonie du petit commerce 
d’arcade de la vieille ville. 

Selon Roger Quilliot, les Clermontois bénéficient de suffisamment d’espaces 
récréatifs alentours pour rendre la construction d’espace publics ou de squares 
superflue. Les monts d’Auvergne représentent le jardin des Clermontois, 
l’essentiel est de leur en garantir l’accès, grâce à un réseau routier performant. 
A partir du milieu des années 1960, le schéma de structure des grandes voiries 
a été mis en œuvre de façon systématique : autoroutes A72, A71, A75, péné-
trantes nord et est, rocade de Riom, et diverses déviations de bourgs périphé-
riques. Ce n’est qu’au début des années 1990 que Roger Quilliot abandonne 
finalement cette politique. Par conséquent, l’agglomération de Clermont-
Ferrand s’est structurée autour de l’automobile, comme l’illustre l’évolution 
de la répartition modale dans les enquêtes ménages de 1969 et de 1992. En 
1969, 46% des déplacements étaient réalisés à pied, 33% en automobile et 9% 
en transports en commun. En 1992, ces mêmes pourcentages représentent res-
pectivement 24%, 63% et 9%. Entre 1992 et 2003, enfin, les résultats de 
l’enquête ménage déplacements marquent pour la première fois une érosion 
de la part des transports publics qui ne représentent plus que 7%, avec 27% 
pour la marche et 64% pour la voiture. 

Un centre fonctionnel, disposant de logements et d’équipements socio-
culturels, mais dégradé au plan urbanistique, bien connecté grâce à un mail-
lage d’autoroutes et de boulevards urbains, contraste avec une périphérie de 
grande qualité paysagère. Cette série de facteurs entraîne une fuite des classes 
moyennes du centre, pour qui l’accession à la périphérie a représenté – dès le 
milieu des années 1960 – le symbole d’une véritable ascension résidentielle et 
sociale. Les accédants plus modestes ont choisi dès les années 1970 et 1980 de 
quitter la ville centre pour un pavillon en périphérie. Cette tendance s’est 
considérablement développée a partir de 1985, à tel point que l’on observe 
dans le tissu urbain de l’agglomération clermontoise les différents âges de la 
périurbanisation, entre les pionniers des années 1970 qui peuplent la première 
couronne de pavillons et les périurbains de la fin des années 1980 qui 
s’installent en deuxième et troisième couronnes. 

Devant cette trajectoire auto-entretenue de spécialisation sociale du centre-
ville, de renforcement de l’accessibilité automobile et de périurbanisation, 
quelques nuances sont apportées avec une première modernisation du réseau 
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de transport collectif. Des sections en site propre sont ainsi réalisées à la fin 
des années 1970.  Ces couloirs et ces investissements sont partiellement finan-
cés par l’Etat, grâce au plan de Charles Fiterman, à hauteur de 50% des infras-
tructures et du matériel. Toutefois, faute de financements, les projets de déve-
loppements ultérieurs sont stoppés. A la fin des années 1980, les élus commu-
nistes proposent la relance d’un projet de transport en commun en site propre, 
non pour limiter l’usage de l’automobile, mais pour sauver les transports ur-
bains de la faillite. Mais il faut attendre 1995 pour que le projet d’une ligne de 
tramway nord-sud soit proposé aux élus et officiellement approuvé pour une 
mise en service en 2002. Un premier appel d’offre lancé en 1996 pour la fourni-
ture du matériel roulant est déclaré infructueux car la solution tramway sur 
pneu a été écartée, alors que les maires de la communauté de communes ainsi 
que la Chambre de commerce et d’industrie souhaitent qu’une solution inno-
vante de tramway sur pneu soit réalisée à Clermont-Ferrand. Le 14 décembre 
2001, la commission d’Appel d’Offre se prononce en faveur de la proposition 
de Lohr industrie. En 2006 le tramway sur pneu doit rouler sur la ligne 1, lon-
gue de 14 km. Suite aux restrictions des financements de l’Etat, les mesures 
d’accompagnement du tramway telles que la réduction d’accès à la voiture au 
centre et les politiques de requalification urbaine ont été supprimées. Cette 
suppression reflète le manque de culture urbaine de Clermont-Ferrand et im-
plique la réalisation d’un projet qui représente davantage une innovation 
technique.  

Par sa régularité, sa continuité et sa dimension cumulative, la trajectoire des 
politiques d’urbanisme et de transports à Clermont-Ferrand peut être qualifiée 
de sentier de dépendance sociotechnique, alimenté par trois facteurs de dé-
pendance principaux : les formes urbaines, les infrastructures et la structure 
socio-spatiale. 

Par contraste, l’exemple lausannois illustre la force potentielle d’un sentier de 
dépendance non pas sociotechnique mais institutionnel. Le maintien d’une 
trajectoire de développement non coordonnée de l’urbanisme et des trans-
ports collectifs met en exergue le poids des institutions et des découpages 
communaux. L’absence d’autorité organisatrice des transports ne permet pas 
d’approfondir l’articulation entre urbanisme et transport. Actuellement, et à 
défaut d’intercommunalité, ni la ville de Lausanne ni le canton n’ont suffi-
samment de  capacité technique et politique pour assurer cette coordination. A 
l’image du tramway sur pneu de Clermont-Ferrand, la réalisation d’un métro 
automatique à Lausanne, innovation technique majeure pour une aggloméra-
tion de cette taille, pourraient ne pas modifier la trajectoire de développement 
non coordonnée de l’urbanisme et des transports urbains, tant que les politi-
ques urbaines resteront fragmentées entre de multiples institutions communa-
les, sans coalitions d’intérêts, et sans instrument de coopération. 

 

9.3- Grenoble : le référentiel territorial comme principe de rupture 

Jusqu’à la fin des années 1970, l’agglomération de Grenoble suit une trajec-
toire sensiblement identique à celle de Clermont-Ferrand, fondée sur une poli-
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tique puissante de construction de logements sociaux et sur un développe-
ment, plus progressif qu’à Clermont-Ferrand, des équipements auroutiers. 
Toutefois à partir de la fin des années 1970, l’action publique locale change de 
cap. Médiatisée par le tramway, cette rupture ne repose pas seulement sur la 
réalisation d’un équipement, mais sur l’instrumentalisation du tramway en 
faveur d’une politique de structuration de l’agglomération autour d’une cen-
tralité forte. 

De 1965 à 1983, une première phase d’urbanisation est marquée par deux 
principes qui guident l’action de la municipalité socialiste d’Hubert Dubedout 
(Novarina, 1993 p. 74)  : 

• l’impératif social prime sur les objectifs architecturaux ou 
d’aménagement ; 

• la ville doit être conçue comme un ensemble de quartiers, socialement 
diversifiés et dotés d’une certaine autonomie et non comme un espace 
hiérarchisé centre-périphérie. 

La municipalité Dubedout s’engage donc dans la réalisation d’une zone 
d’urbanisation prioritaire au sud de la ville, la Villeneuve, et de plusieurs 
quartiers plus mixtes au plan social, qui se veulent être des centre-relais pluri-
fonctionnels. La municipalité souhaite faire de la Villeneuve un lieu 
d’innovation sociale, socialement mixte, dont la modernité morphologique –
 marquée par l’urbanisme fonctionnaliste – trancherait avec le centre ancien. 

Quant aux transports, au cours des années 1950, une modernisation du service 
et des mesures d’économie accompagnent le changement d’autorité concé-
dante, passant du Conseil Général de l’Isère à la ville de Grenoble. Cette ré-
forme se traduit par le démontage progressif, de 1952 à 1962, de l’ensemble 
des lignes de tramways (et de la fin des lignes suburbaines) et leur remplace-
ment par des lignes de bus ou de trolleybus. A l’inverse de Clermont-Ferrand 
et de Lausanne, ce n’est pas un idéal modernisateur qui guide la suppression 
du tramway mais une politique d’investissement malthusienne de l’opérateur. 
Face aux lacunes des infrastructures routières et au repli de l’offre de trans-
port public, la politique des déplacements devient un enjeu majeur de la ges-
tion urbaine au milieu des années 1970. La modernisation progressive du ré-
seau de transport public se situe dès lors à la confluence des intérêts de la 
ville-centre et des communes communistes de première couronne. Pour les 
uns, la relance des transports collectifs est marquée par un référentiel moder-
nisateur d’intégration sociale et d’articulation des quartiers, pour les autres les 
transports publics doivent garantir aux ouvriers et employés de la « ceinture 
rouge » un accès aux emplois et commerces concentrés dans le centre. La réor-
ganisation des transports publics porte ses fruits et la fréquentation augmente 
de 8,7% par an entre 1973 et 1978, alors qu’elle baissait de 3,6% par an entre 
1966 et 1973. Cependant, le réseau demeure organisé de façon radiale. Cette 
structuration du réseau entraîne la congestion de l’hyper-centre et pose la 
question de la réorganisation du réseau. Des projets de tronc commun en site 
propre et de transports par câble sont étudiés et longuement débattus, avant 
d’être abandonnés. En parallèle, la municipalité doit faire face, au centre, à 
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une deuxième contradiction. A la marge des nouveaux quartiers péricentraux, 
les quartiers anciens évoluent vers le tertiaire et le logement de luxe, contras-
tant avec les objectifs de mixité sociale. Face aux risques de spéculation immo-
bilière, la municipalité s’engage dans une vaste politique foncière et sociale : 
préemptions grâce aux zones d’aménagement différé, réhabilitations, stabilisa-
tion des populations d’origine modeste. 

Le tramway se situe au cœur de la campagne municipale de 1983. Le projet 
trouve sa genèse entre 1975 et 1979, avec des études menées par l’Agence 
d’urbanisme et le Syndicat mixte des transports en commun. Hubert Dube-
dout l’inscrit à son programme électoral. Les partis de droite proposent quant 
à eux de soumettre à un référendum local la réalisation d’un tramway. Alain 
Carignon est élu en mars 1983 et organise le référendum en moins de trois 
mois, les Grenoblois votent à 53,09 % en faveur du tramway. Cette méthode 
permet au nouveau maire d’asseoir la légitimité du tramway au sein même de 
la majorité de droite, dont une partie reste hostile au projet, et de se placer en 
position revendicative face à l’Etat pour demander l’attribution des subven-
tions nationales exceptionnelles. Suite à un bras de fer de courte durée, le Mi-
nistre de l’équipement, Charles Fiterman, décide d’accorder 50% des 650 mil-
lions de francs nécessaires.  

Dès lors, le tramway se trouve instrumentalisé, mis au service des transactions 
entre ville-centre et périphérie. Alors que sous la municipalité Dubedout la 
Ville de Grenoble a fait le choix de s’effacer pour laisser la place aux velléités 
politiques des communes périphériques, l’arrivée d’Alain Carignon et le 
changement de majorité rendent nécessaire l’établissement de coalitions 
d’intérêts avec les communes de première couronne. Le Syndicat intercom-
munal SIEPARG PF

111
FP, transformé en communauté de communes puis en com-

munauté d’agglomération de Grenoble, sous le nom de La Métro, se structure 
progressivement sur la base de coalitions portant sur le développement urbain 
et économique. Alain Carignon reprend à son compte les arguments en faveur 
de la mise en valeur du centre-ville par les transports collectifs, et fait du 
tramway un instrument au service d’un renforcement de la centralité. Son ob-
jectif est double : renforcer le rôle du centre-ville dans la structuration de 
l’agglomération ; et donner une plus grande place à l’initiative privée. Il libé-
ralise le marché foncier du centre-ville et renonce à contrecarrer les effets du 
tramway sur le marché immobilier : réduction des périmètres de préemption, 
assouplissement du plan d’occupation des sols, suppression des taxes frap-
pant la transformation de logements en bureau au centre-ville. Le tramway est 
déployé avec une série de financements dédiés à la requalification urbaine et 
les municipalités peuvent ainsi financer à moindre coût leurs projets 
d’urbanisme. S’il rend le prix d’un kilomètre de tramway extrêmement coû-
teux, ce dispositif permet de renforcer l’acceptabilité politique des ambitions 
urbaines de la ville centre. Cette ambition de renforcement de la centralité est 
relayée par la construction de compromis avec les communes de première 
couronne, qui bénéficient toutes progressivement de la desserte en tramway. 
Les requalifications confèrent aux espaces desservis un aménagement de pre-
mière classe, laissant à la marge les espaces interstitiels et la périphérie. Tout 
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comme à Clermont-Ferrand, le type et le niveau d’accessibilité aux modes de 
transports façonnent les comportements de mobilité. La part des déplace-
ments automobile a ainsi diminuée au centre-ville entre 1992 et 2002, passant 
de 43 à 38%, elle est restée stable dans l’aire suburbaine – composée de la 
première couronne et du reste de l’agglomération – à hauteur de 61%, et elle a 
poursuivi son augmentation au-delà de l’agglomération centrale 72 à 74% 
(Jemelin et al., 2005, p. 91). 

Le redéploiement précoce du tramway, l’amélioration de la qualité urbanisti-
que, et la réduction de l’usage de l’automobile pourraient donner une image 
trop lisse d’une agglomération ayant choisi la promotion d’une accessibilité en 
transports collectifs. Cependant, la mise en place d’une accessibilité douce au 
centre-ville s’est conjuguée à une fluidification du trafic d’agglomération, à la 
fin des années 1980 : la rocade sud passe en 2x2 voies ;  la tangentielle nord-
sud est prolongée. Dans ce cadre, le développement de transports collectifs 
au-delà du territoire de La Métro n’est pas pensé et le développement du ser-
vice ferroviaire régional demeure lacunaire pour une agglomération de 
3000 000 habitants. A la marge de celle-ci se dessine une trajectoire parallèle 
orientée vers l’accessibilité automobile et se traduisant par une dégradation 
des espaces urbanisés, des problèmes de congestion et une poursuite de 
l’étalement urbain. Cette seconde trajectoire est partiellement alimentée par la 
première, du fait des politiques de restriction du trafic de centre-ville. 

L’exemple de Grenoble permet d’éclairer la puissance d’une rupture d’ordre 
socio-politique : l’efficacité des référentiels et des arrangements cognitifs et le 
poids des instruments dans le formatage de l’action publique. La mise en œu-
vre du référentiel territorial grenoblois orienté vers la création de nouvelles 
centralités urbaines articulées aux transports en commun, s’est appuyé sur le 
déploiement du tramway et la requalification urbaine. Entre la mutation des 
référentiels, d’une part, et la pérennité des catégories passées, d’autre part, la 
dimension cognitive peut jouer des rôles contrastés en faveur de la stabilité ou 
du changement. A Grenoble, la reformulation des enjeux de centralité par la 
nouvelle municipalité Carignon procède d’une opération de transcodage ca-
ractérisée, d’un côté, par le recyclage des débats antérieurs sur la qualité de 
vie et la décongestion du centre ancien, et, d’un autre côté, par la capacité 
d’intégration et de mise en relation des ambitions hétérogènes des différentes 
municipalités de l’agglomération. 

Au-delà du référentiel d’action publique, les politiques d’urbanisme et de 
transports à Grenoble ont été mises en œuvre au sein d’un territoire délimité 
correspondant à la superposition de deux périmètres : celui de la communauté 
d’agglomération, la Métro, et celui du périmètre de transports urbain – PTU –  
et donc du syndicat mixte des transports en commun. L'appropriation par les 
communes des instruments législatifs et des financements publics des trans-
ports collectifs a imprimé sa marque sur le niveau de desserte en transports, 
sur la qualité urbanistique, sur l’accès au service et sur les usages. Ainsi, les 
instruments ont-ils permis la redéfinition des territoires institutionnels, trans-
formant à leur tour les espaces fonctionnels au sein de l’agglomération. 
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9.4- Le temps, entre espace et politique 

Les trois exemples de Karlsruhe, Clermont-Ferrand et Grenoble correspondent 
à trois modèles de relations dynamiques entre actions publiques passées et ac-
tuelles : l'innovation, la dépendance et la rupture. Les exemples de Karlsruhe, 
Clermont-Ferrand et Grenoble nous invitent à considérer que, dans le temps 
long, les politiques publiques se caractérisent par certains niveaux 
d’irréversibilité liés à six facteurs déterminants : (1) les objets produits par les 
politiques et qui composent une morphologie socio-spatiale localisée ; (2) les 
lois, les normes et les procédures ; (3) la structure institutionnelle et politique, 
sa pérennité, ses rigidités ; (4) le cadre cognitif et les conditions de sa négocia-
tion; (5) le rapport entretenu par les acteurs sociaux à ces productions, c’est-à-
dire la manière dont ils les appréhendent et en font usage ; (6) l’empreinte de 
ces usages dans l’espace et la morphologie qui en découle. Un sentier de dé-
pendance urbain peut être défini comme la conjonction d’un ensemble de fac-
teurs, techniques, sociospatiaux et politiques, irréversibles pendant un laps de 
temps donné, qui contribuent à relier étroitement politiques actuelles et pas-
sées. La rupture est initiée par la remise en cause des équilibres antérieurs 
(fondateurs du sentier de dépendance) ou par l’introduction d’un nouveau 
facteur innovant – objet socio-technique ou processus sociopolitique. 

Dans chacune des villes étudiées l’ensemble des facteurs d’inertie – techni-
ques, morphologiques, politiques et institutionnels – peut être observé mais 
leur importance relative et l’interaction entre ces différentes dimensions varie. 
En identifiant celles-ci, notre posture méthodologique permet tout d’abord de 
dénoncer le mythe de la rupture absolue, de l’alternance et du volontarisme 
politique comme vecteurs uniques de changement. Cette posture se tient aussi 
à distance d’une vision déterministe de l’action publique impuissante face à la 
rigidité du temps qui façonne le territoire. En étudiant les sentiers de dépen-
dance urbains, l’analyse de la mise en relation de l’espace et du politique per-
met d’appréhender les moteurs d’une rupture potentielle et les conditions du 
changement. 

Paul David et Julie-Ann Bunn soulignent que « l’innovation technologique, es-
sentiellement discontinue et cumulative, est conditionnée par le contexte do-
minant et en retour contribue à la formation du contexte qui s’y substituera » 
(1991, p. 16). A l’image des technologies, la production de la ville et sa trans-
formation peuvent aisément suivre une voie continue, puisque les infrastruc-
tures et les formes urbaines produisent des effets longtemps après leurs mise 
en œuvre, ce qui dote le territoire d’une plasticité qui lui est propre, et puisque 
les choix techniques passés, enchâssés dans des contextes locaux, façonnent à 
leur tour l’espace, les pratiques sociales et l’action publique. Proposant une 
lecture urbaine de la rigidité (obduracy) et du changement, Anique Hommels 
critique à juste titre la limite d’une approche exclusivement technique des sen-
tiers de dépendance (2005, p. 32). L’exemple de Clermont-Ferrand montre 
qu’un territoire s’engage dans un sentier de dépendance, que nous qualifie-
rons de socio-technique lorsque l’on observe un système d’interactions entre 
au moins trois facteurs : les politiques de logement social, les politiques de dé-
veloppement d'infrastructures routières et les effets de ces deux types 
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d’actions publiques sur la géographie de la ségrégation, des inégalités, et le 
rapport centre-périphérie. En ré-ancrant les sentiers de dépendance dans des 
agencements locaux, le cadre d’analyse permet de saisir la transformation 
conjointe des infrastructures urbaines et de leurs contextes d’implantation. A 
Clermont-Ferrand, les rendements de la trajectoire « logement social et auto-
mobile » sont croissants et le coût du changement est élevé. 

Toutefois, le changement de voie n’implique pas forcément un retour en ar-
rière et le démontage d’artefacts existants. Trois possibilités s’offrent aux ac-
teurs qui souhaitent changer de cap. La première est de détruire les artefacts 
produits par les politiques passées en supposant que les effets en termes de 
pratiques sociales et d’organisation du territoire s’effaceront avec l’objet. La 
deuxième est de tenter d’infléchir la trajectoire en établissant de nouveaux ob-
jets, comme l’illustre l’exemple de Grenoble. La troisième, qui peut aussi se si-
tuer dans le prolongement de la deuxième, consiste dans l’enclenchement 
d’une nouvelle trajectoire alternative à la précédente à partir d’innovations so-
cio-techniques ou politiques successives, maîtrisées politiquement, à l’instar 
de Karlsruhe. 
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